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REGLEMENTS REFONDUS

>• DU

COMITÉ CATHOLIQUE
DU

CHAPITRE I.

Dispositions générales.— Année scolaire.— Heures de classe. —
ëntiacement des instituteurs.

Section i.

Dispositions ginérales.

1.— Les écoles publiques de la province de Québec comprennent les écoles

élémentaires ou primaires élémt—taires, les écoles modèles ou primaires intermé-

diaires et les écoles a. émiques ou primaires supérieures.

2. — Les commissaires et les syndics d'écoles doivent établir rne ou p!u3ieurs

écoles dans chacune de leurs municipalités.

3.— Les commissaires et les .syndics d'écoles doivent, autant que possible, éta-

blir des écoles modèles (primaires intermédiaires), ou académques (primaires

supérieures) dans leurs municipalités.

4. — Lorsque dans un arrondissement le nom're des enfants de 7 à 14 ans
dépasse soixante, la maison d'école comprendra au moins deux salles de classe;

lorsqu'il dépasse cent vingt-cinq, trois salles de classe, et il faudra au moins une
classe additionnelle pour chaque augmentation de cinquante enfants.
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5. — l.ei collèges commerciaux et industriels seront assimilés aux académies
ou icoUs primaires sufiricurcs don* les rapports du larintendant et dans la liste

des allocations, sans préjudice du titre auquel ces institutions peuvcn: avoir droit

en vertu de la loi.

6. — Aucune institution n'est admise à changer le titre sous lequel elle est

connue, de manière à être transférée d'une des catégories d'institution reconnues

p&r la loi à tmc catégorie d'un ordre plus élevé, sans avoir obtenu préalablement

l'autorisation du comité catholique du conseil de l'instruction publique.

7. — Les académies ou icolcs primaires supérieures et les écoles modèles ou
écoles primaires intermédiaires qui, pendant deux années consécutives, n'auront pas

eu d'élèves dans le cour, académique ou modèle, respectivement, perdront leur titre.

8. — Aucune allocation ne sera accordée aux écoles supérieures qui ont moins

de six élèves dans le cours supérieur, ou dont les rapports ne sont pas envoyés

dans les délais fixés par la loi.

9.— Les municipalités scolaires qui reçoivent annuellement plus de deux cents

piastres du fonds des écoles publiques ne pourront recevoir aucune subvention spé-

ciale du fonds des mimicipalités pauvres.

10.— Les municipalités qui désirent obtenir un octroi du fonds des municipa-

lités pauvres doivent er faire la demande au surintendant avant le premier de

septembre de chaque année.

Cette demande sera accompagnée d'un certificat de l'inspecteur d'écoks éta-

blissant :

I* Que les commissaires ou syndics ont fidèlement rempli les prescriptions de

la loi et des règlements scolaires ;

2' Que les instituteurs ou institutrices de la municipalité sont compétents ;

3* Qu'il n'est pas dû d'arrérages par des personnes solvables ;

4" Que la municipalité est pauvre et ne peut raisonnablement faire plus qu'elle

ne fait pour le soutien de ses écoles.

11.— Les municipalités scolaires qui ne se seront pas conformées aux instruc-

tions du siurintcndant ne pourront rien recevoir du fonds des municipalités pauvres.

12.— Chaque fois que l'allocation d'une municipalité scolaire, sur le fonds des

écoles publiques, aura été retenue, le surintendant de l'instruction publique pourra

remettre cette allocation à qui de droit, quand le: causes pour lesquelles elle aura
été retenue auront cessé d'exister.

13. — Quand la remise de l'allocation aura lieu, une déduction de 15 pour cent

sera faite par année ou partie d'année, et ces allocations retenues ne pourront être

remboursées pour plus de trois années.

14.— Les commissaires ou les syndics d'écoles ne feront usage, p->ur toutes
les écoles de leurs municipalités, que de la même série des livres classiques autori-

sés. Us en feront une liste qui sera déposée dans chacune des écoles sous leur
contrôle.
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^

Skction- 3,

Annie scolaire.

15.— I.CS écoles seront fennec*, clianiic année, du premier de juillet au pre-

mier lundi de septembre; mais les commissaires et les syndics d'écoles pourront,
avec l'approbation du surintendant et lorsque les circonstances l'exigcroi.t, ouvrir
leurs écoles ou quelqu'une d'entre elles peudau utie partio de cette époque de
l'année.

16. — Les écoles devront fonctionner sans interruption, à l'exception des jour»

de congé indiqués ci-après, depuis l'ouverture des classes jusqu'à l'époque des va-

cances, à moins d'une autorisation spéciale du surintendant.

17. — Les jours de congé pour les écoles catholiques sont les suivants :

I* Les dimanches, les fêtes d'obligation et les samedit
;

Le jour de la commémoration des morts (2 novembre)
;

Du 31 décembre aiu 6 janvier inclusivement
;

Le mercredi des cendres ;

Le jeudi saint et le vendredi saint.

18. — D'autres jours de congé peuvent être accordés par les personnes qui, en
vertu de la première partie de l'article 73 de la loi de l'instruction publique, sont
déclarées être visiteurs pour toutes les écoles de la Province, par le surintendant
de l'instruction publique ou par résolution des commissaires et des syndics d'écoles,

avec l'autorisation du surintendant.

Section 3.
•

Heures de classe.

19. — Les classes commenceront à neuf heures du matin pour se terminer à

quatre heures du soir ; cependant les commissaires pourront prescrire, par résolu-

tion, que la durée des classes soit moins longue.

20.— Il y aura le matin et le soir, vers le milieu de la classe, un.» rév réation

d'au moins dix minutes pendant laquelle les enfants sortiront de l'école.

21. — La récréation du milieu du jour sera d'au moins une heure et quart.

22. — Les commissaires et les syndics d'écoles devront prendre les mesures né-

cessaire^ pour que les élèves soient surveillés pendant les différentes récréations.

Section 4.

Engagement des instituteurs.

23.— Les instituteurs devront avoir dix-huit ans et les institutrices dix-sept

ans révolus.

24,— Les commissaires et les syndics ne pourront engager leurs instituteurs
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ou leur» inititutricm pour momi d'une année «coltir- excepté pour terminer une

année déjà commencée ; ni pour plu» d'une année Koiairc. »au( dan» le» ca* spé-

ciaux laisiés à la discrétion du turintendant,

85. — Dans le cas d'impossibilité de trouver de» instituteurs ou de» institutrices

ayant Ir» qualité» requises par la loi, la permission d'en engager d'autre» peut être

accordée par le surintendant.

26. — L'>utori»Btion d'enseigner ^ans diplôme ne pourra ttre accordée que sur

production d'un certificat donné aux aspirants par k curé île leur paroisse et sur

la recommandation de l'in.-pecteur d'écoles et du curé de la localité où ils seront

engagé». De plus, il faudra que les personne» pour lesquelles on demande cette

autorisation a'ergîgcnt. par écrit à subir l'examen i la prochaine Ksslon du bureau

d'examinateurs.

27. — En engageant leur» instituteurs ou leurs institutrices, le» commissaire»

et les syndics devront prendre en considération les besoins spéciaux et les circons-

tances de chacune des école» sou» leur contrôle, et il» placeront dan» chaque arron-

dissement les maîtres les plu» capable» de donner satisfaction aux contribuables

de la municipalité en général.

28. — Le» engagements se feront en triplicata, d'après la formule No 6. iVoir

cette formule).

29. — Une copie de l'engagement sera transmise au surintendrnt, une autre

à l'instituteur et la troisième restera au bureau des commissaires o i des syndic»

d'écoles.

•

80. — Les commissaires et les syndics doivent engager un sous-maître ou une

ious-màitresse pour chacune de leurs t'coles élémentaires, lorsque la présence

moyenne excède cinquante élèves. Ils doivent aussi engw^er deux maître» ou

maîtresses pour toute école modèle. ou académique, quand le nombre des élèves

inscrits est de quarante ou pJus. Ces sous-maîtres et ces sous-maîtresses doivent

être diplômés.

31,— Lorsque les commissaires eng.igent deux ou plus de deux instituteurs

pour la* même école, ils doivent en désigner un qui sera le principal ou directeur.

82. — Les cotnmissaires et les syndics d'écoles peuvent rcsiîier les engagements

de ces instituteurs on intitutrice' pour cause d'incapacité, de négligence à remplir

leurs devoirs, d'insubordination, d'inconduite ou d'immoralité.
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CHAPITRE II.

EMKAaMKNTf DU MAISON* DicoU — MaUOMS b'ÈCOU KT UCM DÉnNDANCX«.—
MouLita BT Avnu rovnmrvn» D'icou.— RèctiMtMTi sctATirt

AUX iCOLM.

SecTiii.v I.

Emflactments des maisons d'i.ole.

88.— Le terrain cho- i pour la construction des éccle* doit être lec, élevé, d'un
accès facile et pourvu diau de bonne qualité.

84. — L'emplacement de l'école doit être isolé, autant que possible, et aitué de
manière que les bruits du dehors ne puissent troubler l'ordre et le rilence des cia«s«».
Les abords ne doivent offrir aucun danger pour la santé ou la morale des enfant».

86. — Ce terrain ne devra dégager a-tcun miasme et il sera aussi éloigné que
possible des marais et des cimetières.

86.— L'emplacement de l'école sera nivelé, planté d'arbres îorcstiers et entouré
d'une bonne clôture. Il n'aura pas moins d'un demi-arpent en superficie. A moins
d'une autorisation spéciale du surintendant; il devra être r'u» grand pour les écolei
considérables.

87. — Autant qu'. possible, les ma'sons (i'école seront construites i trente pieds
au moins du chemin public.

Section a.

Maisons d'icole et leurs dépendances.

88. — On calculera la grandeur de la salle de classe en raison de quinze pieds
àt superficie par élève et la hauteur du plancher au plafond devra être de dix
pieds au moins, afin que chaq^ enfant ait un minimum de e.înt cinquante pieds
cubes d'air.

.
89.— Il convient d'établir, en dehors des cla>ses et pour chaque sex<!, un ves-

tiaire ou antichambre chauffé et bien aéré, muni de crochets et de planches ou de
casiers pour y déposer les paniers des enfants qui apportent leur diner i l'école.

40. — La porte extérieure ne devra jamais ouvrir directement dans une salle
de classe.

41.— L'emploi du papier à tapisser est interdit pour toutes les écoles.

42. — Les fenêtres seront placées de chaque côté ou à gauche seulement des
élèves, mais jamais en avant. La surface vitrée des fenêtres sera d'au moins un
sixième de la surface du plancher rie la classe.
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49, — La partie lupéHeurc de chique chAttit *era au»«i rappriKhée que pot.

lible du plafond, et la partie inférieure de* chiMi* latéraux »era à quatre ptedi au

nK>in« au-det«ui du plancher.

44, _ l,e» fenêtre* teront diipotée* de manière i pouvoir «"ouvrir facilement

de bat en haut et de haut en ba*. Lor«qu'il y attra àr^i châlit d >uble«. il» devront

être pourvu», au haut et au ba<, de deux carreaux de ventilatio»».

45. — I« logement de linMïtuteur «rra. autant que po»«ihlc i-oté de» »alle«

de cla»»e. Lorsqu'il y aura impossibilité de le construire ainsi, s'il est au même

étage que la «aile de classe, il en sera séparé par un bon mur ou un colrnibage. et

non pas sctiement par une cloison en bois, dans le<|uel une communication avec la

classe pourra être pratiquée au moyen de deux porte» placées l'une sur l'autre, et

qui devront être toujours fermées au temps des classe*.

46. — Si le logement de l'instituteur est placée à l'étage supérieur o.t d;-ns

les mansardes, l'escalier sera entièrement isolé de la cla-se et un bon plancher sourd

sera placé entre la classe et !e logement.

47._I.M maisons d'écolo seront construites et réparée^ d'après les plans et

devis fournis ou approuvés pai le surintendanu et ne pourront être ouvertes avant

d'avoir été acceptées par l'inspecteur d'écoles qui devra être requis d'en faire 1 exa-

men par les commissaires ou les syndics d'écoles, selon k- cas, lesquels devrmt

payer les frai» de voyage et autres débourses du dit inspecteur ; celui-ci devra, sans

délai, faire rapport de son examen ai: surintendant de l'irs.ruction publique.

48. — Le» lieux d'aisances seront conin'.ètemcnt séparés pour chaque sexe et

divisés "en compartiments pour un seul enfant. Chaque c >nipartiment sera d'environ

deux pieds et demi de largeur par trois pieds et de.ni de profondeur, peinture ou

lavé à la chaux, à l'intérieur comme à l'extérieur.

49, — Us urinoirs auront deux pied» et demi de largeur et trois pieds de

profondtu'. Les séparations et les revêtements seront, comme dans les lieux d'ai-

sances, en bois peinturé ou bvé à la chaux.

60. — Il y aura un siège d'aisances par 15 filles ou 25 garçons et un urinoir

pour 15 garçons. Les sièges et les urinoirs devront être proportionnas à la taille

de» enfants. La toiture sera établie de manière à mettre les sièges et les urmoirs

à l'abri de la pluie et de la neige: elle aura, au moins, trois pieds de saillie.

61 —Des mesures nécessaires «eront prises pour que les lieux d'aisances et les

urinoirs soient toujours propres e; pour qu il ne s'en dégage aucune o leur n. .Isaine

ou (lésaRréable ; ils devront, en tout temps, être d'un accès facile pour 'es enfants

de l'école.

Section 3.

Mobilier et autres fournitures d'école.

52. — Tosites les salles de classe seront suffisamment pourvue, de bonnes

tables ou de pupitres et de sièges à dossiers qui devront être fa ts d'après dc.^ plans

approuvés par le surintendant et acceptés par l'inspecteur d'écoles.
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M. — Ch» ,ue foii que le* tabtci ou pu|«itre« devront être re >kcé», il» le
•eroot p«r <te. pupitre* d'une ou de deux pUce* qui leront pourvut de lAblettet où
les élèvei pourront déposer leur* livre*.

04. — Lei liège* et le* table* *cront diiponé* de telle »orte que le* élève»
»eront face au maître.

M. — Ui pupitre* ou table* et le* *iète* »eront proportionné* i la taille de*
élève*, cert-à-dire. la hauteur du liége devra être telle que le* pied* de l'élève aitit
repo*ent »ur le «ol, et la hauteur du bord du pupitre ou table devra être telle qu'elle
ne dépa**e pa* la hauteur de* coudes de l'élève a*si*.

66. - Ut banc* et les table* ou pupitres seront fixés solidement »ur le plancher
et on laissera entre chaque rangée un pa*sage d'au moin* dix-huit pouce* de largeur
En arrière et de chaque coté de la classe, il y aura un espace d'au moins trois pied*
entre le mur et le* pupitres, et on laissera un espace de trois à cinq pied* entre
I estrade du maître et la preinière rangée de pupitre».

87. — Il y aura pour le maître une estrade d'au moins six pouces de hauteur.
Sur cettf <ï»trade sera placée une table-bureau ou tribune fermant i clef.

58. — Il y aura une armoire bibliothèque, fermant aussi L
les livres et les archive» de l'école

**, pour y déposer

88. -Un tableau noir d'au moin» troi» pieds et demi de hauteur s'étendra
sitr toute la largeur de la clause, en arrière de la tribune du maître. U partie infé-
rieuro de ce tableau ne sera pas fixée à plus de deux pieds et demi au-dessus du
plancher ou de l'estrade

; s'il est possible, il y aura un autre tableau noir sur
chacun des murs latéraux. Le bas des tableaux sera pourvu d'une tablette pour y
recevoir la craie et les brosses.

80. —Toute école sera pourvue d'un poèlc (à moins que l'on ait un autre sys-
tème de chauff e), d'une boite à bois ou à charbon, d'une pelle et d'un tisonnier.

61. — Les autres objets qui constituent en outre le mobilier scolaire et qui
doivent se trouver dans chaque classe sont :

Une copie des règlements scolaires et du programme d'études adopté.
Un tableau détaillé de l'emploi du temps,

Un journal d'inscription et d'appel d'après la formule approuvée.
Un crucifix ou au moins une croix et une image encadrée ou une statue de la

samtc Vierge,

Une pendule.

Une cloche d'appel.

Un timbre ou un signal.

Un thermomètre,

De la craie et des brosses pour le tableau noir,

Une fontaine à robinets ou un seau couvert et aussi au moins un gobelet,
Un balai.
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62.— De plus, il doit y avoir dans chaque école :

Un registre pour les visiteurs,

Un panier à papier.

Une série complète de cartes géographiqpes et les cartes spéciales de la Puis-

sance du Canada et de la province de Québec, lesquelles devront être approuvées,

Un globe terrestre,

Un dictionnaire approuvé et un exemplaire de chacun des livres de classe ap-

prouvés, en usage dans la municipalité.

Section 4.

Règlements concernant les écoles.

68.— Les commissaires ou les syndics veilleront à ce que toutes leurs maisons

d'école soient bien entretenues, qu'il ne manque pas de vitres aux fenêtre*, que

l'école soit pourvue de bon combustible, que les tables et les sièges soient appro-

priés à la taille des élèves, que les dépendances de l'école soient propres et en bon

ordre, que les tableaux noirs soient noircis, de temps à autre, avec la composition

spéciale que l'on emploie à cette fin, que les perrons, s'il y en a, soient en bon état ;

en un mot, ils devront pourvoir à tout ce qui est nécessaire au bien-être des élèves

et aux succès de leurs écoles. S'ils nomment un régisseur, ils verront à ce qu'il

remplisse bien tous ses devoirs.

64. — Personne ne pourra se servir de la maison, du mobilier, des dépendances

ou du terrain de l'école d'un arrondissement, pour des fins étrangères à la tenue

de l'école, sans en avoir obtenu l'autorisation expresse des commissaires ou des

syndics, selon le cas. Cette autorisation ne pourra être accordée qu'à condition

que l'école sera nettoyée convenablement avant l'ouverture de la classe et que les

dommages causés à la propriété stront réparés aux frais Je celui ou de ceux qui

auront ainsi obtenu l'autorisation de s'en servir.

65 — Dans aucun cas les maisons d école ne pourront être habitées par toute

personne autre que les instituteurs ou les institutrices, à moins dune autorisation

spéciale du surintendant.

66. — Le balayage à sec est interdit dans les écoles.

67 — Us planchers des sa!les de classe ou d'étude seront lavés, au moins une

fois par mois. Us murs et les plafonds seront lavés au moins une fois par année,

pendant les vacances d'été. Si les murs et les plafonds ont ete blanchis ou peints

à la détrempe, ou ont été tapissés, on peut remplacer le lavage par une désinfection

au gaz formaldéhyde, en employant ce désinfectant dans des proportions prescrites

par le conseil d'hygiène.

68 -L'appareil de chauffage sera placé de manière à maintenir dans les salles

une température uniforme de 65 degrés Fahrenheit, ce qui sera constate par un ther-

momètre placé à un endroit convenable de la classe.

i
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«>'n7"»^'res et les syndics d'écoles devront prendre des arrangements
poiir faire balayer les classes tous les jours, faire laver les planchers de l'école aumoins une fois tous les mois et. pendant la saison froide, faire allumer le feu au
«noms une heure avant le temps fixé pour l'ouverture de lécole; mais les institu-
teurs ou uist.tutnces ne pourront jamais être obligés de faire ces travaux, à moinsa une entente, à cet effet, avec leur commission scolaire.

70. —Les commissions scolaires doivent fournir le combustible nécessaire pour
chauffer les salles de classe et les autres pièces de leurs maisons d'école à l'J^e
des élevés et des instituteurs ou institutrices.

CHAPITRE III.

Organisation pédagogique des écous. - Tableau svnoptique des matières de
I, ENSEIGNEMENT. -Programme d'études avec divisions annuelus et

instructions pédagogiques.

Section i.

Organisation pédagogique des écoles.

71.—I. Inatruction morale et religieute.—L'enseignement de la religion doit
tenir le premier rang parmi les matières du programme des études, et se donner
ponctuellement dans toutes les écoles.

Les élèves qui se préparent à faire leur première communion seront l'objet
d une attention spéciale, en ce qui concerne l'enseignement du catéchisme. Au
besoin, on les dispensera d'une partie des exercices de la clause.

Il est du devoir des maîtres de suivre les avis du curé, en ce qui regarde la
conduite morale et religieuse de tous les élèves.

''2.—n. CUasement des élèTei.— Les écoles à un seul maître ne doivent pas
comprendre trop de catégories d'élèves. Un instituteur qui fractionne trop sîs
class« divise outre mesure son temps et ses forces et rend le maintien de l'ordre
difficile, sinon impossible.

Quatre classes ou divisions pour les écoles élémentaires du second degré, et
trois pour colles du premier degré, sont tout à fait suffisantes. Et dans ces classes
ou divisions, on ne doit pas établir de sous-divisions; excepté peut-être dans la
première année— où un enseignement spécial pourrait, en cas de nécessité, être
donné provisoirement à un certain nombre d'enfants moins avancés. Dans le cours
modèle, on n'aura jamais plus de deux divisions. Et ainsi, dans le cours acadé-
mique.
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Dans les écoles élémentaires à deux maîtres, le premier maître doit surveiller

activement l'enseignement qui se donne à tous les élèves. Mais il se chargera lui-

même de la troisième et de la quatrième année, et son assistant sera chargé des

deux premières années. S'il n'y a qu'une division dans le cours modèle, le maître

de cette classe enseignera en même temps aux élèves de la quatrième année, c'est-

à-dire à ceux du cours élémentaire—second degré.

Une année pourrait suffire à la rigueur pour l'étude des matières de chaque

division ou année, avec des élèves d'un talent et d'une application ordinaires. Dans

bien des cas cependant, surtout dans les écoles élémentaires de la campagne oti la

fréquentation laisse à désirer et où l'instituteur doit diriger plusieurs classes à la

fois, il faut faire doubler la même année aux élèves trop faibles pour passer avec

profit dans une classe supérieure.

Afin de multiplier son temps, il est du devoir de l'instituteur de faire profiter le

plus grand nombre possible d'élèves de ses explications. Chaque fois que la chose

sera praticable, il fera donc participer deux et même, pour certaines, spécialités, trois

classes à son enseignement.

73^ in. Tableau de l'emploi du temps.—Vu les conditioii. parfois considéra-

blement différentes où se trouvent les écoles, il n'est pas imposé de tableau unique

de l'emploi du temps.

Mais chaque titulaire est tenu d'en préparer un pour son école, et de le sou-

mettre à l'appréciation de l'inspecteur. Après approbation, cet horaire sera affiché,

bien en vue, dans les salles de classe.

Il devra satisfaire aux conditions générales suivantes: ,

Toutes les matières du programme des études y auront leur place, exactement

déterminée par jour et par heure.

A chacune des spécialités sera attribué le temps qui lui revient en raison de

sof» importance, soit absolue, soit relative. Les leçons d'écriture et de lecture, par

exemple, auront plus de durée dans le cours élémentaire que dans le cours modèle ;

et l'on y suppléera peu à peu par les devoirs écrits. L'étude de la langue mater-

nelle est indispensable partout et au même degré ; mais il n'en est pas de même de

l'étude de la seconde langue. Le temps consacré à la langue étrangère peut donc

varier selon les besoins des élèves. Venseignement du calcul est aussi nécessaire

partout ; mais le développement du cours de mathématiques, en étendue et en inten-

sité, peut varier sans invonvénient, selon qu'il se donne dans une école rurale, ou

dans une école commerciale. Et ainsi du cours d'agriculture; il sera plus complet

et par suite prendra plus de temps dans les régions agricoles que dans les centres

industriels. Le dessin, tout en restant substanti<-'1ement le même, s'oriente d'après

les exigences des milieux, la nature et la constitution des écoles, et occupe dans le

règlement journalier une place plus ou moins considérable. Enfin, d'une façon

générale, plus d'une leçon se mesure différemment, suivant qu'elle s'adresse a des

filles ou à des garçons; les besoins de ces deux catégories d'élèves ne sont pas

tout à fait les mêmes.

Il faut tenir compte de toutes ces considérations dans la confection du tableau

de l'emploi du temps. Les adaptations doivent néanmoins se faire sans que le pro-
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gramme subisse ni d'altérations graves, ni de modifications trop considérables, car
le niveau général de l'instruction doit être le même dans toutes les écoles. Il s'agit

simplement d'interpréter le programme des études et de l'appliquer avec discerne-

ment. On n'est pas autorisé à le changer et à le bouleverser.

Un bon emploi du temps proportionne aussi les leçons et les de\oirs aux diffé-

rent» cours et à l'âge des enfants. Ces exercices seront donc plus brefs dans !«

cours élémentaire que dans le cours modèle, et dans le cours modèle que dans le

cours académique. Toutefois, sous le prétexte d'éviter un effort trop long et trop

continu de la part des élèves, il ne faudrait pas donner dans ces coupures multi-

pliées et ces fractionnements exagérés, qui tiennent la classe dans un mouvement
perpétuel et empêchent toute application sérieuse. Avec les jeunes élèves du cours

élémentaire, les exercices ne doivent pas durer plus de vingt minutes, et pas plus

d'une demi-heure avec les autres, sauf quelques rares exceptions. Avec les élèves

du cours modèle, la durée moyenne et ordinaire des exercices est d'une demi-

heure. Avec ceux du cours académique, les exercices ne doivent généralement pas

dépasser une heure.

L'ordre rationnel demande que les spécialités les plus importantes, ou qui exi-

gent 'e plus grand effort d'attention, soient placées de préférence au début des

classes, tels sont les exercices de grammaire, d'arithmétique, de rédaction. Il im-

porte, en outre, de disposer les exercices dans un ordre varié et hygiénique: un

-xercice facile après un exercice fatigant, un devoir écrit après une leçon orale, un

exercice debout après un exercice assis.

Dans le but également de détendre l'esprit et d'empêcher la lassitude, l'horaire

partage les classes du matin et de l'après-midi en deux séances, coupées par une

courte récréation, ou par des mouvements et des chants. Chaque séance est divi-

sée elle-même en plusieurs leçons, et chaque leçon ou devoir en deux parties: la

leçon orale proprement dite et l'interrogation de contrôle ou l'exercice d'applica-

tion ;—le devoir écrit et la correction.

On ne se croira pas obligé à faire revenir chaque jour toutes les matières du

programme. Ce serait une impossibilité, à moins de morceler le temps outre me-

sure ' de n'assigner à chacune des spécialités qu'un quotient insuffisant. Cer-

taines leçons ne seront données :;ue deux ou trois fois par semaine: l'écriture et la

lecture dans les classes supérieures, les histoires étrangères, le dessin, etc.

Enfin, dans l'établissement de l'horaire, on n'oubliera pas de prévoir les réca-

pitulations et s"'^out !es compositions hebdomadaires et mensuelles. On assignera

à ces exercices le temps qui leur revient de droit dans toute école bien organisée.

74.

—

IV. Registres à l'usage du maitre.—Les écoles doivent être pourvues de

certains registres, où se font différentes écritures concernant leur tenue.

Il n'est question ici que des registres relatifs à la fréquentation de l'école et

à son organisation pédagogique.

Le registre matricule et le registre d'appel composeront le premier groupe.

—

Dans le registre matricule, le maitre inscrit les élèves admis à l'école; dans le

registre d'appel, se fait la constatation des présences et des absences journalières.

Le second groupe est composé du journal de classe et du registre des notes

méritées par les élèves.—

•
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Au journal de classe, sont consignées toutes les leçons données dans le cou-

rant de la journée. Des renvois au cahier de préparation seraient très utileï, pour

préciser davantage la niture et l'étendue de chacune de ces leçons.

Dans le registre des notes, sont marqués journellement les points obtenus par

lea élèves. Ces bons points pourraient avoir une valeur fictive qui correspondrait

aux valeurs monétaires. On établirait, par exemple, des points de 5, lo, 30, 25 et

50 cents et d'une piastre. Les jeunes enfants s'accoutumeraient ainsi à compter de

l'argent.

75-—. Mia« i exécution du programme.—Le programme des études, bien que

très détaillé, n'en laisse pas moins une large part à l'initiative de l'instituteur, sur-

tout quant i la manière dont chaque spécialité peut être enseignée, et quant à

l'adaptation des leçons aux circonstances locales et aux besoins spéciaux des élèves.

Aucune modification de fond ne doit cependant y être apportée, sans le con-

sentement de l'autorité compétente.

76.—VI. Mode d'enseignemeat.—Les élèves les plus avancés peuvent être appe-

lés à rendre quelques services, surtout dans les écoles tenues par un seul maître.

Mais la tâche des moniteur:^ doit se borner à faire lire les enfants, à entendre la ré-

citation des leçons, à donner la dictée. C'est tO"'ours le maître qui enseigne succes-

sivement aux différents groupes. Les élèves laoniteurs ne peuvent jamais être

ohaivés de mon' . du nouveau.

Pend» .wj heures de classe, il est d'une importance capitale que les élèves ne

restent jamais oisifs ; et toute leçon doit donner lieu, de la part de l'élève, à un

travail personnel qui le tient occupé pendant que le nuûtre passe à un autre groupe.

S'il l'agit, par exemple, de la leçon de catéchisme, l'instituteur enseigne de vive

voix le texte aux commençants ; ceux-ci le répètent distinctement après lui, pendant

que les élèves plus avancés repassent en silence la leçon du jour. Le moniteur fait

ensuite répéter individuellement le texte appris et le maître passe à une autre divi-

sion.

I.e mode spécifié ci-dessus doit être aussi employé pour la lecture. Le maître

s'occupe d'abord des plus jeunes. Pendant ce temps, les autres préparent leurs

leçons. Puis, pendant que les commençants, avec l'assistance d'un moniteur, ré-

pètent la lecture, font la copie ou la dictée de la leçon apprise, l'instituteur enseigne

à la classe suivante. Cette classe fait ensuite à son tour un devoir écrit en rapport

avec la leçon qui vient d'être lue et expliquée. On procède d'une manière sem-

blable pour la plupart des spécialités.

Par mesure d'ordre, le maître établira toujours à 1 avance la liste des moni-

teurs, et il lc5 désignera à chaque classe dans un ordre variable connu de lui seul.

De cette façon, les moniteurs seront obligés d'étudier leurs leçons et de préparer

leurs devoirs.

77,—Vn. Procédés d'enseignement.—Les procédés sont des industries, des ex-

pédients, des moyens pratiques, mis au service des modes et des méthodes générales

d'enseigner. Cependant il convient de remarquer que, malgré la différence établie

entre le mode, la méthode et le procédé, ces trois choses ne sont séparées quelque-

fois que ,*ar une nuance. Il arrive même à la langue pédagogique de ' -nfondre.
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Ainsi entendus, les procédés d'enseignement peuvent être très variés. Il ne

sera parlé ici que des principaux.

78.—Vin. ProcMé intuitif.—Employer le procédé intuitif, c'est recourir à un

objet concret pour inculquer une notion abstraite. Ainsi se servir de billes, de bâton-

nets, de bûchettes, pour donner aux enfants l'idée du nombre, des unités, des dizai-

nes; faire utage de gravures, pour leur expliquer un événement historique ou une

leçon de catéchisme; montrer à la classe un carré de papier, un dé à jouer, avant

d'aborder le tracé ou l'étude de ces figures géométriques ; placer devant les yeux
des élèves un globe terrestre, des croquis esquissés au tableau noir, pour leur faire

mieux saisir la forme générale de la terre, les contours d'un lac, la direction d'une

rivière ;—tout cela c'est employer le procédé intuitif.

Et si le maître veut être compris, surtout des plus jeunes enfants, il lui faut

absolument liser de ce moyen d'instruction. Utiles et même nécessaires dans toutes

les classes du cours élémentaire, les procédés intuitifs seront aussi très précieux
dans les cours supérieurs ;—quand on y abordera, par exemple, des notions nou-
velles; et, d'une manière générale, dans les leçons de sciences naturelles.

Tout maître zélé doit être familiarisé avec l'emploi de cette méthode.

79.—Œ. Tableau noir.—On a dit avec raison qu'un tableau noir vaut un assis-

tant. C'est peut-être le moyen par excellence de rendre l'enseignement intuitif.

L'instituteur ne saurait craindre de faire un usage exagéré de cet auxiliaire indis-

pensable. C'est le livre commun à toute la classe, au maître comme aux élèves.

Il faudrait l'avoir presque constamment " '
i yeux.

C'est là surtout qu'on devrait étudioi eiiDv ^le, en faisant un large emploi de
la méthode d'observation et d'invention, toutes les spécialités du programme. Rien
n'est plus propre à frapper l'imagination des élèves, à fixer leur attention, à mettre

de l'activité dans les rangs, de la vie et de l'intérêt dans les leçons et la correction

des devoirs. Rien ne sauve plus de temps.

Que l'on appelle aussi très souvent les élèves au tableau noir, pour les faire

répondre aux interrogations de contrôle, par lesquelles on s'assure qu'ils ont com-
pris et retenu ce qui leur a été enseigné.

80.—X. L* manuel.—"Le meilleur livre élémentaire, écrivait Lhomond dans ia

préface de sa grammaire, c'est la voix du maître. Rien ne peut tenir lieu de ce

secours. Prétendre qu'un livre muet puisse le remplacer, c'est pure charlatanerie."

Ces paroles sont très sages. Personne aujourd'hui n'est tenté d'y contredire.

Totitefois, il n'en reste pas moins indéniable que l'emploi du manuel est néces-

saire. Un enseignement purement oral fatiguerait le maitre et les élèves. Avec ce

système il y aurait, en outre, le danger de ne laisser dans la mémoire des enfants

que des impressions fugitives, et celui de condamner tfx>p souvent à un funeste

désœuvrement toute une portion de la classe.

Ce qu'il faut éviter, c'est l'usage trop exclusif du manuel. Le maître doit se

servir du manuel, il ne doit jamais en abuser et négliger la leçon orale.

Pour que l'étude d'un texte puisse être de quelque ressource pratique sux

élèves, il faut que cette étude soit précédée, ou tout au moins accompagnée, d'une

explication sérieuse donnée par l'instituteur. A défaut de cette explication, les
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élèves sont jetés sans préparation dans l'inconnu ; et tous leurs efforts restent sté-

riles, ou à peu près. La mémoire peut bien se charger de mots, mais l'intelligence

est vide d'idées précises et justes. Ils sont fatalement livrés à l'ennui d'abord, à

un invincible dégoût ensuite. Le livre finit par leur inspirer une horreur instinc-

tive, dont ils auront plus tard mille peines à se défendre.

En résumé, le manuel n'est qu'un auxiliaire.

Et son utilité varie selon les spécialités. Voici, relativement à son mode d em-

ploi, quelques principes empruntés aux meilleurs traités de pédagogie. Dans la lec-

ture, évidemment, le manuel est appelé à jouer un grand rôle-de plus en p us

prépondérant au fur et à mest.re du progrès des élèves. En catéchisme et dans les

récitations de mémoire, le texte doit s'apprendre à la lettre et le livre est la condi-

tion même du travail. En histoire, le manuel n'est qu'un aide-mémoire, un moyen

de recherche et de contrôle. En mathématiques et en grammaire, le tableau noir

et la leçon orale sont presque tout. En géographie et dans les leçons de sciences,

le livre ne peut venir utilement qu'après l'étude de la carte ou l'observation des

phénomènes, et son importance est bien secondaire.

Mais, encore une fois, et c'est le point à retenir, toute étude dans un manuel,

pour être profitable, suppose et exige des explications suffisantes et de nombreuses

interrogations de contrôle

Le livre ne devient l'ami de l'enfant, que quand cehn-ci le comprend bien,

quand il lui sert d'auxiliaire pour retrouver les choses dont le maître lu. a parir

Il l'ouvre alors avec plaisir, et se plaît à chercher et à apprendre la leçon qui lui a

été expliquée. »• ..i.

Mais il importe que les élèves, après avoir étudié le texte, ne soie-.u pas torces

de le réciter mot à mot. Sans doute, .e maître sera nécessairement amené à exiger

le texte exact, littéral, quand il s'agira d'une définition qui ne comporte pas d a

peu près, d'une formule qui doit rester gravée dans la mémoire, des résumes de

l'histoire, des prières, des leçons de catéchisme et des morceaux qui servent d'exer-

cices de diction. Pour le reste, il acceptera volontiers tout ce qui reproduira la

pensée du manuel, sous quelque forme que l'enfant l'exprime. Il encouragera

même les écoliers à dire les choses à leur façon, se contentant de redresser avec

douceur les incorrections de langage et les termes impropres.

81._XL U leçon orale.—Le manuel est utile dans l'enseignement primaire.

Mais ce n'est qu'un guide et un secours. L'enseignement direct, la leçon orale joue

un rôle prépondérant. La voix du maître, les explxations, les interrogations -î-i

maître, voilà la condition principale du succès. C'est par la parole, une parole tou-

jours correcte, animée, vivante, que l'instituteur prend contact avec ses élèves, qu'il

éveille et soutient leur attention, qu'il les forme à l'observation, qu'il les provoque

au raisonnement.

Ces résultats, les seuls au fond qui soient véritablement éducateurs, pratiques

et durables, ne s'obtiennent pas sans beaucoup de peine et de discernement.

La leçon orale, pour produire tous ses fruits, demande en premier lieu une pré-

paration très soignée. Cette préparation, dont aucun maître ne saurait se croire

exempt, doit porter principalement sur trois points.

D'abord, il faut choisir le sujet de la leçon, en se conformant au programme et

au tableau de l'emploi du temps ; en délimiter avec la plus grande précision l'éten-
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due et la profondeur, selon la portée intellectuelle de l'enfant; et en bien clatiifier
les partie» substantielles et les détails, afin qu'il n'y ait dans la leçon absolument
rien de vague, d'indécis, ou de mal défini.

Ensuite, il faut que le maître prévoie d'une manière très précise la méthode
spéciale à suivre dans sa leçon, les procédés à employer, les industries les plus
propres à intéresser, les explications à donner, la nature et l'ordre des questions i
poser, les exercices i faire et les devoirs d'application à imposer. Ce deuxième
travail préparatoire est le plus difficile et le plus délicat. Il varie avec le degré
d'avancement des élèves, leurs dispositions et leurs aptitudes; il varie aussi sui-
vant que la leçon est spéciale à une seule section, ou commune à plusieurs sections
de force inégale.

Il faut enfin que le maître rassemble tout ce dont il pourra avoir besoin pen-
dant la leçon, billes ou bâtonnets, cartes murales, croquis, figures géométriques,
modèles d'écriture ou de dessin, spécimens pour les leçons de choses ou de
sciences, etc., etc.

Mais il ne suffit pas que la leçon soit bien préparée, il importe également de la

bien donner.

Règle générale, tonte leçon comprend une revision rapide mais sérieuse de la

leçon précédente. Cela est requis pour mettre de l'unité, de l'ordre et de la suite
dans les idées des élèves. Après cette .evision viennent nécessairement: l'exposi-
tion de la leçon du jour, l'indication du texte à étudier et l'explication du devoir
à faire.

Il convient aussi d'adapter la leçon, forme et fond, au cveloppement in-
tellectuel des enfants.

Pour captiver l'attention des plus jeunes, que le maître donne à sa leçon la
forme d'une causerie, au cours de laquelle il posera des questions bien choisies.
Qu'il parte des réponses trouvées pour suggérer aux élèves de nouvelles idées, ou
pour leur faire découvrir quelque principe ou quelque règle. Pendant l'entretien,

qu'il écrive au tableau noir toutes les parties principales du sujet étudié. Ces ins-

criptions seront pour les élèves de précieux points de repère.

Plus tard, le maître suivra encore substantiellement la même méthode; mais
les leçons pourront être plus longues et elles exigeront progressivement de la part
des élèves un effort personnel plus grand.

Plus taid encore, les élèves seront laissés davantage à leurs ressources indivi-

duelles. Le maître, sans renoncer à la marche indiquée plus haut, habituera
l'élève à partir de la règle pour trouver des exemples. Il le familiarisera avec
les notions abstraites. Il lui inspirera une confiance plus accentuée en ses pr<^res
forces. Il lui montrera encore la voie, il le guidera toujours ; mais il l'abandonnera

de temps en temps à lui-même. Comme dit Montaigne, on le fera trotter devant
soi, ne fût-ce que pour juger de son allure et le mettre à même d'exercer son
activité.

Il faudrait toutefois prendre garde d'abuser de la leçon orale. Faite suivant

la méthode d'exposition non interrompue devant un jeune auditoire purement
passif, elle ne serait qu'une perte de temps. Telle qu'elle doit être comprise à

l'école^ la leçon orale est une conversation qui s'établit entre le maître et tous les

élèves. Sans doute, celui-là ordinairement parle plus que ceux-ci. Il alimente

l'entretien, il l'active, le tempère et le Jirige vers le but. Mais il encourage en

même temps les élèves à payer leur écot ; et même il s'arrartge pour qu'il en soit

ainsi, et pour qu'aucune attention ne reste inoccupée.
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8S.—Zn. Lm inttirofatiOM.—Tant valent les interrogations, tant vaut la le^on-

Et i l'école primaire, surtout, interroger est un art délicat. Pour y réussir, il est

un« foule de règle? qu ''instituteur ne peut perdre de vue sans s'exposer i errer

gravement. Le tabl.. i iuivant renferme, sous une forme sommaire, les plus im-

portantes de ces règles:

I—Les questions principales, et même quelques-unes des sous-questions,

doivent être soigneusement préparées d'avance.

3.—Toutes les interrogations seront courtes, clairi>s, nettes, exprimées avec

entrain et accommodées à rintelligence de ceux qui sont interrogés.

3.—Elles devront se succéder dans un ordre logique et progressif.

4-—Quant à la forme des interrogations, on peut l'abandonner au hasard

dî l'improvisation, ou aux besoins imprévus de la leçon.

5-—Que le ton du maître soit ferme, mais toujours empreint de la plus

douce bienveillance.

6.—Les élèves seront tous alternativement interpelés, rarement en suivant

l'ordre du banc ou des places.

7—Règle générale, avant de désigner celui qui doit répondre, on pose la

question.

8.—Il serait très funeste au progrès de la classe de permettre aux voisins

de souffler les réponses.

9.—C'est aussi, de la part du maître, une faute préjudiciable à l'avance-

ment des élèves, que de contracter l'habitude de commencer la phrase ou le mot à

repondre.

10.—Les réponses incon4>lètes ou erronées seront toujours complétées ou

redressées par le maître, puis répétées par l'élève.

II.—De même, toute réponse défectueuse pour la forme est immédiate-

ment corrigée, et répétée par l'élève.

12.—Il est très important, spécialement lorsque la réponse doit consister

dans un oui ou un non, d'exiger que l'élève y fasse entrer la question.

13.—L'instituteur n'est excusable de faire la réponse lui-même que dans le

cars oti aucun élève n'a pu la trouver.

14.—Il faut éviter d'interroger trop souvent les mêmes élèves, ou de dialo-

guer avec un seul élève.

15.—On doit exciter les élèves à parler, les engager à lever la main pour

répondre, mais ne pas tolér«r qu'ils parlent plusieurs à la fois.

16.—Cependant il est utile, de temps en temps, d'interroger toute la classe

à la fois.

17.—On doit éviter les questions trop brusques; c'est une erreur de presser

les élèves outre mesure, et une pratique louable que de leur donner le temps de

réfléchir et de chercher leurs mots.

18.—Néanmoins, la question une fois posée, il ne faut jamais la laisser

sans réponse.

19.—Un maître expérimenté ne pose pas de questions trop vastes, ou
chargées d'incidences.

20.—Il ne complique pas ses interrogations, et n'en change pas facilement

la formule.

21.—Il ne parle pas plus en interrogeant que ne doit faire !e répondant.

22.—Au contraire, il s'efface le plus possible, il se fait oublier.



OROAMSATION PÉDAGOGIQUE DEb ÉCOLES 3»

3j.—Il distribue lobreincnt les bl&mes ou le* ^tprobationi au court de w*
interrogationf.

34.—Par contre, il n'oublie pu qu'il est trèi avantageux de savoir inter-

roger A propos tel ou td élève, de façon i l'encourager ou i réprimer chex lui la

paresse ou l'inattention.

35.—Il s'applique avec un soin particulier i rapporter sensiblement toute

question à l'objet et au but final de la leçon.

a6.—Il varie ses questions quant au fond et quant i la forme, de manière

i tenir en éveil et & cultiver toutes les facultés de l'enfant.

37.—Dans ses interrogations, on ne découvre jamais ni d'impatience, ni

d'inflexions, ni de gestes, où perceraient le dépit, la mauvaise humeur, particulière-

ment i l'égard d'un élève inintelligent qui ferait preuve de bonne volonté.

38.—Il s'efforce plutôt de rendre ses interrogations agréables, par une

aimable sympathie dans la voix, par une gaieté réservée, et en appuyant sur le mot

de valeur. Cette dernière industrie contribue dans une large mesure à donner de

la variété en même temps que de la clarté aux questions.

39.—Enfin, que l'instituteur profite des réponses de l'élève pour corriger

les défaut*; de prononciation, d'articulation, de liaison, ainsi que la précipitation

dans le langage. C'est là un de ses devoirs essentiels.

83<—Zni. Lea daroin éctita..—Les devoirs écrits faits à l'école—et même dans

la famille—doivent aussi occuper une grande place dans l'enseignement primaire.

6i utile qu'elle soit, la leçon orale ne saurait tenir lieu de tout le reste.

Les impressions qu'elle laisse dans l'esprit des jeunes élèves sont nécessaire-

ment fugitives; les traces qu'elle forme dans la mémoire s'effacent bientôt. Cet

âge est si mobile et si volage.

Les devoirs écrits viendront prêter aux leçons du maître un concours précieux.

Ils graveront plus profondément les notions enseignées, ils les fixeront, ils les pré-

ciseront; non seulement en fournissant aux élèves l'occasion de les écrire—ce qui

est déjà beaucoup— mais surtout en faisant un appel plus puissant à leur activité

individuelle.

Invité à appliquer lui-même, hors de la présence du maître et sans une aide

de tout instant de sa part, les règles et les principes qu'il a appris, l'enfant sera bien

obligé de réfléchir davanUge, de dépenser plus d'efforts personnels, de méditer en

quelque sorte plus longuement. Et ce travail solitaire, à la condition d'avoir été

suffisamment préparé et de ne pas dépasser ses forces, ne peut lui être que d'jn

grand avantage.

Mais la préparation préalable, dont il vient d'être parlé, est absolument requise.

Autrement, le temps consacré aux devoirs écrits se passerait en tâtonnements sté-

riles. Il appartient donc au maître de donner à ses élèves, dans une juste propor-

tion et selon leur degré d'avancement, toutes les explications qui leur sont néces-

saires, afin qu'Us puissent ensuite travailler avec profit

Et dans le but de leur rendre agréable et attrayant ce labeur solitaire, l'insti-

tuteur d^=* encore ne rien négliger pour captiver leur attention, pour éveillet «

curiosité. Il choisira des devoirs ni trop longs, ni trop difficiles : ces devoirs seront

en rapport avec les leçons de la semaine, mais il les variera d'un jour à l'autr:;

autant que possible, il y mettra de l'actualité; il leur donrvera un caractère pratique;
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et. accMtoiremcnt, il en profitera pour instruire let élèves sur de* points étrugers
à rcnaeignement spécial auquel ces deroirs s'appliquent.

Le principe si fécond de la combinaison des spécialités dans un même ensei-

cnement trouve ici son application toute naturelle. Il est, en effet, très facile, àm*
la dictée, par exemple, de combiner une leçon de grammaire avec une leçon dt
bienséance* ou de sciences ; et. dans les problèmes d'arithmétique, de faire entrer

une foule le notions utiles à connaître dans la vie pratique, soit du cultivateur,

soit de la femme de ménage, etc.

Mais ces devoirs écrits perdraient beaucoup de leur utilité, faute d'une correc-

tion judicieuse et journalière.

L'instituteur se gardera donc de ne le» examiner qu'après un intervalle H'une

couple de jours. Ainsi renvoyée, la correction n'a plus la même portée éducative

et instructive. L'élève est mal préparé à s'y intéresser.

Le contrôle du maître suivra de près l'effort de l'élève; il le suivra point à
point, sans rien omettre de ce qui mérite d'être relevé.

Que cette correciion se fasse généralement au tableau noir, avec le concours de

tous les élèves. Qu'elle soit orale et collective. Qu'elle se termine toujours par

la visite du maître; car il importe qu'un oeil vigilant et exercé vier>ne contrôler lea

corrections individuelles ou mutuelles des élèves, afin d'écarter toute tentation de

fraude ou de négligence.

On trouvera, au reste, à leur place respective, des observations complémentaire!

sur les questions de détail que soulève l'emploi de ce procédé, selon qu'il s'applique

i l'une ou i l'autre des spécialités du programme.

Il reste une observation générale à faire. Elle est d'une importance majeure.

Quelque puisse être la nature du travail imposé, il faut exiger des écoliers qu'ils

l'écrivent avec soin, qu'ils y mettent de l'ordre et de la propreté, qu'ils le rédigent

dans une langue toujours claire, simple et correcte, et qu'ils en soignent constam-

ment l'orthographe.

Si les maîtres exerçaient sur ces différer s points une surveillance exacte, on

ne rencontrerait plus dans les écoles de ces élèves dont les dictées sont impeccables,

et dont les autres devoirs fourmillent de fautes.

84-—XIV. Récapitulationa — Reviaions — Compoaitiona.—Récapitulations, re-

visions, compositions, ce sont là des procédés d'enseignement que tout maître cons-

ciencieux est tenu d'employer.
*

Ces procédés ont entre eux plus d'un point d'attache et de ressemblance; ils

diffèrent pourtant l'un de l'autre.

Tous les trois sont une revue des matières étudiées.

Mais la récapitulation tient plutôt de la simple répétition. Plus précisément,

elle consiste de la part des élèves dans un retour sur ce qu'ils ont appris précé-

demment ; et de la part du maître, dans des interrogations sur une ou plusieurs

leçons antérieures, ayant pour double objet de mettre de l'enchaînement dans les

connaissances de l'enfant, et de lui indiquer les principes qui serviront de fonde-

ment aux leçons suivantes. Quelquefois même, la récapitulation peut consister i

recommencer une explication sans y apporter de changement notable, et dans le

but unique de l'enfoncer davantage dans la mémoire de l'enfant.
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La récapitulation m place naturcltcmcnt au début dm le^ont, en y oonaacrant

plut ou moin* de tempe idon que Ica élevée lont plu* ou moin* avancé*.

Il e*t avantageux aussi de la faire après l'étude de chaque série de quMtion*

formant un tout complet.

L* revi*ion, c'est plutôt une secoiMte leçon sur de« sujets déji traités, mai*

que le maître présente et développe avec de» aperçus nouveaux ; et dont il proAte

pour étudier certaines questions générale», pour faire des rapprochements utile*,

pour relier der itotions qui parais.iaient isolées, pour habituer le* élève* i envisager

le* questions par une vue d'ensen>ble.

On comprendra que la revision, pour atteindre ce but complexe, doit être fré-

q«a et méthodique, qu'elle doit embrasser un champ d'actitm de plu» en plu»

vaste. C'est powr cela que dam les école» bien organisée» elle se fait i la fin de

chaque semaine, de chaque mois, de chaque trimestre, de chaque année.

La forme orale est la forme propre de» récapitulation» et de» revision».

Les compositions au contraire son de» exercices écrit» destinés à stimuler le*

élève», en leur donnant un classemem. Elle» diffèrent de» devoirs ordinaires, en

ce qu'elles peuvent renfermer un plus grand nombre de questions antérieurement

étudiées, puis en ce qu'eWes sont faites dans im temps maximum déterminé, le

même pour tous les élèves.

Lti compositions portent principalement sur les matières fondamentale» de

chaque cours. 11 est bon néanmoins d'en donner aussi, quoiciue plus rarement, »ur

les autres spécialités, afin d'encourager certains élèves faibles dail'eur» qui pour-

raient y exceller, et de faire toucher du doigt à d'autres leur manque d'ai>plication

ginérale, afin encore de pouvoir mieux apprécier la force moyenne des classes.

C'est dire que toutes les compositions sai.» exception doivent être corrigées

avec le ph-.s grand soin. Et ici c'est le mode de correction individuelle par le

maître au-iuel il faut donner la préférence. Ce contrôle personnel e*t nécessaire.

Il sera le seul à assurer les résultats recherchés.

86.—XV. Travail à domicile.—Les maîtres ne doivent pas perdre de vue que

l'élève qui ne travaille pas en dehors des classes ne fait g. ire de progrès. C'est une

vérité d'expérience et un fait incontestable.

Chaque soir, sauf de rares exceptions, les écoliers auront donc ou des leçons

à apprendre ou des devoirs à rédiger.

Mais ce supplément de travail, il importe de le proportionner à la force des

enfants, de le choisir en rapport avec les matières les plus importantes de chaque

cours, de le préparer judicieusement en classe, de le bien graduer, de le varier, de

le rendre intéressant et aussi pratique que possible.

Autrement, paraissant trop dur à l'élève qui a déjà beaucoup travaillé pendant

la journée, il le rebuterait et le découragerait; ou, ce qu'il faut éviter, les parenti

eux-mêmes se plaindraient non sans raison du trop grand effort demandé à leurs

enfants.

Les maîtres manqueraient aussi le but à atteindre, s'ils négligeaient d'exercer

un contrôle très actif sur les travaux faits à la maison. Les élèves se rendraient

vite compte de cette négligence, et ils s'en autoriseraient pour se livrer à la paresse.
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ll^_2YL Cakten I l'«Mg« iN WtMw—Ut princip«ux cahicri qui ptavMt

ètrt <n uiagc dam U cluic. «ont:

Lt cthicr d'écriture ;

Le cahier de deuin ;

Le cahier cartographique;

Le cahier de rédaction;

Le cahier dei devoir» joumalleri ;

Le cahier de compotitioni ;

Le cahier de roulement ;

Le cahier d'honneur.

U maître «'entendra avec l'inspecteur «ur le nombre de cahier, dont le« élèvw

doivent le lervir. Car li tooi «ont utilei, quelque«-ur. ne le .ont pa. auunt que

*
Chaque élève cependant doit être pounu d'un cahier tpédal et distinct pour

l'écriture, le dwin et le. devoir» journalier.. Ce» troi. cahier, «root requis

dan. toute, ks école». Et .i l'on .'en tient à ce nombre, le» devoir, de cartofra-

phie et de rédaction, ainsi que le. composition., trouveront place dans le cahief d«

devoir, journaliers, avec le. autre» exercice». Mais le maître, le cas échéant. M

rmppelant que ce. trois spécialités exigent un mode particulier de correction, aura

Win de retenir de temp. i autre par devers lui le, cahiers de devoir. JO"f«>»f».

Quant au cahier de roulement où chaque jour un élève différent m^rit lea

devoir, de la journée, et au cahier d'honncr qui est destiné à recevoir le. me. leur,

travaux de. élèves, il y a moins d'inconvénients i s'en dispenser ;-b.en que leije-

oond wit un puisant moyen d'émulation, et que le premier permette, par un simpte

coup d'Œil, de juger, non .eulem«t du niveau intellectuel de toute une clawe. tnaia

encore de la manière dort le programme est compris et mis à exécution.
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Tl'Litu <'•. •"i iti,' .!•; <,i l'iàct :l' r.'iii,"'i;n<'iiu-»l.

la prmiiirc Je nii(;l,i»o, onii'rmd:

ÏBttru 11 in niorflie t reii; «use

Cat-.'cl'itii e

Hi-!niii' -ni! I«?—et
.\'otii.!ii .ri.i«' ir- ji'U'i. M'u»

Bil'TK^'.IM.''-

!.i'>-ti!ro îritJK"

I li -V'iw 'If l'i-*!»!:-'.'

Lbbj^uc frii:(,ai'e

l'.rrimrt'

("r.'iîiiir.iir»'

Ati.ilv -i- V' '"i:iii/i'.ic;i!f et li t'-'iii.'

Vl':\.c- • r-.i'r:;; '- •, r-;.gc vt i/: p a
I.ntiR!!?!.' Cl rviincii'i'i

I,i'.t-'T;\t Tc-.-r; Ivic 'iti '-irr.'— •> .!i n-- I t! r;.i.

Langu? .TRbi.e

T.oi-VT'^— '.'.et'' n- • r';!;) crn, ' e

Rt'i-inti ',1 'k- ir . n'i.ire

l'.xiT'.-'L'''^ icrit*

( i:";ijii;i'riire

\n:i';-r '^ ' i'i.i'\-.'i Vile ' !.•.'>'. u
Littirptiirc

Matlifmatiqv;es

Ari'li;' i.';i( ne
ConiptaLilit'J

A'gibre

GCographie

Canada.
Etats-Unis
Amérii|rc— Eiiropt.-—A<ie—Afri(n;e— Oct-.'iiîie
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loatructiOB cirique

Organisation politique et administrative du Canada—
Spécialement de la province de Québec.

Bistoire

Dessin

Histoire du Canada .

Histoire de France
Histoire d'Angleterre

Histoire des Etats-Unis

Eléments du dessin—
Considéré princil>alemcnt comme un art usuel

et pratique.

Sciences naturelles

Leçons de choses—connaissances scientifiques usuelles:

Animaux, végétaux, minéraux, industrie

Hygiène
Agriculture

Physique
Cosmographie

Enseignement facultatif

Ecoles de garçons et de Ailes

Droit usuel.

Chant
Gymnastique

Sténographie
Clavigraphie
Télégraphie

Ecoles de garçons

Exercices militaires

Ecoles de Ailes

Economie domestique
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88.

Section 3.

Tableau synoptique du Programme d'études.

COURS ELEMENTAIRE: 4 ANNEES.

Gboufement des

matièses.

Instruction
monle et reli-

fiense

Langue
française

Langue
anglaise

Mathématiques

Géographie

Instruction

civique

Histoire

Dessin

Sciences

naturelles-

Premier degré : 3 années

le Annék

Prières
Catéchisme
Histoire sainte

Bienséances

Lecture—diction—récitation
de mémoire

Ecriture

Grammaire
Analyse grammaticale et lo-

gique
Dictée—orthographe d'usage

et de règles

Langage et rédaction

Arithmétique

Exercices d'initiation

2e Année

Prières

Catéchisme
Histoire sainte

Bienséances

Lecture—diction—récitation

de mémoire
Ecriture
Grammaire
Analyse grammaticale et lo-

gique
Dictée—orthographe d'usage

et de règles

Langage et rédaction

Petits exercices de langage
Eléments de la lecture

Arithmétique

Exercices d'initiation

Histoire du Canada

Dessin

Histoire du Canada

Dessin

Eléments des connaissances
scientifiques usuelles

—

leçons de choses
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I

V-'î

m

in*:Gi,KMi;NTS i»u <()>.nTi': CATiioi.K.ui:

COURS ELEMENTAIRE: 4 ANNEES

Instruction

morale et reli-

gieuse.

Langue
française

Langue
anclaise

Mathématiques

Géograiîùe

Instruction

civique

Histoira

Dessin

Sciences
naturelles-

Groupement des

matières.

Premier degré: 3 années

3^ Annéc

Second mcokÉ: 1 année

Prières
Ciitichisnie

Hi'toire sniiite

r.icn.si';anccs

Lc'-tmc—diction—récitât ir^n

(lo iiu'iiioire

F.criliirc

('•r-'r.-.morc

Analyse gramniaiicalc et lu-

c^iiiue

lYw- fc—orihofraphe d'u-ris-.'

rt de rèt;ic<

I.rinj'ngc e; rcihicîi on

Petits exercices de Inncrifre

Lecture — d'Cti'.n — ortho-

f'^rrinhe d'nsnpc

Rtcitatif,n de niéinoire

Prières

C.iii clii-me
]Lstf)ire sainte

Bicp-'-atices

Lecture latine

Lcci'.-re — diciin-i — r'.'cit;;-

ti'.M de ficn i^irc

Ivcrittire

Or;:n)'i:ni"e

Aiviiy-'; grann!ia':icn',e et lo-

!jii|i":e

Di ;ti e—ortlifi!);r:ii'!TC d'it.-;.p:i*

et de rè;;le^

Lmciige c' rcdp.ction

Ariihiii-'li'ine

rr.innnatre^

Lcciife — dii'tir.ti — cirtlif-

sr.-iii'ie d'u^afre

Ri; i;:i'if.". de tnèir.iiirc

Exercices de langaije

F.N-ercicc- écrit.-

X''tir)t;^ .u'ranitr.atical'S

I

I
Aritl'nètigue

I

Conintahilit J dinc-tir.i'e °t

Province de Québec
Canada

Orfïatiisa'ion adntini-Lrativ'

de !a Prcxince de (}iiébcc :

leçons d'initiat'on

Histoire du Canada

Dessin

I

l'rvlindnaires

I

Canada
' Amérique

Ci'itirenl.; et C'Céans

Or X i;i'':at'f,n pn''ticf.e d\t

('.'l'-nda et de la province

d" Qnehec

Hi.-t.-)i:(? (h: Caiiida

' Dessin

Connaissances scientiiuiucs usuelles—lei;ons di chose

Hygiène
Agricultitre
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89. COURS MOUEI.Ii (Intermédiaire): 9. AXXIF.S

37

-i

(iROU.»KMi:.NT DKS
MA1IÈKF.S.

Instruction

morale et reli-

gieuse

Lasgup
f.^ançaise

Lan^iiR
pnclaise

Mathérijtiquea

Géographie

Instnirtinn

civique

Histoire

Dessin

Sciences

naturelles.

5'^ AXNKF.

Prières
j

Ili>to!rc -ainte

IÎ;e'.isr,';;;L\s
i

Lecture !a;ine
|

|,ccl-:-r — ilicti'-i — r^f!» 1-

;i'>'i de iiiéiiioire

Kcri'iire

(>rai;in-.r.ire .:

At;;ilv-;c ;i;:-a-nnin':.:aie et \>'

Kiiive
I

Dicter —<irtho:;rai''.ie 'ru,--ni;e

pt ik- ri-^'.i-:-

'

r.;'rt ;;!_'(: (.t r^ lactiou

i-'licr:iuir'j—aiia'ysc i:;îû':iir-.-

!.ec:nro — dicti )ti — orllici-!

Sr-U'he d'iisarf'j
j

Kécil.-itl.in de i-v'':r.nire i

I'"\crcii-t '^ de 1,'ii;/;:!kc
[

Kyovcire-; écrite

An.-dvse !?ran;mnticn!e et lo-'

.yifif.e !

Ari''rv.i't-(ii!e

*"f'r.i|>tabi:ito e- inirnertiale '

1 Oise

Krrope !

.^ =ic

Oi'eari-'!' '
>;! vc^'l;' ^ia-H' r;'

et ndmini.-tr-'tive de ':

Iirovi:K-e de Qr.(]nc

r-^''-rc d:- C:!ri.^a

Ccnna::fri:!cc= se ictilin

6«' A.vki';e

Prières

Catéchisme
lli-toirt; >: uite

r>ien>éaiu'es

Lecture latine

r.e;-!iT:j — ('; ;; _\ — réc'ta-
tim Je meiiidirc

l'eriirr-.-

' irr.ir.riaiie

A!i;dy-e praiiMiiaiicale et le

«il; lie

Oii-iéi— . rtli'iirrai.he d'usage
- de !<.'slcv

I.aj'i'PL.'e et rédaction
Lui r rature—au'i'u <.• littéraire

Lecture — diciin-i — 'irt'no-

jraphe d'usar^r

Réciiaiiin de ;i:Li;ioire

IÇxercice.s dt I;ai','acfe

l'.xevcice- écrits

Crrsiunin;.'.»

.\!ial.vie ;:r'i!r.)mtioalo et !o-
çifjue

Littérature

/' vit!) ,'t;(;i;c

C< ::rit;d.i:;lé coninicrcirli
Tol.é

/ii'ri'ine

Oe.'aiiie

C)rç.-i-,i^ali.,n Judic'rire du
Canada

yi:-toire du C :i;;da

D"--^ir

les u.-ue'le-;

Ifycrii ne
A,q;ricu'!'.ir,^

M P^
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COURS ACADEMIQUE (Primaire tupérieur; : 2 ANNEES

Groupement des
matières.

Instruction

morale et reli-

gieuse

L^uigue

française

Langue
anglaise

Mathématiques

Géographie

Instruction
civique

Histoire

Dessin

Sciences
naturelles

le Année

Prières
Catéchisme
Notions d'histoire ancienne
Bienséances
Lecture latine

Histoire de l'Eglise

Lecture — diction — récita-

tion de mémoire
Ecriture
Grammaire'
Analyse grammaticale et lo-

gique
Dictée—orthographe d'usage

et de règles

Langage et rédaction

Littérature—analyse littéraire

—notion; d'histoire littéraire

Lecture — dictée — ortho-

graphe d'usage
Récitation Je mémoire
Exercices de langage
Exercices écrits

Grammaire
Analyse grammaticale et lo-

gique
Littéraiture

Arithmétique
i Comptabilité commerciale

Toisé
Algèbre

Canada
Etats-Unis

Organisation scolaire de la

province de Québec

' Histoire du Canada
Histoire de France

Dessin

Se Année

Prières
Catéchisme
Notions d'histoire ancienne
Bienséances
Lecture latine

Histoire de l'Eglise

Lecture — diction — récita-

tion de mémoire
Ecriture
Grammairs
Analyse grammaticale et lo-

gique
Dictée—orthographe d'usage

et de règles
Langage et rédaction
Littérature—analyse littéraire

—notions d'histoire littéraire

Lecture — diction — ortho-
graphe d'usage

Récitation de mémoire
Exercices de langage
Exercices écrits

Grammaire
Analyse grammaticale et lo-

gique
Littérature

Arithmétique
Comptabilité commerciale
Toisé
Algèbre

Amérique
Europe
Asie
Afrique
Océanie

Organisation généralC'j-iwli-

tique et administrative —
du Canada

Histoire du Canada
Hisitoire d'Angleterre
Histoire des Etats-Unis

Dessin

Connaissances scientifiques usuelles

Hygiène
Agriculture
Physique
Cosmographie
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Section 4.

PROGRAMUC D'ÉTUDES AVKC DIVISIONS ANNUELLES ET INSTRUCTIONS PiDAGOCIQUES

Initrnotlon morale et religieuse

1«
91.

U
Année

Année

3«
4nnée

I
4e

Année

^«

Annie

Année

PRIEBES
COUR'! ELEMENTAIRE

IcT degré

Prières usuelles
en français, ensei-

I

gnées oralement.

—

AviC explications

[

très simples sur le

!
sens des mots.

' Pneres usuelles
e.i français, conti-

nuées. — Avec ex-
! plications très sim-
ples sur le sens
littéral et même
spirituel des mots.

Prières usuelles
en français, conti-

nuées.— Avec ex-
plications plus dé-
veloppées sur le

sens li** '>ral et spi-

rituel "S formu-
les.

Prières en fran-
çais, terminées. —
Avec explications
plus développée-î
sur le sens littéral

et spirituel des
formules.

Prières en latin.

Signe de la Croix; Notre Père; Je vous sa-
lue, Marie; Je crois en Dieu; Gloire soit au
Père; manière de dire le chapelet; Je confes.-;e à
Dieu ; acte de contrition ; manière de se confes-
ser; prière à l'ange gardien.

Revision des prières apprises la première année.
Les commandements de Dieu ; les comman-

dements de l'Eghsc; les actes en entier; le Bé-
nédicité; les Grâces: .Angélus— en français.

Revision des prières apprises les deux premières
années.

Prière pour les défunts ; prière à la Sainte
Vieige; prière du matin; prière du soir.

2»d dejré.

Revision des prières déjà appr-''- s.

Autres prières françaises catéchisme;
prières avant l'examen de consc. .ce, après la
confession, avant et après la communion.

Pater Noster ; Ave Maria ; Gloria Patri ; An-
gélus; Credo; Confiteor; Benedicite; Agimus
tibi gratias; Fidelium animae; Sub tuum; De
profundis.

COURS MODELE (Intermédiaire).

Revision — orale
et écrite — de«
prières française,
et latines, de temps
à autre.

Mystères du Ro-
saire.

Avec explicatiofls plus approfondies sur le
sens spirituel des formules, sur les sentiments et
les demandes qu'elles renferment.

Revision gêné-
|

Comme la cinquième année, et en plus don-
raie — orale et ner quelques détails historiques sur l'origine des
écrite — de temps prières,
à autre. i
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lustruction morale et religieuse

.::ti!ec

S.'

prilp.es

COURS ACADEMIQUi: (Primaire supOrieur

Rcvisi(Mi (;i'-!v';-

r;iK' — iTiûv et

ii-rile -- de iciiiii:;

on ii.i!.:'s. lit-; p-iè-

r?> trança'sci et

r lie — irr.îe et

ei tt'itip-, do:; l'rio-

"0^ ;'r.i'i;.ii>c^ l't

t'ui-iiijL-i- !e- hiuiiiiiu'; J,f;,i';> r|Me les élèves
oin

I
:: Ci)iilr:,c!cr par rotniiic i ;i .-'i onii«e d'une

tri",! granil.' jire.-iptlatii'Vi ; le' fiiiC':ii);in.?r sur le

siT . iift'r; I i-i -, r.- io -fi> -iiiiMuo' des l'oni. .les;

leur t'-iiv-> .L'Ki!.» scr tart.'.t iiri;- prière, InnUd une
aiilrc: '•xiccr p:irlVii< ri;i-' iv-; c^niircntnirc.s his-
tiiiiip!'; tir nu iivjin- c!i\i i'ipp.-:;.

( '-•Min.' 'a

!.e tcx!,- uoit Ltrc feiii; ilr. e:Él'.i'I:ij:v.c di^iCisci^!!.

On exigera r-ie ce texte ioit récité ;. k. '.ettrc, îur tiii t. n u:.\v
lenteur ccîf.enr.blc.

et avee ur.e

Cli-iqitc iH-iire sera campée êii petite.-- plira-e> en m] p.ort avec la force de la
re-y-iir.-iîjc;:. l-.t C'":' p.•«.:.'•.',- >._ri":,i to-.ijc t;r.- ics r.é:. ^--, Je l'atou i|ue ciuepic mot,
chaque sylIr.Me, dans les récitt.tions collective-, sriieiu iir.moiict? par tou^ en même
temps.

i'oir l'Oraison dominicaic, par e.\en:plo, on dira : Xotrc Fère, rpii êtes aux
cicii>:— .'-.ic votre tiom >n-i sanctifié—etc. Pour ia Salutation ar,rf'li(n;e : Sainte
Marie, luève de Dieu—prie:; pour i;o;-..s pécheurs—maiinenara et à i'henre de notre
mort, Aiiui scit-il.

I^an- leî prières surtout, i' est de la
i

i.ts grancie i.nprrtancc de soigner l'é-iTiis-

sion _des s(in- et l'articulation, atln il'e\iter la cf):iit;s!m trop orduiaire des syl ab?s
et niên;e des niots,—I^s revisions écrites fotirniront tut iiioyeii efiicace et rupide de
corriger ce défaut, ainsi que plusieurs autres.

L'explication préalable, toujours si !iéoe.-<aire r"tir le- ice-ons app.ri-es par
cœur, est d'une importance capitale datis l'élude des prières, afin di- lixer l'attention
des ent'ants et d'éviter la routine. Cette explication doit porter sur le sens général
du teyto et sur tous Ic*^ m<*t'^ doiit les élèves y\ ".-.s !.•; ifl-.-' ou
appropi^iée au texte. Autant que possible, on fera bien de rattacher à l'explication
des prières quelque récit de l'histoire sainte de nature à les mieux faire compren-
dre. On trouvera des indications à ce sujet au programme de l'histoire sainte, dans
les deux premières années.
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Initiuclicn ro: -.!e ;t rcliiîisuse

92-

h-
.liué..

CATECHI3HT,

COURS EI.Elvrr.NTAIlîE

\ r d.rrc

X'.ii III tr.">< ^'A]-']c^ -nr Di,',;; r''?it Cr-'-a-
"•i""'''' n(.- t !••: IHci, K. .,;:r,ir!i-; 1,-, T. i |,.r.,,-ru-^ (If ;.

'i-T.. iT..-it,iir(.- Siiii!- ï--ri.,'; l>;..-.i !, l\-,e; Di'-ii !_• F:!s : Dion
]";/'''''''"'"', ''' ''"i:"" '!v' Jvsn-.-Chri-t:
•1 '^" '•'.!'>:i '!< s l:'.:;i,rc-- : !c sitiTcniiMit de ix--

Illt'-l!CC.

Vrc-xA

or;i!oti.. 1. 1.

l''!"'"""'; !"< i;rl ari ;ii-: /i o;ntn-:raM..n ;
- inVIi.'

:

ira:.

1-,

Av( •
,

;)ri';';;ili'c

'•'''': !' '^•^'•' C <'/.' '!- • ./,-,;/.;;-, Il, cliaiiii!-,; ,„vi"i.T ai;

.. '
.

' !i:i''i:'\.' V '.'Jt-Mllit'-Iil;',

'-"•'"'
.

I-V'xi-iir-itiiMi -^i- frit :ui -.r.rvvA de son>-f|n-:-
I ;>_n-. )i ri- ni <:! ! '^ ir, ,i-. \'. idt'r^ (t !c< pr.vn-
Mii'c,-; ,:,: K-\; •, Il

; .--r .'•..ii.'lx s !.• i;iai!re s'as-
i-nr- lA-v le .-(.];< il.' Cl.' {\'.v r^t li," t-i-niiir;.-.

Ct'/.v'.:f ...• ,//,,•.;;./:—. r(\i<i,in ^^^.i chai.iîiv-;
I-n-r,> du tON'c, ,!.^a an;.;:.; ,,,,,;,. i-.,,,.],,;;^. ;;, ,„-.^ ]. ^.,

ri i--) . ', ,' — .\vo.-

'jvr.IuT. Il [ua-
^

I,'< y;'ii-;:tii •! dr. t :fr ?? fr.it cc".-;^c en troi-
•'•'^- ^i^''nv .iTiii'.': (: !, ; M^t-c v a;;)n[e iinol-me-; ili--

\ c'upi'M." -Il- t;'.''- ciiiirts ot (.-'.s .simple.-;.

COURS KOnFJ.-.:: (l^t;^r.û^'.:-\-r^)

5c

/Innée

_

K.",,M(i; prirtici- l.ar-i-in ..-;'od;i or! -o'ii-^Trp (!, it cnni-
i d.! c.iiic!;! :iv; ,,,.,...,1,,, . , ,1. ,;-,,,..,..•,,,.,.,, 1. ,^^,, ,,, ,„..

:

a^.v ivdar;:..'!-;: 'e. ..,,-:,..,.;,,„ ,;,.., „.,., .,,,,,, ,^ ^,„„., i'm-mi-

'','''*"•
,.

.?" li'."- r r: i'i;;':-nir.r< portant <f cciaicniciit -iir

.

Lecture
_

exrh- !ov priiu i;;.; r; n.>st:-ivs i-i l.s principale, ^tri•c*
I l'^'v"

'" '^'Tij^i'C-i prati p.ies.

j

dii diinanclie.

I

. R!.".i>n n coniplé-;

,

tte du cattVhi^nie;; T.a rcvi-:ir,n -;!.' du cas',!ii ht ^r fait
aM'c_ ridao'ionsj co:i;nic ci; ( in pii^me rnr.c; !c iin-fe ^'mnli/pie
yarKos de temp^ en on're. a faire sai-ir aux (^Iè\ c- i'eiiWi iiiiement
a autre. I Ar..-, ,,.,, .: ..,.. ,...: _....,,.: ^ .,,._ .., , ^ , ,

i.ccairo
_

•';;_). I

hrii'^i.ii .,:, .s leciiis entre elîis.
om-e dev évangiles'
d'il ''.inianche. ;

i

I



42 KftOI.EMKNTS HU COMITft CATIIOI.IQl'B

Initrnotion morale et relifieoM

CATECmsiCE

COURS ACADEMIQUE (Primaire supérieur)

le
Annfc

%e
Annie

Catéchisme : le-

çons récapitulati-

ves, avec rédac-
tions et analyses.

Lecture expli-

quée des évariRilcs

des fètcs d'obliga-

tion.

Catéchisme : le-

çons récapitulati-

ves, avec rédac-
tions et analyses.

Explication des
principales fêtes

liturgiques.

I,a revi on du catéchisme, à ce degré, doit
se faire avt. plus d'ampleur encore que dans le

cours modèle. Elle peut prendre le caractère
d'un véritable cours de religion et d'apologétique.
Les élèves sont appelés à consigner sommaire-
ment sur leur cahier les développements donnés
pendant la leçon ; ils les disposent ensuite eti ta-

bleaux synoptiques, ou les rédigeiit en texte sui-

vi. Ces devoirs sont toujours visités 'ar le

maître, afin d'éviter la négligence de la part des
élèves.

Comme la septième année.—Le cours d'apo-
logétique, au lieu d'être mené de front avec le

cours de religion, pourrait être réservé pour la
huitième année.

L'étude de la liturgie se borne à des notions
simples et précises sur l'objet des fêtes principa-
les, et sur les grands traits des cérémonies de
l'Eglise. V

Rien, peut-être, n'e&t plus difficile pour le premier âge que l'étude du caté-
chisme. C'est là un résumé des vérités les plus élémentaires, mais aussi les plus
sublimes et les plus profondes. Sans avoir la prétention d'en donner aux enfants
une intelligence complète, les maîtres pourront espérer cependant leur en faire
saisir le sens, s'ils veulent bien employer les procédés suivants : utiliser les images,
les gravures murales, les objets de piété qui se trouveront à leur disposition ; expo-
ser autant que possible, sous forme historique attrayante, tout ce qui se rattache par
exemple à la vie de Notre-Seigneur, à l'institution des sacrements, à la révélation
des dogmes ; se servir de comparai ons tirées du milieu familier aux élèves pour
e.xpliquer les termes abstraits; idf^trer la définition des vertus par un trait histori-
que, un exernple; dans tous les ..as, ne rien confier à la mémoire des élèves sans
une explication i>réalabl« suffisante; et, dans ce but, multiplier les interrogations,
les petites causeries; contrôler avec soin et corriger minutieusement les réponses
des enfants.

Voici dans ses grandes ji«nies, la marche à suivre dans une leçon de caté-
chisme. Cet enseignement doit être vivant, et se donner de telle manière que tous
les élèves à la fois soient en scène, et tenus attentifs par une émulation de bon aloi.

L'interrogation a d'abord pour objet les explications données au catéchisme précé-
dent, et ensuite le texte que les élèves ont dû apprendre le jour même. L'explica-
tion vient après. Elle porte sur la leçon assignée pour le jour suivant. Car,
encore une fois, ce serait d'une méthode bien défectueuse que de donner à appren-
dre des textes inexpliqués, surtout dans une matière si difficile. On accoutumerait
par là les enfants àse traîner sans intelligence et sans goût sur des questions et des
réponses qui ne diraient rien à leur esprit et qu'ils ne seraient point curieux du
tout de .î>énétrer. An contraire, si on explique d'avance les textes, l'élève se met
plus volontiers à l'étude d'une leçon qu'il comprend et dont il a, par conséquent,
entrevu l'intcrêt. Là encore, l'explication se fait entremêlée de dialogues animés,
par où le maître stimule l'attention de la classe et s'assure qu'il est suivi et compris.
Ces parties principales de la leçon de catéchisime peuvent être séparées les imes des
aiitres par des avis, des prières, des exhortations, des cantiques, ou même par les

distributions de notes, de bons points, de récompenses.
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Il est évident, au reste, que le texte du catéchisme ne doit pas seulement être
compris

; il faut encore qu'il soit appris de mémoire, mot à mot, d'une façon im-
peccable.

Les élèves plus avancés doivent être amené-; progressivement à une étude plu»
personnelle et plus raisonnée du texle. On leur fera faire, par conséquwt, des tra-
vaux écrits, des rédactions variées, >ur les leçons apprisis et récitées. Mais ces
devoirs, il imp|orte, au début surtout, de les préparer oralement au tableau noir.—
Plus tard, l'élève pourra être abandonné de pln< en plus à son initi.itive privée.
fti lui fera rédiger non s.'ulement des comptes rendus, mais aussi des analyses plus
méthodiques, des tableaux synoptiques.

Les leçons récapitulatives pourront prendre les formes suivantes: indiquer une
idée, celle du péché, par exemple, tt faire exprimer par les réponses du catéchisme
son rapport avec une série de mors donnés — incarnation, rédemption, pénitence,
co.:fession; faire rechercher les réponses relatives à un même point: l'àme, la foi,
la grâce, les eflFets des sacrements, la pénitence, etc. ; faire indiquer les rapports qui
existent entre telle prière et tel chapitre du catéchisme, tel fai,J de l'histoire Sainte ou
de 1 histoire de l'Eglise.

Rien n'empêche enfin que l'on ajoute au catéchisme du diocèse, dans les
classes supérieures, l'étude d'un cours d'apologé' > e, ou d'un manuel de religion
plus complet.

Dans l'explication des évangiles, on peut procéder de différentes manières : soit
par de.e mterrogations sur les personnes, les lieux, les actions, les paroles ; soit par
une exposition détaillée de la scène évangélique, exposition coupt-e de questions et
accompagnée de réflexions morales.
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im:<;i,i;.mi;nts i«i c oAinr; cATinn.igiK

Instruclioji morale et religicuw

HISTOIRE 3AÎ>ITE
COURS £L£M:j::4rAi:iK

i . l.v u'.nn-

Aiviiropriir cc< ri'cits i lïtiiile c!i-4 jrièros

j

f! Mix ;iiv:iiK';i'i lu.-tiolis (le l'.iUcili-ii.i', |i;ir ex-

j ^ _

tni|>ii': In cr,.tt.i>ni t Dic!i créateur»; eluite
! l'.n^çifrncnici'l orn! iI'Att.uii <• iI'I'ac U>ii't Rrimiii.T:it<nir '

: Toliie
,50iis icirir.c ^:-.iH'C:l«)- it ->ii (ll^ (i;ii- :,.ti de l'aMtftvfariiifn ) : IWiiikhi-
!tiMiH'. — UOcits tris t-i;i!i.>n i l.i .;;i!.iu-ilii)ti anséliiiiu') ; !i:ii-is;inc« de
'^iii'l'i^'- .11' ii--rii;i-;t iinyslir-' ilo l'Iii.-;iriiati'itt ) ; luptc-

t.K' <!• .\'(»trfSpi;,'i'iMir ( n'VNtorf je la S:iintf-
Triniu ' ; iTurt il: J^-iUS-Chri-t ( iii> .-tcro de la

K('«li-ii;i;io!i Ci ^ip'o '!e !a cmix); cor.\cr,ion je
l'cnt':ui! pr Hl'.'.Mf (Il i.i.>iiiri;li>ti i,

Aj
i

! >[)rit'r cv-i .M'il.s aax tniiTC'* et a'ix
niitii ; -i lit- i.Miio!r lii>' ilv-'jà :lI>l'ri^.1, jMf oseiii-
"': \i't.'i'-;-i ij;!iinr o l-icignan; .rix ;l|)<^tt•l^ à

r.i: pr.ir 1 rtî;;'i-«.ii li" i:iiiii.Ti\' > , iii-.;ii,iitiiii! tin sa-
i!'> cremenr ik- lu'uitMicc (la coufe-' i^i ) : lo dOIttijc-

( !o ;i... l:-.' t ; v.i.i c .\!h.'I ( I l'imii-idi.' ;:oiiit ne

i;/i -i-i,".ii'.ui'ii;

<<>!•
. formo ail"

t' m:;', CKtiil'Ki '

Nnll

CDIV I.TiJ

veaux T'Cr-- vn- .<o:;;-,i;
; r.):vi !;,i;)- i;i !a !',ii <!!•

Iv.' Sinai (les
SUlil'

r.ti.tl' lia liii.nuc!,

:-;t;:.!? du ii;a-:,:tl.

cii!i: innée.

c.->TM!'iai)d'>n i-m; de
_
[licvD; i'.idorati'Mi des lua-

ç.'S (acte .radnratioii') ; !c saint !i,i i.nie Job
(actr d'.iiïrand'-' I ; la ik-. n:éi c Céiic i v\creu;cnt
U' l'l'iii-l:ar-.'!ic).

'•c i.'i ,-i\:,''' n .-.Il t;.MiVi.'r;K-tn.'ii[ do', Juyos.

'<(>\'ii" do la tp idé;iu' r.niu'e; étude cinti-
n'..of- .j-i "'D.i-, I i:i.T,,!.iit di.'s Ji^ïes ù la !iais.«nnce

COUiîS itODELS (îittcnu

K'^idc du ii'.arr,

^i:ii! léu'-i'.

«--nt-

'>: !a i-:.i ; aiif^- de N'olro-SeigiU'-.ir iiisqu'à

la fii;.

\.. îiu'c ;>'.:- ,i;!T.-.-.H.r(iio .[. ',i s: ogra-

I-.ttidifr lI;i>toirc d.aiis tui lii-m-r; tu- c.-nsiste jias à appiiMulre un texte par
Cftf.r. r<-Uc méthode s..-.-ait stérile et .Jt ;> niiiait \ i'c 1rs eu f:r,,i-;.

l,e maître est tenu, niéuie «piatid ic< •iéxci ont un l'ia'vi.d d'iiistoiro. à cotn-
n'.enrLT j ar racouter le t;;it. ou tout au u:oiiis

i :!r !c lir.- hii-inê ne d'iuie façon ex-
pressive et vivante. II le fera ensuite reproduire oraleu eut par un ou plusieurs en-
fants, lînsuitc le texte du niattuel sera lu par !e~ élèves et explitnié avec soin,
quant aux idées et quant aux mots; alors :;cideuient pourra commencer l'étude de
!a le^on dat'- ''^ r :\nv '.

Les interrogations devront donc être
i
osées le manière à empêcher absolu-

ment tottte tentation de récitation littérale, l'e procédé fera vite comprendre aux
enfants ce que l'on attend d'eux: rinte'hi.rnce du leMe, un compte rendu à leur
façon de la leçon étudiée dans le manuel; ni;>is jamais une récitation par caur, si
ce n'(;st pour les sommaire.-., certaines formules ou définitions, certains mots histo-
riques.
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HISTOIRE CalNTE

H!.,';;,^i'':::';!'irv:'';;;':::;. ?;'/:': "::'^' '••;-:•'=;•'- «rav ...«-lo^i .xpH.„éc.

prf.vnu.,t.
' .' • •

a ....
,

....v .|.-. -:„., h.,,.., .;•„ . .;nV!;,., r-

U;,ii. Ifs cla<sf<« inférieure , il f;,:;i s'ai.;)i,|,irr à iv.cnrr <!. irmt I.'h pric-c^ lecaiechM:,..-.; h.,.., rc -a.nu-. tr.is s,.;ci,.:i!,.. „„i .•ii;,:Mrc,„ si l,io„ nmu , ,Jt
tic Ihisi MU' ,lu (.'ana.l.i rt <!. l'!i;«uitc <!o I'K,î!i,.,

I
i '^.t.i.u.t.L

94.

NOTIOKTS DHISlOl^E AK'^IEITSK

COURS ACAri.I.!I7ir (IVir^airn siunCricur)

Année

8.-

AnnCi

,\<1 Mil,

'lii-l('irc

snimnaiît-. Fairi' a.T-i.'rii- (nn'i rr< tipi .-1^ ;rc« !r-
^aii.-ictvir. a-M-, :: --- it !.-. K^xpt .:i., à proi... ,1c !,, eapti..mal..r,^ ,, Mi.-J.- Mv ,l:i ,ui-|.;r „,,;:-.,.„. !.•< A-v rions à prupo*

^.loi-ics .•xpl„.i,tei !.•. ;',.,-<. \ :-..,-caM.M, <!;! nt vir -l.s' ['liis d-.:>.*
'>a'- k- nnitn. et n- l-ur patrie. "

uir. 'i'^ par lo- t !.. i-.

^^"•il>!li soîii:',!.-'. rvi
'1 l'.istui'ro anc'fnKi-.
rattarhéf» à rtM .
(le riii-itiiirc ?aiiitc ;

—

a!', .iiKiycii i',f lrotiii\'-i

'-lioi i.,'s, f \pliq

; r.r !t' nnitrc et rc
-C'.'^ par les i-i('-\(s.

l'airL- a'->|:i'''rir i|;;.-!i|iir. notir.r^ <'i:i'n tire ; :

'';'- '•'•'"-. ' ir.i'x)., lie JériNileiii nunacc-
Me ..•.!. !•,> !e Graiid; -«i;r le< Riuiiai!!'', à

'
'-'.

1 'le 11 iiai^.aïu-c l't lie la tiiort de .\iTe-
.' ei ;n'r; .li^ •.!:i-Christ.

Il_\ a p'is d'rn axaiilauc ;' ra-t--;,.- r'i^I.^ire d<- peMplc. i.neien. à IV-ide deh,stn,rc samic. Cette „,cth.,<!e fera eo-,„ rendre p!,.' fici!e:uont a„x .^!ù
'

. atran. .e,nrmcipanx_eve,H-n..n.. ,...,. .-..t .-o. >;,,.;, Tlr-toire rrofuîe aui-U
'

venue du Messie, ainsi _.|ue le-- desa-in- pr.,v;.!,,;ti< I ; m:! ont prés;/],-, à la nu-ces. iondes sra:-dstmp,rc^ pruen. Kilel.s .idera a.^si a
'

l.,e;di^cr ,1 'n; e ''rf d s
-siècles, sans grand effort de tnenv.ire. le. fa^t, inipurtant> cr utiles à retenir l's<eronr_enhn, de la sorte, nnenx prépares .•, ren.ar, '.ut et à .-rpr •.ier les imn'en -s
bienfMts ap,H,rtes ai, monde par la civilisation eltréticnnc. C"c't ponr cette dernièreraison sur o,;t „ne , etu<le oe hiMoire r;.,eiouu,. à Mé rattaelue à celle de r!,i>toire

écol^'^'w'-''"""^
""'"'^

'' """''"' '''^"^i'^"^'- l'iii-t-re ancienne dans les

On comniencera par VEy:yvic et on n'y consacrera rpie trè» peu <le lectures enappuyant princ.palenietit sur les n.vurs. les coutumes, la religion de E^vut en^-

rn.P-'^t,!^"''!^
•'"'/ ^^"^^ ^'''" ^^'"''^ "^^^ "' '"^t"'''^ '•>'"''• °" ('•'-i dès lors qnel-

fTwc r 1
'^' Assyriens, puis des Perses, pour arriver à montrer ces derniers.

In^in ;, f.?,L''°"
•"^"'" ?""'"'^''"<= «' nationale, englober tous leurs voisins dans-miempire inini,?n^e qui doit a son tour tomber devant la puissance des Grecs
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laitraotioa moral* «t nUffieaM

ironoirs dhistoiee AHcnmn-rsaite)
Juiqu'i cette période, le cour» d'histoire ancienne devra être tri» succinct, car

Il faut penser que, si le champ d'éliKle est vaste, le temps est limité. Mais quelques
détail» sur les Grec» sont indispensables et il faudra y consacrer un asseï bon nom-
bre de lecture».

On devra donc développer suffisamment les grandes époques de l'histoire grec-
que, les temps fabuleux, les guerres médiques. la guerre du Péloponèse, les con-
quêtes d Alexandre. Mais l'on passera rapidement sur le» différent» royaumes
ISSUS de l'empire de ce dernier et sur la conversion successive de tous ces Eftat» en
autant de provinces romaines.

Parvenus à ce point, il faudra reprendre du commencement l'histoire
romaine, appuyer sur la royiuté et la république, glisser sur l'histoire personnelle
des empereurs. On devra faire rossortir les causes de la puissance et de la gran-
deur de cet empire romain, qui engloutit successivement tous les autres peuples;
montrer lediication vraiment nationale et militaire des citoyens, le système adopté
par la républic|uc pour assurer à Rome la reconnaissance ou l'obéissance forcée de
ses nouveaux alliés ou sujets ; indiquer aussi dans les lois romaines l'origine de la
plupart de nos lois ; enfin, faire resM)rtir les causes nombreuses de discorde et de
décadence qui conduiront Rome à sa perte en la laissant san» force contre l'inva-
sion des barbares.
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Amnie

Année

A Hnet

4'*

.1 iinéc

BIENSEANCES

COUKS ELEMENTAIRE

EnMignemetU or?.l.

—Notions usuelle*

très simple* : règlM
élt^mentaiffs de poli-

tesse dans le lanKaK***

le maintien, la bonne
tenue.

1er Ofgré

Comment on doit rt-potMlre, interroger, inter-
rompre.—Maintien (le la iète, du visage, des bras,
des mains, des pied-s.—Bonne tenue dans les vête-
ments.—I,e mouchoir de poche.

Enseignement oral. Règles de politesse à l'égard des parents, des— Notions usuel'es: supérieur», des vieillard^, des prêtres,
très simples: hiensé-j Règle de conduite à tenir vis-à-vis les servi-
ances à l'égard des teurs les juiuvres. les mendiants, etc.
autres; <lans iVg'i»e. Bonne tenue à l'église.

Enseignement oral.

— Iliensé.inces dansj
lei repas, et ks rela-

tions sociales les plusi

usuelles.

Ensi'ignenent oral.

—Bien séances dans
la Conversation, les

rrlations de rencon-
tre, la promenade.

r.a poliiisse

poignée de mains.

2'iii tleyré

dans les rep.is ;—le salut ;—la

La conversation, la \oix, le langage, les gestes,
—défauts à éviter—Relatif ns de rencontre: abord,
départ —La promenade ù pied, en voiture.

5f
Année

8*.
Année

COURS MODELE (Intermédiaire)

Enscigneiient oral.

—Bienséances
les visites. de

oral. Règles à suivre dans les visites en général
dans; —Les différentes espèces de visites;—la cart(

visite ;—les présentations.

Enseignement oral, i

—Bienséances dans !

certaines circonstan-
ces iiarticulière.- de la!

vie sociale et religi-j

euse.

Les présents—Formules de billets d'invita-
tion et de lettre de faire-part.

Règles à suivre dans les cérémonies du bap-
tême, des finiérailles, du mariage.
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t

BIENSEANCES

C0U-Î3 ACADEMIÇUli (Prit,-.-. in Euptricui)

A ce (leffro, lo nnitrc pnee aux cièvcs de-:

i|tK'sîi.jii,; pluijt sciu'raks : les i-lève;» y rcpuii-

iK lit. c!i ayant snin d'alioid t\c lii'.'ii déuTniincr
rnlijct (Il la k\M!i, de le partri^;tr e!is'i;;i.' en ses

T'i-Noii'-ic nen* eral. <:i'.isi..n> iialtirolif-; et iDijifiuc, j ui.< dj diJ^ner
7''

i —Rrvr.e stJii'.'ra'e d^-; à c!kio;;ik" de ce^ divi-;iins le-; il'.-'.e'.-rjpenKtii-.

Annie ..•ri,-- iirieci:<Mi!>. (i'.;\'n'i- co.iipditent.

i
On devra au-si .^'iippliiii'.cr à tpor.trer aux

f'di''ve^ (i;i-.^ !! [)ii'i'(s-'' et l'.'s hier.-t'aTce- rep'»-

ent !'iMid:'.'.i'enîa!,'P!''r.; -r.r le ver:'.'.< chrôtie::-

ncs, la cliarilé, le rerpec;.

C iiiPinc la sf;)'i?n'o année.
:'.n>-. v^:u- n.-

1

'. i>":

8'- --î-'ev.' «;i- .1: d
Ani.îe ;0'i !••> •1 ^C J'Jl-! !>.

Il ;«. -atir.iit Lire ("•c.-'i'-n d'ensei;^rer au:-: if frp.l.-;. rl'i e r.irs rié.v.iiitai 'e .-•.;-

t'itl, 'i - r ;:;> <i ci'!'!' i.,;i,i^ •. t :.i varialil;"^ de l'O''!!!'' tte.

Leur a,i;>i"(r.('re ii'i;;ii.' ; ieoii cr-:ncralc a l're ''n'i-;. à o'i'er\'er ';e- c >:; .ona:iO'-

cl;ré»ien'v,'-'. à év-'t-r (u.v,> \i:\y-<. rv'atinns ce <\r.\ p'iiirra't l)!c-ser et cl'.onrer. t.jl e-t

le but qne \'<<u dcit se pr(i;)o-;er.

La 'iv-M'':! dv ira'l-e i -: t\w !:(•! I;i:;iiJe. Kl'e eoii-i-te à forli:îer, À enraci-

ner C:Vi V-'i-vr- de se; l'iè' • i^i'r tii,'- ! l'r v'". '-n '-; fai-ant pa^-er '.•j', --^''n <r.-.-

Vi\\Mi (;i'. -.'.Idie-r.ie. kf i;-.!! "> e ;ert't! is A- r,;i\ ir-vi',re cv.iinnii'e; à t '.: îe- -ï-'n-

bien élevés.

i-'.i .''t ens'. isri'Mrir.t re .e ei '! ''• nd. ni
i

'.r !e t'ir., ni pr i le raraCi^re. a\ec une

l'^çi'i! pi f
rs n irt dite,

!; -• di.Mie, ocea,-i;Mi'\\'.ivi :i;, •^iir. fi'ir.i'e (k' e i-isrils, de riaxi'r, :-. d'e'-'lorta-

tie.i-.s: -1 '^ d.oiine e!K-''>rc >",v- f^irine .rexer.-ie.'- iivaliîiîte--, ou par dos rap;ic!< tO'i-

joiirs jier>ia-il\ .à h k vire '.c-ue. à la p )':!. <e eneers 1er, autres, .t.; v.;spcct des

Slipéf'êur^, à 'a c-i-ivenme- d;:n-^ ie 1m r.e''e, e!e.

La tache se borne à aeetin.'ei'T da.s l'espri: et le e .ur d.-s ci'f i-rs a-^.: d.e In.ii.

exemple-, lie brei-ies i^i pr.'- i, n-. (\- s,-ines liak'tiides, pr ur (iifiis ciii;Mrte;u oe

l'tcole des maniéns poiie . r.'.rr.ée; et i e^pecttu r-e'.

Pus tard, ce- premièns leçcns )• nirront reee-enir rpaekmes d--vei-.|:pee.'.<:r;s re-

latifs aux c!rr(ir^ir.rc(S i:si:rlk.s de la vie M,ciak-. >dais touii^nr-. ei'.e^ devrntit

rester elénu-ntai-es et ne irnrais entrer dans ces détails d'étiiTuefte c. inventionnelle.

qui fcnt adrni- ou rcipiis en certains iiii'icux. et qui pourraient être c>nsidéré-- ai'-

leur> co-rnie des niar(iues de niauvai-c éducation.

Les élèves, à leur sortie do l'éeok'. se modelèrent facilement d'après ies usages

du monde qu'ils fré(|uenteront. Ce nn'il leur importe d'avoir acquis, c'e-t la vcrtt

de politesse, c'e-t l'iia.bitule des bienséances humaines. Le reste se grelTcra sans

difficulté s-.ir ce fond précieux.

Quant aux cartes de visites, aux formules de billet d'invitation et de lettre de

faire~part. il sera très utile d'en proposer de tc.nps à autre quelques modèles, soit

dans les leçons d'écriture, soit dans les dictées.
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96. LECTÏÏBE LATim:

COURS ELEMENTAIRE

4e
Année

Lecture des priè-

res latines appri -

ses cette même an-
née.

2nd degré

Soigner l'articulation, les pauses marquées
par la ponctuation, les pauses spéciales à la lec-
ture des prières latines, et autant que possible
I accentuation.

COURS MODELE (Intermédiaiie)

6«
Année

Année

Lecture des
chants liturgiques
de l'ordinaire de
la messe.

Lecture des
chants liturgiques
de l'ordinaire des
vêpres.

Soigner l'articulation, les pauses marquées
par la ponctuation, les pauses spéciales à la lec-
ture des chants liturgiques, et autant que possible
I accentuation.

Comme la cinquième année.

COURS ACADEMIQUE (Primaire supérieur)

7e
Année

Se
Année

Lecture termt- i

née des prières et
des chants liturgi-

ques usuels.

Lecture géné-
rale des prières et
des chants liturgi-

ques.

Soigner l'articulation, les pauses marquées
par la ponctuation, les pauses spéciales à la lec-
ture des chants liturgiques, et autant que pos-
sible 1 accentuation.

Comme la septième année.
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LECTUSE LATINE

^
Autant qu'c'les sont à leur portée, on fera aux élèves quelques remarques sur

1 articuhtion, les pauses, et même sur l'accentuation.

L'articulation.—Dans la province de Québec, l'usage a prévalu d'appliquer à
la lecture du latin à peu près la prononciation de la langue vulgaire :—sauf en quel-
ques diocèses où l'on a adopté la prononciation romaine. Les maitres feront bien
d'enseigner aux enfants la prononciation en usage dans leur localité.

Lr.s PAUSES.—Dans la lecture du latin, il y aurait à observer la ponctuation
logique et la ponctuation graphique. Mais les élèves ne peuvent marquer la pre-
mière puisqu'ils ignorent la langue latine. Du moins doivent-ils respecter les
pauses indiquées par les signes de ponctuation et par les ?j'->risnues. On y tiendra
très particulièrement dans la lecture des prières et des p uu,^

L'accentuation.—L'accentuation latine est la distin». . ^. , syllabes en fortes
et en faibles, pour marquer la lecture des premières par une légère élévation de la
voix. La quantité syllabique est la distinction des syllabes en longues et en brèves,
pour marquer la lecture des premières par une durée un peu plus grande.

Mais, en pratique, on pourrait peut-être s'en tenir sans inconvénient à cette
règle assez générale que l'accent domine la quantité dans la lecture du latin litur-
gique.

Au reste, dans la plupart des livres de chant, certaines syllabes sont marquées
par un accent; les enfants doivent être habitués à faire sentir modérément ces
syllabes en lisant.
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9t.

7e
Année

Etude monogra-
phique, avec ap-
préciation raison-
née des causes et
des effets; et puis
exercices variés
d'application, de
contrôle, de répé-
tition.

8e
Année

HISTOIBE DE l'EOUSE
COUKS ACADEMIQUE (Primaire supérieur)

L'Eglise chrétienne en Palestine et persécu-
tion juive -Etablissement de l'Eglise chez les
Oentils.—La chaire de saint Pierre à Rome.—
Persécutions des empereurs romains: auteurs,
martyrs, nature des supplices, apologistes, résul-
tats.—La pai.x et le triomphe de l'Eglise.—Cons-
tantin.—L action sociale de l'Eglise dans les pre-
miers siècles.—Principales hérésies des cinq pre-
miers siècles : auteu s, nature, pays où elles se
répandent, conciles généraux qui les condam-
nent, resultats.-Les Pères de l'Eglise grecque
et latme.—Vie monastique en Orient.—Invasion
des barbares et chute de l'empire d'Occident-
i'rincipales hérésies du moyen-âge: auteurs, na-
ture, pays ou elles se répandent, conciles ou pa-
pes qui les condamnent.—Vie monastique en Oc-
cident.—Conversion de l'Irlande et de l'Ecosse
Conversion des Francs.—Conversion des Anglais.
Conversion de l'Allemagne.—Conversion des

"i°'* n °^^ Suédois.—Conversion des Polonais
et des Russes.—Conversion des Normands, des
Hongrois et des Danois d'Angleterre. — Sou-
veraineté temporelle des papes; ses origines.—
L islamisme, conquête des -isulmans sur les
chrétiens.—Schisme grec-Action sociale du
cierge de France aux Xe et Xle siècles.— Lutte
du sacerdoce et de l'empire.—Querelle des inves-
titures.—Les Croisades: principaux faits, princi-
paux personnages, résultats.—Les ordres mili-
taires.—Les ordres religieux du moyen-âge.—
Action sociale du Saint-Siège aux Xlle et XlIIe
siècles.—Les lettres chrétiennes et l'architecture
religieuse au Xlle et XlIIe siècles.—Inquisition
romaine et ecclésiastique ali XlIIe siècle.—Les
papes d'Avignon.—Grand schisme d'Occident.—
Lutte des papes contre les Turcs.

Les ordres religieux des temps modernes.—
Reforme intérieure de l'Eglise au XVIe siècle—
Reformation religieuse de l'Espagne.—Inquisi-
tion espagnole et politique des XVe et XVIe siè-
cles. — La prétendue réforme protestante —
tochisme d Angleterre.—Concile de Trente.—Les
guerres de religion.—Conversion des Indes et du
Japon — Etablissement de l'Eglise dans le Nou-
veau-Monde.—Premiers missionnaires au Cana-
da.--Martyrs au Canada.—Fondation de l'Eglise
canadienne.—Premier évêque.—Le jansénisme.—

wiT?"""*^'-^*,
*** 1682.—Le philosophtsme auA ville siècle.— La suppression, des jésuites.—

Constitution civile du clergé en France, et persé-
cution révolutionnaire.—Concordat de Pie Vît
et de Napoléon.—Invasion des Etats-Pontificaux.
—Concile du Vatican.—Pontificat de Léon XIIL

Etude monogra-
phique, avec ap-
préciation raison-
née des causes ..t

des effets: et puis
exercices variés
d'application, de
contrôle, de répé-
tition.
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mSTOniE DE LTOUSE
Il ne peut s'agir de faire apprendre aux élèves tous les événements sans exceo-

tion qui composent 1 histoire de l'Eglise.

Il suffit de leur indiquer à grands traits la marche bienfaisante de l'Eglise à
travers les âges, en leur faisant sentir son influence civilisatrice sur la société, la
famille et 1 individu. Il suffit de les faire assister à ses alternatives de souffrances
et de loies, à ses akematives de persécutions et de triomphes.

Mais il convient cependant de mettre en relief les principaux personnages qui
feurent dans cette histoire: les grands papes, les Pères de l'Eglise, les fondateurs
d ordres religieux, les apôtres des nations, les chefs d'hérésie ou de schisme, les
persécuteurs et les ennemis de la foi chrétienne; enfin tous les faits dominants et
tous les événements d'importance capitale.

Afin d'abréger le cours et d'y mettre plus d'ordre et d'unité, que l'on s'en
tienne à la forme indiquée par le programme et que l'on procède par l'étude mono-
graphique.

Ce procédé permettra de réunir en faisceaux les faits de même nature, sans
nuire à la succession chronologique des événements. On gagnera ainsi un temps
considérable, et les phases principales de la vie de l'Eglise se graveront mieux dans
la mémoire. Mais la plupart des questions inscrites dans It programme embras-
sant un champ assez vaste, les simplifier pour qu'elles soient mieux comprises et
mieux retenues, telle est la règle invariable qu'on doit s'imposer. Cette simplifica-
tion consiste à élaguer ce qui est d'influence trop secondaire,—à choisir, pour y
insister, les faits importants et les dates principales.

Il appartient au maitre de dresser le tableau de ces dates, et d'aider les élèves
a se rendre compte des conditions dans lesquelles les événements se sont accompi'
ainsi que de leurs causes et de leurs conséquences. Il est également de son devv
d'exercer le jugement et la conscience des élèves, en leur faisant porter sur les faits,

et les personnages des appréciations morales, non pas toutes faites, mais raisonnées
et motivées ;—et cela par des interrogations qui exercent l'initiative et l'activité in-
tellectuelles.

Dans cette tâche difficile que l'on ne néglige aucun des procédés d'enseigne-
ment conseillés au professeur d'histoire : l'usage des sommaires contenus dans le
manuel ou préparés par le maître, le tableau noir pour le tracé des cartes histori-
ques, les résumés synoptiques, l'explication des mots inconnus aux élèves, les gra-
vures et enfin le recours à la géographie.

Pour ce qui est de l'emploi du mnnuel, le maitre devra indiquer les parties—
toujours rares—à apprendre textuellement, et les parties dont les élèves se conten-
teront de reproduire le sens.

Enfin pour que l'étirde de l'histoire soit profitable et durable, ^^haque leçon doit
être suivie d'exercices qui en gravent les notions dans l'esorit: exercices d'applica-
tion sous forme de devoirs écrits ; exercices de contrôle, dont les principaux sont
les interrogations, les compositions proprement dites et les examens; exercices de
répétition en leurs modes ordinaires, récapitulations et revisions.
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98. COURS ELEMENTAIRE

1er degré i

(a) Etude des voyelles et d'une consonne
graduellement: étude des sons simples.—Com-
binaisons d'articulations et de sons formés
d'abord de deux lettres—ensuite de trois lettres—avec les diverses transpositions de ces lettres
dans la syllabe, de manière à former des mots
ayant un sens. De là, passer à des phrases très
simples formées de mots déjà étudiés.—Aborder
dès lors des mots formés de plusieurs syllabes,
en suivant toujours le même ordre progressif,
pour atteindre la lecture de petites phrases com-
posées de ces mêmes mots.—Soigner l'émission
des différents sons et l'articulation, corriger
constamment les défauts de prononciation.

—

Faire déjà observer et distinguer dans la lecture
les accents et les signes de ponctuation.

(6) Explication, sous forme de causerie, du
texte et de quelques mots tirés de la leçon.—
Exercices d'épellation de mémoire.—Copie, trans-
cription de mémoire, et dictées très faciles bien
en rapport avec la leçon.—Interrogations de con-
trôle très simples.

(c) Récitation de morceaux très courts lus
et expliqués d'abord, appris ensuite;—en vers et
en prose.

le
Année

Année

Année

Lecture élémen-
taire :

(o) Lecture ma-
térielle

;

(6) Exercices
combinés de lec-

ture-écriture, d'or-
thographe d'usage,
et de langage.

(c) Exercices
combinés de lec-

ture, de diction, et
de récitation de
mémoire.

Lecture cou-
rante :

(0) Lecture ma-
térielle ;

(6) Exercices
combinés de lec-

ture-écriture, d'or-
thographe d'usage,
et de langage.

(c) Exercices
combinés Ue lec-

ture, de diction et

de récitation de
mémoire.

Lecture cou-
rante continuée:

(0) Lecture ma-
térielle

;

(6) Exercices
combinés de lec-

ture, d'orthogra-
phe et de prépara-
tion aux essais de
rédaction ;

(0) Exercices
combinés de lec-

ture, de diction est

de récitation de
mémoire.

(a) Donner encore une attention spéciak à
l'émission des sons, à l'articulation et aux dé-
fauts de prononciation.— Soigner en outre les
liaisons et les arrêts de ponctuation.

(b) Explication courte et très claire du
texte et des mots nouveaux.—Exercices d'épella-
tion de mémoire.—Copie, transcription de mé-
moire, et dictées, bien en rapport avec la leçon.

—

Compte rendu oral de la leçon.

(c) Récitation de morceaux d'un genre très
simple, lus et expliqués d'abord, appris ensuite.

(a) Comme la deuxième année.—En outre,
habituer les élèves à observer les pauses exigées
par le sens.—Les former à lire sans hésitation, à
vaincre certaines difficultés spéciales, par exem-
ple: les diphtongues, les équivalences, les lettres
muettes.—Les initier à l'expression des senti-
ments marqués dans le texte.

(b) Explication du texte, des mots et des
expressions plus difficiles.—Recherche de l'idée
générale, indication des idées secondaires.

—

Epellation de mémoire de certains mots difficiles.— Résumé oral et quelquefois écrit de la leçon,
préparé par le maître.

(c) Récitation de fables, de petites poésies,
de quelques morceaux en prose, avec explication
préalable.
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langue fruiçaiie

4«
Annie

I£CTUBE— SICnOH— SECITATIOH SE XEXOIBE

COURS ELEMENTAIRE

Lecture cou-
rante continuée:

(o) Lecture ma-
térielle;

(6) Exercices
combinés de lec-

ture, d'orthoRra-
phe et de rédac-
tion;

(c) Exercices
combinés de lec-

ture, de diction et

de récitation de
mémoire.

2*1(1 degré

_
(o) Comme la troisième année.—En plus,

faire acquérir plus d'aisance et une vitesse pro-
gressive.— Amener les élèves, par l'audition, à
prendre les intonations en harmonie avec les sen-
timents et les idées marquées dans le texte.

(b) Comme la troisième année.
ic) Comme la troisième année.

COURS MODELE (Intermédiaire)

5e
Annie

6«
Année

Lecture expres-
sive:

(n) Lecture:
(6) Exercices

combinés de lec-

ture, d'orthogra-
phe, de rédaction
et de préparation
à l'analyse litté-

raire;
(c)_ Exercices

combinés de lec-

ture, de diction et

de récitation de
mémoire.

Lecture expres-
sive, continuée:

(O) (6) (c)

Comme la cin-

quième année.

(o) Comme la quatrième année.—Et en ou-
tre, culture spéciale des intonations et des in-
flexions.—Accentuation des mots de valeur.

(b) Comme la quatrième année.—Et en
plus, recherche orale et analyse écrite des senti-
ments et des idées renfermés dans le texte de la
leçon.

_
(c) Récitation expressive de morceaux choi-

sis en prose et en vers, de dialogues et de scènes
empruntés aux classiques français et aux écri-
vains canadiens,—avec explication préalable.

(a) Comme la cinquième année.—De plus:
étude plus méthodique des principaux éléments
de la diction matérielle et de la diction interpré-
tative.

(&) Analyse, orale et écrite, des sentiments
et des idées renfermés dans le texte de la leçon.

(c) Récitations expressives variées, em-
pruntées aux classiques français et aux écrivains
canadiens,—avec explication préalable.
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,

7«
Annie

LECTÏÏSE — DICTION — BECITAnON DE XEKOIBE
COUKS ACADEMIQUE (Primaire sup«rieur)

Lecture expres-
sive continuée:

(a) Lecture;
(6) Exercices

combinés de lec-

ture, d'orthogra
phe, de composi-
tion française et

d'analyse littéraire

proprement dite;
ic) Exercices

combinés de lec-

ture, de diction, de
déclamation et de
récitation de mé-
moire.

Lecture expres-
sive, continuée:

Annie
(a) (ft) (c)

Comme la septiè-

annee.

(a) Culture du mouvement, de la voix, de
la physionomie et des gestes.—Mettre beaucoup
de sobriété dans la déclamation.

(b) Analyse littéraire, orale et écrite, de»
textes lus ou déclamés.

(t) Récitation expressive et déclamation
de morceaux variés, empruntés aux classiques
français et aux écrivains canadiens, — avec ana-
lyse littéraire préalable.

(a) (6) (c) Comme la septième année.

Quelle que soit la méthode employée, la leçon de lecture: doit toujours com-
prendre pour les commençants: i° une revision de la leçon précédcf.te; 2° quel-
ques explications sur les nouveaux éléments à étudier; 3° a lecture de ces élé-

ments par le maître; 4° la lecture collective; 5° la lecture individuelle. Le texte
de la leçon doit être écrit au tableau noir, en caractères d'imprimerie et au-dessous
en caractères manuscrits, de manière que les éléments se correspondent. Les en-
fants seront immédiatement exercés à reproduire ces caractères. Car il est néces-
saire qu'ils s'habituent à lire le plus tôt possible l'écriture autographiée. L'ensei-
gnement simultané de la lecture et de l'écriture, imposé par le programme, les y
formera sans effort, et les dispensera de s'exercer à lire dans ces recueils si impro-
prement appelés manuscrits jadis en usage dans les classes.

Il n'est pas opportun d'enseigner toutes les lettres de l'alphabet avant de com-
mencer la lecture des mots. Mieux vaut enseigner deux ou trois lettres pour com-
mencer, et étudier tout de suite de petits mots qu'on peut former avec ces lettres.

On forme des mots nouveaux à mesure qu'on amène des lettres nouvelles.

Les éléments de la lecture connues et possédés, il faut amener les élèves à lire

couramment, grâce à une longue et patiente pratique. Voici dans quel ordre gra-
dué peuvent se succéder tout d'abord les différentes parties d'une leçon de lecture

courante: 1° le texte est lu par tous les élèves à la fois très lentement, de façon à
détacher, à scander chaque syllabe, mais sans aucune intonation particulière; 2° le

sens général du morceau ainsi que celui de chaque phrase et de tous les mots un
peu difficiles sont expliqués par le maitre, et cette explication est suivie d'interrc^a-
tions de contrôle; 3° le maître lit ensuite le morceau avec l'intonation convenable;
4° après vient la lecture collective avec intonation; 5° puis la lecture individuelle
6° et pour finir, des exercices combinés d'orthographe et de rédaction orale ou
même écriite.

Plus tard la nature et l'ordre de ces exercices seront un peu modifiés ; i " lec-

ture par le maître ; 2° explication par le maître et les élèves ;
3° lecture individuelle

par les élèves; 4° exercices combinés d'orthographe et de rédaction.
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Mais i; est évident que la leçon de lecture proprement dite reste toujouri l'af-

éi^tTiiSiU. * '"' """ ''"' ^n-"" »• P'u» grande parlfe du tcinp.

Cependant, avec les élèves plus avancés, une part plus importante peut être

Si^ilwtH'Sr'T?"- ^" «emple,afin dWre.sir la claVse et delinitier à lart décnre, on fait remarquer le plan que l'auteur a suivi, les moyenMemployés pour développer rW'e principale et mém2 les idées secondaiws; et wTe
J^J^.

•**'
"îi"''

""' '" "«"*'"• '" ***"«*» littéraires les plus accesiibleTaux
jeunes esprits.

Terminons par une observation générale, mais de la plus grande importanceCe serait mal comprendre son devoir que de faire lire successivement et Tans cho?xtons les chapitres de^ diFérents livres de lecture. Une sélection s'imoose à raisMdu milieu fréquwité par les enfants et en vue aussi de leu~^"soin" fStSrs S
«.^t^l'Ar'

""
f""^

commun utile à tous les. élèves; mais il est incontestable, d'unautre cote, que les exigences des écoles urbaines et des écoles rurales ne prâvent
être absolument les mêmes.

»»ï^«»cm

Il appartient au maître de choisir dans le manuel les l.-çons les plus propres iaeyeiopper chez les uns le^ connaissances industrielles et commerciales, chez les
autres, les connaissances agricoles et le goût de la culture.

TT
<^"e observation s'applique à la plupart des spécialités enseignées à l'école.Un éducateur soucieux de sa mission ne l'oublie jamais. Il s'évertue sans cesse ionenter son enseipiement de la façon la plus profitable et la plus pratique pour

1 ensemble de ses élèves.

A la lecture se r^achent la diction et la récitation de mémoire. L'habitudede la récitation bien faite est, au reste, le meilleur moyen de former les élèves i

w,„"I*J"*if".*•'' »<^<^"'t"é«;. expressive. C'est aussi un précieux exercice delangage et de rédaction. Que les maîtres fassent donc apprendre beaucouo demorceaux par coeur, en prose et en vers; parce que si les vers se gravent plus fa-
cii«nen.t dans la mémoire et se retiennent mieux, la prose pourtant est pJus natu-
relle et fournit plus de mots et de tours de phrase qui serviront plus tard
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1*.
Aititée

9>
Année

3e
Annie

Année

ICBITVBS

C0US8 ILXMXHTAIKK

Explication doi
principes (position

du corps et du
bras, tenue du
cahier et de la

plume) et des
éléments les plus
simples de l'écri-

ture; — premiers
exercices.

Explication con-
tinuée des princi-

pes et des éléments
de l'écriture; exer
cices gradués.

Revision des
prmcipes et des
éléments de l'écr'-

ture; exercices va-

riés.

Revision géné-
rale et formation
d'une bonne écri-

ture courante.

\tT itgré

Explication orale bien graduée, au tableau
noir, des formes radicales et de leurs dérivés.

Devoirs d'application surveillés, le plus t<St

possible sur le cahier, avec modèles mobiles No I.

Explication orale continuée, au tableau noir,
des formes radicales et de leurs dérivés.

Exercices surveillés d'application sur le

cahier, avec modèles mobiles No II.

Revue des deux premières années, avec
étude spéciale des majuscules.

Emploi alternatif, surveillé, du cahier avec
modèles mobiles No III et du papier libre.

Premiers exercices au cahier de • devoirs
journaliers.

gnd degré

Exercices particuliers pour le développe-
ment du mouvement de la main, et la formation
d'une écriture courante et lapide.

Emploi alternatif, surveillé, du cahier avec
modèles mobiles No IV et du papier libre.

Cahier de devoirs journaliers.

"^
'

Leçons récapitu-

latives sur les

principes et les

éléments de l'écri-

5«
Année

ture.

Faire acquérir
une bonne écriturf

courante, bien net

^ te et lisible.

Leçons récapitu-

latives sur les

•

6e
Année

principes et les

éléments de l'écri-

ture.

Culture spéciale

de la régularité et

•de réléjtance dans
l'écriture.

COURS MODELE (Intemédiain)

Cahier avec modèles mobiles, No V et VI;
papier libre.

CaHer de devoirs journaliers.

Cahier avec modèles mobiles
VIII ; papier libre.

Cahier de devoi': joumrliers.

No VII et
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C0US8 ACADIMIQUK (Priouirt npétUvx)

7«
Ànnit

Anntt

I^tçons récapi-
tulatives de temps
à autre, avec exrr-
cices variés d'ap-
plication.

Comme It septi-
ème animée.

Modèles mobiles, papier libre.
Cahiers de devoirs journaliers.

Comme la septième année.

H., i-ft
^ d écriture comprend les exercices suivants: i° lecture par le» élèvtsdes lettres ou des mots qu'ils vont avoir à copier: 2- explication orale, raisonnée «gradur

.
des éléments graphiques, avec tracé au tab'eau noir: 3" expo^itir^étho-

SkI^-i? I "^T?'' 4 „
devoir d application, avec surveillance et correction in-dividuelle par le maître: 5° correction collective au tableau noir

v.„» •?
P'-eni'e'-s «'ements, c'est-à-dire les formes radicales et leurs dérivé», peu-vent être exposées comme suit: les lettres formées de lignes droites et de courbes

av'^?lii"tréf
" ^°™"* ^' '=°"''^^ combinées; les liaisons deflettres le, le,

.'-» V'"'2*^ i"*^

l'ardoise n'étant pas autorisé pour la leçon d'écriture, le, maître,»en tiendront strictement à cette règle: ils feront écrire tout d'abord si^?leTaoiéravec un crayon tendre, et le plus tôt possible avec une plume
^^

„r,J:;i*"' "km
^'"^"'P'e'' '«, programme recommande fcmploi des modèles litho-graphes mobiles. En conséquence, l'école devra posséder chacun drce» irodèl^

cSoieMeLV^"^'" •"' "" " y " ^'^^^'T
''«"^ «nedivision. afin que to". ïï5,em^^ TeSr:: 'ffii'iy£-:ite"^,iiLrdrrs -bit

On ;^/rr.'i^!ir°T'"'^'"'
*""°"*' ^''*'' '«"ement est une condition de réussite.On ne craindra donc pa; revenir sur un exercice manqué.

Un"™?ven .r?. ""^P ' 5*' *iî- "'""V**" ''"'P •'^^"« '" c'^ercices préparatoire,.Un moyen tre» eP- . ce d améliorer les mauva ses écrtures. c'est de n'exiirerK fac^m«r " "'
^^^'"' ^ "^ ^°'*= '"^•"^ ''' '•'«'^""^' ^"^^^ '^ ^^'^^^'^

exceSSSl 'in'^îî^hfîJHr"'
^"""^5 perdre de vue que si les exercices spéciaux sontexccJients. on n obtiendra pourtant une bonne écriture qu'en obligeant les élèves àsoigner constamment tous leurs devoirs sans exception

On veillera aussi à ce que tout ce qu'ils écrivent soit exempt de certain, dé-fauts nuisibles a la clarté du texte et à l'harmonie de son as^ct LVmploi dupapier libre, sans marge ni réglure, rendra ici de précieux services ^ ^"^'°' *>"

m«,f «„ •""''"r^' ^'^>^r
^ y,»'"^"'" <1" ''8n« d'écriture droites, régulières, égale-ment espacées. On lui ftra des observations du genre de celles-ci .-voici uAe naeecommencée trop haut ou finie trop bas: voici m^ Titre qui n'est pas au mil^u de bpage; voici le commencement d'un alinéa qui n'est pas mis en retrai™ voici une

flélhTssent y/ïhn;/" :-^'"
""^"V"""

'''^' '" ''*^™'"" '«^"^^^ accumulées s'in-necnissent sur le bord extérieur de la page, etc. etc.
Le jour de l'examen public, on doit produire les cahiers des élèves—oc non pas

des^echantillons prépares spécialement en vue de l'examen, quelques joa-. aupa>^-
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100.

Année

OKAmCAIBX
COURS ILEMIRTAIRB

8«
Aunitt

8«
Année

Initiation, sous
forme d'entretien.

—Notion dca élé-

ments les plus

simples, — exerci-

ces d'api^ication,

très faciles.

Initiation conti-

nuée sous forme
de conversation.

—

Les premim élé-

ments continués.—
Exercices d'appli-

cation oraux d'a-

bord, écrits ensui-

te, très faciles.

Emploi du ma-
nuel combiné avec
la forme orale,

ceUe-ci dominan-
te. — Etude plus

! étendue «es élé-

ments déjà appris:

I

mais toujours d'a-

près le procédé
expérimental. —

|

Exercices d'appli- :

cation et d'inven-
!

tion.

l«r degré

Paire reconnaître, dans les textes lus ou le*
leçons orales, d'abord : les voyelles, les conson-
nes, des noms, des qualificatifs, des verbes; en-
suite, des noms .singuliers et pluriels, des nomi
masculins et féminins, des qualificatifs singuliers
et pluriels, des qualificatifs masculins et féminins.

Le nom.—Notions très simples sur le nom—genre et nombre; attirer l'attention sur la for-
mation des pluriels.

Vadjeclif qualtûcalif.—'Hoixora très simples
sur l'adjectif qualificatif — genre et nombre; at-
tirer l'attention sur la formation des pluriels et
des féminins.

Le verbe.—Notions très simples sur le ver-
be; conjugaison orale — en propositions com-
plètes :—d'abord, de l'indicatif présent, du passe,
mdéfini, du futur simple des verbes itre et avoir,

et de quelques verbes fréquemment employés;
plus tard, conjugaison à tous les temps de l'in-

dicatif.

Revision de la deuxième année.
Le nom.—Nom propre, nom commun ; règles

<les plus simples de la formation du pluriel.

L'article.—Notion générale des articles;
idée des espèces.

Vadjectif qttaliAcatif.—Rig]n les plus sim-
ples de la formation du pluriel et du féminin;
règle générale de l'accord de l'adjectif avec le
nom. '

Vadjectif iéterminatif.—Idée de l'adjectif
déterminatif en général.

Le verbe.—Conjugaison orale et écrite — en
propositions complètes — à tous les temps et à
tous les modes des verbes fréquemment em-
ployés, réguliers ou irréguliers; idée des modes;
règle générale de l'accord du verbe avec le su-
jet ; attirer l'attention sur l'orthographe du par-
ticipe passé sans auxiliaire, avec l'auxiliaire être.

Le pronom.—Notions sur le pronom en gé-
néral; idée des t^ è^es.

Ivcs mots invariables.—Les faire reconnaîtrcK
et notions élémentaires.
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« i
f î

\

4«
.1 ««re

Emploi du ma-
nuel, forme orale
dominante et pro-
cédé expérimental.
—Etude plus ;tî)-

profondie et mé-
thodique de tous
Ifs éléments. —
Exercices varié»
d'application et

d'invention.

€OUM BLUniTTAIlS

2M dtgri

Revision de» années précédentes.

^ "p"»-—Les nom* composés; étude cootj-
nuf.. de la formation du pluriel des noms com-muns et Jet noms propres; notions usuelles sur
la formation du pluriel des noms composés.

L.'or/iWr.—Elision, c
pèces plus développée.

itraction; idée des es-

Larf/fc/iA—Etude continuée de la formalion
fin pluriel et du féminin; règle de l'accord de
1.adjectif qualifiant plusieurs noms. Observa-
tions usuelles sur rorth<.«raphe de certains ad-
jectiis qualificatif»; grand, feu, demi, nu. d-
jomt, ci-mclus.

L'adjectif ditrrmifiaHf.—Dhtinction des es-
pèces. Observations u-uelle» sur l'orthoRraphe
et 1 emploi de certains adjectifs déterminatif» :

vingt, cent, mil, mille, même, tout, quelque.

Le pronom.—Distinction des espèces; reglei
|1
accord; observations le» plus importantes »ur

I orthographe et l'emploi de certains pronom»
usuels ; en, y, a qui, auquel, d'où, dont, etc.

Le rrrfr^.—Conjugaisons orales et écrites —
sous formes variées.—y compris les verbes ré-
fléchi» ou pronominaux et les verbes imperson-
nels; exercice» pratiques sur l'emploi du subjonc-
tif, sur la concordance des temps; règle» de
accord du participe passé, »an$ auxiliaire, avec

les auxiliaires être et avoir: remarques »ur l'or-
fhograrhe de certains verbes dont l'avant der-
nière syllabe -e termine par e muet ou é fermé;
et des verbes en cer, ger, eter, eler, yer, ier ; en ir,

en aitre et en o»tre, en indre et en oudre; diffé-
rence entre le participe présent et l'adjectif ver-
bal.

^
Les mots invariables.—En distinguer les es-

pèces; observations pratiques sur l'emploi de cer-
tains mot» invariables: plutôt, plus tôt, parce
que, par ce que, quoique, quoi que, quârrd, quant.
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ORAMMAX&E

COURS MODELE (lBt»nii44Uin)

0«
Amnéi

Année

Revision dn élé-

ments ; et réffles

les plus usuelles

de la syntaxe.

Revision des élé-

ments ; syntaxe
d'accord, et prin-
cipales renies de la

syntaxe de cons-
truction.

Emploi dominant du procédé expérimental,

et initiation à la forme déductivc— Multiplier et

varier les exercices d'application et d'invention.

La forme dé<i active constste à aller de la

règle aux exemples Le maître formule la tè(jle;

il l'explique, puis l'applique à des exemples écrits

au tableau noir; enfin, il demande aux élèves de
trouver eux-mêmes des exemples en application

de cette règle. Il e^t avantageux d'initier les

élèves à cette méthode, surtout à l'occasion des
revues, lesquelles pourront ainsi se faire beau-
coup plus rapidement.

Procédé expérimental et forme déductive.—
Multiplier et varier les exercices d'application et

d'invention.

7«
Annie

8«
Année

COURS ACADEMIQUE (Prinuire avpirienr)

Revision de la

syntaxe d'accord ;

étude complétée
de la syntaxe de
construction.

Récapitulation
générale

Emploi alternatif du procédé expérimen al

et de la forme déductive ; avec exercices vari*:*

d'application et d'invention

Forme déductive; avec
d'application et d'invention.

exercices varies

Au début, 1 enseignement de la grammaire se rattache à celui de la lecture.

Comme il importe avant tout de mettre l'enfant en possession d'une certai e quan-
tité d'idées et de mots, on ne le fait jamais trop parler, observer et rendre compte
de ses observations. Il ne s'agit encore que de faire reconnaître les noms con-
tenus dans la leçon de lecture. Celle-ci ayant été expliquée à son heure, les

enfants ne trouvent rien de trop abstrait dans cette recherche. On leur donne de
U même manière une idée du genre et du nombre des noms. Plus tard, on leur fait

distinguer des qualificatifs et des verbes, le genre et le nombre des qua'if atifs.

Comme devoir d'application, les mots qui ont fait l'objet de h
maire et qui ont été écrits au tableau par le maître, sont copiés \>

Pendant toute le deuxième année, la Ifçon garde encore .a

Le maître pose quelques questions bien choisies d'avance, et !: r;

Port d'exemples pour la leçon du jour sont écrites au .ableau •

ptat de ces exemples et, par des interrogations habi!<inent cor ànici^ es



i I

f
62

HÈGLEMENT.S DU COMITÉ CATHOLIQUE

langue française

I

' i

'1

OSAHKAIBE

toujours expliques préalable-

A ton I /1 '
-"• -fi^i^iiuic.

parler.

••^^ .«.ure intéressants Et fl.
""'' 'P'-e les exeVcices oraSx n!?'

°''*'' .^«' *« <1«
tra beaucoup de variA,; TJ. ?*™"' '"téressants du rno,^L ' ''".°" s'efforce de
usuel. Partant Ll!- 5' ^ animation, qu'il leur dnn^ "* ""'' '<= ""'fe y m«-
monotones?^*risirpar cL^^ ^"^"'''« î"" -"es Ss"3e''""^''= PratiJuTIt

Dans les coniuluo^?"'^'
J^n^^is de ces longues s^rfé^ H't

«^^. "«nienclatures
que à varier les "ec<^s °r".i'

'"•*?"'• ""cices si souv^t 1^!.^"^*'°"* '""S'tées.
culier, qu'on procé^TL/ '" ''-'^^ ^^^o'" écrits Av^ i„ ^"''"'^.^"on »'appli-
un cantique ircw! '^'^ Propositions complètes ier^nt ^*'""" ^'^ves en parti-
sonnes dl"n' méte :èr"brS"•^•-^^'''"«^Ss à ous''?es1e;:;;s''er''T''

*" «*'"*«
Et ainsi de suite en 1?,!; ^'^* certains temps et àJrtJ^!^ ** * '°"*cs les per-
écoliers. ^"'^^' - ^"^"ant les difficultés et^^s^oS^nsIST

pTrt'e^S

._^
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Langue française

101.

ANALYSE GBAMMATICALE ET LOGIQUE

COURS ELEMENTAIRE

1"
Année

2f
Année

8«
Année

4e
Année

Petits exercices
oraux d'initiation

à l'analyse Rram-
maticale et loRi-

que.

Exercices gra-
diiés, encore très

simples.

Exercices plus
fermes et méthodi-
ques, mais variés
e» pas trop longs.

Mêmes exercices
que l'année précé-
dente, avec déve-
loppements com-
plémentaires.

1er degré

(a) Analyse grammaticale.— Initiation sous
forme orale: faire observer puis rechercher des
mots de même nature, déjà étudiés en gram-
maire, tantôt une espèce, tantôt une autre.

('') Analyse logi(|ue.—Initiation sous form<î
orale: faire observer les éléments essentiels de
petites propositions très simples: sujet, verbe, at-
tribut.—Choisir des propositions dont les termes
sont exprimés par un seul mot.

(") Analyse grammaticale.—Faire recher-
cher de.s mots de mémo nature, déjà étudiés en
grammaire, tantôt une esiîcce, tantôt une autre.

('') Analyse logique.—Faire rechercher ora-
lement. les éléments essentiels d'une proposition:
sujet, verbe, attribut.

(n) Analyse grammaticale.—Le plus souvent
orale, quelquefois écrite.—Nature des mots étu-
diés en grammaire, avec leurs modifications et
leurs fonctions les plus simples.

(b) Analyse logique.—Le plus souvent orale,
quelquefois écrite.—Recherche et nature des élé-
ments d'une proix)sition, décomposition de phra-
ses en propositions.

2«d degré

(a) Analyse grammaticale.—Comme la troi-
sième année; et développements en rapport avec
l'étude de la grammaire.

(ft) Analyse logique.—Comme la troisième
apnée; en plus, distinction des propositions prin-
cipales et des propositions connilétives.

COURS MODELE (Intennédiaire)

6e
Année

6*
Année

Exercices gra-

dués, sous forme
orale surtout.

Exercice? gra-
dués, sous forme
orale surtout.

(o) Analyse grammaticale.—Revision ap-
profondie du cours précédent, et développement
en rapport avec l'étude de la grammaire.

(ft) Analyse logique.—Revision approfondie
du cours précédent ; et distinction des espèces
de propositions complétives : déterminative, ex-
plicative, directe, indirecte, circonstancielle.

(c) Analyse grammaticale.—Comme la cm-
quicmi année.

('>) Analyse logique.—Comme la cinquième
année. En outre, notions fondamentales sur la

place des termes dans une proposition et dans
une phrase.
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Lanin^e fruiçaiie

ANALYSE OEAMMATICAIE ET MGIQTJE

COURS ACADEMIQUE (Piiinaire •upéiieur)

7e
Année

Se
Année

Exercices réca-

pitulatifs, de temps

à autre.

Exercices réca-

I pitulatifs, de temps

I
à autre.

(a) Analyse grammaticale—Revue générale

des cours précédents. . - i j..
(6) Analyse logique.—Revue générale des

cours précédents.

(a) Analyse grammaticale.—Comme la sep-

tième année.
_ »:i„.

(h) Analyse logique—Comme la septième

année.

Les exercices d'analyse grammaticale et d'analyse o?«n"«=„f'^5'V„^t" "*?!'

g

front dès la première année et conduits ensuite parallelement,-a tous es «gre.

du cours L'expérience démontre que c'est la marche a plus "ature'le et ceUe qtu

présente le moins de difficultés: ces deux sortes d'analyse se prêtant un mutuel et

''°"*Au^uro°u"'il est clair que pour ces exercices, comme pour tous les autres, il

faut de tou?e nécessité suivre un ordre progressif, échelonner les développements e

les .^fficultés Le mieux serait de .préparer des f«^<^'"SS°"rP°"d/"4î[|'t\P„"3V7,
de la grammaire déjà étudiées et à cclles-la seulement. L analyse servirait ainsi d.

^^"ÏÏyer^\n^KroXrd«rS.7a^^^ textes lus. ou de préférence dans

les prîtes dictées def^oms. des qualificatifs, des verbes; P^^^'f/^
des noms singu-

liers et pluriels, des noms masculins et féminins, des qualificatifs singuliers et plu

rieïs. mSins et féminins; et l'on fera observer les éléments essentiels dune pro-

«'^^ U"dl"fme'*&l''ferc£her en outre l'indicatif présent, le passé indé-

fini le futur sTmple de Terbes être et avoir, et de quelques autres verbes faciles

.

et ensuite tous ks^ temps du mode indicatif ;-les élèves seront en »"«"« t^mps hâ-

ta tués à la recherche des éléments d'une P™pos't«on : sujet, verbc^ attribut^

En troisième année, les exercices.seront pousses P'^sjom. prendront une torm-

olus méthodique, et marcheront pas à pas avec 'étude de la granunare. l^e^ e e

?S in%ueront:'la nature des mots; leurs
^'^^'^'f^^Z'^Mf'-'SànlSsr^l^^^

accidents de genre, de nombre, de personne, de temps, etc.; ainsi que les .J^VPons

les plus simples dés mots entre eux: sujet, attribut, complément. etc.-Et ils deb..

terontdanT l'étude de la nature des éléments de la proposition
,

*'
DèsTa qifa Hème année, l'analyse grammaticale atteindra a peu près son cou-

plet développement, sauf certaines particularités réservéesS K.îyJiV^les cù-
r_-.. -__„j,«* A,r,„ l'ovairératinn. en substituant au strict nécessaire les eu

II

serves pour le cours modèle l'étude des dinerenies espcccs uc p.-H"-"-.- rr,7
'

""QTlVmSJ'dUnd. plu.6. „,x élève, d. relever - et, "l?.f< «r"';",^

.«re^S». .;rm?de"r/c"pi"l.?"n. f.ire .-»l,s.r avec pr.B. tout, une phr.>., «-

prenant les mots les uns après les autres.
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102.

1«
Année

DICTEE—ORTHOGRAPHE D'USAGE ET DE REGLES
COURS ELEMENTAIRE

2*
Année

3«
Année

4«
Année

Exercices préli

iTîinaires : épella-

tion de mémoire,
copie, transcrip-

tion de mémoire.
Petites dictée-

de mots et de
phrases trcs sim-
ples.

Signes orthoRra-
phiques. ponctua-
tion majuscules.

Mêmes exerci-

ces préliminaires
que la première an-
née.

Petites dictées

praduées de mots
it de phrases.

Signes ortho-
graphiques, ponc-
tuation, majuscu-
les.

Exercices préli-

minaires des deux
premières années,
continués de temps
à autre.

Dictées : phrases
détachées, en rap-

port avec l'étude

de la gram.mairc;
texte suivi de 7 à

8 lignes, emprunté
aux livres de lec-

ture et aux autres

leçons du cours.

Signes ortho-
graphiques, ponc-
tuation, majus-
cules.

Exercices con-

nexes : notion?
très élémentaires
de lexicologie.

Dictées : comme
!a troisième année.

—Som constant ;Ie

l'orthographe dans
tou'î les devoirs
écritî.

Signes ortho-
irranhifiue?. ponc-
tuation, majuscu-
les.

l(c rfrj/re

Sis'ics ortltPgraf<hùiUi.'s.—V!LiTc observçr les
signes les plus simples à mesure qu'ils se présen-
tent dans la lecture ; et petits exercices au tableau
noir. *

Ponctuation.—Faire observer les signes les
piits siinpks: le point, le point d'interrogation, le
point d'e.vcJaii ation, la virgule, le point et vir-
gule, les deux points, dans la lecture au tableau
noir.

Majuscules.—Faire observer leur emploi
dans les leçons de lecture et au tableau noir.

Signes ortltograf'liiques. — Faire observer
tous les signes; et donner de petits exercices fa-
ciles, oraux et écrits, sur la valeur et l'emploi
des signes les plus simples: les accents, la cédile,
l'apostrophe.

Po«c/((a/io;t.—Exercices très élémentaires,
oraux et écrits, sur la valeur et l'e-rploi de la

virgule, du point, du point d'interrogation, du
point d'exclamation.

Majuscules.—Exercer les enfants à commen-
cer par une majuscule le premier mot de chaque
phrase, les noms propres.

Signes ortliograthi<ju.s.—Ri:g\ts générales
sur la vakur et l'emploi de tous les signes, avec
exercices oraux et écrits.

Ponctuation.—Revue des années précéden-
tes; et exercices très élémentaires sur la valeur
et l'emploi du point et virgule, des deux points.

Majuscules.—Règles les plus simples de leur
emploi, continuées.

2iid ilcijré

Le vÙT.';),;'îr.— Ohfcrvatiou'^ très simples sur
les mots dérivés et composés, les homographes,
les homonymes, les paronymes.

Signes orthographiques.—Revision des an-
nées précédentes; expliquer en outre l'emploi des
accents dans certains cas spéciaux — faire dis-
tinguer, par exemple, certains mots : à et a, là et
la, où et ou, etc.

Ponctuation.—Règles élémentaires sur tous
les signes étudies préccdemment; expli'iner en
outre l'emploi des guillemets, du tiret, de la pa-
renthèse, de l'alinéa, des points de suspension.

Majuscules.—Revision des années précé-
dentes et règles usuelles terminées.
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DICTEE-ORTHOOEAPHE D'TJSAOEET DE REGIES

COUKS MODELE (Intennédiaire)

6«
Anné0

Annie

Exercices con-

nexes :
notions

usuelles plus mé-
thodiques de lexi-

cologie.

Dictées : comme
les deux années

précédentes; -une
dizaine de lignes

empruntées d e

préférence «ux au-

teurs classiques.

Soin constant

de l'orthographe

dans tous les de-

voirs écrits.

Signes ortho-

graphiques, ponc-

tuation, majus-

cules.

Lexicologie con-

tinuée et étude des

cas difficiles que

présente l'ortho-

graphe d'usage de

certains mots.

Dictées : comme
l'année précédente.

—Soin constant de

l'orthographe dans

tous les devoirs

écrits.

Signes ortho-

graphiques, ponc-

tuation, maui.v

cules.

Lex,'cc/.g.V.-Revi»ion de l'^jn^^^jf^fc

J-rs^Tét^Sic e?r^ri7atrTe%î3ical

'' 'VSr?X«-/.Wg-e..-Revision générale

avec développements, exercices ya"*»- ..

Fonc/«o»ion.- Revision générale avec déve-

loppements, exercices varies. .,

Afa/wcn/w -Révision générale avec ae>e-

loppements, exercices variés.

L*jrtco/oe»V.—Comme la cinquième année;

en outrJ notons pratiques sur les préfixes et le.

'""^lignes orthographiques.-0>rtmt la cinquiè-

"'
pj£ï«<,«fon.-Comme la cinquième année.

Majuscules.—Commt la cinquième année.
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Signes orthographiques.—Dtvoin récapitu-
latifs et observations particulières.

Ponctuation.—Devoirs récapitulatifs et ob-
servations particulières.

Majuscules.—Devoirs récapitulatifs et ob-
servations particulières.

DICTEE—OBTHOGBAPHE D'USAGE ET DE BEGLES

COUKS ACADEMIQUE (Prisuirt rapérienr)

LexicoloRÏe : re-

vision générale.

Dictées Rramma-
ticales récapitula-

tives, et texte sui-

vi d'une douzaine
de lignes emprun-

7« tées aux auteurs
Anni« classiques.

—Soin constant de
rorthographe dans
tous les devoirs

écrits.

Signes ortho-

frraphiques, ponc-
tuation, majuscu-
les.

i Lexicologie : ex-

!
ercices récapitul.i-

! tifs.

I
Dictées : comme

\
la septième année.

8* — Soin constant
Année

^
de l'orthocraphe
dans tous les de-
voirs écrits.

Signes ortho-
graphiques, ponc-
tuation, majus-

I
cules.

Bien compris et conduits avec méthode, les exercices de dictées contribuent
puissamment au progrès intellectuel d'une classe. Outre l'orthographe d'usage et
l'orthographe de régies qui sp' l'objet propre de la dictée,—écriture, analyse gram-
maticale, analyse logique, po nation, emploi des signes orthographiques, emploi
des majuscules, lexicologie et ème phraséologie, style et composition, tout y trouve
sa place naturelle et provoque de la part du maître des observations multiples. Et
si l'on ajoute à cela que la dictée—pour être intéressante et pratique^oit tour i
tour présenter un trait d'histoire, une invention utile, une lettre, un mémoire, une
facture, le résumé d'une leçon quelconque, des leçons de choses, de sciences et
d'agriculture surtout, des morceaux choisis en prose ou en vers, il devient évident
qu'aucune spécialité de l'enseignement ne demande au maitre plus de préparation
et d'attention soutenue, et n'offre aux élèves plus de moyens d'instruction.

Mais les dictées ne procureront tous les avantages qu'on est en droit d'attendre,
qu'à la condition d'être faites dans l'ordre gradué et avec les différents exerckes
mdiqués par le programme. Les maîtres s'en tiendront donc à ces prescription»,
qui n'ont guère besoin d'être développées. Il n'est cependant pas inutile de faire
remarquer que chaque dictée ne permet que quelques-uns de ces exercices connexes ;

qu|il importe de les proportionner à l'acquis des élèves; et qu'une préparation très

soirée est ici requise, afin de ne pas perdre de temps et de dire aux diverses caté-
gories d'élèves tout ce qui est nécessaire et absolument rien de plus.

Signes orthographiques.—Commt la septième
année.

Ponctuation^— Comme la septième année.
Majuscules.—Comme la reptième année.
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pratique.

I, est un art dans la nunière <»« f-^-Ji^^^^^fourJ S^'fcthSe'suWame
de l'adaptation qu'il convient d«»

^f
« »"=! ju S. l'explique quant au sens et

semble être une d" meilleurs ' °
^1

"'' *',%V» ,'7^^;'; j^ devoir va être l'appl.ca-

•ignale les mots difficiles; ^°J,>"PPfï^Jfnt fans les classes inférieures, la ponc

tion; 3" il dicte ensuite lentement, •"^"»"^"V j"? '^t que pressentir par ses in-

tuation- avec les élèves Pl"«..»;»"">
«^^ re^^^^^^^

5° U lajf«= .*"

flexions de. voix et ses temps dar^t 4 .1 rem^l^
^.^ ,

^^ ^^^ ^^„

élèves revoir leur travail, b ii P™^?'":,.''"
inj^ je vue; 8° i se rend compte du

mises.

Pour la correction. ^^^^^^^^.^ ^^'?^r^*e^tl=?"M ;

les élèves, soit, individuelle, so.t

"^^J^j ^' i*'"^^n,bre de copies. Il serait bon dem-

•pïeVansToiirieTdcvoirs écrits sans exception.

se trouve jamais en défaut.

C», .u cours de, li»^SS,:'/S'.rtZL'''l'l^S'^»^^^,
S^L''ir*tT.n'"S-î-2".™"S. ..or. r«.ili.é « s', »..r.,.,.,».

davantage. .

1 i^,.iiTs doivent être familiarises avec 1 usage au

Une dernière observation: les
«^,<^V"i,f;^';/"'Ma" ji app.irticnt au maître de

dictionnaire avant la fi.n à» ^cor^r^^^^^^^%^, le maniement offre certaines diffi-

leur montrer à se «^^ir de c.n mstrum^^^ao
^^^^ ^^^^ ^^^^^^

,*»^^J°'lu
cultes. Il leur expliquera, par 1 o°*f."^f."°"' '^i ,3 jettre qui commence le mot, ma»
Sphabétique. et que cet ordre ne se l'n^t^P'^ / 'f, '^^^.nSra leur attention sur les

s'éTend à toutes ^'^^

.^^^^^'S^! àTSTco\or^^^du dictionnaire et leur en^i-

S'„'S if'^^ÎKS^in^mlî™- .«« a*.

iUrvcilicr sans VV-- . ••

Que sa vigilance sur ce point M
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le

li-

re

lis

es
ïi-

ite

es

1«
Annie

LANGAGE ET BEDAOTION
103. COURS ELEMENTAIRE

Exercices oraux.—
Questions très fa-

milières ayant
pour objet d'ap-

prendre aux en-

fants à observer, à

réfléchir, à parler

correctement et à

s'exprimer nette-

ment.
Exercices écrits.—
Petites reproduc-
tions bien simples
—au tableau noir

—de mots et de
phrases très cour-

tes expliquées pré-
alablement.

Exercices oraux.--

Les mêmes que la

première année ;

ayant en outre
pour objet d'enri-

chir le vocabulaire
des enfants, et de
leur apprendre à

mettre déjà dt
l'ordre dans leurs

idées et dans la

construction des
phrases.

Exercices écriL<r.—
Petites reproduc-
tions ; transcrip-

tion de mémoire
de séries de mots,
de phrases expli-

quées et apprises

par coeur, de peti-

tes lettres.

Exercices orau.v."

Les mêmes que les

deux années pré-

cédentes.

I

Exercices écrits.—
i Trnnscription d»;

quelques séries de
mots; reproduc-

S* tion non littérale
Année je morceaux lus

; OU de récits très

i
simples faits par le

I maître; et compo-

I

sition de petites

I

phrases avec des

i éléments donnés.
I Premiers essais

I de lettres très sim-
I pies.

2e
Année '

irr degré

Exercices oraux.—A l'aide de petites conver-
sations récréatives, faire trouver avec un objet

connu les idées qui peuvent s'y rapporter, telle»

que: la couleur, la forme, l'usajje, etc.

Soigner le vocabulaire, en exigeant toujouri
le mot propre, le terme juste.

Exercices oraux.—Culture spéciale du voca-
bulaire; faire trouver les synonymes, les con-
traires, les familles de mots, les groupes de mots
relatifs à un même ordre d'idée, aux métiers, par
exemple, qui concernent l'industrie du vêtement,
etc., au jardinage, à l'agriculture, aux objets sco-
laires, etc.—Faire trouver plusieurs idées se rap-
portant au même objet; chercher le terme juste
pour rendre chacune de ces idées; exercer les

élèves à mettre un certain ordre dans leurs idées
et dans la construction des phrases.— Reproduc-
tion orale de petites phrases lues et expliquées.

Exercices oraux.—Les exercices de la deux-
ième année, avec plus de développement.—^Tou-
jours sous forme de causerie, cultiver encore le

vocabulaire en faisant trouver des synonymes,
des contraires, des expressions équivalentes fa-

ciles, de nouvelles familles de m^î . di* nouveaux
groupes de mots portant, par e* vî-ti;' ur l'habi-

tation, l'église, la parenté, les îiiniaux domesti-
ques, les plantes, les métaux, is-i sai' .ns, etc.

—

Recherche d'idées et de sentiment Sc rapportant
au même objet ; habituer de plus en plus les

élèves à coordonner leurs idées et à construire
nettement leurs phrases.—Reproduction orale de
phrases, de récits faits par le maitre.

Exercices écrits.—Exercer les élèves à écrire

de petites lettres à l'ur famille. Leur donner des
indications très précises sur la manière de com-
mencer les lettres et de les finir, de rédiger et de
disposer l'adresse.
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tixereicet oraux.-
Continuation de»

exercices des an-

nées précédentes.

—Exercices spé-

ciaux, faciles, de
ahraséologie. —
Compte rendu pré-

' paré mirtuellenient

;

par le maître et

4» ' les élèves de mor-

Anntt
I

ceaux lus en das-

•e ou de récits de

peu d'étendue.

Exercices écrits.—

Comme la troisiè-

me année.—En ou-

tre, rédaction sur

les sujets les plus

simples et les

mieux connus des

élèves : lettres,

narrations, des-

criptions.

{iMl itgri

Exercices oraux.—\m% exercices de vocabu-

laire, d'invention et de disposition élémentaire

des idées, ajouter des exercices variés de phra-

séologie: construction, invention, transformation

de phrases.

Exercices tcrits.— hes exercices dart épis-

tolaire doivent porter sur dr.T sujets familiers,

usuels;—les narrations sur l^î incidents de i»

vie scolaire, religieuse, familiale :--le8 deKnp-

tkms sur des objets ou sites que l'élève a pu voir.

COVSS MODELE (Intennédiaire)

6«
AnflvC

Exercices oraux.-
Revue du cours

élémentaire.— Ex-
^ides continués

de phraséoloj^ie.

—

Résumé de lectu-

res, de 'ççons ;

compte rendu de

promenades et de

cérémonies — pré-

paré mutuellement
par le maître et les

élèves — En plus,

exercices spéciaux

d'élaboration d'un

plan — à l'aide de

questions.

Exercices écrits.-'

Rédactions plus

fermes et plus mé-
thodiques: lettres,

narrations,

crtp4ions.

des-

Exercices orauj:.-Développement des exer-

cices de phraséologie: invention de phrases avec

constructions variées; transformation, décompo-

sition et imitation de phrases empruntées aux

classiques. Et profiter de ces exercices pour en-

richir encore le vocabulaire.

Exercices écrits.—Ltitrts de différents gm-
-es, avec le cérémonial complété ; exiger à ce de-

tré beaucoup de simplicité, de vivacité et d'aban-

ion exempt de négligence.—Les narrations peu-

vent rouler sur des faits racontés pendant la le-

çon d'histoire; former les élèves à discerner les

détails importants et à les mettre en relief.—

Dans les descriptions, habituer les élèves à ajou-

ter ce qu'ils ont senti i ce qu'ils ont vu; exiger

la simplicité, le naturd, ta concision.
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11.

8»

Exercices /cri/*.—Exercer le» élèves i met-
tre de la vie dans les récits, de l'intérêt dans les

dénouements, i faire parler les personnaRes qui
figurent dans les compositions, à unir les parties

d'une composition par des transitions d'idées.

Lanfne flruçaiM

LAHOAGE ET BEBACTIOIT
COURS MODELE (IaUrai«4Uiit).—Sait*

Exercices oraux.--

Exercices de phr.i-

séoloRie continués.
—Compte rendit

de morceaux hii-

toriques et littérai-

res, de promena-
des et de cérémo-
nies. — Initiation

au travail plus per-
sonnel dans l'in-

vention, la disposi-

tion et le dévelop-
pement des idées.

Exercices écrits.—
Transformation He
fables, de poésies.

—Rédaction avec
préparation plus

sommaire par le

maître : lettr-s

narrations, des-
criptions, récits

historiques, comp-
tes rendus écrits

de leçons ou de
lectures.

COURS ACADEMIQUE (Primaire nipérienr)

Exercices oraux.—
Mêmes exercices
que la sixième an-
née, avec travail

personnel et initia-

tive individuelle

plus prononcés.
Exercices icriis.—
Comme la sixième
année; avec essais

de composition
proprement dite—
où le concours du
maître

_
dans la

préparation est ré-

duit au strict né-
cessaire. — En ou-
tre, des dialoguer,,

quelques sujets

abstraits, quelques
sujets d'imagina-
tion.

Exercices oraux.-

-

Comme la septiè-

me année.
Exercices icriis.—
Comme la septiè-

me année.

Exercices ^criVj.—Exercer les élèves à ex-
primer la même pensée, à rendre le même senti-
ment avec des nuances différentes; cultiver l'é-

légance par l'heureux choix des idées, la justesse
des images, la variété des phrases, leur arrange-
ment et leur harmonie.

Exercices écrits.—Comme la septième année
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On se plaint gcncralenient de la faiblesse du langage et de ta rédaction dans
les écoles primaires. Ce n'est oeut-ctre pas sans raison. Il faut réagir.

Mais par quels moyens? Simplement, en multipliant dans toutes les classes les

exercices de langage et de rédaction. C'est en parlant g ''m se forme à parler;

c'est en écrivant qu'on se forme i écrire. Faisons donc beaucoup parler les enfants,

encourageons les timides à s'exprimer san^ fausse honte, exigeons que les réponses
soient toujours clairement, correctement et complètement formulées. Fais<ms faire

de nombreux exercices de vocabulaire oraux et écrits, de nombreux exercices de
phra.séulogie oraux et écrits, beaucoup d'exercices d'invention et de disposition de*

idées; en ayant soin de varier les procédés it de graduer les difficultés— seV . les

indications du programme.
L'explication littérale des textes dans les classes inférieures, l'explication litté-

raire dans les classes plus élevées, fourniront aussi leur concours—sans aucune sur-

charge, puisque aussi bien ces explications doivent nécessairement être données.

Sans doute, les enfants sont incapables, laissés à leurs propres forces, de trou-

ver des idées, surtout de les coordonner, et par conséquent de les formuler ou Jî
les rendre par écrit sous une forme convenable. Cela est entendu. Mais on leur

viendra en aide. Tout essai de langage, tout essai de rédaction, sera préparé collec-

tivement par le maître et les élèves. Des exercices oraux précéderont les exercices

écrit» et mettront préalablement dans les jeunes esprits des idées, des mots, un cer-

tain ordre. Cette préparation, très complète au début, ira en se restreignant de
plus en plus pour n'être qu'un rapide énoncé du sujet dans les dernières années.

Le maître n'oubliera jamais, au reste, que la langue des élèves se modèlera in-

sensiblement mais fatalement sur la sienne. A lui de soigner son langage avec la

plus minutieuse vigilance. Qu'il s'interdise toute incorrection, toute négligence;

que sa parole soit claire, naturelle, élégante sans recherche.

Voilà des moyens. Il y en a d'autres. La copie et la transcription de mémoire
de morceaux choisis, la composition de petites phrases avec des éléments donnés
les comptes rendus de lectures, les résumés de catéchisme, d'histoire, de leçons de
<hoses, etc., une petite lettre à son père, à son parrain, le récit d'un événetnent

familial, la description de la classe, c'est de la rédaction. Et tout cela petit être

commencé de bonne heure au cours élémentaire. La narration, ia description, le

genre épistolaire se trouvent ainsi introduits à l'école. Il n'y aura plus qu'à conti-

nuer ces mêmes exercices dans les cours suivants, en leur donnant une étendue et

des développements proportionnés au degré de culture des élèves.

Outre ces moyens généraux, il en est de spéciaux. Ceux-ci se résument à trois:

apprendre aux élèves l'art de trouver des idées sur un sujet donné, leur apprendre

l'art de disposer leurs idées dans un ordre logique et naturel, leur enseigner l'art

d'exprimer ces idées d'une manière claire, simple, naturelle, harmonieuse. Toute
la composition consiste, en effet, dans l'invention, la disposition et l'élocutioii.

C'est en s'inspirant des préceptes littéraires relatifs à ces trois ooérations de l'esprit

étudiée" en littérature, qu'on abordera la composition française au cours modèle et

qu'on la continuera dans le cours académique.

On avait déjà eiiseigné pratiquement aux élèves des idées, à les ordonner et a

les rendre. Mais on s'était chargé en grande partie de ce travail, le leur donnant

pour ainsi dire presque tout fait. Il est temps désormais de les livrer progressive-

ment â un travail plus personnel. Ils apprennent en littérature les règles de l'in-

vention, de la disposition et de l'élocution ; le concours du maître dans la prépara-

tion doit diminuer peu à peu.

D'un autre côté, il subsiste encore — et très vigilant, plus minutieux, exigeant

même — dans la correction.
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Cette correction pourrait m faire absolument en dehori des heure» de cla*M.
C|e»t la correction golilairr, iirtscrite en ciTtaiiw pays. Mais elle demanderait fé-
néralciiiiiit trop de Icnipt, il vaudra mieux ail()()icr la uiitliode qui «uit : i° par-
courir le »oir toute» les conipositioni de favon à être fixé sur les bonnes, tes médio-
cres, les mauvaises; j" en choisir deux ou trois do cha(|uc catégorie, qui seront cor-
riffées le Ktidemain en cla<se; i° indiquer la nianiore dont il convenait de poser le

sujet et de le diviser, les idii-s principale> qu'il fallait trouver et rassembler, Ici
idées accessoires qui devaient naturellenu-iit se grouper autour; 4'' relever au cou-
rant de la lecture les fautes de style, les lUKligeiices, les termes défectueux, les
mots impropres, le» anglicismes, les fautes d'orthograplie, etc.; 5" réformer lei
Îhra.ses l)oitcu>es, incomplètes, etc.; 6° et ne pas mamiuer de loucrce qui est bon,

titre d'encouragement.
I.c corrige ctturgo de ces critique* et de ces observations. Toute la classe y a

travî.il'é. y a apport^- înm contingent, car K- niaiire, autant que possible, a procédé
par intcrroRations. Tout le monde sent ainsi en (|Uoi fiiclie son propre travail,
voit en quoi .1 est défectueux et comment il faudrait s'y prendre si le devoir était
à recommencer.

Et afin de cultiver toujours le langage en même temps que le style, finissont
toute correction par \\n conijjte rendu oral du sujet traité, ou au moins par une
conversation appropriée.

Enfin, et cette remarque mérite d'éti-e retenue à la lettre, il faut prendre le»
•ujetsde composition au>si pris que possible des élèxes. Ce ne sont pas des trait»
d héroïsme, des faits lointains que les élevés auront à raconter plus tard, des
maxitnes philosophiques qu'ils auront à développer, des aventures merveilleuse» et

frandioses qu'ils auront à décrire. Mettons donc plutôt les élèves en présence de»
vénements ordinaires de la vie, des phénomènes qui se passent sous leurs yeux,

de» accidents, joies ou douleurs, dont la vie est pleine, des services à demander ou
à rendre, des témoignages de reconnaissance, de regrets ou de sympathie comme en
imposent la bonté du cfvur. les relations sociale.^ ou les vertus chrétiennes.
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LimiATUlX
COUU MOOlUt (IstnaMUin).

Premiiref
tiont tur:

tM>-

(a) Lci précep-
tel littéraires —
relatifs i° à l'in-

vention des idées,
2" i la disposition,

3" au style;

(6) Les genres
littéraires les plus

simples — i" le

genre épistolaire,

a° la narration, 3°

la description;
(e) Surtout au

moyen d'analyse»

littéraires très

simples, portant

sur des modèles
classiques lus ou
récitéa.

Notions plus dé-

veloppées sur:

(•) Les précep-
tes littéraires —
relatifs i° à l'in-

vention des idées,
2° i la disposition,

3° au style;

(b) Les genres
littéraires — i° la

poésie et ses gran-
des divisions, a°
la prose et <es

grandes divisions ;

(0) Surtout au
moyen d'analyses

littéraires très

simples, portant

sur des modèles
classiques lus ou
récités.

(a) PrtctpUt litUrairiJ.—i° Invention dea
idées ou facultés créatrices : les qualités principa-
les des idées, des pensées, des raisonnements, des
sentiments.

—

2° Dtapo^uion des idées ou plan:
notions principales sur les conditions d'un bon
plan.

—

3" Expression des idées ou style: aiuli»
tés essentielles du style, pureté, précision, clarté,

naturel, noUesse, harmonie.
(b) Genres litUrairet—1° Genre épistolaire.

différentes sortes de lettres, qualités générales
et Qualités spéciale)*, le cérémonial des lettres.

—

2° Narration: ses éléments — exposition, naud.
dénouement; qualités de la narration, clarté,

variété, intérêt. — 3° Description: ses qualitét,

vérité, JMstesse, vie, vraistmblance.

(o) Préceptes Itttiraires —i° Invention des
idées ou facultés créatrices: les procédés de dé-
veloppement des idées ou lieux communs. —a°

Disposition des idées ou plan: les diverses espè-
ces de plan; le parap^raphe, un pour chaque idée
principale; les transitions. — 3° Expression des
idées ou style; les figures de style — notion gé-
nérale, et principes qui doivent régler leur em-
ploi.

(6) Genres littéraires —Toéslt; prose; dif-

férence entre la poésie et la prose.—i" La poé-
sie: le genre épique, le genre lyrique, le genre
dramatique, le i:enre didactique.—Définition rai-

sonnée, de manière à faire comprendre le carac-

tère propre et distinctif de chacun de ces genre-
littéraires; mais ne pas trop appuyer sur le dé
tail des règles particulières qui les régissent.—
2° La prose: histoire, éloquence, roman, prose
didactique—Définition raisonnée, de manier*
seulement à faire saisir le caractère propre d^
chacun de ces genres.
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S!é$

UTTXBATUEI
COURS AC4:JI1II9UI (tîlmt»ùt rapIrtMi)

Btude KMnmaire
de*:

(a) Précepte*
littéraires — rela-

'

tifi 1° aux cenret

I

de style, a" aux fi-

mires de style;

I

(6) Genres lit-

I

téraires — (Poé-
sie) I" variétés de

I la poésie lyrique,

a" grandes divi-

sions de la poésie

{

dramatique —
i

(Prose) 1° gran-
des divisions de
l'histoire, a° gran-

, des divisions de
l'éloquence, j° va-

I
riétés dr l'élo-

I quence reliffieuse:

C) Toujours au
I moyen d'saaiyses

1

littéraires appro-

I

priées au co«rs;
(«*) Avec, en ou-

j
tre, des notions

! très sommaires
dHiistoire littéraire.

Etude sommatr
des:

(0) Précepte'
littéraires rcl^t:!:

& la structur: r
d'une pièce dr;i •.:

tique, 2° du a:s

cours, 3° du vtri;

français ;

(6) Genres lit-

téraires — (Poé-
sie) 1° genres dé-
rivés du théâtre :

poésie pastorale,

fables. — (Prose)
1° variétés du ro-

man, 2° variété dt
la prose didactique ;

(c) Toujours au
moyen d'analyses

littéraires ;

(d) Avec des

notions très som-
maires d'histcHre

littéraire.

(a) Pricepitt Ultérairet.—i" Genres de
style: style simple, style tempéré, style élevé.—
Figures de style—étude bornée aux divisions gé-

nérales: figures d'imagination, figures de pas-

sion, figure de raisonnement
(6) Genres littinirts.—S'en tenir, comme

au cours modèle, â l'étude du caractère particu-

lier des divisions générales et des variétés, soit

en poésie, soit en prose.

(i) Histoire /Kt^airr.—Rattacher i l'étude

des préceptes et des genres, ainsi qu'aux analyse*

littéraires, des notions très sommaires sur les

classiques et leurs chefs-d'œuvre — sous forme
d'éléments d'histoire littéraire. Revision en ce

sens du cours précédent.

( '] i i-iceptts littéraires.—It Structure —
'i; .': ;!; i.ive — d'une pièce dramatique: i°

r>.i i»lo.',, ;>énpéties, noeud, dénouement; 2°

.r\<-:-. -r.wc actes, intermèdes, «cènes, dialogues,

».,(<!;,-:, confidents, récits, chœurs; 3° les

{roi uni.és, de lieu, de temps, d'action.

O; ...uicture— étude intuitive— du discours:

exoixie, proposition, division, narration, confirma-

tion, réfuu'tion, péroraison. Ille Les divers élé-

ments du vers français.

(6) Genres littéraires.—S'en tenir encore à

l'étude du caractère particulier de ces différent:*

variétés, en poésie et en prose.

(d) Histoire /«/ffroirr—Rattadier & l'étude

des préceptes et des genres littéraires, ainsi

qu'aux analyses littéraires, des notions très som-

Ruures sur les classiques et leurs chefs-d'œuvre.
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i. !

UTTEBATTTBE

L'enseignement de la littérature doit être renfermé dans les limites qu'il lie

saurait dépasser, sans empiéter sur un domaine qui n'est pas celui des écoles pri-

maires.

(?es limites sont fixées par le but à atteindre :
^

Faire distinguer, mais très clairement—ce qui comporte beaucoup plus d atten-

tion et de réflexion qu'on ne le pense généralement—faire distinguer la prose et lei

vers, le langage simple et la poésie, le style courant, simple, précis, naturel, correct,

élégant, qui doit être le style des élèves, et le haut style qu'ils pourront admirer,

mais qui n'est point à leur usage;
Faire distinguer encore, par leurs traits essentiels et caractéristiques, les dif-

férents genres littéraires, avec leurs divisions et leurs subdivisions;

Donier expérimentalement des notions exactes sur la structure de certain»

genres principaux ou d'un caractère plus usuel;

En vue des exercices de composition française, entrer dans des développements

suffisants, mais élémentaires toujours et débarrassés de tout détail oiseux ou trop

subtile, sur les préceptes littéraires relatifs à l'invention des idées, à la disposition

et à rélocution ; , . , .

Appuyer particulièrement sur les préceptes relatifs an penre épistolairc, aux

genres narratif et descriptif, les seuls à peu près que les élèves auront à mettre en

pratique.

Tout le reste relève de l'enseignement secondaire.

Deux procédés peuvent être employés pour cette étude élémentaire des pré-

ceptes et des genres littéraires: aller de la règle expliquée au modèle qui en pré-

sente l'application ; passer de ce modèle, préalablement examiné, à la règle dont '1

est une sorte d'illustration Que l'on choisisse l'une ou l'autre manière, la mé-

thode suivie, ainsi que l'indique nettement le programme, doit toujours être expéri-

mentale, c'est-à-dire qu'on ne doit jamais dissocier les règles des modèles.

L'étude des préceptes et des genres demeure donc intimement unie à l'explication

des textes, si simples qu'ils soient. Le manuel n'est ici qu'un moyen de révision;

encore y réduit-on à l'utile les détai's et les énumérations trop complexes.

Une narration, une description, une lettre, une fable, une ode. une_ satire, etc.,

permettront au maître de présenter des notions succinctes et très précises sur ce»

genres littéraires. Des fragments bien choisis mettront en lumière telle ou telle qua-

lité du style qui est l'objet de la leçon: par exemple, pour la vivacité, une lettre de

Mme de Sévigné; pour le naturel, une fable de La Fontaine: pour l'harmonie, une

page de Racine, de Chateaubriand ou de Lamartine; pour l'élégance, un texte -le

Buffon : pour l'élévation et la profondeur des idées, un fragment de Pascal ou de

Bo'suet: pour la rigueur de l'argumentation, telle nartie d'un sermon de Bourda-

loue. Ainsi, l'enseignement restera ce qu'il doit être: vivant et pratique.

On évitera, en particulier, de consacrer trop de temps aux figures de style. A
l'école rrimaire, l'élève n'a que faire de toute cette nomenclature technique, admise

bien à tort dans les manuels élémentaires. A l'ancienne distincion entre les figu-

res de mots et les figures de pensée, distinction fausse et fondée sur une énuivoque,

on substituera avec avantage la division en figures d'imagination, de passion et de

raisonnement — classification, il est vrai, encore un peu flottante mais beaucoup
plus juste. Et l'on s'en tiendra 1A. sans accoler une étiquette et une définition

particulière à chaque figure qui entre dans ces divisions générales.

Un peu d'histoire littéraire ne sera ni déplacé, ni irnpossible. On pourrait pro-

céder de la manière suivante. Chemin faisant, à l'occasion des modèles lus ou ap-

pris, à l'occasion des morceaux analysés et appréciés, citer des noms, les accompa-
gner d'une courte notice biograiihique et de quelques mots de critique—que les

élève' Ci<nsigneront dans leur cahier.

De cette façon, ils connaîtraient, par exemple Joinvillo. Villehardouin, Fro»-

sard. etc : ils sauraient quelnue chose de la mîinière d'écrire de ces auteurs et de»

origin^'s de la langue française.
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UTTEBATTJRE-(Suite)

On fera copier dans les cahiers de mémoire, à la suite de rapides commentai rcs,

quelques vers de Charles d'Orléans, de Villon, une fable de Clément Marot, un

lonnet de Ronsard, un extrait de Montaigne, une ode de Malherbe, etc. Et Ici

élèves assisteront aux transformations graduelles de la langue.

Arrivé au grand siècle de Louis XIV, la halte serait plus longue. On verrait

quelque chose de Descartes, de Pascal, de Bossuef, de Bourdaloue, de la Bruyèrf,

etc.; un peu plus de Corneille, de Racine, de Fénelon, de Boilcau, de Molière, de

Mme de Sévigné, de La Fontaine, etc. C'est l'apogée de la littérature française,

il convient d'y appuyer.
.

On passera plus rapidement sur le XVIIIe et le XIXe siècle. Pourtant Vol-

taire. Montesquieu. Butïon, Bernardin de St-Pierrc; puis Chateaubriand^ Lamar-

tine, Victor Hugo, etc. ; plus d'un historien, plus d'un orateur, plus d'un romanciçr

des temps motlerncs, occuperont une certaine place dans les cahiers et dans la mé-

moire.

Pour ce qui est de l'analyse littéraire, son but, dans les classes primaires sur-

tout, c'est de chercher à développer le jugement, le goût du beau, le sens de l'admi-

ration. Pour cela, elle met en relief la pensée et les mérites de l'auteur; elle ne

t'arrête pas avec complaisance aux petits côtés de l'œuvre, s'il en existe ; elle nion-

tre la manière originale selon laquelle les maîtres ont respecté les grandes lois de

l'art d'écrire avec logique, en une langue précise, naturelle, harmonieuse; elle ne

s'attarde pas à des remarques minutieuses et trop multipliées qui voileraient le

texte sous le commentaire. Loin de suggérer aux élèves, de leur imposer des juge-

ments tout faits, qu'on les excite à parler, qu'on les amène à dire simplement les

impressions et les réflexions que l'examen du texte leur inspire.

Enfin, à l'occasion des poésies récitées et expliquées, le maître donnera le plus

tôt possible — sauf à y revenir plus tard—quelques notions très simples de prosodie.

Ces premières notions peuvent se réduire essentiellement à quatre ou ciiiq principes.

Les élèves plus jeunes seraient ainsi mis en garde contre les mutilations incons-

cientes, dont ils se rendent quelquefois coupables.
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105. COURS ELSHENTAIK£

2«
Annit

30
Annit

4r
Annie

1. Petits exerci-

ces de langage,

gradués.

2. Eléments
la lecture.

de

I. Lecture, dic-

tion, orthographe
d'usage, récitation

de mémoire.

2. Exercices de
langage.

I. Lecture, dic-

tion, orthographe
d'usage, récitation

de mémoire.

2 Exercices de
langage.

3. Ex c r c i c e s

écrits.

4. Notions gram-
maticales.

\er degré

1. Faire nommer dans la langue anglaise 1rs

parties du corps, les objets de la classe, les co-

mestibles, les vêtements, les ustensiles, les meu-
bles, etc., en ayant soin de faire placer un article

ou un déterminatif devant les noms.—Paire en-
suite ajouter des qualificatifs aux noms. — Plus
tard, faire employer dans des phrases très sim-

ples les verbes les plus usuels.—Soin constant de
la prononciation et de l'accent.

2. Paire nommer les lettres de l'alphabet.

1. Eléments de la lecture revus; ensuite, lec-

ture courante, simple et facile — avec culture
spéciale de la prononciation et de l'accent, et la
signification de mots tirés de la leçon. — Epel-
lation de mémoire. — Copie et dictée partiellci

de la leçon. — Récitation de mémoire de petits
morceaux expliqués.

,

2. Conversation usuelle. — Entretiens fami-
liers sur des sujets préalablement étudiés dans la

langue maternelle. — Construction de petites

phrases, oralement

2^ degré

1. Lecture courante avec les règles les plus
usuelles de la prononciation et de l'accent —
Compte rendu oral des idées et des sentiments
contenus dans la leçon. — Epellation de mé-
moire. — Copie et dictée partielles de la leçon
—Récitation de mémoire ée morceaux choi»s et

ex^iqués.

2. Conversation usuelle. — Entretiens sur
divers sujets. —Répétition en anglais de leçoas
d'histoire, de géographie, etc.

3. Dictées en rapport avec la (trammaire. —
Construction de phrases, avec explications élé-
mentaires sur les princiftales règles de la propo-
.sition ef de la phrase. — Rédactions sur des •«-
jets familiers, facilitées par un entretien préala'
ble; lettres familières et lettres d'affaires.

4. Eléments de la grammaire, avec devoirs
d'a{^ication et d'invention. (Voir '•« program-
me de la grammaire française, première «t
deuxième années.)
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COUBS MODELE (Utemédiatn)

5e
Annie

.{nuée

W

I. Lecture, dic-

tion, orthographe
(Tusagte, récitation

de mémoire.
2 Exercices de

;
langage.

' 3. Ex e r c i c e 3

écrits.

4 Notions gram-
i
maticales conti-

I

nuées.

I
S. Ana]j><)e.

_
1 Lecture, dic-

tion, orthographe
d'usage, récitation

de mémoire.
2. Exercices de

langage
3. Ex e r c i c e •

écrits.

4. Grammaire.
5. Analyse.
61 Littérature.

1. Lecture expressive, irec culture spéciale
de l'accent, de rintaaatioB. — CcMDpte rendu de
la leçon, le plus souvent oral, quelquefois écrit

—

Epellation de mémoire. — Ré<:iî:atk>n expresBve
de morceaux choisis et cxplioiaés.

2. Comme la quatrième armée : mais en sui-

vant OB ordre progressif.

3. Cii«fni»e la quatriéaie mnée : av«:, en pins,
des sujets d* narration et de description, des let-

tres de iWFerents geares, et quelques \-ersions

&ciles.

4. E]éa]ent> contaBué*. avix devoirs d'^pii-
ci^on et dlrviiwiiini. (Voir grammaire fraa-
çaàat, 3e année )

5. Exercices d'analyse grammaticale et io-

gique df tf-!T«p* à autre; forme orale dominaiae.

I, 2. Comme la cinquième année; avec déve-
loppements appropriés au prognjs des élèves.

3. Comme la cinquième année; avec dévc-
lo[)pements appropriés au progrès des élèves —
et des thèmes faciles.

<». Eléments revus et complétés, rèfdes les
plu'i usuelles de la syntaxe — avec exercices
d'appliciition et d'invention. (Voir grammaire
française, 4e année.)

5. 'Bttlyse grammaticale et logique, de temps
à autre ; forme orale dominante.

6. Littérature: notions élémentaires sur les

préceçèes et les genres littéraires — en s'inspirant
du prog:rarBB»c de la littérature française.

COURS ACABOBOm (Primaire supérieur)

1 Lecture, die- !

tion, déclamation,
I

récitation de mé-
j

moire. i

2. Exercices ^ '.

langaife.

3. Ex e r c i c e s

écrits.
i

4. Gramm»re.
5. Analyse.
6. Littérature.

I Lecture, die

tion, déclamation,
récitation de mé-
moire.

2. Exercices de '

langage.
j

3. Ex e r c i c e s 1

écrits. !

4. Grammaire.
5 Anai3«e.
6. Ltttcr^ktufe.

I, 2. 1. Adapter, dans les limites du possible,
ces diiïrwm- exercices aux exercices correspon-
dants du prt)gramme de la lang:ue française.

4. Syntaxe d'accord « règles les plus usuel-
les de la syntaxe de constraution — avec exerci-
ces d'aiiplication et d'invention.

5. Analyse grammaticale et logique — exer-
cices récapitulatifs, dr temps à autre.

6. Littcrature : notions continuées sur les

préceptes et les genres littéraires — en rapport
avec le programme de la litter«ure française.

I. 2. ,v Comme la septième année.
4- Revision générale et syntaxe de constme-

tion «ompiétée— avec exercices d'afiplication H
d'invention.

5. .\na!v>e grammasâcale et logique — exer-
cices récapitulatifs, de tec^js ù autre.

6. Littératitfc : en rasiport avec le iiratram-
me de la liîtératare francise.
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LANOUE ANGLAISE

Le programme, tout en laissant aux maîtres une suffisante liberté dans le choix
des méthodes spéciales et des procédés, leur propose cependant ici comme moyen
général d'enseignement la méthode dite naturelle, qui cons^iste à faire apprendre
une langue sans l'intermédiaire d'une autre langue.

C'est pour cette raison que, dans les premières annc'cs figurint en premier lieu

—et même presque exclusivement—de petits exercices de langage, où les enfant»

sont habitués à nommer directement en anglais les objets usuels et familiers qu'on

leur montre, sans avoir recours à la traduction.

Dans ces leçons, la conclusi<>ii s'impose, il faut avoir soin de procéder intuitive-

ment. On mettra donc sous les yeux de la classe les objets dont on lui parle, ou
tout au aM)ins leur représentation par des images, des dessins, etc. Pour les quali-

ficatifs, on procédera en montrant plusieurs objets qui ont une qualité commune.
Pour faire saisir la signification des verbes, on exécutera, si possible, les actions.

Et ainsi de suite.

Ces moyens d'intuition sont d'autant plus nécessaires que le maître, si ce n'est

exceptionnellement, ne dit pas un mot en français durant la leçon de langue an-

glaise.

Il est vrai que les enfants ne comprennent pas encore cette seconde langue;
mats la méthode naturelle — qui est celle que la mère emploie instinctivement quand
elle apprend à parler à ses enfants — coii.-iste précisément à enseigner une langue

étrangère à force de la faire entendre d'abord, de la faire parler ensuite.

L'enseignement de la lecture ne doit commencer que la seconde année, quand
les enfants seront assez avancés pour comprendre ce qu'ils lisent. Mais rien n'em-
pëohe qu'ils apprennent les éléments de la lecture dès la première année. Ce sera

du temps gagné. Afin de les amener à une bonne prononciation, il serait utile de
procéder par la décomposition des mots types en syllabes, en articulations et en

sons.

Au cours de tous et de chacun des exercices, le maître veillera sur la pronon-

ciation et sur l'accent d'une manière particulière. Il corrigera tous les défauts re-

marqués chez les élèves, avec la plus patiente vigilance.

Aussitôt que l'élève possède un vocabulaire suffisant, qu'il dispose d'un nombre
de tours lui permettant déjà de formuler ses idées sous une forme très simple, on

commence l'étude des éléments les plus usuels de la grammaire, on aborde les ex-

ercices d'application et d'invention — oraux et écrits ; et parallèlement on donne de

petites dictées.

Le français et l'anglais ont des règles communes. Il suit de cette observation

que la connaissance de la grammaire française, acquise par les élèves, peut, dans

une certaine mesure, servir de base et de moyen pour l'enseignement de la gram-
maire anglaise. On emploiera donc à l'occasion le procédé des analogies ou de

l'identité. Ces comparaisons entre le^ règles qui régissent les deux langues, inté-

ressent beaucoup les élèves et les forment à la réflexion.

La méthode naturelle est employée jusc|u'.î la fin des études. Mais dans les

cours supérieurs on lui adjoint peu à peu la nicthixle usitée généralement, c'est-a-

dire qu'on initie les élèves aux traductions orales et écrites. On débute par la ver-

lion : traduction de l'anglais en français; et l'on ajoute ensuite de temps à autre à

ces premiers exercices quelques thèmes faciles : des textes français à traduire en an-

glais. L'attention sera spécialement attirée sur la ditïérence de construction des

phrases dans les deux langues.

Ce système mixte ne présente guère d'inconvénients avei- des éWves plus avan-

cés; et il a l'avantage de les prrpirer à un genre de travail tout à fait pratique dans

le commerce ordinaire de la vie,
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106.

le
Année

8«
Année

Calcul intuitif,

mental et chiffré.

Premiers clé-
ments de la nunié-
ration parlée et de
la numération écri-

te.

_
Petites opéra-

tions fondamenta-
les : additions et

soustractions.

Problèmes faci-

les.

Calcul intuitif,

mental et chiffré.

Numération par-
lée et numération
écrite continuées
jusqu'à 10,000.

Les quatre opé-
rations fondamen-
tales.

Etude commen-
cée des chiffres

romains.
Premières no-

tions intuitives

sur les fractions.

Problèmes.
Monnaies et me-

sures de longueur.

ÂBITHMETIQUE

COURS ELEMENTAIRE

1er deyré

(«) Donner au moyen d'objets usuels la no-
tion des nombres : de i à 10 d'abord : de i à 20
ensuite.—Apprendre à former et à nommer ces

j'^'^'l»"""''"^*'''
"'"''' 1"^ '*" repré.senter par

de.s chiffres. Additions et soustractions orales
puis écrites sur des nombres concrets ne dépas-
sant pas 10 d'abord, jo ensuite.

(ft) Intuition, h.rmation, dénomination et
représentation chiffrée dfs nombres de 20 à 100.—.additions et soustractions orales puis écrhes
sur des nombres concrets ne dépassant pas 100.

{<) ProM'Jmcs très faciles, r latifs au.\ be-
.soins journaliers de la vie.

(rt) Révision de l'année précédente.
(6) Multiplications et divisions sur des nom-

bres ne dépassant pas 100.
(e) Numération parlée et numération écrite

de 100 à 1,000 d'abord, de 1,000 à 10,000 ensuite.—Opérations fondamentales orales puis écrites
sur des nombres concrets et abstraits ne dépas-
sant pas 10,000.—Ces mêmes opérations combi-
nées.

(rfl Etude spéciale de la table de multiplica-
tion, jusqu'à 12. Etude des chiffres romains de
I à XII. Lectuie au cadran des heures, des de-
mies, des quarts.

(f) Formation, dénomination, représentation
au moyen d'objets et représentation chiffrée de»
fractions les plus usuelles : une demie, un quart,
un tiers.

(f) Problèmes pratiques sur les quatre opé-
rations fondamentales. Preuves de ces opéra-
tions.

(.'/) Notions intuitives sur les monnaies; sur
les pieds et les pouces.*

N.B.—Conduire de front le calcul mental et
le calcul chiffré: de manière que le calcul mental
fournisse la base, rexrlication et le raisonnement
dei quatre opérations fondamentales du calcul
chiffré.

* Si le jystttiii: dhiiiuil est adopté, les cxpli-
cations seront données en conséquence.
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AEITHMETIQÏÏE

COUSS ELKMENTAIKE.—JSfult*.

8«
Annie

n

Calcul intuitif,

mental c» chiffré.

! Numération par-

;
lée et numération

I

écrite des nombres
I entiers.

I
Numération par-

lée et numération
,
écrite des nombres

I

décimaux, jus-

I

qu'aux millièmes.

I Etude des chif-

;
fres romains jus-

i qu'à M.
j

Notions intuiti-

ves sur les frac-

j

lions usuelles,
' continuées,

Problèmes.
Monnaies, poids,

mesures de capaci-

té pour les liqui-

des, et mesures de
longueur conti-

ntiées.

Jrr degré—Suite.

(0) Revision de l'année précédente.

(6) Numération parlée et numération écrite

des nombres entiers, terminées.
(c) Numération parlée et numération écrite

des dixièmes et des centièmes de l'unité.

(d) Etude complète de la table de multipli-

cation.

(e) Etude des chiffres romains de I à M.

—

Lecture au cadran des heures, des demies, des
quarts, des minutes.

(1) Formation, dénomination, représentation

au moyen d'objets et représentation chiffrée des

fractions ordinaires dont le dénominateur ne dé-

passe pas 10.

(0) Connaissance pratique et raisonnée des

quatre opérations fondamentales sur les nombres
entiers; de l'addition et de la soustraction des
nombres décimaux (dixièmes et centièmes» ; de
la multiplication et de la division des nombres
décimaux (dixièmes et centièmes) par un nom-
bre entier.

(h) Nombreux problèmes empruntés à U
vie usuelle, à l'économie domestique, à l'agricul-

ture, aux métiers.—Donner aussi beaucoup de

problèmes sous forme de cotnptcs et de factures.

(i) Notions intuitives continuées sur les

monnaies; sur les pieds, les pouces, les lignes,

avec étude de la table acs mesures de longueur.

—Notions intuitives sur la livre, le gallon.

—

Etude de la table des poids (avoir-du-poids) et

de la table des mesures de capacité (gallon.

deitii-gillon.. ../><»/, pinte et cho|wne).*

N.B.—Conduire de front le calcul mental Bt

le calcul chiiFrë ; de manière que le calcul meata!

fournisse la base, l'explication et le raisonnement

des opérations du calcul chiffré.

Voir note au bas de lit p^c précédentt.
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COras BLEMENTAIXS—firui/e.

Calcul intuitif,

mental et chiffré.

Numération des
nombres entiers et

numération des
nombres décimaux.

Fractions ordi-
naires — notions
intuitives : réduc-
tion, quatre opéra-
tions fondamenta-
les, conversion en
fractions décima-
les.

Problèmes va-
riés.

Monnaies, poids
et mesures.

2'Hi degré

(a) Revision de l'année précédente.

(6) Numération parlée et numération écrite
des nombres entiers et des nombres décimaux.

(<•) Formation, dénomination et représenU-
tion des fractions ordinaires dont le dénomina-
teur ne dépasse pas 20.

(rf) Conversion des fractions ordinaires en
fractions décimales, et applications diverses.

(e) Fractions ordinaires: réduction, addi-
tion, soustraction, multiplication et division des
tractions dont le dénominateur ne dépasse pas

(f) Problèmes variés—toujours très prati-ques—sur les nombres entiers et les nombres dé-
cimaux.—Problèmes très faciles, oraux d'abord,
chiffres ensuite, sur l'addition, la soustraction, la
multiplication et la division des fractions.

(a) Problèmes faciles et usuels de calcul
mental sur le percentage et l'intérêt simple.

(*) Monnaies, poids et mesures: revue de
1 année précédente—Etude de la table des me-
sures de capacité (minot, gallon, pinte, chopine).*
Etude de la table des mesures du temps : années
mois, jours, heures, minutes et secondes.

N.B.—Conduire de front le calcul menul et
le calcul chiffré; de manière que le calcul men-
tal fournisse la base, l'explication et le raisonne-
ment des quatre opérations du calcul chiffré.

Voir note au bas de la page 81.
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Vi!

Année

Annie

COUM MODELE (IntermédUin)

(a) Récapitulation de Tanné* précédente.

Fractions ordi-
naires et décimi»-

lei. —Rèffies com-
posées.

Règrles de trois

simples et compo-
sées.

Percenta^e élé-

mentaire.

Intérêt simple.

Percentage et

applications diver-

ses.

(h) Fractions ordinaires et fractions décima-
les; théorie élémentaire, et applications variées,

orales et écrites, dans un ordre progressif.

(<*) Règles composées: revue des tables, des
nombres con>ple.xes précédemment étudiés, et

nombreux problèmes usuels.

(rf) Méthode de l'unité appliquée aux règles

de trois simples et composées.

(e) Percentage élémentaire

(f) Intérêt simple.

(Ç) Problèmes variés très pratiques, tou-
jours précédés d'exercices de calcul mental.

(a) Récapitulation de l'année précédente.

(6) Percentage appliqué aux règles de pro-
fits et pertes, de commission, de courtage, de
rentes et actions, de taxes et d'escompte com-
mercial.

(c) Problèmes variés et c.ilcul mental en
rapport.

COURS .CAPïiMIQÏÏE (Primaire rapérieur)

7«
Annie

AÎnie

Percentaf.;î et ses

applications (sui-

te).

Revision géné-
rale.

(o) Récapitulation de l'année précédente.

{t>) Percentage appliqué aux règles d'escom-
te en dehors et en dedans, des paiements partiels,

d'échange et de douane.

(c) Répartition proportionnelle et règles de
société simples et composées.

{d) Intérêt composé.

{f) Problèmes variés et calcul mental en
rapport.
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IJéyelopper chez l'enfant une idée nette, exacte du nombre, au moyen d'objet»
matériel»

; lui montrer i former des nombres à l'aide de ce» mêmes objet» ; lui ap-
prendre i nommer le» nombres et à les représenter par des chiffre» :—en même
tonp», mai» encore a 1 aide d'objets matériel», lui faire résoudre mentalement puis
par écrit de petit» problèmes familiers très simples, présentant d'abord séparément
et ensuite combinant ensemble graduellement des applications de l'addition, de la
soustraction, de la multiplication et de la division ;—«'est enseigner la numération
parlée et la numération écrite; c'est enseigner les quatre opérations fondamentale»
du calcul, d après la méthode qui consiste à aller du concret à l'abstrait, du connu
a 1 inconnu, du particulier au général, du facile au plus difficile — la seule méthode
rationnelle et féconde avec les jeunes enfants — la seule méthode à employer dan»
les classes inférieures et celle qui doit dominer dan» tout le cours élémentaire.

^'f**
^o"Ç à laide d'objets matériels d'un maniement individuel aisé, — par

exemple, à 1 aide de billes, ou mieux de bûchettes représentant les unité» et de bâ-
tonnets reprcsentant les dizaines, ou encore à l'aide de poiits tracts au tableau noir,
"u il faut inculquer aux nli-.s jeunes écolier^ toutes ces premières notions du cilcul.
it c est aussi au moyen de représentations matérieJles, de procédés graphitjues,
exemple» varies traités d'abord mentalement sur de petits nombres, qu'il faut

ensuite leur donner toutes les notions nouvelles à mesure qu'elles se présenteront.

Il va de soi qu'on s'affranchira de ces démonstrations matérielles, sitôt qu'on se
sera assure que les élèves comprennent les rapports des nombres abstraits. On
débute par le concret, mais pour en dégager l'abstrait, dès qu'on le peut ; sauf à re-
venir a la démonstration concrète, chaque fois qu'on craint que les élèves n'asso-
cient que des mots au lieu d'associer des idées claires et bien nettes.

En résumé, l'enseignement élémentaire du calcul doit offrir successivement le»
trois formes suivantes : forme intuitive, forme mentale et orale, forme chiffrée Et
les notions théoriques, restreintes aux connaissances indispensables, sont déduites
progressivement d'exemples choisis et gradués avec soin. T.es définitions ne sont
donnée» que lorsque les notion» ou les opérations à définir sont bien connues Par
exeniple, aux petits enfants, déjà initiés aux opérations fondamentales sur des
nombres concrets et abstraits et à l'emploi de signes qui représentent ces opéra-
tions, on dira simplement : 4 + 3 = 7, c'est une addition ; 7 _ 2 =

s. c'est une
soustraction 3 X 3 ou trois fois troi? (j -H 3 + 3) - 9, c'est une multiplication:
partager 8 pommes entre quatre enfants et leur en donner 2 à chacun (ou 8 -î- 4- 2), ccEt faire une division. Les définitions plus serrées, plus rigoureuses, vien-
dront plus tard.

Le calcul mental qui est le fon^e:» . m d- :.i cn:,n;.:ssance des nombres et desprocèdes abreviatiLs les plus surs, dev.-a ^ tre l' vbict Je soins très spéciaux dan»
toutes les classes Les élevés seront, en conség.ier...- .exercés de bonne heure à cal-
culer de tête Mais ces exercices seront raisonnes, aniais ev nités machinalement.On se rappellera que le calcul mental a pour objet les nom! e. et non les chiffres
Autreme.1t cest le calcul écrit, exécuté de mcmoire. (ji.cn ii-rait faire Le calcuimental a ses procédés à lui, qui diffèrent do r«x dj va Ici

'

•'-•it. Le maître doit
connaître Im-meme ces procédés; et c'est se i à-oir di; les <,n-,,a.T ;.a>. élèves etle tenir a ce qu ils les mettent en pratique, .\insi, po-r nrluitiorner 57 avec 38.leieve devra, par la pensée, décomposer ces deux nombre <-n dizaines et en unité»'
soit 50 du premier nombre et 30 du second font fo a«<,v! >n ajoute 7+8 pour
taire 95. De même, pour additionner 257 avec 138, on dt 'n.wsera, encore par la
!H'nsee, ces deux nombres en centaines, diz.iines. unités; «.it 200 -f 100 « 300*
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ÎL"*^ **,j.**' *" '<*"' 380, auquel on «joute 7 + 8 pour faire «« Et l'on «li.»at. procède, analogue, pour toute, le. o^ératici. trait*?» pï l'e 2?cul m,S?îaî
™

/•,
»*™" "'*"'« * déïirer que le. problème, de tout genre fu..ent f.its d'.h««i«enta^^nt ,ur de pet... nombre., avant détre donné, iréwud" par éc„W

nà, îiîi!l'«.t^. '*'!!!!!!'
*^'*' " '"Po"» .que chaque connai..ance nouvelle .oit don-

^^V'^O^ ^r^T^" '' *°"' ^== :: Points/et l'on conclut quVtoujïu» 4 et 4
:ÏÏl.

Pr^^de de même pour la .oustraction. la multiplication la division -J!
S'îlJSr I°"''"/'

«^^ '*•'»*' *^~ ''"'"' «» •'raducllement'^d". ,^mbre, conTritr6 pommes, points. 2 oranges 2 point., aux nombres abstrait.: 63
*=°""'"-

Qu.,nd les clives sont parfaitement familiarisé, avec les auatre onér.tinn. /«»

SS'c^^u* « **? "'*"''*' *•"' -"' "«•"'»'"» atHruneliSu^téfon^î^rSe, «;plu. complexe.. Ce» cas eux-niemes .eront vitç fompr .. si le maître I« Im^l
chiffre Ju nombre supérieur est i.Uis grand que son correspîmdant du noLhr^^f^
V^IT ^Z"' " "'^^ ' ""^ ^^ difficulté.' Mais TchiWdu „omb?r?nfé&
^i&i^'^'y^ ***"

^j^^r'^^""^ ''^ "«>"'»>« supérieur. K>it^J-TVy a S^édifficulté; et Ion apprend â la résoudre par la méthode des emorunt, li%..f.„i^!
.opéneur renferme un xéro. soit 40-28; la diffkulé «t eScorT^plus grande et lïn

Sï,^Ltir"l?«* *•>'' " \^ *"''^"*"" * '» "'^*««« des eSunt. celle de bT
STd^l^iVfio?!!'"".'^!!-,'"

''utres opérations la même marche; et . la grâ-

Sf^îaSSpîlie!^
" "' fidèlement otaervée. encore une fois, les élève. compîS-

teutifl»"!^.,!**"''"?*" J'"^'°' *** <=**" '"»'^'« progressive et graduée pourtoutes les autres parties du programme qu'il a à parcourir Suooosons nuelM
ÎI^T.n*^*

^^ "*5iK^«s aux élèves à l'aide d'uneVmme d'uKunie^de pa

^lo^^^l^L^T'^A '^'''" •^>'^''' '"^'^'^ ""*uitc Par l'intuition la minijû-latian, de. exercices de superposition, on eur fera facilement voir et comnninrfr»que le. 3 quarts dune feuille de papier coupée en 4 morcwux sont la m^^ rï«î!que 9 morceaux de cette feuille de papier coSpée m i^S delà à fa re Tomnr^nwî!qu'on peut multiplier les deux termes d'une frJ^i^nîir un même nombre Lnst^

2ù^' „« ™7,.^ " .*' "•""
"i;*'"'

'«='""«1"?. toujours intuitiîremclnt. qu'on nepeut pas comparer des tiers avec des quarts, l'élève comprendra qu'on oeut fort

dTfîL'ir""' ^"^^'î^ ^''^- do"^'^»"" avec des dou^ièSies
; de là.Ta rwJctkS

?i^&.
"" """"' dénominateur qu, rend possible les additions et lef^î,,-

^^vlL^^r''^ "^^ '2?'^ *** poursuivre ainsi l'examen des divers cas que pré-Mntel étude de 1 arithmétique ; au maître de bien saisir la méthode exposée lu.-qu'ici, et de l'appliquer constamment.
mcinoae exposée ju.-
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Il «t évident cependant que lc« premier» principe» de la numération auront étédonnes dune façon également mtiiitive, c'est-à-dire au moyen d'objet» réel»: hari
cot», crayon», buchettes-unité» et bàtonnets-diïaineH, Uan» chaque leçon les élèvca
auront joué un rôle tri» actif; il ne s'agit pas de leur en»eigner beaucoup i la fois

?ift'* j *
' "»<:«1<IU" I idée du nombre et de les mettre à même le plu» tùt po«-

itWe de former des nombre», de le» lire et de les écrire avec assurance. Or, on
îl "[L'^j i " résultat que par des exercice» multipliés. Us jeunes élèves comptent
d abord des objets cdlectivenent et individuellement, de i à to; pui» de a en a-
puis de 10 à I etc. On répéta plus lard ces exercices sur les groupes suivants : de

Il
?**•«»* '*»• 1' e»» indispensable que cette première étude soit bien faite.

Il faut, en particulier, que les enfants voient bien et par suite comprennent qu'une
dizaine est I équivalent de dix unité», etc., que les chiffres ont une valeur absolue
toujours la même, et une valeur relative dépendant de la place qu'il» occupent. Et
entre-temps, cette direction est clairement formulée dan» le programme, les élève*
auront cte inities aux cas les plu» simple» des quatre opérations fondamentales.

Quant i l'enseignement des mesures, mesures de longueur, mesures de poidsmeiures de capacité, mesure» monétaires, il doit être pareillement, au début, intuitif
et expérimental autaiit que possible. Us jeunes enfants mesurent eux-mêmes des
longiieurs, de» capacités, pèsent des objet», comptent des pièces de monnaie, ettJamais je» explication» du maure, si claires qu'elles soient, ne remplacent ces ex-
ercices exécutes par les élèves.

Quelques observation» sur les problèmes sont aussi nécessaires.

Et tout d'abord, le choix des problèmes ne doit pas être laissé au hasard de
1 inapiration. Le maître devra en rédiger le texte lui-même après l'avoir médité:ou encore I emprunter au manuel, à un recueil, à quelque revue pédagogique, mais
toujours en connaissance de cause et après en avoir scruté les données, û mieux
serait de se composer un recueil personnel, correspondant année par année aux
divisions du programme. Ç est le moyen le plus sur de mettre de l'ordre et unegradation bien suivie dans renseignement.

Ensuite, il convient que les problèmes contiennent, dans une très large mesure,

tff.û,*i
°"* "*•"*!." f"" •'''"^.t pratique. Pas de curiosités pas d'énoncés fan-

r21u .» nif."^" ^ données qui ne soient exacte» et vraies ; mais des nombrej^ né iu P„?=.n7.
"/**"

''f
'" ^"'' -^^^ '*'' premières leçons, on ne proposeaux petits enfants que des nombres représentant des choses cl des grandeurs utils»

t„^"!î*'V*' -^
'*I*^'

°" '*"• propose des nombres donnant la population du vil-
lage, de la parois.se, du comte, de la province, du Canada tout entier. On leur faitciitrcher la distance qui sépare la localité du village voisin, de la ville la plus rao-
pro«diee, de la capitale provinciale, de la capitale fédérale. On les exerce sur desnombres qui représentent la longueur des principales rivières du Canada, la hau-teur des montagnes les plus élevées, les dates des événements les plus remar-

«r^i^?,*'*
notre histoire, etc., etc. C'est avant tout aux circonstances de la vieorainaire, aux opérations, aux transactions qui se font autour d'eux, aux métiers,aux industries aux professions de la contrée, à l'économie domestique, à la comp-

tobilite agricole, a 1 exploitation d'une ferme, d'une basse-cour, d'une fromagerie,a un verger, d un jardm potager, aux ruines causées par l'intempérance, la paresse,
le luxe, etc., etc., que les su-ets des problèmes doivent être empruntés. Cette ma-nière de procéder offre un triple avantage: elle met plus d'intérêt et de vie dans lesleçons; elle inculque aux enfants une foule de connaissances utiles; elle les préoare
directement aux calculs qu'ils auront à faire dans la pratique de la vie.

D'une façon générale, on devrait aussi veiller à ne faire opérer les enfants que•ur des nombres ayant trois ou quatre chiffres au plus. Les additions seules peu-





MKaocorr risoiution tbt chart

(ANSI and ISO TEST CHART No. 2)

A APPLIED IN/MGE In

1653 EosI Main Street
Rochester. Nm York 14609 US*
(716) +«2 - 0300 - Phon,

^
(716) 288- 5989 -Fo«



t

88 RÈGLEMENTS DU COMITÉ CATHOLIQUE

Mathématiquei

i

ARITHMETiaUE- (Suite)

vent être longues; mais toutes les autres opérations sur les nombres entiers et sur
les tractions doivent être simples et courtes, comme celles qu'on rencontre usuellî-ment.

Il y aurait enfin grand profit à demander aux écoliers d'imaginer eux-m-mes
des problèmes devant amener telles ou telles opérations déterminées. Rien n'est
plus propre a stimuler leur attention, à leur faire comprendre et retenir la nature et
le mécanisme de ces opérations.

Après le choix des problèmes, une chose qui a également son importance, c'est
la manière de les résoudre. Pour la résolution, on fera écrire au-dessous de
I énonce, sur une seule ligne horizontale, t-us les nombr«îs à retenir, avec une lettre
initiale indiquant ce que chacun d'eux représente; puis on rapprochera, au-dessous
de cette ligne, les unîtes de même nature. Ainsi disposés et groupés, l'élève voit
mieux les nombres, il perçoit plus vite et plus nettement leurs rapports, et il lui de-
vient facile de trouver les comparaisons et les raisonnements qui le conduiront à la
solution Pour la clarté des exercices et la commodité de la correction, il serait
bon de faire partager le cahier en deux colonnes, et de faire placer les calculs à
gauche, les raisonnements à droite.

Les élèves s'imaginent souvent avoir fait un raisonnement, quand ils ont sim-
plement indique ce qu'ils font. Il appartient au maître de les prémunir contre ce
défaut. Dans le même ordre d'idées, il ne suffit pas de faire parler les élèves; mais
II faut e.xiger d eux un langage correct, exact, des phrases complètes et claires.
La précision du langage est assez facile à obtenir en arithmétique ; et quand, grâce
au maître. 1 eleve s'en est fait une habitude, il la garde dans ses autres études.

Pour ce qui est de la correction, la meilleure est celle qui est collective et faite
au tableau noir. On s'attache à faire distinguer ce qui est donné de ce qui est in-
connu, et a faire découvrir les rapports des choses; à faire déterminer bien nette-
ment ce qui est cherche, et à diriger la marche du connu à l'inconnu sans ri'n
laisser d inexplore. G est le moment de comparer entre elles les diverses solutions
possibles, de montrer pourquoi l'une est préférable à l'autre, d'attirer l'atteniion s-'r
les procèdes de simplification et sur los méthodes d'abréviation.

Comme il y aurait quelque avantage à varier la forme des corrections, on
pourra aussi employer parfois, soit le procédé mutuel, soit le procédé individuel.
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107. COURS ELEMENTAIRE

Elénietils d e
4'' comptabilité usu-

Année
. elle, et initiation

i
aux formes com-

i merciales.

2«<i degré

Comptabilité domestique: recettes et dépen-
ses d'une n^ai-on.

Comptabilité agricole: recettes et dépenses
d'une ferme.

Formes coriimerciales : comptes, factures, re-
çus, quittances, billets promissoires, chèques,
traites.

COliRS MODELE Untermédiaire)

S*" . Comptabilité
Année commerciale.

Tenue des livres en partie double.
Revue des for:Ties commerciales.

6e
Année

Comptabilité
cotiKîierciale.

Ternie des livres en partie double.
Revr.e des formes commerciales.

COURS ACADEMIQUE (Primaire supérieur)

7e
I

Comptabilité
Année commerciale.

8e
Année

Comptabilité
commerciale.

Tenue des livres en jîartie double.
Correspc idance commerciale.
Affaires de banqite.

Comme la septième année.
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La méthode à suivre est tout intuitive. Débuter par une série de définitions•erait ici surtout une grave erreur pédagogique. Us définitions ne sont Se Sas

S^'T?/"'"/'"^ '' «"^fi^<^"^'«:S élèves acquièrent graduellement, par rXcrv"tion et la pratique, une notion claire et exacte des choses

«1.,. ir.M^
""''?''.*'**"""*'""'"' enseignement parles formes commerciales les

S.^ttaZ. ^^ r '"'";
"^Ji"?,',

'"""'P'" '•^ cultivateur, comptes d'ouvrier, billets,qu tUnces. etc. Ces actes d ailleurs ne sont pas étrangers aux élèves; déjà des mo-
Atl%.J'

«" °"*..*^*^ proposes dans les leçons d'écriture, dans les dictées, dans lesdevoirs danthinetique. Il s'agit de développer les notions acquises, de les préciser.

^^fenc'S'^r' Ta * ^'»t/a'"!''"es. A cet effet, on établira dans la classe des tran-

^K. fi
' '

•*'!f

ve^'eS'd" achats, des emprunts, etc.. qui amèneront naturellc-

nl i!:T * *•'"*"' ***""? J*""" ' ""«= o" ''^"t'fe de ces formes commerciales.

no«r n,«ï^'"K.w-f'"?"''
"* même tOTips, la comptabilité individuelle des enfantspour passer bientôt a la comptabilité domestique et agricole. Mais ces leçons doi-vent avoir encore un caractère intuitif et expérimental

A^ Jufn/ïîi'*!'''
*""^'"* »",'*'>.'"" noir un modèle de comptabi;ité individuelle, afinde montrer la manière de s'y prendre pour la réglure. etc. 11 dresera dans ce«jdre en questionnant es élèves et en écrivant pouf ainsi dire sous le^r dictée! u"compte très simple de leurs recettes et de leurs dépenses

u _î'*""'''0" .sera vite éveillée. L'élève s'intéresse facilement à tout exercice ouik met personnellement en cause. Et il aura appris, presque en se jouant à oasserun article, à enregistrer une opération, à balanœr un coiSpte, etc
^

«i;«..i-
"'^?**

'i K?-
'^^

^^"i'"*= ^"* maintenant venir. Elle sera un peu plus com-
SiTl^;,

^"'^
'"'f""'^'

•^'•*'^"'
't* 'i*=^""' «=» <l^"s J« dépenses, des rubriques à

rS^e.^tIxf!r ir2^"r"r
'''' "^^auffage. éclairage, blanchissage, vêtements, assu-

^hé. m' **=•.,.^*'? '^'«^« comprend déjà le mécanisme général de la comp-Ubilite, et ces éléments nouveaux ne lui présenteront rien de difficileAvec la comptabilité agricole, on fait un pas de plus dans la marche en avantOn exerce les élevés à tracer un modèle de livre de caisse à v inscrire à m«„;-
••"'iu ^l "'"' '?"*" '?\ recettes et toutes les d^n^s usûelfe du euWeur
.

Ils sont exerces aussi à tracer un modèle de journal et à y inscrire au iour lelour, toutes les,transactions qui se produisent dans l'exploitation d'une Ce-achats, ventes, échanges, etc. On introduit successivement dans ces opérations desmar^andise» adietées et >jendues. d'abord expressément au comptant, puis d«mrr-dwn<ises achetées et vendues à crédit, et même des effets à payer ou à recJ^oirMais tout s'mvente et se trouve par l'élève sur les indications du maître
11 en est de même des balances, des inventaires, des bilans

dessu^rd^Vrces"de"lS.
"°"''^"" '°""' '"" ^"*^"^«' '''='^°« ^ "'> P- *""

A mesure qu'elles sont venues comme naturellement, déjà plusieurs esoècs rlptransactions et d'opérations, plusieurs espèces d'inscripiions et de transcriptbnsetc.. ont ete exposées intuitivement, elles ont été expliquées par le maître et eZl*

tSnt' Lîir^'"- ^"
^'i^" '^' '^°"<= "> possession d'une foule de notions îssont familiarises en grande partie avec la terminologie spéciale à la comptabiHtéC est le moment de commencer la tenue des livres commerciale

^""P""""^-

_
iv enseignement, a vrai dire, devient plus complexe. Grâce cependant aux mn-

^tT^%.^^''À'^' i,"-'''H
'^'' ''''=" '"''! P"^'^^^ de prime ate?d beaucoup rgrand.

1 effort demande n'aura encore rien d'exagéré. Les élèves s'v prêtememe-ayec plaisir si le maître continue à diviser les difficultés afin de les vaincre

S«r*if'"''";i,'J^'''
''*^°"' '*'"' ^°"j?"" présentées avec ordre et bien graduéesd après la méthode que nous venons d'exposer.

sraouees,

Dans la pratique, la tenue des livres commerciale ou industrielle orésent.. im*.grande multip icité de systèmes. Le maître pourra sans doute Sterse^lecïï^sselon jesbesoms futurs des élèves; mais il s'appliquera avant toutTleurbcSS^r
}frt**H,"7" "'f"km- "' '' «^•""^"'^ T '»" ^°"d r«t*^"t toujours es mêmes Sî
1 art de a comptabilité consiste, en effet, fondamentalement, dans la mlrHère d'ou-

ir/J'il^"*
d'une maison la manière de tenir ces livres une fois qX sont ou-verts, et la manière de les clôturer.
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KathématiqttM

108.

TOISE

COURS MODELE (Intennédiaiie)

,
5«

tnnit

6e
Annie

Surfaces rectili-

gnet.

Surfaces curvi-
lignes.

Définitions, tracé, mesure des surfaces recti-

lignes ; avec problèmes variés et pratiques d'ap-
plication.

Racine carrée.

Revision de l'année précédente.

Définitions, tracé, mesure des surfaces curvi-
lignes; avec problèmes variés et pratiques d'ap-
plication.

Racine carrée.

COURS ACADEMIQUE (Primaire supërienr)

7«
Année

8«
Annie

Solides à faces
planes.

Solides
courbes.

à faces

Revision de l'année précédente.

Définitions, tracé, mesure de la surface et du
volume des solides à faces planes; avec problè
mes variés et pratiques d'application.

Racine cubique.

Revision de l'année précédente.

Définitions, tracé, mesure de la surface et du
volume des principaux solides à faces courbes;
avec problèmes variés et pratiques d'application.

Racine cubique.
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Mathémttiqnea

TOISE

fi

h

È

.«, iî.L"'
^a"t.Pas confondre le toisé avec la géométrie classique, qui consiste danstin long enchaînement de théorèmes à démontrer. Le toisé des écoles orimaires^è

tior"lf**f,r
'^"

"h
"°"* ^'^'"«"'^''•« ""' les principales figures ee^rmenfura!

f^?;„-
^»"l,Ç«Pendant que ces notions soient bien p.écises, et qu'elles puissent

et prïtiqucf"""'
**' l'enseignement du toisé doit donc être essentiellement intuitif

On prendra des figures et on les mettra entre les mains des élèves •
il sera tout

*fairTr,'u'r.frr*"''
d^ dessiner fidèlement au tableau noir '«figures qui dôiS

^WnS f"^ 1?T- ^!'^" '"'V'ti^e. analytique et raisonnée de chaque figureen amènerait la définition et la représentation par les élèves; ensuite le maîtremfera mesurer les dimensions naturelles et évalue? la surface et le^^me r"el ava"d opérer sur des corps imaginaires ou absents. Comme exercice de contrôle Jt

dié"es' '^JÎlxcL^S' ^^"V''"^^""'^"'?''
'' ^^ ""^""''^ des'élèv^s les noSns étu^diées, ceux-ci seront appelés non seulement à définir les fiimres analvsée» mait

mZe 'ces'dJÎriotU""
-'^T<J'^bord en présence" de cLT^L/eS^rdeTé!

f^rrn».»
descriptions, corrigées avec soin et complétées au besoin par le maître.

r^^?^ ? °"''' If exercices d'élocution spécialement recommandés parceSconstituent un excellent moyen de donner de la précision à la pensée ei au îanjaj^e

Les démonstrations trop scientifiques ne sont pas données- mais c'e^t on anai«

IVllT ". construisant des figures exactes, en les Combinant! en^esSpeîposame^nexammant eurs rapports, aue les élèves sont amenés à découvrir HVnvmiir. 'm!?
démonstrations élémentaires suffisantes C'est ainsi ou'A r^jZ^- • T !^ ''^

graphiques, il est aisé de leur faireTmarque/t'n'rX e^t'la'^oldfd'ufre"mS .^^fr^*""'
^*" '* ^'^ .'"^""^ ''^"*'="^' ^"'"n parallélogramme que conque a fa

V.T«i;Z^" **" "" rectangle de même base et de même hauteur De même nou?
rnnv^i Kl ' ""i !i

-'' ^'^^ ^^'^''" *>"<= *^«^ '"«ntrer au moyen d'un prisme tSuLiré

Sarifsuïa^t-sl ^:i:;^X^^]Z^^'-^^^-^^^^
l'élèv?atsdrde'œnnaHre'"^'°^""

''°"'- *°"'" '« ^°™"'" élémentaires que

1" F"'TJ^
'"^'*'''

'"r"'^''^
"* enseignement pratique s'il fait remarauer dans

1
école, différentes surfaces qui se rapportent aux figures exp fquéesTt^rit^nd "adénomination des corps étudiés aux produits naturels et industriëirpour e^ caraïteriser les formes - exemple cylindre = crayon, porte-plume coŒtrde^Mrouleau du laboureur; s'il faut mesurer les surfaces régulièreT^t '?reSères a^e

S^nSerc.
'°"' '" ^""' '" ""^"^"^ P^^ '' décoi^positL'lrifcondes a'ux
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Mathématiques

ALOEBBE

109. COURS ACADEMIQUE (PrimAire tupirienr)

(«) Préliminai-

res; valeurs niiiiu-

riques.
itt) Les quatre

7" opérations ; frac-

Antife tions.

(c) Equations du
premier degré.

' (d) Application»

à des question?

d'arithmétique et

de toisé.

(a) Revue de la

septième année.

(6) Equations du
8* second degré à

Annie une inconnue.
(<*) Applications

à des questions

d'arithmétique et

: de toisé.

(n) Petits problèmes d'arithmétique donnant

lieu à des équations numériques très simples ; no-

tation algébrique suivie d'exercices faciles sur les

valeurs numériques des e.xpressions algébriques;

coefficient, exposant.
(6) Addition, soustraction, multiplication,

division; facteurs, fractions.

(<•) Equations numériques diverses; équa-

tions littérales.

(rf) Applications nombreuses à des questions

pratiques d'arithmétique et de toisé.

(o) De plus, carré et racine carrée d'expres-

sions algébriques.

(6) Equations incomplètes; équations com-
plètes.

(f) Généraliser les questions d'arithméti-

que (percentage, intérêt, etc.) par la recherche

des formules.

Dans l'enseignement de l'algèbre, on se servira de l'arithmétique comme fende-

inent et comme moyen.

Cette méthode offre plus d'un avantage.

En premier lieu, la ressemblance des procédés dans ces deux spécialités fera

comprendre l'une par l'autre; et puis l'identité du but qu'elles se proposent, c'est-

àidire la résolution des problèmes, permettra au maître de donner une base con-

crète et positive aux notions indispensables de la théorie algébrique.

En application de cette méthode, on ne devra pas commencer l'algèbre par les

quatre premières opérations. Sans doute, c'est la marche suivie dans plusieurs

livres. Mais ces traités sont composés en vue d'enchaîner les démonstrations de

certains théorèmes et d'éviter les redites. Aver les élèves des écoles primaires, on

peut se proposer un but tout diflFérent: vouloir iseigner d'abord la pratique; met-

tre ensuite les règles dans un ordre tel pu'ell-.^ intéressent davantage et que leur

utilité éclate plus vite aux yeux. Voilà l'ordre vraiment naturel pour des enfants.

S'il y a des redites, ce serait peut-être un inconvénient dans un livre, mais non

dans un cours oral. Au contraire, il faut, à maintes reprises, appliquer les élèves

8tir an même objet, afin que l'impression soit durable dans leur cer^•eaH. Si le

maître ne revient pas souvent sur ses pas pour s'assurer qu'il a été compris et que

ses explications ont été • 'tenues, il constatera bientôt des méprises ou des oublis

incroyables chez la gran ic majorité des écoliers.

Cela posé, il semble v.,éférable de débuter par des équations numériques, prove-

nant de problèmes très siiv.ples d'arithmétique, et même d'arithmétique mentale.

Prenons un exemple: Louis a trois fois autant de pommes que Joseph, et en-

semble ils en ont 24 ; combien chacun en a-t-il ?
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IbthématiqiiM

AIO£BBE-(Snite)

/»2
^" J'aritfmétkjue, nous raisonnerons ainsi: le nombre de Toa«nh nlut tmta

Maintenant si, pour abréger le langage, nous représentons par x U nombr, d*
it: X, plus 3 fois x (ou 3 x), égale 24; donc 4 « - 34,

f« il
—""•*•'.' »'> i~"' «orege

*o**Pl*> nous dirons simplement
aou * - 6 et 3jr = 18,

d'uni^'ïïtnîi™" *i?"?^ *'V°''" ^"* maintenant il arrive plus vite aux solutions, et

m«t. U;oilà"SZ^Ïm!.r!;^^^ '« lourd, rSnî
ii-„ j1 . I • j *^*'"' * ' """* ''^ 1 algèbre ce qu est un résultat immense. An

^\L 2" Pi^ofitede ces dispositions pour introduire quelques lettres danéleséciua-tions et donner la notion du coefficient et de l'exposant.
^

sionYmtérai^°"pï u*"!!'/.!
^ ""

""l"".*;'
1'* * apprendre, celui de manier ces exprei-

o^é?ltiïSl'feaJS,££.'"
'°""'"*' '• ^'"''""'"* ^* '"•-"'*•"« * ^^^'î^" '" K«

^.,-1^ "'*'*''f
se, •'^^ra de céder à ces aspirations. Toutefois, afin de familiariser^-^'^P!" ''' ']?'" ''^^ '" ^^'^ï" algébriques, il sera bin de flireTrécM^oes^^rations d'exercices assez faciles sur les valeurs numériques Tnn'ées aux

les ré^fe JfcW.«S"'"l*!f
exposition, on se.bpmera à faire justifier simplement

•ariSSétîmt E' ^" <>es considérations tirées toujours de la connaissance «e

\^^^:T ^*"i " ""^
^^, '°Î^P" '" ^'^es aux notions algébriques, il im-porte de donntrict beaucoup d'applications bien graduées et bien en rapport a^les exemples expliqués préalablement au tableau noir.

rapport avec

.i^ 9? pourra alors continuer par la décomposition d'expressions simples, oar les

m^? dSr' """' '* ^" ''' résolution d'équatiow et de proSes du prt

«1..
^"•^é,^ ce point, le maître reprendra les notions acquises pour les exnliauer

^"r.^SéTeUr^'lLftifiqTe.""^^'^ "^ ^^^°"^' ^^' ^'"^' ^-» '» «^^"^-

A^ «v!!',^^^"'*!**'^^"'*
de suivre ce plan rationnel, il faudrait tâcher du moins

llfr^rl?^"-^ plus possible, en glissant sur les quatre premières règles, m™
S^^lJj^''^

""** '^""'^ '" équations numériques et littérales, sauPà revoirplus tard sur les premières pages du manoeL
revenir
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GEOGRAPHIE

110. COURS ELEMENTAIKE

1«
Annie

2*
Année

8e
Année

Enseignement
purement oral. —
Causeries familiè-

res et petits exer-
cices préparatoires

servant surtout à

provoquer l'esprit

d'observation chez
les enfants, en leur

faisant simplement
remarquer les phé-
nomènes les plus

ordinaires, les prin-

cipaux accidents

du sol.

Enseignement
purement oral,

continué. — Exer
cices et entretiens

encore très sim-

ples, gradués de

manière à déve-

lopper r e s p T i t

d'observation chaz

les enfants, et dans

le but de les pré-

parer à rintellj-

gence des repré-

sentations carto-

graphiques.

Enseignement
oral et emploi du
manuel. — Revi-

sion des années
précédentes, avec
développements. —
En plus, notions

préliminaires sur

la province de
Québec; les autres

provinces du Ca-
nada. — Etude ac-

compagnée de fi-

gures et de tracés

au tableau noir.

—

Résumé oral des

leçons, et repro-

duction des tracés

par les élèves.

1er degré

Exercices d'observation: faire remarquer la

terre, l'eau, les accidents du sol dans la lc<calité.

l'horizon, le soleil levant, le soleil couchint, le

jour, la nuit; les quatre saisons.

Exercices d'oricntaiion : faire trouver lei

points cardinaux d'après la position du soleil.

Exercices d'initiation à lidée d'un plan: si-

tuation relative des parties de la classe.

Exercices de t-îrminologie géographique:
simples explications restreintes aux phénomènes
connus des enfants.

Révision des exercices de la première année,
avec développements adai>tcs à la capacité intel-

lectuelle des enfants.—Exercices d'initiation à U
lecture des plans: plan de la classe, de la classe
et de l'école, de l'école et de .ses dépendances, de
l'école et de ses environs ;—plan du village, de
la paroisse, du comté ; idée de l'orientation vraie
et de l'orientation conventionnelle des plans.

—

Exercices d'initiation à la lectu'e des cartes et dtt

globe terrestre; faire observer la forme de la

terre; faire montrer les terres et les eaux; où se
trouvent son pays, son comté, sa paroisse; ini-

tier les enfants à lire sur la carte les accidents
géographiques qui peuvent se trouver dans la lo-

calité, dans ses environs.—Petites conversations
sur les accidents géographi<|ues. sur le climat, la

population, le commerce, l'industrie—dans la lo-

calité et dans le comté.

Notions préliminaires.—La terre: forme, di-
mensions, sa représentation.—Carte: explication
plus détaillée sur la manière de s'en servir.

—

Explication précise sur l'orientation vraie et l'o-

rientation conventionnelle des représentations
géographiques : cartes et globe terrestre.—Les
parties du monde et les océans. — Termes
géographiques relatifs aux terres, aux eaux, etc.

—Le Canada dans son ensemble, la province 4e
Québec étudiée au point de vue physique: des-
cription des terres et des eaux, climat ; économi-
que : agriculture, commerce intérieur et extérieur,
industries, moyens de transport, voies de commu-
nication ; politique : population, races, religions,

langues, gouvernement, organisation administra-
tive.—Les autres provinces du Canada: provin-
ces du Centre, provinces Maritimes, provinces
de l'Ouest,—étudiées comme la province de Qué-
bec, mais plus sommairement et surtout par voie
de comparaison.
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ir
Année

6«
Année

Année

7«
Aimée

8«
Année

nÈni.EMKNTS nr comité cATiioLiQrB

COURS
Enseignement

j

oral et emploi du i

manuel ; a v e c 1

compte rendu de»
{

leçons et exercices
varias de cartogra-

|

phic au tableau
noir et i\r: le ca-

hier, sans calque.

—

Préliminaires
complétés; révi-

sion du Cannda ;

étude des autres

pays de l'Améri-
que; étude généra-
le des continents

et des océans.

COURS
Revision du Ca-

nada avec déve-
loppements com-
plets. — Etude de
l'Europe et de r.\-

sie. — Emploi ha-
bituel des procé-
dés de simplifica-

tion. — Compte
ret.du des leçons et

cartograpiue de
mémoire.

Revision généra-
le des cours pré-
cédents. — Etude
de l'Afrique et de
rOcéanic. — Em-
<ploi habituel des
procédés de .sim-

piification. —
Cor.ipte rendu des

leçons et exercices

nombreux de car-

t<^aphie de mé-
moire.

OEOOBAPHIE

ELEMENTAIKE.-/7M»e.
2««/ (Iri/ré

Etude complétée des notions préliminaires
contenues dans le manuel.—Revision avec déve-
loppements de la géographie physique, économi-
que et politique du Catiada tout entier; mais en
appuyant encore spécialement sur la province de
Québec—Etude générale des Etats-Unis au point
de vue physique, éc<»)i>mique et politique, de ma-
nière i faire acquérir des connaissances précises
mais succinctes sur les relations du Canada avec
ce pays.—Etude plus sommaire des autres pays
de l'Amérique, avec initiation aux procédés de
simplification dans les faits et la nomenclature
géographiques.—Notions générales sur le globe,
les continents et leurs subdivisions, les océans.

MODELE (Intermidiairt)

Le Canada étudié avec développements com-
plets, surtout au point de vue économique et po-
litique.

Les grands traits de l'Europe et de l'Asie,

physique-, et politiques.—Etude des relations
commerc îles et industrielles des pays de l'Eu-
rope et de l'Asie spécialement avec le Canada.

Revision des cours précédents, ayant pour
but pritKipal de faire acquérir aux élèves, par
voie de comparaison, ''es notions d'ensemble sur
les groupes de faits g 'aphiques de même na-
ture, soit physique, soit économique, soit politi-

que.

Les grands traits de r.\frique et de l'Océa-
nie, physiques et politiques. Avec étude des
principaux centres de commerce ou d'industrie et

de leurs relations avec le Canada.

COURS ACADEMIQUE (Primaire supérieur)

Leçons récapitu- i

latives sur le Ca-
nada et les Etats-
Unis, avec devoirs
cartographiques.

Leçons récapitu-

latives sur les cinq

parties du monde,
avec devoirs carto-
graphiques.

Revision du Canada et des Etats-Unis—au
moyen de récapitulations embrassant tout un en-
semble de fai'3 gé(^raphiques comparés entre
eux au point de vue physique, économique, poli-
tique.

Revision générale des cinq parties du monde
—au moyen de récapitulations embrassant et
comparant entre eux des faits géographiques de
même nature, physique, économique, politique.
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Hani les deux premières années, l'enseignement eit tout à fait intuitif et le
donne autant que possible en face des choses. Veut-on apprendre aux enfanta i
distinguer une ile, un lac, un golfe, etc., rien de mieux que de leur représenter ces
accidents avec de la terre et de l'eau, que de leur faire oberver, s'il y a lieu, ce«
accidents dans la l.xalité même. Et puii, afin de préparer le* enfants i rinielligance
des cartes et du içlobe terrestre, le maître destine au tableau noir le* accidents déjà
observés. De même. le« premières notion* d'orientatim sont inculquée» intuitive-
ment, d'après la position du soleil: le mutin, i midi, vci-. le loir. Et de très bonne
heu'-e, le» élève* sont exercés à comprendre l'orientation conventionnelle d'un plan,
d'u; .• fp'te, du globe. A cet effet, voici comment on ferait bien de procéder. On
place oevant eux une planchette ou une ardoi*e soutenue horizontalement ; on leur
demande d'indiquer les quatre points cardinaux; d'après 1«» réponses, un marque
le N, le S, l'E, l'O; aidé toujours par les enfants, on marque ensuite par de petit»
rectangles la situation de l'école, de l'église, de* route*, etc. ; on fixe alors la plan-
ohette ou l'ardoise au mur, le N tourné verticalement en haut ; et l'on conclut que
les plan» et les cartes, par convention, sont toujours orientés ainsi. Par de nom-
breuses interrogations, les enfant» sont toujours mêlé» très activement aux leçons.
Une définition simple, accompa^ée d'un dessin au tableau ou d'une gravure, peut
être récitée collectivement; mais aucun livre de géographie n'est utile avec de si

jeunes enfants.

Dans tout le cours élémentaire, l'enseignement reste intuitif; mais il se précise
graduellement. Dès la troisième année, les enfant» ont un atlas pour étudier leur
leçon sur la carte ; et la récitation du résumé de la leçon précédente re'ie celle-ci i
la leçon du iour, car il importe de n'cttre de l'enohaincment dans cette étude si

complexe de sa natnre. Il faut au»i;i commencer le» exercices de cartographie, tra-
cés copiés d'abord, faits de mémoire ensuite. C'est à peu près l'unique moyen de
donner aux élève» une idée exacte de la situation respective des lieux, de leur»
dimensions et de leur importance relative : de leur faire bien observer et retenir la

forme et les sinuosités des contours, des cours d'eau, de» montagnes, etc. Un
croquis particulier pour chaque leçon est mis, par conséquent, sous les yeux de*
élèves. Pour faciliter le travail d observation et de reproduction, le mai re enve-
loppe son tracé dans un rectangle de proportions donnée* et subdivisé au besoin
en deux ou même en (quatre carrés. La figure enveloppante peut avec avantage
affecter dei formes variées, quand la configuration des lieux le permet : cette diver-

sité intéressera le» jeunes imaginations et fixera mieux dan* la mémoire l'aspect

général des pays. Les résumés, définition* et énumérations seront récités collecti-

vement ou individuellement, mais toujours en se ser\ant de la carte.

Chaque fois qu'il s'agira de faire saisir des notions plus abstraites, on nploiera
quelque moyen de concrétisation. .Une pomme coupée en deux morcea .%, en dif-

férents sens, donnera successivement aux élèves l'idé" exacte des deux hémisphère*
de la terre, de l'équateur, du méridien, et par suite de la longitude et de la latitude

d'un lieu.

Les grandes divisions naturelles : géographie physique, géographie politiqur-,

géographie économique, sont et' diées séparément; mais sans être isolées trop com-
plètement l'une de l'îiutre, car elles se pénètrent et s'éclairent réciproquement.
Pour mettre un ordre plus logique dans les leçons, la marche suivante est recom-
mandée. Après avoir décrit le relief du sol, on parle des cours d'eau, des côtes, du
climat, des productions de toute nature, des voies de communication, du commerce
intéiicur et extérieur, des industries: on donne des détails instuctifs sur la physi-
onomie des différentes régions, sur les moeurs, les coutumes, la religion, la langue
des ha' -tants ; on indique les divisions politiques et administratives, etc. ; on parle,

en pa&^ant, des grande monuments, etc. :—en ayant soin de montrer aux enfants
que toutes ces chose* sont les conséquences l'une de l'autre. C'est ainsi que l'on

crée dans leur esprit des associations d'idées rationnelles et qu'on leur fait aimer et

comprendre la géographie.
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Que l'on n'oublie pa« surtout que le côté le pJui pratique et le ohi* utiU A, l>

Sd;«T"r^"/°H' •*""* '" '^'^^ •*' Kéographie étrangère, et dunîS« hÏÏ-

àifre le E^u'l^.?
par» qu, ont avec le Canacla des relation, commercialesCeU-

Hl«.,^J,fA- •"'*•. '« <'"n<'';Bretagne. la France. rAllemagne. le» Inde» Occi-

la Hollande, le Portugal, 1 Italie. lEspagne. l'Australie, etc. Aucun détail earacté:mtique ,ur ce pomt ne .aurait être de trop-particulièrement avë"le, lève, puâgét. U. comparaison, «eront ci d'un secours précieux pour simp ifier le, don
?^.*r"$"1"^r »»'»'.»»V0"«» <J"i renseignent «ur le mouvement commercial agrlçole et industriel; statutique. .ur le. importation., les exportations, le, cana^.x

iXi'rJ?^ '''?""' ••' '",' '•' C" ^^'^'" «ont «o»««nt». H» varient d'uniannée i 1 autre, e ne seront plus exacts quand lélève quittera l'école A auoi bonen charger ta mémoire? On les remplace par de, comS,onr,U, év2 fJtinn^
ÏÏ?',™."''?.- ^ ^ï"^'-^' graphiques -à l'aide d?Ss Se Vpè e S'dira

trf«î£^'^u - f" '•"***= '" ""Portations ont atteint i peu prés

nSS^: H
'" «'iP°«»»'on» lfM.ooo.ooo: les importation, ont donc dJpassé le

«iS^iôV ^' l46.ooo.ooo - toujours en chiffres ronds. Ces donnée, .ont ,uffi-wmmen approx.matives. et se retiennent facilement. Tandis que les chiffre, réelset la balance seraient vite oubliés par les élèves. On dira encore • le Canada e^porte en Angleterre telle quantité de produit,, aux Etat,-Un7s la moitié mc^^s etam,i de suite pour les Indes Occidentales, l'Australi.-. la France. rAllemame etc

SL^ZLTJJ:'^""':' "*'''?''" "°''.''" "«"« ^^ différente. ToVuS.rr5i^^^^^Um approximativement no. importations et nos exportations.
f'Tresen

.,,»r£"A?»^l*'*'
de simplification devront également être employés pour toute, te,

*^. Hi» •" ""«"V"»""'
population, élévation des sommeis. longueur de, riv"

fl7J Suô? u îi

'"^'' '*'• Moins précis en réalité que les chiffres èux4ème.
lis ont pourtant le don, par un effet de contraste ou de similitude, de laisser olusde précision dans les esprits et de s'enfor cer mieux dan, la mémoTre

^

n*r#.SJr.fe''^'"^
de, don.iée, numériques, et même des nomenclatures, est

râtdt rf« »?,»J'
««^raph'e nationale, à plus forte raison s'impose-t-elleVur

gâéSie" '* °" '" "°*'°"' * "'"''' P«"^«"' êtrebeaucoupîlu,

treind?e\'î™cïr7pSeT4nièrl^^
suffisamment dans quelle mesure il faut res-

cieu,^ent'^^»"'i?„rî""?''*'^°!'
'"'**''" ^ *?" '**=°"" J«' '«^<=t"'-es choisies iudi-

v,!h,o^«il' } *'""'
'!f

'"•;" ^^ ''^y^?'- ^o't dans d'autres ouvrages de scwnce

naiSfn r-ç. P
""""*'

^'r"
es descriptions littéraires de Chateaubriand de B^-nardm de St-P.e— ->u de plusieurs autres écrivains modernes.
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7e
Annie

8e
Annie

XV8TBUCTI0H CIVIQÏÏZ

CODM ILIMINTAIIE
Irr ûrgrt

Initiation joli»

forme de conversa-
tion famjliè'e.

Lectures expli-

quées suivie»

d'un coni,<te rendu
oral — destinées à

donner des notions
usuelles sur l'or-

i

ganisation politi-

que du Canada en
général, et piius

spécialement de U
province de Qué-
bec.

COURS
Lectures expli- i

quées et suivies

d'un compte rendu
oral — r'estinées à <

«tonner des notion? '

usuelles sur l'or-

ganisation ecclé-

siastique et admi-
nistrative de la

province de Qué-
bec.

Lectures expli-

quées et suivies

d'tm compte rendu
oral — destinées à
donner des n.itkws
usuelles ^ur ror

ganisation j u \k\-
aire de la p: incc

lit Cuibec.

Con\«:rsations très simnlrs sur: In inimicipa
lifé locale; — la municipalité si >laire et let éco
les; — 1.1 paroisse, le curé, le vicaire; — '•• dio
cp^e, l'évéque: — la province ecclésiasii , l'ar

chevêque ;
— les tribunaux ;

— le gouveniemein

Le parlement fédéral, l'exécutif, le sénat, L
chambre de . .-^mmunes.

La législature provincial' de Québ««c, l'exécu-
tif, le c.;n«eil législaf'' assemblée législative.

La province, la ! ,

' m électorale, le» élec-
tions provinciales, 1 i. tion» fédérale! ;

— le
suffrage.

MODELE (latemldiaire)

La paroisse, la dime, le supplément, la fabri-
que, les marguilliers, l'élection des marguilliers.

La municipalité locale, le conseil municipal,
les conseillers municipaux, l'élection des c<mseil-
1ers municipaux, le maire, l'élection du maire, b
taxe munictpale, le rôle d'évaluation.

Le comté, le conseil de comté, le préfet de
comté, l'élection du préfet de comté.

Le district iudiciaire, les tribunaux réguliers.
tribunaux spéciaux ; institution du jury, le

^lund jury, le petit jurv. — Le juge, le témoin,
le serment.

COURS ACADEMIQUE (Primaire npCrieur)

Lectures expli

quées et suivies

d'un compte rendu
oral — destinées à
donner des notions
usuelles sur l'or-

ganisation scolaire

de la province de
Québec.

Revision
raie plus
fondie ave.
voirs écrits.

gene-
•ppro-

de-

.
La municipalité scolaire, la commission sco-

laire, 1 élection des commissaires d'écoles la
taxe scolaire, le conseil de l'instruction publique,
le comité catholique, le comité protestant, le sur-
ir endam de l'instruction publique, les inspec-
teurs d'écoles, l'instituteur, les droits du curé, les
écoles élémentaires, les écoles modèles, les écdes
académiques, les collèges, les universités, les éco-
les spéciales, les écoles normales, le bureau cen-
tral des examinateurs catholiques.

Organisation politique, ecclésiastique admi-
nistrative, judiciaire et scolaire.
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U méthode variera avec la portée des intelligences auxquelles on s'adresse.

Au début, cet enseignement ne donne pas lieu à des leçons <;nérial^« i -c

ên^nrH^i"!*""''""' ^ cette matière seront tout simplemS expliS Sndam
ihî. i

±'''
"'"'f'

" '" .particulier pendant les leçons dhistoi« ê? de SraPhc, à mesure qu Ils se présentent; ou encore à IWasion d'une él«tion mS
s^;irqï^}i.j;r^r=Ti^^ïï^; âii^ijïïur/s^ïé^^

=-

y^^^LfZlt,iJTctJ^r^^^^^ --^ «=' <»- ^-'^ observés,

manwl.
"""'"*'" '""'' "' ^*"' '"' '^''**''" ^"•^''"''^' «• ^"^^ra avec avantage un

n«. ^ ^1-^*" ^'^^ lectures, d'après l'ordre indiqué par le programme Et il •„««que les élevés puissent bien rendre compte du texte et de<! ««I^i^t;» *
aura données. Autant que possible, on évitera Se d'exiger fe^^^^^^^ ï"

des sphères qui présentent plus d'une analogie. On éveinerâit h SiftU H«
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112.

HISTOIBE DU CANADA

COURS ELEMENTAIRE

Anecdotes rela-
|

tives à l'histoire
j

nationale, présen-
1« tées sous forme de

Annie causerie familière;
— sans confier de
résumé à la mé-

:
moire des enfants.

Enseignement
oral. — Récits et

2* entretiens fami-
Annie liers, sur quelques-

uns des principaux
faits de l'histoire

nationale.

I

Enseignement
oral continué;
avec compte rendu
de vive voix et, de
temps à autre, ré-

: sumé écrit au ta-
8* bleau noir. — Re-

Annie vision des deux
;
années précéden-

i
tes, et développe-
ments nouveaux ;

avec l'indication

sur la carte des
principaux lieux

géographiques.

Etude du manu-
el, avec résumé
écrit de temps à
autre. — Revision
des trois années

4* précédentes et étu-
Année de complétée des

principaux faits.

—

Etude spéciale des
lieux géographi-
ques et des date;
importantes.

|

1er dfifré

Découverte de l'Amérique par Christophe
Colomb. — Arrivée de Jacques Cartier au Cana-
da. — Fondation de Québec. — Fondation de
Montréal. — Martyre des Pères de Brébeuf et
Lalemant.

Attaque et prise de Québec par les Kerth. —
Mœurs et coutumes des indigènes. — Héroïsme
de Dollard. — Le massacre de Lachine. — Héroï-
que défense de Mlle de Verchères. — Dispersion
des Acadiens.— BataiUe de Carillon. — Bataille
des Plaines d'Abraham.

Les voyages de Cartier. — M. de Cham-
plain. — La Compagnie des Cent-Associés. —
Mgr de Laval. — M. de Frontenac. — Les ex-
ploits d'Ibcrville. — Traité de Montréal, sous M.
de Callières.— M. de Vaudreuil. — M. de Beau-
harnois.— M. de Vaudreuil Cavagnal. — Les
gouverneurs : Murray. — Craig. — Prévost—
Lord Elgin.

2»"/ deijré

A partir de ce degré, les dates principales né-
cessaires pour bien faire comprendre la suite des
événements sont enseignées par le maître ap-
prises et revues souvent par les élèves.

Bataille de Sainte-Foye. — Capitulation de
Montréal.— La Cession. — L'acte de Québec. —
Mgr Plessis. -- Bataille de Châteauguay. —
L'acte de l'Union (aperçu sommaire.) — Insur-
rection de 1837-38 (aperçu sommaire). — L'Acte
de la Confédération (aperçu sommaire.)



102

5e
Annie

Annie

7«
Année

l\

8«
Année

RÈGLEMENTS DU COMITÉ CATHOLIQUE

Histoire

HISTOIRE DU CANADA
COURS MODELE (Intermédiaire)

Etude du manu- !

el, continuée, avec
|

rédactions variées,
i—Principaux éve-
|

nemonts et princi-
j

(paux personnages !

de la période des i

découvertes sous
!

la domination
i

française.

Etude du mMiu-
el, continuée. —
Faits dominants et

principaux person-
nages sous la do-
mination anglaise.

Période des découvertes 1492-1608: principa-
les découvertes; les indigènes, tribus, mœurs, re-
ligion, coutumes ; — les essais de colonisation;
les Compagnies 1608-1663; faits et personnages
prmcipaux; le Gouvernement Royal 1663-1760:
noms des gouverneurs, faits importants de cha-
que administration; guerres avec les Iroquois;
les guerres coloniales et les traités de paix par
suite des conflits entre la France et l'Angleterre,
en 1689, 1704, 1744, 1754; la Cession avec détails,
le traité de Paris.

Domination anglaise. — Insister principale-
ment sur: le Gouvernement militaire 1770-1774;
l'Acte de Québec et le Gouvernement civil 1774-
1791; la guerre de la révolution américaine, les
Loyalistes; les luttes parlementaires sous le Ré-
gime constitutionnel; la guerre de 1812-13-14;
la question des Subsides; la crise politique et
Utude complète de l'insurrection de 1837-38;
l'Acte de l'Union; gouverneurs et principaux
faits; l'Acte de la Confédération.

COURS ACADEMIQUE (Primaire supérieur)

Revue raisonnée
des principales
phases de l'histoire

nationale, surtout
au moyen de com-
positions couvrant
toute une période
ou tout un ensem-
ble de faits.—Etu-
de des découvertes
et des grandes
phases sous la do-
mination française. '

Rfivue raisonnéo
des principales

phases de l'histoi-

re nationale, sur-
tout au moyen de
compositions em-
brassant toute une
période ou tout un
ensemble de faits.

—Etude des diffé-

rents régimes sous
la domination an-
glaise.

Périodes des découvertes. — Domiiutioo
française : période des essais de colonisation

; pé-
riode des Compagnies 1608-1663; période du
Gouvernement Royal 1663-1760.

Domination anglaise. — Régime absolu, mili-
taire, civil, 1760-1791; Régime constitutionnel
non responsable, 1791-1840; l'Union, 1840-1867;
la Confédération, 1867 à nos jours; constitution
du Canada; les Provinces à l'origine, additions
subséquentes; succession des gouverneurs-géné-
raux; la province de Québec depuis la Confédé-
ration, succession des lieutenants-gouverneurs.
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HISTOIBE SU CANADA

On n enseigne pas, à proprement parler, l'histoire nationale aux petits enfants.
On peut cependant leur raconter quelques anecdotes intéressantes, en fai.^ant tout
simplement suivroces récits de petites questions propres à tenir leur attention en
éveil. Ce ne sont que des causeries familières et pittoresques, ou mieux, si c'est
possible, de l'histoire en images.

Un moyen presque indispensable pour donner aux enfants une idée exacte du
passe, cest de< le comparer sans cesse au présent: aujourd'hui, nous habitons un
pays bien cultivé, sillonné de routes et de chemins de fer, etc. ; autrefois, le Canada
était couvert de forêts, etc.

Plus tard, le maître procédera comme pour l'enseignement de l'histoire sainte
aux classes pourvues de manuels. La marche des. leçons sera la même. Aux pro-
cèdes deja indiqués, le suivant pourrait être ajouté : écrire au tableau noir le nom
des personnes qui vont entrer en scène, le nom des lieux qui seront le théâtre des
événements, les termes inconnus avec un mot d'expKcation, les idées principales à
retenir avec leur numéro d'ordre. Ces tableaux frappent l'imagination des. élèves
et sont un secours puissant pour la mémoire.

Mais ici encore on fera contracter l'habitude d'étudier et de reproduire le texte
quant au sens seulement. Car il est entendu que le mot à mot est proscrit en his-
toire, sauf quelques exceptions très rares.

P'anecdotique et biographique qu'il était d'abord, le cours deviendra ensuite
explicatif. Il présentera un enchaînement de faits, exposés avec, leur^ causes et
leurs conséquences les plus simples ; il commencera à montrer les étapes progressi-
ves de la vie nationale. ', ' "

Mais il n'en faudra pas moins multiplier les questions, faire intervenir dans
les leçons le plus grand nombre possible d'élèves, et provoquer de leur part des ap-
préciations et des jugements.

.\vec les écoliers plus âgés, l'exposé est à la fois narratif, explicatif et compa-
ratif. II convient dès lors de reprendre les éléments déjà étudiés et de les com-
parer entre eux, en vue de donner des idées, plus précises sur les principales phases
de 1 histoire nationale et d'en bien marquer les traits caractéristiques. On groupe-
ra a cet effet dans une même leçon les divers éléments qui se rapportent à une
même question. C'est le meilleur moyen de mettre de l'ordre et de l'unité dans
les connaissances.

De cette manière, l'histoire du Canada »ra revue plusieurs fois, et chaque fois
avec des développements nouveaux, avec ces aperçus appropriés à l'acquis des
élevés et au degré du cours. Tout viendra à temp?, pas trop tôt, pas trop tard.
Tout sera mieux compris et mieux retenu. C'est '

. raison.pour laquelle le pro-
gramme a ete élaboré selon la méthode concentrique, tout en évitant ce que cette
méthode pourrait avoir de trop fastidieux.

A tous les. degrés, le maître se rappellera que l'étude des lieux géographiques,
le trace des cartes historiques, les tableaux de dates principales — surtout des dates
extrêmes des grandes périodes — sont d'une importance primordiale.
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EISTOIBE OU CANAOA-rSnite)

.arie^°s"u'iv"„?7e œuï V^J^J'^tf'" d>W>"'>''°". «"« doit naturellement

mmmmmm
étrangères. Il se rappellera oJus sn^c^lJ^pn^/^ ^* *'*^ d'.ffercntes histoires

avec lectures appropr^é^ Poètes et^wosal^Srl' iLIÎfl" /-'^'L^'"
^^'^ ^«^^'^'«n*

port une amplT^oUson à fai?r"ans leurs S", '^'"'' ''" °'^'*^"' »°"^ «=« '^^

chezSe;"éléTs1t"a:HÎ?isrTL,lr'du"s^^ '"*"'«"'' <«« <="'tiver

aux institutions n.lonMX'ri^^r^.'^J^l S^'l^^T^^^^^S:
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Hiitoire

113.

HISTOIRE SE FBANCE

COURS ACADEMIQUE (Priouiri rapérieur)

7«
l»Mée

I.— La Gaule prhnitive, la Gaule romaine; introduction du chris-

tianisme en Gaule, invasion des Barbares.

n.— Mérovingiens: origine de la dynastie; Clovis; Maires dn
Palais; Charles Martel.

in. — Carlovingiens : origine de la dynastie ; Charlemagne ; invasion

des Normands; le système féodal.

IV.— Capétiens*: origine de la dynastie ; Trèva de Dieu ; les Croi-

sades et leurs résultats; la chevalerie; Philippe-Auguste;
saint Louis; les Vêpres siciliennes; Philîppc-le-6el ; Etats-
généraux; Ordre des Templiers; Loi salique.

V.— Valois: origine de la dynastie; guerre de Cent ans; Dugues-
din ; Jeanne d'Arc.

VI. — Louis XI ; Ligue du bien public ; triomphe du pouvoir royal

sur la féodalité ; guerres d'Italie ; Louis aII.

VII. — Rivalité de François I et de Çharles-Quint ; Bayard ; Renais-
sance; la Réforme; guerres civiles et religieuses; les Guises,

la Ligue; massacre de la Saint-Barthélemi.

VIII.— Bourbons : origine de la dynastie ; Henri IV et Sully ; édit de
Nantes ; Louis XIII et Richelieu ; guerre de Trente ans.

IX. — Louis XIV etiMazarin; la Fronde; Colbert; Louvois; aperçu
sommaire des quatre grandes guerres de Louis XIV ; Révoca-
tion de l'Edit de Nantes; la Ligue d'Augsbourg; guerre de la

Succession d'Espagne.

X.— La Régence ; Louis XV ; guerres des Successions de Pologne
et d'Autriche ; guerre de Sept ans ; Louis XVI ; Turgot.

XI. — Causes de la Révolution ; Assemblée r "if^nale ; Assemblée lé-

gislative; Convention nationale et Pf -e république; Ter-
reur ; Directoire; Consulat; Premie. jire; les Cent jours.

XII. — La Restauration; Révolution de 1830; Monarchie de Juillet;

Deuxième république; Second empire; Troisième république.
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.8*
Année

HI8Ï0IBE O'AHOLETEBRE

COURS ACADEMIQUE (Primaire rapérieur)

I.-
ll^oS^ThSL^'''^ "^'"'"=*'°" --- «'

II.

III.

— Les Anglo-Saxons et l'Heptarchie, le christianisme.

~gS" ^*''°""'- '°" °"«'"'= ""*''°" 1^»"0''«; Alfred le

I IV:

V.

VI.—

VII.—

Dj-nastie Danoise: son origine; Canut I.

-Dynastie Saxonne: son rétablissement; Edouard le Confes-

Dynastie des rois normands: son orijrine- Guillaume l.
Conquérant; Guillaume le Roux et saint Ansilme

'

VIII. —

Bte.'R?ch\S'r ^'"^'n •'°" °/'8'"«^: «"="" " et Thomas

cS'et^îes1uturs"5'0xfïrT= ^"" ""^ ^^"^^ '^ ^-"<««

Origine du nom de Prmce de Galles donné au fils aine du roid Angleterre; la guerre de Cent ans (aperçu semmTfre)" ^aguerre des Deux Roses (aperçu sommaire)
^"""""^"^f '

'*

IX.—

X.

XI.

XII. -

p>'nastie des Tudors: son origine- Henri Vttt «» i- u-
d Angleterre; Edouard VI et le proies antUmî -Pr '.f^'u'"*

-Dynastie des Stuart.
: son origine;. Jacques I; Charles I.

Droits; Orangistes erjâcoSle]:"AL"stuïrt.°"''"'°" '«

SfêriïâorSs"ï^^6rgerr^6eSï^ 1??-^"*^ ^« ^*-
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Histoire

115.

HISTOIBE DES ETATS-UNIS

COURS ACADEMIQUE (Prinuire 8up<rieut)

I.— Etablissement des treize premières colonies (aperçu sotn-

tnaire).

II. — Guerre avec le Canada sous la domination française.

i

III. — Impôt du timbre et guerre de l'Indépendance, 1764-83, (aper-

çu sommaire).

IV.— Constitution de 1787, en vigueur le 4 mars 1789 (idée som-
maire).

S* V. — Accroissement territorial : acquisition sur la France, l'Espagne,
Année le Mexique, la Russie, le Canada.

VI. — Les Etats-Unis pendant le blocus continental de Napoléon I.

VII. — La guerre de 1812 à 1815.

VIII. — Doctrine Monroe (1823).

IX. — Guerre de Sécession, 1861-65 (aperçu sommaire).

X. — Le catholicisme aux Etats-Unis.
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Histoire

IQIB

1

HISTOIHE DE PEAHCE, DAHOLETEKBE ET

dc„|:"L'^1}^S'ïit l"i ".» directions générale, déjà

En conséquence, troi, ou quatre observations spéciales suffiront.

des &';" nttudraS'pTurTeïrdr ^ T"'"' nécessairement sous les yeux«é étudie I, importV:Û^oS^S/^«f,',7^^*^^^^^^^
»Pe«ial qu ils ont eu dans l'histoire Z. aJ-, .

*' '^^ '" mettre sous le iour
qu'on peut se contenter d'eïS une rfe^'n.if/'- ^''^ P^*^' *>

«' évidem
manière de procéder contribuera à dévelo,^rT«^"f î'\ "'°'"» sommaire. Cetteformer leur jugement.

ae\eIopper
1 esorit d'obser\ation des élèves et i

ni;r.<^s"*2îîîre'lL'pays"^rrê
\l ^^t^ ^'"î"'"' ""« '«^ "«ître établisse des com«.

raisons bien prépfr/es.St tan"S''sÛr'uTLi^'^'
""^'^^ ~"''«' C« co^S

n^st^^j^^S^ii^or-^^'^'è^^^ personnages et aux faits qu'ilaux anecdotes hstoriques- certain, f«^^t*^.-*^ ^" *•« ^^'>r une certaine olacé
Plus brillants faits d-ln.^es."re%!rto„TKonrdoT^^^^^ ^- "»

mentant" s^aL^'^fâ^î es^^^lrl^Ltr^'"'^ «^^^ '«- '^-P«. «ci est absolu-un trop grand nombr, de dates A la m,l[;!r'^'-
!?"^''^cumul,^ dans il mémo re£ons très nettes, des Périodes bien aS S' formt't ^'t*'^^'

°" *"''^*'^"« ^^'^"^

Snt Hnn2"''-P*'-*''*'"P'«' si "n élète ne p4ut MsX 1^;;^""*= ^P^me un faisceau,
ment donne, il puisse, au moins ram^n^r ^!» -'^^ °''* 'a date précise de tel événe-
commettre d'anachrtJnismeTrSf'g^ave

il «t tZ!^"^'''"^ '°" •"'"«=" «t ne Ja,pour n'être pas sues avec prédsion Cellic!!!
toutefois des dates trop importantes

tes dans un tableau chron^STet^rg^^t^ ^"^^ZZ^^ 1^!^^^^

d'en?4ne;erW"eVeïc"cts's"nttT^^^^^ P-^ »« P'^P-^t des matière,

?/Jh T"""' p'"« ^o"rte que Tes autre 7er^ S°"
l'histoire. La dernière leç"

rapide du programme hebdomadaire Ab fin H» IP"''
complétée par une revue

seront aussi résemées aux revisÎMiT Fnfit
*^^ *''*?9"« mois, une ou deux leçons

des examens. Le moyen le plunûr j "fev
""*^- "^'*'°".,8^^érale a lieu à la ve^Hedans les vx)ies tracées Maifr™. V^^ '?'•""« "*''« besogne est de reoasier

tention des élèves, rien rJemô^^ rf
°"/^°"

f^'^f '* monoto^ ersou'eni? 1

"-
nouveaux détails, queKTar^'^hltn'?''''*^ 't!

''«*î"s attrayantes par quelques
ten. une c-arté plL ^Tve sur"^ wSen^"^^^^prose, combien de belle<? pièces en vert^i!^r

Combien de beaux fragments en
et de comprendre sans eE '^"' '"' ^'^^« «"'aient ainsi l'occasion d^admirw

yrt*;L'ï£^"Sf;,rnrtl^ ''n-^
^^""^"^' o-^re sous ce

»«ms. Les maîtres n'aur^t que l'eXras du chohc^''''""
'^"^ «'^"^ ^ PW""
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DESSIN

lit. C0VR8 ELBMENTAIKI

I
L« point. — La

' ligne en général.—
La ligne droite. -

!• i
Ses diflférentîj po-

Àmtit
,
«itions. — Divi-

I

sion des droites.—
• Positions relatives

I de deux droites. —
Les angles.

Tracé du carré,
|

[ du rectangle, du
! losange. — Divi-
sion et définitions

faciles de ces fi-

2e gures. — Le paral-
i initie

' lélogramme. — Les
difflérentes sortes

de triangles.— Sil-

houettes d'objets
usuels dérivant de
ces formes.

Lignes courbes
en général. —
Les arcs, le cercle,

l'ovale, la spirale.
'. —Notions élémen-

j

taires sur la syme- i

I

trie.— Disposition

! symétrique de deux
! éléments. — Com-

^ I
binaisons de droi-

Annie •
tes et de courbes,

I

formant des figu-

res géométriques,

I

d e s silhouettes

j

d'objets usuels, ou
I des ornements fa-

ciles. — Dessins
dictés et d'inven-

i

tkn.

!«• degré

Formes du point et ses positions par rapport
à d autres points. — Par des questions et des
sous-questions, amener les élèves à donner des
définitions faciles des lignes et des figures étu-
diées : exemple : une ligne est une trace faite avec
le crayon, la plume, etc. — Tracé des lignes droi-
tes.—Division des lignes droites en 2, 4, 8, 3, 6,
9. S. 10 parties égales. — Tracé de la droite dans
ses différentes positions : verticale, horizontale,
inclinée. — Positions relatives de deux droites;
concourantes, parallèles, perpendiculaires et obli-
ques. — Angle droit, angle aigu, angle obtus. —
Combinaisons faciles de ces éléments.

Division du carré, du rectangle, etc., par de;
horizontales, des verticales et des diagonales. -
Dessin d'après nature des figures dérivant du
carré et du rectangle et représentées par des pa-
piers plies, des bâtonnets, etc. , dessin d'objets
usuels dérivant de ces formes et j/résentant un
faible relief: enveloppes de lettres, cadres, portes,
etc.,— d'après nature et mémoire.

Tracé de lignes courbes de toutes sortes:
cercles, ovales, lignes ondulées, boucles, spirales.— Exercices d'application à des objets usuels et
à des ornements simples. — Disposition symétri-
que de divers éléments au moyen de bâtonnets,
de cartons découpés, et leur reproduction sur le
papier.—Bordures formées d'éléments rectilignes
et curvilignes. — Silhouettes d'objets bien con-
nus, vases, etc.— Dessins dictés et d'invention.
Le maître dicte les données du sujet et les élèves
en exécutent le tracé à mesure. — Laisser ifs
élèves dessiner librement les figures qu'ils ont
imaginées.
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OI88ZV

Année

C0UB8 KtlMlfTAWI-auU»

Division du cer-
cle en parties cjra-
les, et polygones
réguliers, — Dm-
•ini faciles de ro-
saces. — Récapitu-
lation des années
précédentes et ex-
ercices un peu plui
compliqués sur les

combinaisons de
droites et de cour-
bes. — Tracé de
feuilles de plantes,
à contour simple,
considérées comme
éléments J'ome-
mentation. — Or-
nements formés de
ces feuilles.

8»«f degré

Division du cercle en a i ^ < a .é a
éffaUf T«i~i. 1 • • >'• ^' S> o et 8 parties

fSfir H,7i^ ' '" ^'1'' consécutifs pour ob-tenir des polygones réguliers, et y inscrire rf«

?... n ^*"^'.* d ornements formés de cet

iZlnî'
P'^répét tion. par symétrierpar rayo"nement ou disposition des éléments aStourTun

C0US8 MODELE (latemfdUirt)

5«
Année

6«
Annie

I Eléments et mo-
i

,

tifs simples d'or-
nementation pui-
ses dans les diflFé-

rents styles. — Or-
nements reproduits '

de mémoire. —
Exercices d'inven-

': tion par symétrie
et répétition avec
des éléments don-
nés. — Croquis co-
tés d'objets usuels.

Motifs gradués
d ornement d'a-
près modèles en
relief, et au besoin
d'après modèles
lithographies. —
Compositions dé-
coratives : ome-
lïients formés par
répétition, symé-
trie, alternance,
rayonnemerat.-Ob-
jets dessinés sous
plusieurs faces :

plan, élévation,
J

profil. '

moire sont la reproduction d'un de sin aue î^maître a exécuté au tableau et qu'il a ensukë e !
Jaçe, ou d un dessin déjà expliqué et exS une

Compositions décoratives telU. «,.-.
gement de feuilles sur une tf^e hor^„r« V

''"'^'"

par répétition ou alternance âv^dëS^dS"donnes
; rosaces formées nar iJ^- •

*"®'""»t»

ou de deux élément autour Jun centre""
ï""

par les élèves.
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DIM»

C0UK8 ACAOIMIQVB (Prlmain rapérinr)

I Motifs gradit-^s

I

d'ornement» em-

I

prtmtéfl aux styles
I égyptien, grec et
romain.
Notions intuiti-

ve» sur la perspec-
tive de» lignes et

d'« surfaces. —Dé-
fi n des termes
employés en pers-
pective : lignes
fuyantes, plan
d'horizon, point de
fuite, etc. — Pers-
pective du cube.
Exercices ayant

pour but de famili-
ariser l'élève avec
l'usage des instru-
ments : règle,
équerre, compas.—Tracé géométri-
que sur les figures

,

rectilignes, au
I crayon.

Destin dacriflif d'aprh nalurc. — Se munir
d'une baguette assez longue et la placer horizon-
talement en face de» élève» A différflitcs hau-
teurs et dans différentes positions, par rapport i
leur» yeux .— Faire remarquer le» longueurs ap-
parentes que donne la baguette et les direction»
différente» qu'elle parait prendre, pour se diriger
ver» «on point de fuite. — Pour la perspective de»
surfaces, placr en face des élèves un cadre en
carton dan» i<..|uel pivote la surface i étudier,
d'abord sur la droite d'horizon, ensuite au-<le»-
»nu» et au-dessus de cette ligne, puis à gauche et
i droite. — Dans chacune de ce» positions, placer
la surface mobile dans diverse» direction»: hori-
zontale, verticale, oblique, etc.— Faire comparer
le contour visible de la »urfacc mobile au contour
intérieur du cadre. — Faire des»iner le cadre et

la surface mobile dans ces c*'- ses positions. —
Faire marquer la ligne d'ho. ,«: »t les lignes
fu>antes. — Faire analyser un cube en perspective
dans diverses positions et observer, comme dans
le» exercices précédents, les déviation» produites
par la perspective et la direction de» ligne» fuy-
antes.

AntUe

Motifs gradués
d'ornement e m-
pruntés aux styles
roman, gothique,
renaissance.

Dessin d'après
nature des autres
solides géométri-
ques: prisme, py-
ramide, cylindre,
cône — et d'objets
dérivant de ces
formes: boîtes, go-
belets, tables, etc.

Problèmes d e
tracé géométrique
sur la circonféren-
ce, les tangentes,
les raccordements
des lignes, etc. —
Sujets très simples
reproduits à une
échdie déterminée,
au crayon seule-
ment : pann^ux,

I

barrières, portes, I

I tables, bancs, etc.
j

I

Notions sur les I

' couleurs. I

Dessin géométrique. — Les croquis coté? de-
vant être reproduits au net, à l'échelle, peuvent
être exécutés au tableau noir ou sur des feuilles
distribuées aux élèves. Il est préférable de choi-
sir des sujets qui sont dans la classe. — L'échelle
se trouve en divisant la dimension du dessin par
celle de l'objet. Ainsi, une porte de 8 pieds (96
pouces) devant être dessinée dans un espace ic
8 P011CC5, donnera pour échelle A ou tV. Si la

fraction trouvée ne donne pas l'unité pour numé-
rateur, on prend celle qui, se rapprochant le plus
de cette fraction, donne i pour numérateur.

Couleurs primaires, secondaires, tertiaires,
**c- — Tons, nuances. — Harmonie d'analogie ef
de contraste.
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But ou wwiim a l'Ioulk MmAiw.—Le but que cet enieiiçnement don atlcfai;

dre i l'école prinwire. c'eit de fomer le foùt de lenfant. de développer »a (tculta

d'olwervation, et iurtout de lui fournir le moyen d'exprimer avec facilite «a P«"»*«

p«r de» tracé» repré*entant des objet» varié» qui concernent I habtt.iion, I ameuble-

ment, l'outillage et le» indujtrie» locale». Ain«i. on ne considérera pa» le de»»in

comme un art d'agrément, ni un moyen de favoriser une votation »rti»tique; mai*

comme un art édiKatif, usuel et pratique, un mode d'exprci^ion mdiipeniabie datu

l'induïtrie moderne, une véritable écriture de» forment matérielle».

Dan» cet en'teigncmcnt, le maître doit donc s'appliquer a faire acquérir aux

élèves: I» une adresse manuelle suffisante; a" une grande précision dans 1 obser-

vation visuelle. Ce second résultat est beaucoup plu» important que le premier ;
car

la sûreté d'observation, le talent de bien voir, est la qualité indi»pen»able t tout

dessinateur.

DÉrAUTs A tviTW—Ce qu'il importe d'éviter dans l'enseignement du de»»ln

€'c»t :

1° De transformer l'enseignement simultané en enseignement ItwHvIduol,

—

chaque élève ayant un modèle différent et le reproduisant i sa fantaisie, sans ex-

plication suffisante ni correction efficace de la part du maître qui, dans ces condi-

tions, ne saurait donner qu'un temps très eoiirt i chaque enfant;

2° De faire transcrire les modèles exactement avec la même grandeur, ou Mr
des procédés mécanique», te!» que le caJque, le» quadrillage», l'usage exclusif du

comnas i pointe sèche et des bande» de papier. Ce» procède» ont le grave inconvé-

nient de ne pa» »uffi»amment exercer chez le» élève» 1? faculté d ob»ervation, e.

d'éloigner leur attention de la vue d'ensemble et de la rr -l.erohe des proportion» gé-

nérale», dont il e»t important et quelquefois »i difficile de leur faire tenir cjmpte :

3° D'imposer aux élève» une notable perte de temps en I»' fai»ant copur,

d'aprè» l'estampe, de grands dessin» à détail» compliqués, dont il» ne comprennent

ni le» jeux d'ombre, ni le» déformation» perspective».

Modules db dessin.—i° Tracts au tableau noir.—Dan» la leçon de dessin, It

tracé au tableau noir est le procédé démonstratif par excellence. Au commence-

ment, le maître dessine i peu près tou» le» modèles que le» élèves doivent repro-

duire. Plus tard, le tableau noir sert eiKore à recevoir les figure» géométriques et

les tracé» théoriques, ou certains détail» sur lesquels on veut attirer l'attention, afin

de préci»er une forme incomprise, ou de redresser une erreur commise par plusieurs

élèves. C'est aussi au tableau noir que l'on trace l'esquisse préparatoire à la repro-

duction d'un modèle mural ou au dessin d'un objet en nature.

2° Grandes feuilles murales —Ce sont des dessins préparés à 1 avance sur une

feuille de papier grand format. Le« dessins au tableau noir ont cet avantage que

les élèves voient de quelle manière le maître commence, continue et achève le tra-

vail ; mais ces sortes de modèles sont destinés à être effacés à bref délai, tandis

que les dessins sur grandes feuilles peuvent être préparés avec soin en ddiors de h
leçon, et être ensuite conservés indéfiniment pour servir plusieurs fois. Dans le

dessin d'imitation, le modèle mural reste sou» les yeux des élèves pendant tout le

travail ; dans le dessin géométrique, le maître retire le modèle dès que les élèves en

ont pris, sur leur cahier, le croquis coté. Et c'est à l'aide de ce croquis personne,

qu'ils exécutent leur dessin au net, suivant une échelle déterminée. Aussi bien que

le modèle tracé à la craie au tableau noir, le modèle mural doit avoir plusieurs qua-

lités indispensables. Il doit être visiole à distance, être de bon goût, avoir des pro-

portions simples, employer -xcusivement la vue géométrale, c'est-à-dire ne pas

représenter d'objets en perspective.
.. ^ . . j

3° Cahiers-modèles.—Les cahiers-modelés sont des recueils de dessins ou de

croquis cotés, que les élèves doivent reproiJuire, mais soit à une échelle différente,

soit en les modifiant, soit en les complétant. Autrement, ces recueils présenteraient

plus d'inconvénients que d'avantages.
. ^ . .,• ..

4° Objets en nature.—Ce sont les meilleurs modèles. Pour le dessin (limita-

tion, ils comprennent: des surfaces et des solides en carton, des moulages d orne-

ments rudimentaires, des figures géométriques en bois découpé se détachant en



raoOIiAMME U'ÊrVUEM AVEC I.IVII.IO.NI. ANMKLI.KII 118

m«itrc. tandis queT/élive,Xilniî .^"'*"i^' "' ""^ P"'» expliqué pir le

le modèle indiql é leS eZÏ dln I« rl^'''^'"''' " '^'"^ •'?" »»"'""•
été comprUei et mUei en oraHaue ?• nrJ^l? ' ^"' ^"T *' '" "P'icatioo. ont
Iai.se peu d'initiative à fél*^ n.«i. il .'^•^'''r'

''"'.convient aux commerçants
wction i la marchedu frS:u.«... ' ' »y»"'»«« d Imprimer une excellente di-

«tion permanente av« \e. ïlLeVT.„""' "'•*?'• " ''
"\f*

'« """"^ «" "nimuni.
élève adroit rtrêdc^xautre7moin^hlh!u/'"r? "'>^«H«' ?" P«"t placer un
toutefois K>n rôle sr^rneri T 1^^" d^^'\7 '„

« ''"l,*''^'."/''
•"«"'•"". •"•»

de corriger le travail de cet él*ve 'rv!»" .il : » "." ^" ï'newlenient au maître
îwitéà'la marche d'cn,e5SbI*

" ""*' ''"°" «««""""i» Pl"» facilement de

plu. ,„mk. U, «olJ.i™. L fJÏ" ..?".?.'"'»"?"".'"•..»" r».r.ii,.e.

ses,

Ott
noir, les interrogations dumaître ont du d'ailleurs préparer le travail de copie

.van?ie!;"sûSsT'''
"''"""" "" OMS,..-U méthode adoptée doit offrir le.

Il plV'i\" <*«•.««««" intéressants et bien gradués;

le même t^avai"^""
*•' "'"^"^ '*^"» '" ^'*^" 1"' <«°îv«t faire en même temp,

persictwVrv'Se'n; pa 'to' s'v"a,?,Xr
'"^^ '-"'^"<l"?7 "^"'^ -»'" ««« '=•

pratiques-
''"''"' P" trop s y attarder, mais passer rapidement à des études

S n)l^î
I industrie; à la campagne, vers les besoins ordinaires de l" vie A un

s^eTaui'<;;.":piTo;;i'^d„"seï;. '^ '^""' '^ ^'^"•^'"^ <"''^-' ^'- -^^^ - "«

veilla^ïï'S'Su'in^sTfi'enneï/î;-'''''''" ^'^-7'' '' '"^'^'^'^ ^'^«^"'•^ P^" d« table,,

queSsstbfe san rlal..r?r..nr ^ « ^."'>^"e. déplacent pas le papier -autan
un u^^« c^venahl/rfT^^^^^^

bien droit devant eux; à ce qu'ils fassent

Wr-t^» f •
^" crayon, qui sera toujours assez long, et qu'ils diriewont

rexempleauxofus Shle-H, fX /'^/''T
Pa^iculières, de donner rapidement

être Ssa Ks en le, J^'„in/!i"^*?"'"
'*'' observations générales qui peuvent

collective n!^nr;nH i!
?PP"yant de démonstrations au tableau noir. La correctionSs le maitrTv fTi "conc'n.friH'*'"," '"''''T "^ «'^ interrogations bien coSi"«s, le maître y fait concourir le plus grand nombre d'élèves possible.

8
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Soienœt natnrellei

LEÇONS DE CHOSES ET CONNAISSANCES
SCIENTIFIQÏÏES USUELLES

117.

le et 2f
Annie

COUSS ELEMENTAIRE

I

Enseignement

i

purement oral. —
! Notions les plis

! accessibles à l'en-

!
fant. — Exercices

i et entretiens fami-
' liers, ayant pour
but de faire acqué-
rir aux élèves les

premiers éléments
des connaissances

scientifiques usuel-

les, et surtout de
les amener à re-

garder, à observer,

à comparer, à

!
questionner et à

: retenir.

,
S'en tenir à la

méthode des le-

! çons de choses.

Enseignement
de vive voix —
avec résumé par

|

les élèves, le plus
|

souvent oral, quel-

quefois écrit. —
\^e et 4!B Notions élémentai-

I

Année res, encore autant

I

que possible sous

forme de leçons de
choses; mais dis-

posées et graduées
d'après un plan

plus méthodique :

Les animaux;
Les végétaux;
Les minéraux

;

L'industrie.

1er degré

La droite, la gauche, l'orientation; le temps
et ses subdivisions ; les cinq sens ; les parties d'un
objet connu des élèves; ses qualités: couleur,

forme, dimensions, poids, température, odeur,
saveur; sa provenance, son usage, son utilité;

distinction d'animaux, de végétaux, de minéraux ;

simples notions sur les différents aliments, les

différentes boissons, les différentes sortes de vê-
tements, de tissus ; courtes observations sur les

métiers et les professions : leur nature, leur but ;

la maison paternelle: divisions, mobilier; l'école:

divisions, mobilier, objets scolaires; l'église: di-

visions, mobilier ; quelques observations sur le

village, la ferme, le jardin : ce qu'on y voit, :e

qu'on y fait; petits conseils d'hygiène sur la

propreté; les soins à prendre dans les jeux; pe-

tites observations sur les animaux domestiques
et les oiseaux : leurs noms, les services qu'ils

nous rendent.

1er et 2"<i degré.

Les animaux.—Principales parties apparen-
tes du corps humain et des animaux connus des
enfants, avec leurs subdivisions; animaux (mam-
mifères) domesti(iues et animaux sauvages; les

oiseaux en général et les oiseaux de_ la basse-
cour ;

— petite étude comparative restreinte aux
types les plus connus.

Les végétaux. — Les plantes en général ; les

principaux organes des plantes : racines, tiges,

feuilles, fleurs, fruits ; principaux arbres fruitiers

et forestiers du Canada.
Les minéraux. — Les pierres d'usage ordi-

naire, les métaux d'usage ordinaire : caractère

physique et usage ; les pierres précieuses les plus

connues; caractère physique et usage.
L'industrie.—Faire observer et distinguer

quelques matières textiles à l'état brut: lin, chan-
vre, laine, coton, soie, etc.; quelques matières
alimentaires et leurs transformations: lait, crème,
beurre, fromage, etc. ; quelques matières métal-
lurgiques et leurs transformations: fer, fonte,

acier, etc. ; quelques matières chimiques et leurs

transformations: corps gras, suif, savon, etc.;

les matériaux et les outils employés dans la

construction d'une maison en bois, en pierre, en
brique, etc., etc. ; dans la fabrication des meu-
bles; dans la fabrication des ustensiles de ména-
ge et de cuisine, etc. — Notions spéciales sur

deux ou trois industries de la localité.
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Scienoei natarelles

Enseignement
de vive voix —
avec résumé par
les élèves, le plus
souvent oral, quel-
quefois écrit. —
Notions élémentai-
res, encore autant

Ot' '' 6t' que possible sous
Année forme de leçons

de choses ; mais
disposées et gra-
duées d'après un
plan plus métho-
dique:

j

Les animaux;
Les végétaux;

I

Les minéraux
;

L'industrie.

LEÇONS DE CHOSES ET CONNAISSAHCES
SCIENTinQUES USUELLES
COURS MODELE (Intermédiaire)

^,r^^A
^^MAUX.-Par voie de comparaison

entre des types bien caractérisés — donner aux
élevés une notion simple et claire des groupes
suivants: les reptiles, les poissons, les insectes;
explications très simples sur les principales fonc-
tions de la vie: la digestion, la circulation, la
respiration

; sur le système nerveux ; sur les or-
ganes des sens : sur le système musculaire.

Les végét.^ux.—Végétaux de la région:
plantes alimentaires, plantes industrielles, plantes
medecinales; plantes vénéneuses: fonction des
organes de la plante : phénomène de la nutrition,
de la fécondation, de la germination; la sève.—
Le sucre d'érable.

Les minéraux. — Notions sur l'exploitation
des mines; les houillères; le feu grisou; les
sources de pétrole.

L'industrie.— Notions générales sur la fa-
brication du papier, l'imprimerie, la gravure, la
lithographie, les conserves alimentaires, la fabri-
cation des chandelles et des bougies, les diverses
espèces de lampes, la filature du lin, du coton, de
la soie, la fabrication des tissus, le tricot, la den-
telle, la chapellerie, la teinturerie, le tannage, la
poterie, la verrerie, la dorure et l'argenture, la
fabrication des épingles et des aiguilles, la fabri-
cation des monnaies. — .Appuyer davantage sur
les industries de la Province.

Ar» !^»r"* *l^
^^°^^^ ^* connaissances scientifiques usuelles. — Comment comoren-

îelVs nnt^t"T "^lî

P^^^"'"'^^' «' P-^-^ent en faire l'application d^s es Sstel.es sont ICI les deux questions principales à se poser
'

naire ^1* 'rlsifl^L^"!^"''''^'
^'^^^

"," ?"seignement réduit aux notions d'usage ordi-
n~ /tellement mesure sur les besoins des élèves
On n enseignera donc que le nécessaire, juste ce" qu'il faut nour se rendr»comrte des phénomènes vulgaires, pour comprendre un langagescirtifique dev«,u

d'hu
'X S';*'h '' r *"'" '-^ '"^^^ ™""=''' °" «^^t temfde c^nat re aïour-

les orm?,!e'Ths7r^iîs '°P?
''•""' ^"^^^^^it- '« nomenclatures, les classifica ions,les tormiiles abstraites. Et puis, on visera à ce qu est utile- ce oui est amilinhl^

Vs cl"pSe!'
"' '""""" '^"^ ''' ^-'""^ ^ l'inculture et à l'HorticïltZ, dans

écolewu^rX^T.r K^"^ 'W^ "'^'''' P°"'" '" ^^«'^^ "^b»i"« «' PO"r lesecoes rurales. Car il est un fond commun que tous les élèves doivent tvnss^prMais
,
les matières étudiées sont les mêmes, les développements^iuvem v^r e?^

a„;JJ,
*""/"* autrement pour l'enfant de la campagne. Us plantes les arbres les

^uTlufnifif .,;?•"",••> ''"''
-^^^r*

'" «^^"^^^ préoccupations de sa v.'e "C'espour lui plus particulièrement que le programme s'étend .sur les végétaux es ani

rvers'elinrtrier- ^'"' " "' ""'•^^ '''' ^"'^ ^^ '^'^ connTssanc^ 's"rTs
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Seienoei naturelle!

LEÇONS DE CHOSES ET CONNAISSANCES
SCIENTIPiaUES USUELLES-CSnite)

Voilà comment il faut interpréter l'enseignement des connaissances scienti-
nques usuelles.

Le prograonme propose un maximum ; le maître mesure ses leçons — en étendue
et en profondeur— d'après les besoins de ses élèves, appuyant plutôt sur une par-
tic ou plutôt sur une autre, selon les circonstances.

La méthode à suivre est celle des leçons de choses : c'est, en effet, au moyen
d observations et d'expériences, de causeries familières et de questions bien ordon-
nées, que se doit donner cet enseignement. Au fonds, les >leçons de connaissances
usuelles ne seront que des leç<Mis de choses appropriées.

Dans les classes inférieures, une conversation est engagée sur un sujet déter-
miné, et ^es enfants seront amenés à exprimer par de petites phrases complètes ce
qu'ils savent. Le naître se borne à coordonner et à compléter les réponses
Toute son habileté est dans sa manière d'interroger. Il doit diriger l'entretien,
uns se laisser entraîner trop loin ou égarer par des digressions inutiles. La sobri-
été et une préparation consciencieuse sont ici d'une importance cap- \ A mesure
qu'il parle, il écrit au tableau les mots principaux qui forment com ie plan de la
leçon. Autant que possible, les objets eux-mêmes sont mis entre les mains des
enfants, qui les observent ainsi directement en s'en font une idée plus exacte. Des
grravures, des dessins au tableau noir remplacent ces objets au besoin. Un résumé
de la leçon peut servir de dictée, afin de ramener l'attention de l'enfant sur la
termes nouveaux employés au cours de la causerie.

Dans les autres classes, après des interrogations sur la dernière leçon— car il

convient de mettre à ce degré beaucoup plus de suite et d'ordre dans l'enseigne-
ment— le maître expose le nouveau sujet en se servant d'un plan écrit au tableau.
Il part de ce que les élèves savent déjà pour leur donner de nouvelles connaissances,
et surtout pour les habituer à observer attentivement les choses qui les environnent.
Les faits ijcuvent être expliqués par quelq^ues notions théoriques très simples ; mais
on revient vite aux applications. Le maître s'aide encore des objets eux-mêmes ou
de gravures, de croquis, de tableaux d'histoire naturelle.

Après la leçon, il dicte un résumé aux élèves moins avancés. Quant à ceux
des classes supérieures, ils rédigent un résumé d'après les notes recueillies au cou-
rant de la leçon. La correction de cette rédaction se fait généralement sous
forme orale.

,._,^'"* 1"^ *0"t *"''« enseignement, celui-ci peut s'adresser à des élèves de force
différente. Ce que l'un ne sait pas, l'autre le dira. Il faut donc le donner à plu-
sieurs classes à la fois. Si la leçon est trop sérieuse pour les plus jeunes, on y mêle
quelques réflexions, quelques applications qui soient à leur portée et qu'ils puissent
facilement saisir. Au contraire, le sujet est-il bien connu des plus âgé= on demande
en passant quelques explications d'un ordre plus relevé, on fait recheroner les causes
ou les conséquences d'un fait que les plus jeunes ne peuvent encore que constater.
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SoienoM natorellet

118.

30 et 4e
Année

HTOIENE

COURS ELEMENTAIRE

Enseignement
de vive voix —
avec résumé par
les élèves, le plu»
souvent oral, quel-
auefois écrit-No-
tions élémentaires,
autant que possible
sou* forme de le-

çons ie choses.

1er et 2"^ degré

Soins généraux de propreté corporelle; bains
et lotions; vêtements: proprevé, choix selon les
variations de la température; la respiration; l'ex-
ercice; le travail manuel; le travail intellectuel;
les jeux; le repos; le sommeil; la chaleur et le
froid; l'humidité de l'air; danger des courants
dair: causes et effets de l'altération de l'air;
aération et ventilation; principaux désinfectants.

COURS MODELE (Intermfidiaire)

5« et Qe
Année

Enseignement
de vive voix —
avec résumé par
les élèves, le plus
souvent oral, quel-
quefois écrit-No-

i

tions élémentaires,
;

autant que possible !

sous forme de 1. ,

çons de choses.

L habitation, ses conditions générales : expo-
sition, ventilation, chauffage, éclairage ; condi-
tions dune bonne alimentation; l'eau: qualité
d une eau potable, ébullition, filtration ; les bois-
sons; 1 alcoolisme; premiers soins à donner en
cas dhémorrhagie, de blessure, de luxation, de
brûlure, de piqûre, de foulure, d'indigestion,
d empoisonnement

; soins à donner aux asirfiy-
xies, par submersion, par strangulation, par le
gaz; maladies cutanées; épidémies; maladies in-
fectieuses et précautions à prendre; soins de la
vue.

7e et ge
Année

COURS ACADEMIQUE (Primaire supérieur)

Enseignemicnt
oral avec résumé
par les élèves. —
Notions élémen-
taires, autant que
possible, sous for-
me de leçons de
choses.

Notions pratiques d'anatoniie et de physio-
logie de l'homme; principaux éléments anatomi-
ques; digestion, respiration, circulation; absorp-
tion, assimilation, sécrétions et excrétions, in-
nervation, locomotion.
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Soienoei natarelles

119.

AOBICXTLTTTBE

COURS ELEMENTAIRE

8e rt 4e
Année

Se et Qe
Année

Enseignement
de vive voix —
avec résumé par
les élèves, le plus
souvent oral, quel-
quefois écri*.—No-
tions élémentaires,

autant aue possible
sous forme de le-

çons de choses.

1er et 2*'<i degré

Notions pratiques sur : les animaux domesti-
ques; les oiseaux de la basse-cour; les animaux
utiles à la culture ; les arbres fruitiers ; les arbres
forestiers; les principales plantes fourragères
de la région; les principales plantes industrielles
de la région; quelques plantes d'ornement: les

outils servant au travail des champs^ les céréa-
les: principales céréales de la région, semailles
des céréales, soins à donner aux céréales, ré-
colte des ceréaJes ; — généralités sur les grands
instruments aratoires, sur les constructions agri-
coles.

COURS MODELE (Intermédiaire)

Enseignement
de vive .-oix —
avec résumé par
les élèves, le pi. ..

souvent oral, quel-
quefois écrit.—No-
tions élémentaires,

autant que possible
sous forme de le-

çons de choses.

otions pratiques sur: les difTérentes espèces
. terrains et les soins généraux à leur donner;

les diflFérentes sortes d'engrais; les travaux agri-
coles; l'alimentation, l'élevage et l'hygiène des
animaux domestiques; développements sur les
grands instruments aratoires et sur les construc-
tions agricoles.

COURS ACADEMIQUE (Primaire supérieur)

7» et 8e
Année

Enseignement
présenté sous une
forme plus didacti-

que, plus rigoureu-
sement coordon-
née — tout en res-

tant intuitif et ex-

pér i m e n t a I. —
Compte rendu oral

du cours et com-
positions écrites.

Revision, avec
développements,
des cours précé-
dents.

Sol et sous-sol
; assainissement du sol ; amen-

dements. — Engrais en général; engrais mixtes
ou fumiers; engrais chimiques. — Labours, dé-
foncements

; divers instruments de labours. —
Assolement ou rotation. — Alimentation des ani-
maux domestiques: engraissement du bétail; éle-
vage et amélioration des animaux domestiques;
qualités des diverses espèces d'animaux domes-
tiques. — Industrie laitière, lait, beurre, fromage.— Oiseaux de la basse-cour. — Hygiène des ani-
maux domestiques. — Les ennemis du cultiva-
teur; les auxiliaires du cultivateur; l'apiculture.— Comptabilité agricole ; économie rurale. —
Semailles des céréales ; soins à donner aux céré-
ales; prairies naturelles ou permanentes; prairies
artificielles ou temrioraires. — Jardin potager;
jardin fruitier; cultufe du pommier; arboricul-
ture et horticulture en général. — Plantes sar-
clées et pjantes fourragères. — Constructions ru-
rales ; hygiène du cultivateur. — Récolte des cé-
réales.
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Soienoci aatareUet

Isa

PHTSIQVE

COURS ACADEMIQUE (Primaire supérieur)

7« rt 8«
Annie

Notions intuiti-

ves . et expérimen-
tales de physique
usuelle ; — avec
compte rendu oral

et coniiK>sitions

écrites.

Etats des corps et caractères qui distinguent
ces divers états; pesanteur et hydrostatique: no-
tbns générales sur la pesanteur; principe d'Ar-
chimède et ses principales applications: pression
des liquides sur les vases qui les contiennent ; at-
mosphère, sa composition, pression qu'elle ex-
erce; baromètre; pompe aspirante et foulante;
aérostats.

Acoustique: notions sur la nature du son;
sa réflexion, écho.

Chaleur et phénomènes météorologiques ;

thermomètres; principales applications du pou-
voir conducteur des corp ' -:

, ,» ébullition;
de quoi dépend la pression i ur, applica-
tions pratiques; vents; nuages; p e et neige;
cyclone; orages d'été; foudre; paratonnerre.

Magnétisme et électricité: aimant naturel et
artificiel ; boussole ; électrisation par le frotte-
ment; pile ordinaire des télégraphes; bobines
d'induction; principes des dynamos et des mo-
teurs électriques, principales applications; télé-
graphe; téléphone.

Optique: réflexion et réfraction de la lumiè-
re; image des miroirs, plans: lentilles conver-
gentes et divergentes; dispersion de la lumière
blanche.
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Soienoet natnrellet

181.

COnOOIlAPHIE

C0UK8 ACADEMIQUE (Primaire mpériaor)

7« et 8e
Année

Notions usudies
données sous for-
me de description,
ou

^
d'exposition,

â l'aide de croquis
variés, de gravures
murales et d'instru-
ments cosmogra-
phiques élémentai-
res; avec des ap-
pels fréquents à
l'expérience.

Résumé oral et

écrit des leçons.

Notions préliminaires très succinctes sur le
système du monde et le système planétaire.

Exposition et explication des lois de Kléper
et de Newton.

Le soleil : sa distance de la terre, ses dimen-
sions, son mouvement journalier apparent.

La terre: sa forme, ses dimensions, ses pôles,
méridiens, équateur et parallèles, latitude et lon-
gitude dun lieu. — Rotation de la terre, et ex-
plication du jour et de la nuit. — Mouvement an-
nuel de la terre autour du soleil, et explication
des saisons.

La lune : sa distance de la terre, son mouve-
ment autour de la terre, ses phases.

_
Explication des éclipses de soleil et des

éclipses de lune.

Les marées: en quoi elles consistent, leurs
causes.

^
Les planètes: caractères distinctifs des pla-

nètes parmi les étoiles, les huit planètes princi-
pales.

Simples notions sur les comètes, les étoiles
filantes, les aërolithos, les étoiles fixes, les cons-
tellations, les nébuleuses, la voie lactée.

Temps vrai et temps moyen,
et astronomique. — Calendrier.

-Année civile
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SeimoM utimlles

HTOIEVE— AOBICÏÏLTÏÏSE— PHTSIQUE—
COSXOOSAPHIE

L enseignement de 1 hygiène, de l'agriculture, de la physique et de la cosmogra-
1 lue présente les mêmes caractères et donne lieu aux mêmes remarques que celui
nés connaissances scientifiques usuelles.

Premiers éléments, notions rudimentaires d'un caractère pratique, voilà le fond.

Leçons de choies, voilà la forme.

Orientation et développement des leçons d'après les besoins des élèves, voilà
1 esprit et Ir mesure à retenir.

dit.

Ces observations suffisent. Il n'est pas nécessaire de revenir sur ce qui a été

Un mot seulement relativement i^ l'agriculture.
être trop livresque.

Cet enseignement ne doit pas

D'une part, il faut l'étayer sur certaines notions scientifiques, concernant, oarexemple, les ammdernents, les labours, les engrais, etc. Ces notions seront incu'-
qnees en c asse, à 1 arae de petites expériences.

D'autre part, et c'est là le côté le plus important, il consistera en exercicej
d observation aux champs et aux jardins — visites à diverses cultures, greflfajte et
taille des arbres, culture des légumes, des fleurs, apiculture, etc. Et à propos de ces
exercices, le maître inspirera l'amour du sol, fera la guerre à la routine, aux prati-
ques vicieuses. Si ces visites collectives n'étaient pas praticables, qu'on in-ite aumoins quelques élevés a les faire individuellement, qu'on leur indique les choses à
Observer et quon les fasse ensuite parler en classe. Ils seront heureux de pouvoir
être utiles, et leurs observations personnelles seront écoutées avec curiosité Elles
seront le point de départ des réflexions du maître. Cela n'empêchera en 'rien de
taire un cours régulier et assez rigoureusement suivi. Telles que disposées dans le
prograimne, les leçons se trouvent d'ailleurs à concorder avec les divers travaux
ou les différents phénomènes de la culture.

Ce qui importe dans les écoles rurales, c'est de maintenir la pensée des élèves
sur les sujets agricoles. Les maîtres doivent se convaincre de l'utilité que peuvent
avoir, à ce point de vue, les leçons de choses, les lectures, les dictées, les problèmes
d arithmétique, etc. Ces exercices se fixent dans le cerveau de l'enfant, monopoli-
sant en grande partie son effort intellectuel pendant les années de l'école primaire.

• a
'"' P*'".'"'' souvent des choses de la terre, ils exerceront sur son cerveau une

ineffaçable impression, en même temps qu'ils lui inculqueront, sans surcharger le
programme de ses études, les plus utiles leçons. Et ainsi, sans perte de temps, sera
créée cette atmosphère terrienne si désirable dans les écoles de la campagne.

Le cours d'agriculture fournira aussi plus d'une occasion favorable de montrer
aux élevés comment tenir à jour un compte ouvert aux exploitations : compte des
plantes fourragères, compte du bétail, compte de la basse-cour, compte du jardin
P°^?*'j,?î'^-, ^^?, notions plus spéciales se juxtaposeront d'elles-mêmes aux élé-
ments déjà étudies de la comptabilité agricole.
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EHSEIOIIEICEHT FAOÏÏLTATIF

122.

ECOLES DE GARÇONS ET DE FILLES
Droit usuel

Chant

Gymnastique

St^ographie

Qavlgfraphle

Tdërraphle

ECOLES DE GARÇONS

ECOLES DE FILLES

Exercices militaires

Economie domestique

OBSERVATIONS GENERALES
Parmi les matières inscrites dans l'enseignement facultatif, il y en a dont l'im-

portance au pomt de vue prariquc est loin d'être partout la même. De ce nombre,
sont évidemment la télégraphie, la clavigraphie et même la sténographie

Quelques autres mériteraient plus de faveur, comme le chant et la gymnastique.Mais 11 était nécessaire de ne pas surcharger le programme des études, et surtoutde ne pas imposer aux titulaires de certaines écoles peu favorisées par les circons-
tances, une tache au-^lessus de leurs forces et de leurs ressources

Dans ces conditions, il a paru préférable de ranger ces spécialités, moins ri-
goureusement nécessaires ou d'un enseignement plus difficile, dans une catégorie à
part et de ne pas les rendre obligatoires dans toutes les écoles.

On n'en devra pas conclure qu'elles sont frappées de discrédit. Il leur est seu-
lement assigne une place plus restreinte, un rang inférieur.

Mais les maîtres sont encouragés à leur donner de leur propre initiative toute
attention dont ils seront capables. Et les commissions scolaires des différentes

localités jugeront de 1 opportunité de prescrire l'enseignement des unes ou des
autres, selon les circonstances ou les besoins des élèves.

^
Sauf pour l'économie domestique dans les écoles de filles, aucun programme

n est impose. Les maîtres verront dans cette abstention une invitation à s'inioi-
rer plus particulièrement des ressources et du temps mis à leur disposition

Mais on se rappellera que le chant et la gymnastique sont de puissants moyens
de discipline, de culture physique et esthétique. Et, en conséquence, on tiendra ces
exercices en aussi grand honneur que possible.

Si la théorie musicale, voire le simple solfège élémentaire, n'est pas partout
chose facile à enseigner, Il est toujours relativement facile de donner au moins des
leçons de chant par 1 audition.

Et si l'on manque des éléments requis pour aborder les exercices gymnastiques,on peut, dans tous les cas, y suppléer par des jeux organisés en plein air. ou pardes mouvements rythmes exécutés dans la classe, avec accompagnement de chams
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ENSEIONEMEUT FACULTATIF

128. ECOHOMU DOMKSTIQUI.

L étude de 1 économie dom-stique et la pratique des travaux du ménage sont
devenues, de no» jours, partie intégrante picsque obligatoire de l'éducation des
jeunes filles. Les maîtresses auront donc le plus grand souci d'accorder à cet en-
saignement toute l'importance qui doit lui revenir. Elles s'appliqueront avec zèle,
dans les classes ou ces leçons pourront être organisée», i faire parcourir aux élèves
le programme qui leur est proposé.

C'est précisément pour les pousser dans cette voie qu'une attention spéciale est
donnée à cette partie de l'enseignement facultatif.

Notions d'économie domestique et applications usuelles

...
9'"««.">»ation de la maison d'habitation. — Entrerion de la maison

d habitation.

Composition du mobilier: de la cuisine, de la »alle à manger, de la
chambre i coucher, du salon, etc. Entretien du mobilier.

Vaisselle: matière, entretien, nettoyage. — Batterie de cuisine: ma-
tière, entretien, nettoyage.

Ohauflfage et éclairage: consefls pratiques.
Balayage et épous»etage.
Entretien du linge, de la literie, des vêtements, des chaussures, des

fourrures.

Blanchis»age et repassage.
Alitncntation : qualités des principales substances alimentaires, des

principales boissons; leur conservation. — Instructions générales sur le»
préparation» culinaires.— Composition hygiénique des repas.

Manière de mettre la table, le couvert, de servir, de desservir.
Tricot.— Couture. — Raccommodage. — Marque du linge. — Ou-

vrages au crochet. — Broderie.
Coupe, assemblage et confection des vêtements les plus simples.

Les maîtresses gardent la plus entière latitude relativement à l'organisation de
cet enseignement dans les différentes classes. Il doit se réduire cependant à des
notions générales avec applications usuelles.

C'est de cette tendance pratique que les institutrices feront bien de s'inspirer
dans 1 ordonnance du cours.

Qu'elles se fassent unt idée vraie et juste des besoins les plus urgents des fa-
milles, qu'elles se rendent compte des conditions d'existence dans lesquelles se
trouveront placées plus tard les enfants qui leur sont confiées, et que toutes leurs
leçons soient conçues d'après ces circonstances.

On ne peut donc s'attendre à trouver ici des distinctions minutieuses. Mais il

est fortement conseillé aux maîtresses de suivre une méthode bien graduée, et
dunir constamment dans leur enseignement la théorie et la pratique. Sans doute,
les exercices mécaniques sont nécessaires, et quand certains travaux ne peuvent
être exécutés par les élèves, il faut au moins les leur faire observer avec soin jus-
que dans les détails. Mais la raison des choses, l'explication raisonnée des ouvra-
ges, ne sont pas moins utiles. Autrement, le cours perdrait son caractère éduca-
tionnel. Or, c'est l'éducation de la maîtresse de maison, de la femme de ménage
quon doit tendre à faire, et il ne faut jamais confondre cette éducation avec un
vulgaire apprentissage. C'est là 1- plus sûr moyen de relever l'enseignement de
1 économie domestique et même des travaux ménagers aux yeux des élèves comme
a ceux des parents, et de faire par conséquent tomber les préjugés.
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CHAPITRE IV.

EXAMEN DES CANDIDATS AUX BREVETS DE CAPACITL.
BLEAU SYNOPTIQUE DES MATIÈRES DE L'EXAMEN. —

PROGRAMME D'EXAMEN.

— TA-

Section I.

BUMAU D-EXAIIIKATIORS. - BREVETS DE CAPACITE.

«-« }^\}f
*'"'**"

i**"*'"^ ^^ examinateurs catholique aura seul

Z ïî ^'^ °°':'"''^*' ^^ I^"^«'r d'aooorder de» breverde iiJ^Spermettant d'enseigner dans les écoles catholiques.
^

IM. Néanmoins, tout instituteur ou institutrice norteur d'nn K™.

mllTr*^ ^^'"'^
f" "° ^"«'«" d'examinlSCïrétabliJ:

^jre), pour école modèle ipriSire intermédiaire) It^^^^^

^r^"'Tv"n'''7^' '' "^ ^>«""«^«"t Je drouKs^er dantoute école catholique du degré correspondant.
nseigner dans

187. L'examen pour les brevets des trois dcCTM se feri seulement

Hv?JV"Sl'*l^^?*'"^"^' Q"«^' Trois-Riviéres, F^aservilTesS

Hull et Johebte et les aspirants nu brevet d'éoole élémentaire etSlé
Batt-Crèa^onV''i' '"%T" ^«"^ '« localitéTs^ivant

Se.r r!.r^?=
' ^ ^*°?; Farnham, I^avre-aux-:^rai3on9, Montebello^ew-Carhsle Perce, Pointe-aux-Esquimaux, Rivière-au-Renard rI'berval Ste-Anne-des-Monts, St-Ferdinr.nd-<rHa]ifax St-Tovhp ^Marie-d^Beauoe. Maniwaki, Fort-Coulonge efVictor'iavnie '

ifeHflM
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M, L'examen des ««piranU atira lieu du 20 au 30 juin de chaque
«Tin^t', la dote du premier jour de IV'xainen devant être fixée par le i>u-

reau.

180. Chaque aspirant doit, conformément aux diApositiona de la

forinnlo No 1 de cch rt'gloiiients, au moins trente jour* avant l'époque
fixét' i».»ur l'examon, donner a^is de son intention de m préiM>ntcr à cet

exnnicn au -KJcréUiiwMlu bureau central, auquel il devra transmettre: 1"

un «'««rtitifHt de niorulité d'après la fonnule No 2, signé par le curé ou le

desser%'ant de la pan ' je où il a résidé {wndant les six mois précédant
l'examen; 2' un extrait baptistaire ou toute autre preuve satisfaisante

constatant qu'il est âgé d'au moins dix-huit ans révolus, si c'est un
garçon, et de seize ans si c'est une fille, ou qu'il aura atteint cet âge au
premier d'août qui suivra la date de Texamen. ( Voir formules Nos
1 et 2).

18' l/n»pirant nu brovet d'école élémentaire (primaire élémentai-

re) versera, entre les mains du secrétaire du bureau central des exami-
nateurs, la somme de troi« piastres comme droit d'oxumen; l'aapirant

au brevet d'école modèle (primaire intermédiaire), lu somme de quatre
piastres, et l'aspirant au brevet d'académie (primaire supérieur), la

somme de cinq piastres. Aucune ]>artie de cet argent ne sera remise à

l'aspirant qui n'aura pu obtenir un brevet ; niai«, à l'examen suivant, il

pourra se présenter de nouveau en payant au secrétaire, une piastre,

s'il reprend son examen pour le diplôme élémentaire, une piastre et

demie, s'il reprend son exan'on pour le diplôme d'éoolo modèle et deux
piastres s'il reprend son examen pour le diplôme académique.

132. Ix's aspirants aux difïerenta breveta devront se conformer,

pour subir l'examen, aux exigences du programme que le comité catho-

lique pourra établir de «temps à autre.

133. 11 sera accordé au nifiins deux jours pour l'examen des aspi-

rants au brevet d'école primaire élémentaire, deux jours et demi pour

l'examen des aspirants au brevet d'école modèle ou primaire intermé-

diaire, et trois jou*» pour l'examen des aspirants au brevet d'académie
ou primaire supérieur.

134. I«8 aspiramts subiront l'examen sur chaque matière d'après

les questions imprimées qui seront préparées par le bureau central.

135. L'examen se fera sous la direction d'examinateurs-délégués
nommés par le comité catholique ou, en cas d'urgence, par le surinten-

dant de l'instruction publique.

138. Quand ils en seront requis, 'j-i inspecteurs d'éeoles agiront

comme examinateurs-délégués, et le comité pourra en nommer d'autres
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etleur wooidor une rémunération n'excédant i». cinq piaitrea par jourCf. e««tn.n«teur..délégud. devront faire .ubir aux caîdidaU KLmeude lecture et de calcul mental; il, no devront p.. examiner plu. de^f,^

t7k'^MjS!S::T ^'V'''' '^ ^"^'"" ~°»"» ^«' exami^nl,qui, A sa diacrétion, pourra adjuger sur cet appel.

«».«tJir*
^'

5i»f"**°"»
d'examen «eront envoyées, «>,m enveloppes ca-

^nifr
""^j^^'^'^'ï' exan,inateurs-d^.Iég»k5s qui n'ouvriront JTenve-

IWen?
'' '"'P'"'"*'' *>"'"" J°"' ** * ''heure fixIJ ^ITr

.prè.*!Î*e l^^aZi^nr"*'
^ ';»»«".'•« fi»«^ pour l'ouverture de l'exan.en,aprCi que lee aspirants auront pris leurs sièges et avant que les a»^uons soient distribuée», les instructions contenues dans l'article suiW

^Itmtilrrr:^!^'
lWinatenr.dé.^,é et elles de/ronï^

de quelque manière que ce soit le« uns avec les aulree.

«»"'""">1»«'

oui l«nr nnf lir ^?f«P°"';,l'««™«n, les aspirants ayant pris les plaœs

le lui^ r d "*"*^'' enveloppe contenant les questions qui font

l'tXribl^'r Sl^i'rai^'^
"'''"^"^ -' ^"'^^ ^ - 1"-^^-

cette Lp*r!i,?*f'
nu«fi^n«. ou une question quelconque inscrite sur

d2t.i ' ^ "^ '"* \^""^ ^^•'^ ""=* "*P>"nt9 par l'examinateur

qu'il t'oJt ^li'îi;^.^'™" V'" "'P,*''"* ^* 1^"^*'^'' ^»« l*» ««lie. lor-

K?oiu ^^ ^ heure doinn8 1p oomnieneement des examens ou

d !trib, ? ,'" ^'
f^'"'-

^^"* ««P'""* <!'» ««'•^ de la salle anrèik
IL n ï^"

«le^nestion^ sur une matière quelconque, n'a plusTa^rmission d'y rentrer pendant que l'examen se fait suJ o^tte madère ^
m«.;f

"" "*?"'''"* "^ P^"* «'d^'"' nî 8« f«''re aider, de nu'eloue

s aperçoit q„ un aspirant apporte dans la salle d'examen ou a en sa n^session un livre ou un écrit qui peut l'aider dans ses réixvnsS^ Z ïï
circonstanœ que ce soit, aux appels d'un autre aspirant, ou exX auxregards des autres des papiers écrit., ou essave de^eter e^ 4Tsur le

TvltrST •''
T''^'

'^^^^ immédiatement êtr::envoyé

dUbH '
^ """"' prétexterait un accident ou un moment

fourni'.
^ ''P''''"*^ °« doivent se servir que du papier qui leur a ét^
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7. A la fin de rexanien, tout lo papier fourni à l'aspirant doit être

mnia à l'examinat«ur-délégué.

6. Après qu'un aspirant a rcniiit net réponai'^ k l'exaniinatuar-

délégué, il ne peut plu* les revoir pour y faire des cbangeiueikta.

0. Personne, hors ceux «pii pwnm-nt port à roxaiueii, nt' |>eut être

admit dana la Mlle où cet exninen n Heu, et on ne doit penncttro ni Ie4

conTersations, ni quoi que ce soit qui puir>t(o dénniger Ioh ni^pirunto.

'... Les aspirants seront, pendant tout lo temps de l'examen, souâ
la surveillance immédiate et constante des examinaiteurs-déléfniéti.

11. Â la clôture de IVxame'i, rexaminateur-déléfrné signera, de-

vant un officier compétent, la décinration solennelle suivante qu'il

adressera au secrétaire du bureau central:

Je, soussigné, déclare solennellement que l'exanien dos aspirants
qui se sont présentés A a eu lieu âdMement d'après les

règlements spéciaux prétérits pour ces examem», que les enveloppes con-

tenant les questions imprimées ont été ouverte!» en présence des aspi-

rants, et que les enveloppes contenant leurs répon^^es ont été également
cachetées en leur présence, au temps prescrit, et (p>e les répontM* trans-

mites au sei^rétaire ont été faites, au meilleur de mn C'UnaisAnnoe, par
les aspirants eux-mêmes, sanë le secours de l'examinateur-déilégiié, des

autres aspirants, de notes, ni de livres.

Et je fais cette déclaration solennelle, la crovant constcieucieuso-

ment vraie, et en vertu de l'acte concernant les serments extra-judici-

aires.

{Signature de l'examinatcur-déUgué).

(Signature de la personne devant laquelle

la déclaration a été faite).

140. L'examen des aspirants nu brevet d'instituteur se fait par
écrit sur toutes les matières, sauf la lo<>tiire et le calcul mental.

141. L'examen a lien en français ou eu anglais, selon le désir ex-
primé par le candidat dans sa demande d'admission ; il en est fait men-
tion dans le brevet.

142. Le candidat qui désire enseigner dans les deux langues doit

subir un examen en français et en anglais sur la lecture, la grammaire,
la dictée et la comjwsition.

148. Les épreuves écrites sont subies simultanément par tous les

candidats ; mais ceux-ci sont examinés isolément pwur la lecture et le cal-
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cul mental. Pour cette dernière matière, l'examen peut aussi se faire
simultanément

144. Pendant les épreuves écrites, les candidate doivent être suffi-
su' nent séparés pour qu'ils ne puissent communiquer entre eux.

145. ]^ bureau central devra poser cinq questionô au moins sur
chacune des matières de l'examen, et il devra donner à résoudre au
moins trois problèmes sur l'arithmétique, l'algèbre et la géométrie.

148. La dictée se fera sans aucune autre indication que la ponctua-
tion, et la note d'écriture sera donnée sur cette épreuve. L'usage du
dictionnaire esit interdit.

147. Chaque candidat écrit ses réponsefi sur le ipapier dont il a été
pourvu par le bureau, à l'exclusion de tout autre, et inscrit sur chaque
feuillet ses nom et prénoms, et le numéro d'ordre qui lui a été assigné
par (le secréitaire lors de sa demande d'admission à l'examen.

148. Les matières de l'examen pour les brevets des trois degrés se
trouvent dans le tableau et dans le programme compris dans les seotions
II et III de ce chapitre.

149. A l'expiration du temps fixé pour chaque matière, les ré-
ponses des aspirants seront recueillies par l'examinateur-délégué, pla-
cées dans une enveloppe spéciale, puis cachetées en présence des aspi-
rants, sans être lues par l'examinateur-délégué. Après que les aspi-
rants auront donné leur copie, eWe ne pourra plus leur être remise pour
qu'ils y fassent des corrections ou des additions.

150. A la clôture de l'examen, les enveloppes contenant les réponses
des aspirants sur les diverses matières seront attachées ensemible avec
soin et adressées au secrétaire du bureau central, au département de
l'instruction publique, à Québec.

151. Les réponses seront lues et appréciées par les membres du
bureau central, qui inscriront distinctement sur la copie le nombre
total de points obtenus pour chaque matitie. Les feuillets de chaque
aspirant, ainsi examinés et notés, seront attachés ensemble et transmis
par le secrétaire, en même temps que le rapport exigé par l'article 160,
au surintendant de l'instruction publique.

Si le bureau le juge nécessaire, il pourra, avec l'autorisation du
surintendant, s'adjoindre quelques personnes compétentes pour l'aider
à corriger les épreuves des aspirants aux diplômes.
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162. Chaque épreuve est appréciée par l'une des marques numéri-
ques de à 10, le zéro indiquant la nullité absolue et le nombre 10 le
maximum d'exoeJlenee, comme suit:

1°_ Un maximum do 10 pointa pour diacune des matières qui sui-
vent: dictée, grammaire, composition, ariithmétique et pédagogie; 2° un
maximum de 6 points pour l'agriculture, les connaissances scientifi-
ques usuelles, l'hygiène, les bienséances et le dessin à main levée, et 3°
.in maximum de 8 points pour chacune des matières qui restent.

T. épreuve orale sur la lecture et le calcul mental est appréciée par
l'un dt's Ti'Mibres de à 10 et l'examinateur-dôlégué doit en faire rap-
port au £ crétaire du bureau central. Ces nort«s sont inscrites sur le
! :»gi8tre a'exanuen.

163. Pour la dictée, une faute d'orthographe absolue est comptée
pour cinq dixièmes de faute, et une faute de grammaire compte pour
unie faute.

164. Un brevet de capacité est accordé à tout candidat qui aura
conservé la moitié de la somme totale des points affectés à son examen,
pourvu que d'autre part il ait conservé au moins cinq points sur les ma-
tières qui en ont dix, trois sur les matières qui en ont huit et deux sur
les matières qui en ont six.

165. Le brevet doit faire mention de la manière dont l'examen a
été subi^ par le candidat: d'une manière satisfaisante, si le candidat a
conservé au moins la moitié des points; avec distinction, s'il a conservé
les sept dixièmes des points; avec grande distinction, s'il a conservé les
neuf dixièmes des points.

166. Le bureau d'examinateurs peut déclarer suspendue la déci-
sion relative au breviet en faveur des candidats qui n'ont pas obtenu la
moitié des points pour quelques sipécialités. Les candidats ainsi dési-
gnés sont autorisés à se pr&enter à une autre session pour subir un
autre examen sur toutes les matières pour lesquelles ils n'ont pas obte-
nu la moitié des points exigés.

157. Si le candidat n'est pas admis à une première épreuve, il

pourra se présenter à l'examen subséquent en payant une piastre pour
le diplôme élémentaire, une piastre et demie pour le diplôme modèle
ou primaire intermédiaire et deux piastres pour le diplôme académique
ou primaire supérieur. Mais la somme versée ne lui sera remise dans
aucun cas.

168. Les élèves porteurs de diplômes de bachelier es arts, es lettres
ou es sciences d'une université de la province de Québec, seront ex-

9
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emptés de eubir l'examen sur toutes les matières, excepté l'agriculture,

la pédagogie et le dessin.

159. Jjb secrétaire du bureau central des examinateurs tiendra un
registre des délibérations et un registre des examens, dans lequel seront

inscrits les noms de tous les aspirants, et, en regard, la daibe et les lieux

de naissance, de résidence, la date de l'examen, les notes obtenues par

le candidat, le degré et la note du brevet ou bien la mention de l'ajoume-

menit ou du renvoi prononcé, ainsi que le nom du curé ou desservant de

la paroisse qui a signé le certificat de moral' u

.

180. Le secrétaire transmettra au surintendant de l'ipstruction

publique, dans les soixante jouns qui suivent la date de l'examen, un
rapport spécial <lu bureau sur les résultats de l'examen et contenant les

noms des aspirants auxquels on a accordé des brevets et tout autre ren-

seignement exigé par la formule du rapjwrt ou que le bureau jugera à

propos de donner. Ces rapports seront signés, au nom du bureau, par

le président ou le vice-présiflent et par le secrétaire.

Ive surintendant remettra au secrétaire le nombre de brevets requis.

Chaque brevet sera revêtu du sceau du département de l'instruction

publique et nul brevet ne sera valide s'il ne porte ce sceau, ainsi que la

signature du président ou du vice-président et du secrétaire du bureau
central. Les brevets seront expédiés aux aspirants heureux par le

secrétaire du bureau.

161. Lorsqu'il devient évident que le bureau central des K:ami-

nateurs n'a pas fait subir l'examen conformément aux dispositions de

la loi et des présents règlements, le comité catholique du conseil de
l'instruction publique peut déclarer: 1° qu'un ou plusieurs brevets

accordés à cet examen sont nuls; ou bien, 2" que tous les actes du dit

bureau d'examinateurs faits à cette réunion sont nuls et de nul effet
;

et, dans ce dernier cas, le dit bureau et les candidats qui ont obtenu des

brevets devront être informés du fait par le surintendant.

162. Chaque fois qu'il sera démontré au comité catholique, par
rapport spécial et motivé d'un inspecteur d'écoles, qu'un instituteur

enseigne dans son district d'inspection sans avoir les connaissances

requises, bien que cet instituteur soit porteur d'un brevet de capacité,

le comité catholique pourra exiger que tel instituteur se présente de
nouveau devant le bureau d'examinateurs pour y subir un nouvel

examen ; à défaut par cet instituteur d'obtenir un nouveau brevet, celui

précédemment obtenu est annulé et avis doit en être donné, par le su-

rintendant, dans la Gctzette officielle.
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163. le bureau d'examinateurs adressera au surintendant de l'ins-
truction publique, avant le premier novembre de chaque année, un état
défaille des recettes et des dépenses de chaque session du bureau.

164. Le surintendant de l'instruction publique, ou toute personne
déléguée par lui, peut, en tout temj)s, faire l'inspection des registres et
de tous les autres documents du bureau oentral des examinateurs.

165. Aucun membre du bureau central des examinateurs n'assis-
tera, ni ne prendra part à l'examen dans lequel ses éloves sont intéressés.

166. La formule de rapport du bureau central des examinateurs
doit contenir une déclaration, isignée par le président ou le vice-pré-
sident et par le secrétaire du bureiiu, certifiant que l'examen a éié subi
strictement d'après les règlements pros^-rits p.ur ce bureau.

A

%p
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167.

Section II.

TABLEAU SYNOPTIQUE
4tw nÉaUère* d« l>»i»m»n «l«» r«w<ldi»ti» rallioUgw» * l'enaolsnvnivnl.

Oroapemant dM
pédaUtés.

lutroctioB

morale et

religienie.

Langnei

françalM et

ugUUe.

Mathématiqnes.

Géographie.

Inatmctioii

ciTlqne.

Histoire.

Dessin.

Sciences

naturelles.

Pédagogie-

Brevet ilV'CDle élémen-
taire (primaire été-

mmituire ).

Prières et Catéchisme,
— Histoire sainte,

—

Bienséanccb, — Lec-
ture latitie.

Lecti're,—Grammaire,
—Analyse, — Dictée,
— Ecriture, — Litté-

rature,—Uéilaction :

lettres, descriptions

et narrations faciles.

Arithmétique, —Calcul
mental,— Comptabi-
lité domestique et

agricole.

Préliminaires ; les con-
tinents et les océans ;

Canada; Etats-Unis
;

Amérique.
Notions les plus impor-

tantes sur les parties

du monde.

Organisation adminis-
trative et politique

de lu province de
Québec, — Organi-
sation politique du
Canada.

Histoire du Canada.

Le dessin, considéré

principalement
comme art usuel et

pratique.

Connaissances scienti-

iiques usuelles : ani-

maux, végétaux, mi-
néraux, industrie,

hygièn" agriculture.

PÉDAGOGIE. '^

Brevet d'école modèle
{primaire iuitimé-
diairt).

Prières et Catéchisme,
— Bienséances,— Lec-
ture latine.

Lecture,— Grammaire,
—Analyse,— Dictée,

— Kcriturc, — Litté-

rature,—Analyse lit-

téraire, — Composi-
tions : lettres, nar-

rations, descriptions.

Arithmétiqut,— Calcul
mental,— '.'omp'.,abi-

lité commerciale, —
Toisé des surfaces.

Préliminaires ; conti-

nents et océans ; C'a-

nada ; Etats - Unis,
Amérique ; Europe ;

Asie ; Afrique ; Océa-
nie.

Oi'gauisation adminis-
trative de la province
de Québec,—Organi-
sation politique, ec-

clésiastique, judici-

aire du Canada, plus
spécialement de la

province de Québec.

Histoire de France,

—

Hist. d'Angleterre.

Le dessin, considéré
principalement
connne art usuel et
pratique.

Connaissances scienti-

fiques usuelles : ani-
maux, végétaux, mi-
néraux, industrie,

hygiène, agriculture.

Pédagogie.

Brevet d'école académi-
que {primaire nupë-

rieitrt).

Prières et Catéchisme,
— Bienséancts,— Lec-
ture latine,—Xotions
d'Histoire ancienne,

—Hist. de l'Eglise.

Lecture,— Grammaire,
Analyse,— Dictée,-
— Ecriture, — Litté-

rature, — Analyse lit-

téraire, — Notions
d'histoire littéraire

—

Compositions : let-

/ très, narrations, des-

criptions, etc.

Arithmétique,— Calcul
mental,— Comptabi-
lité commerciale, —
Toisé des surfaces et

des solides,-Algèbre.

Préliminaires ; conti-

nents et océans ; Ca-
nada ; Etats - Unis ;

Amérique ; Europe
Asie ; Afrique ; Océ-
anie.

Organisation adminis-
trative de la province
de Québec,—Organi-
sation politique, ec-

clésiastique, judici-

aire et scolaire du
Canada, plus spécia-

lement de la province
de Québec.

Histoire des Etats-
Unis.

Le dessin, considéré
principalement
comme art usuel et

pratiiiue.

Hygiène,
Agriculture,

Physique,
Cosmographie.

PÉDAGOGIE.
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Section- III.

138

PROGRAMME D'eXAMEN POUR LES CANDIDATS CATHOLIQUES A
l'enseignement.

I— BREVET D'ECOLE ELEMENTAIRE. (Prinu.irc élémentaire).

168- 1» C'est le programirie des écoles du degré élémentaipe qui
doit servir de régulateur:

(a) Au bureau central ûee examinateurs catholiques, dans le choix
des questions à poser pour l'examen des aspirante an brevet d'école élé-
mentaire

;

(b) Ainsi qu'aux candidats de oe degré pour leur préparation à
1 6XS1T16I1*

Sauf les quelques exceptions indiquées plus loin, les épreuves
écrites et orales du brevet d'école élémentaire ne doivent donc pas dé-
parer c rircau maximum du programme d'études pour les écoles du
degré elemenitaire.

Candidats et examinateurs se reporteront, en conséquence, à ce i>ro-gramme, poiir le détail de chacune des matières inscrites dans le tableau
synoptique de 1 examen préliminaire, section II,

2° Cette règle générale ne comporte que les exceptions suivantes:

I.—Histoire r l'mte.

Les candidate au brevet d'école élémentaire seront interro/^ sur
le programme tout entier et l'Histoire Sainte; programme du cours élé-
mentaire et programme du cours modèle.

IL—Grammaire—Analyse grammaticale et logique—Dictée-
Ecriture.

Pour ces trois matières, les aspirants au brevet d'éoole élémentaire
seront examinés non seulement sur le programme du cours élémentaire,
mais encore sur tout le programme du cours modèle.

ÎII. — Littérature.

Les cand- 'ats seront examinés sur le programme du cours modèle
ou primaire intermédiaire (cinquième année, seulement).

IV.— Arithmétique et Calcul mental.

Les candidats au breviet élémentaire seront examinés sur tout le
programme du cours élémentaire, et en plus sur le programme du cours
modèle ou primaire intermédiaire (cinquième année, seulement).
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V.— Histoire du Canada.

Les aspirants au brevet d'école élénicntaire devront subir un ezs-

men sur l'hisitoire coniiplèto du Canada : programma du cours élémen-

taire et programme du cours modèle ou primaire intermédiaire.

VI. — Pédagogie.

Programme de l'examen jxdir le brevet d'école élémentaire :

—

Qualités que doit avoir l'instituteur; différence entre l'instruction

et l'éducation; discij)l."ne; relations avec ses élèves et leurs parents, et

avec les autorités civiles et religieuses. Méthodes et modes d'enseigne-

ment ; classement des élèves ; luéthode spéciale à suivre dans l'ensei-

gnement des diverses spécialités du j)rograinme des écoles élémentaires.

Ce que comporte le programme du comité catholique du conseil de

l'instruction publique pour les écoles élémentaires.

II.—BREVET D'ECOLE MODELE (Primaire intennidiaire).

169. 1° C'est le programme du degré modèle ou primaire inter-

médiaire qui doit servir de régulateur:

(a) Au bureau central des examinaiteurs catholiques dans le choix

des questions à poser pour l'examen des aspirants au brevet d'école mo-

dèle;

(6) Ainsi qu'aux candidats de ce degré pour leur préparation à

l'examen.

Sauf les quelques exceptions indiqué*>s plus loin, les épreuves

écrites et orales du brevet d'école modèle ne doivent donc pas dépasser

le niveau maximum du programme d'études pour les écoles du degré

modèle.

Candidats et examinateurs se reporteront, en conséquence, à ce

programme, pour le détail de chacune des matières inscrites dans le ta-

bleau synoptique de l'examen modèle, section II.

2° Cette règle générale ne comporte que les exceptions suivantes:

I.— Arithmclique et Calcul mental-

Lee aspirants au brevet modèle seront examinés sur tout le pro-

gramme du cours nKdèle et sur tout le prograannie du cours acadé-

mique.

IL

—

Histoire de France.

Les candidats au brevet modèle ou primaire intermédiaire devront

subir un examen sur tout le programme de l'histoire de France, tel qu'il

se trouve dans le cours académique des écoles (septième année).
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—

Histoire d'Angleterre.

185

Les candidats au brevet d'école modèle devront subir un examen
•UT tout le programme de l'Histoire d'Angleterre, tel qu'il se trouve
dans le coups académique des écolea (huitième année).

IV.—Pédagogie.

Programme de l'examen pour le brevet modèle :

—

Comme au programme pour lo brevet d'ooole élémentaire et, en
plus; conditions que doivent présentei les maisons d'école; devoir de
l'instituteur en rapport avec l'hygiène scolaire ; mobilier et matériel
d'enseignement; méthodes à suivre dans l'enseignement des diverses
spécialités du programme des écoles modèles; ce que comporte le pro-
gramme du comité catholique du conseil de l'instruction publique pour
les écoles modèles.

V.

Enfin toutes les connaissances exigées pour le brevet d'école élémen-
taire sont obligatoires jx>ur le brevet d'école modèle.

ni.—BHEVET D'ECOLE ACADEMIQUE (Prima.re supérieur).

170. 1' C'est le programme des écoles du degré académique qui
doit servir de régulateur :

(a) Au bureau central des examinateurs catholiques, dans le choix
dc8 questions à poser pour l'examen des aspirants au brevet d'école aca-
démique

;

{h) Ainsi qu'aux candidats de ce degré pour leur préparation à
l'examen.

Sauf les quelques exceptions indiquées plus loin, les épreuves
écrites et orales du brevet académique ne doivent donc pas dépasser le
niveau maximum du programme d'études pour les écoles du degré aca-
démique.

Candidats et examinateurs se reporteront, en conséquence, à ce
programme pour le détail de chacune des matières inscrites dans le ta-
bleau synoptique de l'examen académique, section II.

2° Cette règle générale ne comporte que les exceptions suivantes:

I.—Pédagogie.

Programme de l'examen pour le brevet académique :—

Comme au programme pour le degré d'éoole modèle, et, en plus:
Méthodes à suivre dans l'enseignement des diverses spécialités du pw>-
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grammo des écoles académiques ; ce que comporte le programme du
comité cathfdiqiie du conseil de l'instruction publique pour les écoles

académiques.

IL

Toutes les oonnaissances exigées pour les brevets dV «le élémen-

taire ett d'école modèle sont aussi obligatoires \wut le brevet d'école aca-

démique.

:ki

! I'

riTAPTTRE V.

'ii

RÈGLEMENTS COXCEIINAXT LES INSTITUTEURS.

171. Lorsque plusieurs maîtres enseignent dans la même école,

le principal ou directeur est seul responsable de l'enseignement qui se

donne à tous les enfants et de la discipline de l'école.

172. Il est du devoir de chaque instituteur:
1° De veiller à ce que l'école soit ouverte et convenablement

chauffée au moins trente minutes avant l'heure fixée pour le commen-
cement de la classe du matin

;

2° De veiller attentivement à la ventilation et à la température
de l'école. D'ouvrir les fenêtres et les portes pendant chaque ré-

création, afin de renouveler l'air des classes
;

3° De porter un soin particulier à la prop été de l'école, des lieux

d'aisances et des autres dépendances scolaires
;

4° D'empêoher que l'on détériore le mobilier, les clôtures ou, les

dépendances de l'école, et d'écrire aux commissaires ou aux syndics pour
les prévenir des dommages qui pourraient être causés à la propriété

scolaire ou pour leur demander les améliorations nécessaires
;

5° De faire exécuter fidèlement le programme d'études approuvé
et de classer ses élèves de manière que chacun puisse faire des progrès

satisfaisants
;

6° D'exiger qu'un élève sache bien tout ce qui doit s'enseigner

dans sa propre classe avant de le faire passer dans une classe supé-

rieure
;

7° De préparer et d'afficher dans chaque classe un tableau détaillé

de l'emploi du temps
;

8" De ne permettre que l'usage des livres autorisés;
9° De commencer et de terminer la classe par la prière;
10° D'occuper continuellement ses élèves pendant les heures de



Hr:<JLEMENT8 CONCKHN.AXT LES INSTlTlTElllS I-ÎT

classe et do faire tous ses efforts pour rendre son ensciL'iieirwnt attnivnnt
et efficace

;

11* De tenir un registre où il inscrit les notes que les élèves mé-
ritent poi:r leur travail et (rmlditioinicr ces notes h la tin du mois,
afin do donner la liste des pluce.s au commencement de cliaquc moi>*

;

12 D'enseigner toutes les matières du procraniuip d'études
autorisé

;

13° De donner aux élèves les explications verbales nécessaires
avant de leur donner une leçon à apprendre ou un devoir à écrire, de
s efforcer de rendre ses explications claires et de s'iwsurer qu'elles sont
bien comprises par tous les élèves

;

14' De s'occuper exclusivement de ses élèves pendant les heures
de classe et, en conséquence, de ne faire auoun travail personnel;

Viu ^^ ^® s'efforcer de faire comprendre aux élèves qu'ils sont, à
I école, sous une direction paternelle, d'éviter autant que possible les
punitions corporelles et de n'employer aucune punition dégradante.
II devra éviter surtout de frapjier les élèves à la tête ou à la figure avec
la main ou de to;!t£ autre manière. Dans les écoles oii il y a un prin-
cipal ou directeur, Ips punitions corporelles lui sont réservées: (Voir
art. 245 du code civii).

^
16° De lire aux élèves et de leur expliquer de temps en temps les

règlements qui les concernent et de veiller attentivement à ce qu'ils
soient fidèlement exécutas

;

«.
^^° I^'f-^ercer une surveillance active sur la conduite de ses

élevés
; {Votr art. 1054 du code civil).

18° De tenir avec soin le journal d'appel et de s'enquérir des
causes d'absenoe ou de retard;

19° D'avoir soin du registre des visiteurs et de le présenter à
chaque visiteur qui pourra y inscrire les remarques que sa visite lui
inspirera

;

20° De préparer les rapports et les statistiques exigés de lui par
le surintendant, l'inspecteur et les commissaires ou les syndics d'écoles;

21 De se conformer aux instructions qui lui seront données par
1 inspecteur

;

22° D'assister, autant que possible, aux conférences pédagogiques;

^
23 De conserver avec soin tous les numéros de 1'" Enseignement

primaire " et autres livres et documents appartenant à l'école, qu'il
devra laisser à son successeur

;

^

24° S'il est empêché de faire sa classe, d'en avertir les commis-
saires ou syndics, d'avE ice, si c'est possible.

VA^^^^'f
Lorsqu'un élève refuse de se soumettre aux règlements de

1 école, d'obéir à son maître, ou lorsque sa conduite devient une cause de
scandale pour ses condisciples, l'instituteur peut l'expulser provisoire-
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ment do sa cIusho. Dans ce cas, il doit iiniutHliatoinent en donner avi»aux pnrontH do cet élève ou à ceux .,ui on tiennent lieu, et aux commis-

Zvi^l "7 '^''^**.?'" P«»":"»* «'•'^"»"^'- «1»« «et élôve éoit renvoyé

tint r^^l r "'""T
''^^" '^"'.' ^^ "« »«'* P" «<!""« «n c'a»»e

doîlL&
""' commjssairoB ou dos «yndics. n'aura pas été

m lo.^""'/"
''"' ''^ l'in»titut«„r négligorait d'avertir les commissairesou es ynd,o«, comme .1 est .ht c-denHun, |..s parents de l'élève expulsé

peuvent s adres'Hîr directement h ceux-ci.

j! V

CHAPITRE VI.

nftOLE.MK\TS CONCEUNANT LKS ÉLÈVES.

174. Tout élève doit:

1 ° Assister régulièrement à l'éoole
;

2' Suivre le cours d'études autorisé et se conformer aux règle,mon .3 de 1 ocole; *•

r Garder le silence pendant la classe t-t (»béir à son maître •

.
J^.tre studieux en classe, respectueux envers ses maîtn^, bon

et p' < V. nant envers ses camarades
;

5° S'abstenir de tout langage profane et vulgaire;

^
6 Se présenter à l'école proprement et décemment vêtu, avoir lesmains et le visage bien nets La propreté doit aussi se faire remarquer

a la place et sur les objets de cbaque élève.

175. Nul élève ne pourra avoir accès à l'éoole s'il vient d'ime
maison "" ' • , ,.

les

etc.

a oesï
*"*'^ ^'^"''^ évidente, constatant que tout danger de contagion

176. Les élèves doivent entrer sur le terrain de l'éoole en arrivant,
et retourner immédiatement chez eux en sortant de l'école.

177. Chaque élève doit être à sa place pour la prière qui se fait
avant et après la classe, et à laquelle il doit assister avec recueillement

178. Les élèves doivent être munis de tout ce qui est nécessaire
pour suivre les cours.



nflOI.KMKXTB CONrKKXANT LIM ÉLÊVK» 189

179. Tout. «oiifo <run «Môvo doit rtro j)i»tifit''o ù sa wutrû» par
»ra imrontH on cmix •jiii m tiennent Heu. Si l'^Ujonif |>iMit être prévue,
I élève doit on avertir le maître.

180. Il ont trè^ iin|Kirfant que les élèves soient toim présont» à la
vi-ito (le rinspjwteur. aux j-xainens, à k distribution des prix, etc.

181. Aueune |»erinis-iion jinur alwenee d'une imrtie d»" la classe ne
M'ra awordée à moins <!,. maladie ou <ruu billot <lo la part des parenU
expliquant les motifs de cette alwencc.

188. Au commencement do chaque récréation, les élèves doivent
j.rendre leurs jM-i^'autions afin de no pas sortir pendant la (dasso, ce qui
n'e-t aciNii-d.' (|ii.' jxiur cause de maladie.

183. Les élevées d'un arrondissement no pourront fré-^pienter l'école
d'un autre arrondis.-^ment sans une jK-rmission spéciale des commis-
saires ou des syndics.

184. Ixîs élèves doivent reji<lre compte à l'instituteur de leur con-
duite sur le terrain de l'éexdc, et on venant à l'écolo o)i en retournant
à l;i maison, A moins ([u'ils no soient accompagnés de leurs parents ou
de ceux qui en tiennent lieu.

185. Les élèves qui ca;<sent ou ondomnuigent un meuble ou un
objet queleciKjue sont tenus de payer la Videur du domma^'e.

186. Tout élève renvoyé d'une wi,]c par la commission scolaire no
]>ourra être ailmis dans une autre école de la mémo municipalité sans
le consentement par écrit des c^mimisi-airea ou des syndics.

187. Si im élève renvoyé d'une école promet de ebaii<,'or de con-
duite et de se soumettre eux rendements de l'école, il jionrra, avec le con-
sentement de l'instituteur et des commisisaires, être admis de nouveau
à l'école de laiiuelle il aura été renvoyé.
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Skctiox I.

REOLEMENTS DES ECOLES NORMALES.

188—Lo lioiifcrinnt-jroiivornour en conseil jn^nt proii.lro tontes les
mesure. n(Ve*,aiivH iH.ur lYtal.Ii.sement (l'nn<. „., .1,. plnsienr- .'.oie*
normales, où les iiiftitufcurs dw écoles publitiups s<^ fonneront à l'nrt
a enseigner.

189—Lefl principaux de ces écoles normales, cmnie directeurs de
ces maison» d'éducation, en surveillent la jrestion éconouique et les
divers services. Ils (L.ivent dévouer tout leur temps à l'administration
do I institution, en contr.'.Ier l'euseigncment .t .liriger la formation in-
tellectuelle et morale des élève.?.

190—Tous les professeurs sont sous la direi-ti.>n d'un princpal et
sont, ainsi ,,>,e «.|ui-c.i, nomm.'s ou démis par le lieutenaut-pouverneur
on conseil, sur la demande du comité catholique du conseil de l'ins-
truction puldique.

191—Tx^s professeurs sont divisés en deux clauses- h>< profe^-
seurs ordinaires et les professeurs adjoints. Les premiers en.eiffner.mt
chacun dans plusieurs ibranch, et l'on pourra exi^^M- qu'ils donnent
exclusivement tout leur temps ù l'A-oIe normal.-. Les professeurs
adjoints enseigneront dans une ou j.lusieurs hranches particulières,
sans être obliges d'y consacrer tout leur tenij^.

^

Ces professeurs devront être i^rteurs d'un «liidùmo d'.Vole pri-
maire supérieur d'une école noruiale. A l'exception des professeurs de
dessiu, de musique, ou devant e.Heignor les matières inscrites au programme d études comme relevant de renseignement facultatif.

192.—A chacune des écoles normales est attachée nne école modèle
ou primaire intnrmédiaii^ appelée école d'application où les élèves-
maîtres et les élèves-maîtresses s'exercent à la pratique do l'enseigne-
meat. Tontes les matières prescrites par le programme d'études m.ur
les écoles modèles (prima:res intermédiaires) doivent y être enseignées.

Aur.. ^vt^^>
^l^;yo« /lo l'école normale enseigneront, à tour de r.'le.dans 1 école d'application, sous la direction des inst:.tutenrs et des ins-

titutrK^s de cette école et sous la sun-e.llance du principal
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194— Il s.ni ('tiil>!i. |N.iir ^-Imcmic di. vm woltM d'aj»|.liciitioii, un
taux ii»'ii.-iH?l qui ik'vrji t-tr.. payô pur U% vutmU i\m le,» fn^iiuiiti-iit.

IM.— fx! pr.x <lii Priii I.. (Ji.II.m ofT.Tt aux lvoIc^ n..riual«'» ^.-ra
donné ù relève .jiii, d'apn-n l'i)|.itii..ii du piincipiil, uiirn hiiIu !, meilleur
examen nnt dans le cours iiiodMe ou primaire iMU'riii<VIi;iire, noit darM
le oonrs aeadém.'.pie ou priuuiire aupérieur. ''t qui aura iru'rité la n.>te
excetlint pur la eonduite morale et l'upplicafion à l'étude; tout.-f..i»,
co prix ne jx^urra •"ro aeeordô deux fois au même élève.

196.—Tout élève eonvaincu d'iimulH.rdiuation, d'incouduito ou
d immoralité, acra expulrto de l'école uormalo.

197—Tout canditlat à l'ense-gnenuMir qui veut être admis à une
écolo normale doit av<ir au moins (juinze nns rév(dus au premier
octobre de l'aïuié*' où il est ndmia.

I! doit:

1 — lù'MU'ttre iiii principal:

(1) Son extrait de hafitême;

(2) Un certiHc'iit de moralité sifi^uù par le curé de su paroisse;
(•'}) Une attestation do son curé constatant, s'il désire obtenir une

bours»', qu'il n'a j>as les inovens do paxcr sa iM-iision;

(1) Un cortiticat de médecin attestant (pi'il n'est atteint d'aucune
mala<lie de nature Ti le rendre impropre ù l'onseijrnonu'nt

;

(5) Un certificat de vaccination.

2° — Pr.Kluire un diplôme d'éeole élénu'iitaire. on subir avec
.'iiecès devant le principal ou son délé^Mié un examen sur les matières
du programme d'étutles exigé pour le dipJMm,. élémentaire.

,'{° — Signer (si IVxameu est 8nfHsam!:;,.-nt bon), en présence de
ddix témoins qui, ainsi ,pio le princ.^al. doivent la eontresigm-r, une
demande d'ailmission contenant renga^'ement suivant: '' Oln'ir au
règlement, subir les examens requis, obtenir un brevet de capacité, faire
1 école S(jus le contrôle du gouvernement au nmins i)endant trois ans;
le tout sous ixîine d'une amende de quarante piastres et du rembourse-
ment de tous les frais encourus {wur eux par le gouvernement, à !a
première demande du surintendant de l'instruction publique."

198—Les candidats admis par le prine.pal devront:

1° Se rendre à l'éc'ole normale jwur l'ouverture des classes;
2° Pa.ver leur pension qui est de iUSO.OO pour les élèves institu-

teurs et de $GO.CO jxtur les élèves-institutrices, comme suit : un tiers en
entrant, un tiers le premier janvier et le dernier tiers le premier mai.
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•
]^—^^ ^*^'®* *^* *****^ fournitures sont à la clinrge dea parents

qui doivent aussi payer, à l'entrée dea classes, $2.00 iKnir soins mé-
dicaux et l'usage d'une couohette.

800—Vingt-quatre bourses sont accordées aux élt'vca-inst: tuteurs
et trente aux élèves-institutrices. Ces bourses sont de $.'{;J.00 ix.ur le^
premiers et de $24.00 pour les dernières. La pension des Imursiers
se trouve ainsi réduite à $47.00 et celle des V)ursières à $3«.00 par
annéo et est également payable par tiers; le premier en entrant, et les
deux autres, les premiers de janvier et de mai.

^01—I^ cours d'études des écoles normales comprend, comme but
principal, la pédagogie théorique et pratique; il embrasse, comme com-
plément obligatoire, l'enseignement 'des matières suivantes inscrite, au
tableau général de renseignement:

^instruction morale et religieuse, la lecture, l'écriture, la langue
française, la langue anglaise, les mathématiques, la géographie, l'ins-
truction civique, les histoires du Canada, de France, d'Angleterre, des
Etats-Unis et des notions d'histoire Ancienne, le dassin, les sciences
naturelles, la musique vocale, les lois et les règlements scolaires les
éléments de la philosophie intellectuelle et morale et l'étude élémentaire
de la langue latine pour les élèves du brevet académique (primaire
supérieur).

Le cours d'études comprend enfin, comme matières facultatives:
le droit usuel, la gymnastique, la sténographie, la clavigraphie, la télé-

• g'^rJi'P- I^ans la section des élèves-maîtres, les exercices militaire;».
et 1 économie domestique dans la section des élèves-maîtresses.

202—Le cours d'études est divisé en trois: le cours élémentaire.
le cours moyen et le cours supérieur. Il est dispasé de telle sorte que
les élevés puissent généralement obtenir le brevet d'école primaire élé-
mentaire à la fin de la première année, celui d'école primaire intermé-
diaire ou modèle à la fin de la seconde annéo, et celui d'école académique
ou primaire supérieur à la fin de la troisième année.

«)3—P,i„r obtenir un diplôme, tout élève-maître devra prendre
part à au moins trois concours ou examens partiels écrits sur chaque
matière étudiée dans le cours de l'année, et se préparer à l'examen final.
Mais nul ne sera admis à cet examen s'il n'a conservé la moitié des
points accordés dans les deux derniers concours.

204—L'examen final sera à la fois oral et écrit, et les épreuves
écrites devront être conservées dans Ira archives de l'école pendant trois
ans.

^
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206—Le diplôme sera accordé: 1" gans aucune note, si le candidat
conserve que 60 pour cent do la somme totale des points accordés à

1 examen final: 2 avec la note "avec distinction," si le candidat a
conservé 75 pour cent, et 3' avec la note « avec grande distinction," si
le candidat a conservé 90 pour cent do la même somme de jx«tat^'.

8M.—Pour obtenir un diplôme, les candidats devront «.nsen-cr aumoins 60 pour cent pour la pédagogie, la langue maternelle et chacune
des différentes branches des mathématiques; au moins 50 pour cent sur
toutes les autres matières et 00 jK.ur cent sur la somme totale des points

207.—Toute personne munie du diplôme do bachelier es lettres oudu diplôme de maître es arts d'une dos universités de la p«>vince deQuébec, peut être admise a recevoir le brevet d'académie ou primaire
supérieur a une école nonnale, sans être obligée d'en suivre lis cours,m d être examinée «ur les matières qui auront fait partie du programmedu baccalauréat par elle obtenu; mais elle de^ra sui.-i^, t^tefois,
les cours de pédagogie et tout autre cours qui n'aurait pas fait partiede tels examens 'sur telles matières.

208.—Les brevets, qui sont de trois degrés: pour acadétnio (pri-maire supérieur), pour école mmlèlc (primaire intermédiaire) et pour
école élémentaire sont conférés par le surintendant de l'instruction pu-
blique sur le certificat du principal constatant que le candidat a subL
les examens requis sur les matières inscrites au programme d'études
des ecole.s normales catholiques et rempli les conditions exigées par les

209.—La répartition d(« matières de l'enseignement dans les trois
cours est établie confo.rmemeni au programme d'études pour les écoles
normales catholiques donné dans la section qui suit :



H
144 RÈGLEMENTS DU COMITÉ CATHOLIQUE

Section a.

PROGRAMME D'ETUDES POUR LES ECOLES NORMALES CATHOLIQUES.

210.

TABLEAU GENERAL

nts

MATIERES DE L'ENSEIGNEMENT.

Le but des écoles normales étant de préparer des professeurs à enseigner le
programme des écoles catholiques de la province de Québec, leur cours
comprend, comme objet principal :

I. LA PEDAGOGIE PRATIQUE ET THEORIQUE

Il embrasse, comme complément, l'enseignement raisonné des matières
suivantes :

II. INSTRUCTION MORALE ET RELIGIEUSE

Prières,

Catéchisme et cours de religion,
Histoire sainte.

Bienséances,
Histoire de l'Eglise.

III. ECRITURE

Principes et éléments de l'écriture.

IV. LANGUE FRANÇAISE

Lecture — diction— recitation de mémoire.
Grammaire,
Analyse grammaticale et logique.
Dictée,

Lexicologie,

Littérature— et

Composition française.

Notions d'histoire littéraire.

V. LANGUE ANGLAISE

Lecture— diction— récitatiœi de mémoire,
Grammaire,
Analyse grammaticale et logique.
Dictée,

Littérature— et

Composition anglaise.
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VI. MATHEMATIQUES

Arithmétique— et
Calcul mental,
Comptabilité,
Toisé et géométrie élémentaire.
Algèbre,
Trigonométrie élémentaire.

VII. GEOGRAPHIE

Canada,
Amérique,
Europe,
Asie,

Afrique,
OcéanJe.

VIII. INSTRUCTION CIVIQUE

Organisation politique et administrative du Canada— Organisation
scolaire de la provmce de Québec.

IX. HISTOIRE.

Histoire du Canada,
Histoire de Frar: .,

HistoFre d'Angleterre,
Histoire des Etats-Unis,
Notions d'histoire ancienne.

X. DESSIN

Dessin— considéré principalement comme art usuel et pratique.

XI. SCIENCES NATURELLES

Zoologie,

Botanique,
Hygiène,
Agriculture,

Physique,
Cosmograhie.

XII. MUSIQUE VOCALE

Pratique et théorie du chant.

Xin. PHILOSOPHIE

Eléments de la philosophie intellectuelle e* morale.

XIV. LATIN

Lecture,

supériSr"^*
«lémentaire de la langue latine pour les élèves-maîtres du brevet

lO
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Le cours d'études cwnprend enfin, comme matières facultatives :

ENSEIGNEMENT FACULTATIF

I. Droit usuel,

a. Gymnastique,

3. SténograjÂie,

4. Clavigraphie,

5. Télégraphie.

SECTION DES ELEVES-MAITRES

6. Exercices militaires.

SECTION DES ELEVES-MAITRESSES

6 bis. Economie domestique.

I
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TABLEAU STNOFTIQTTE

DS tA

811. REPARTITION DES MATIERES-

GROUPEMENT
DES

MATIÈKES

BREVET MODÈLE
Primaire élémen-

taire.

l*— Pédagogie. Théorique et pra-

y — Instruction
morale et reli-

gieuse.

3*— acriture.

';
"— Langues

ftunçaise et an-
glaise.

tique.

Prières. — Caté-
chisme. — His-
toire sainte. —
Bienséances.

Principes et élé-

ments de l'écri-

ture.

6* — Mathémati-
ques,

7*— Géographie.

Lecture.— Diction.
— Récitation de
mémoire.

Grammaire.—An i-

lyse logique et

grammaticale. —
Dictée.— Lexi-
cologie— Litté-

rature.— Lettr.s.

Arithmétique. —
Calcul mental.

—

Comptabilité do-
mestique et agri-

cole.

Canada. — Etats-
L'nis. — Europe.

BREVET MODÈLE
Primaire

intermédiaire

Théorique et pra-
tique.

Cours de religion.— Histoire de
l'Eglise— Bien-
séances.

BREVET
ACADÉMIQUE

Primaire supérieur.

Diction. — Récita-
tion de mémoire.— Grammaire.

—

I

Analyse logique
et grammaticale.
—Dictée.—Lexi-
cologie. — Lit-
térature.— Com-
position: lettres,

narrations, de-
scriptions.

Arithmétique. —
Calcul mental.

—

Comptabilité
commerciale. —
Toisé des sur-
faces et géomé-
trie élémentaire.— Toisé des so-
lides.— Algèbre

Revision du cour^!

pré cèdent.—
A?ie. — Afrique.
— Océanie.

Pratique.

Cours de religion.— Bienséances.

Diction,— Récita-
tion de mémoire.— Grammaire.

—

Littôra turc —
Composition. —
Notions d'his-

toire littéraire.

Algèbre. — Géo-
métrie. — Trigo-
nométrie élé-
mentaire.
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TABLEAU SYNOPTIQUE- (Suite).

GROUPEMENT
DES

MATIÈRES

8* — Instruction

civique.

9*— Histoire.

10° — Dessin

II*— Sciences na-

turelles.

12*— Musique vo-

cale.

13'_ Philosophie.

14*— Latin.

BREVET
ÉLÉMENTAIRE.

Primaire
élémentaire.

Organisation po'.i-

tiqie tt- adminis-

trative du Cana-
da ; sptc'alen ent

de la nroviiice de

Québec.

Histoire du Cana-
da. — HistoTe
des Etats-Unis.

Dessin.

Zoologie. —
Botanique—Hy-
giène. — Agri-

culture.

Pratique et théo-

rie du chant.

Lecture latine.

BREVET mooèl::

Primaire
intermédiaire.

Revision du cours

précédent. — Or-
ganisation sca-

laire de la pro-

vircc de QuéLec

Histoire de France.

—Histoire d'.\n-

gleterre.

Dessin.

Notions de t)hysi-

que. — (L'en-

seignement de la

physiaue pourra

être, au besoin,

p'.acé au cours

académique).
Cosmographie.

Pratique et théo-

rie du chant-

Lecture latine.

BREVET
ACADÉMIQUE

Primaire suféi ieur.

Hi.'toire ancienne.

Pratique et théo-

rie du chart.

Philosophie.

Eléments de
langre latine.

la

mi
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III

. PROGRAMME DES TROIS COURS

212. COURS DU BREVET PRIMAIRE ELEMENTAIRE.

I. PEDAGOGIE

PEDAGOGIE PRATIQUE

«^mSfnlf f'^'*"-
«l^'^'K'?^ » ''^<^o'« d'application le nombre d'heures par

n?. n«^! r^
le principal juge convenable pour sa formation professionnelle,ou pour le service a fecolc d application, sous la surveillance des professeursou du principal de Técole normale. Il est tenu de préparer soigneufeS

sa_ leçon et de corriger les devoirs de ses élèves. Son cnVeignemenf eUapplî-cie au double point de vue de Ja discipline et de la métho,^
^^

PEDAGOGIE THEORIQUE

Qualités que doit avoir rin.stituteiir ; diflFérence entre l'instruction et
1 éducation ; discipline : relations avec les élèves, avec les parents avec les

H^r^'r«""'*'':I:^''«''"r?S'"^V^*'^^^ '' '"'^«^ d'enseignement: casle^tdes eèves
: méthodes spéciales à suivre dans l'enseignement des diverses

spécialités du programme des écoles élémentaires (d'une manière sucdncSCe que comporte le programme du comité catho'ique du conseil de l'ins-truction publique pour les écoles élémentaires.
*"^

II. INSTRUCTION MORALE ET RELIGIEUSE

PRIERES

Prières usuelles en français et en latin.

CATECHISME

Catéchisme de persévérance sur le Credo et les Sacrements.

HISTOIRE SAINTE

His.toire sainte complète, y compris la vie de Notre- Sdgneur et les corn- ^
mencemcnts de 1 Eglise.

BIENSEANCES

La politesse dans le langage, le maintien, la bonne tenue.— Bienséances
à I égard du prochain. — Bonne tenue dans l'Eglise. — La politesse dans les
repas, et les relations sociales les plus usuelles : le salut h n-viirnée dp
mams.

—

i s <-^ "'-

Bienséances dans la conversation, les re'ations de rencoitre. la pro-remde— Bienséances dans les visites, les cérémonies du baptême, des funérailles'du mariage. '
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III. ECRITURE

Etude méthodique des principes et des éléments de l'écriture. Etude des

modèles, en usage dons les écoles.

Culture spéciale de la netteté, de la régularité et de l'élégance.

IV. LANGUE FRANÇAISE

LECTURE

Lecture à haute voix de morceaux variés-

DICTION ET RECITATION DE MEMOIRE

Etude méthodique des éléments de la diction matérielle et interprétative.

Récitation de mémoire de morceaux classiques, et des meilleurs modèles
empruntés aux écrivains canadieris.

GRAMMAIRE

Etude des éléments de la grammaire, de la syntaxe d'accord et des prin-

cipales règles de la syntaxe de construction.

ANALYSE GRAMMATICALE ET LOGIQUE

Etude théorique et applications orales et écrites, en rapport avec le cours
de grammaire.

DICTEE

Phrases détachées et texte suivi— appropriés aux connaissances gram-
maticales des élèves ; avec étude particulière des signes orthograi^iques, des
règles de la ponctuation et de l'emploi des majuscules.

!4

|;^-

n

LEXICOLOGIE

Notions pratiques sur l'étymologie et la formation des mots, le radical et

la terminaison, les préfixes et les suffixes, les mots dérivés et les mots com-
posés-

Exercices sur le vocabulaire.

LITTERATURE ET COMPOSITION FRANÇAISE

Préceptes littéraires.— Notions élémentaires sur les préceptes de la litté-

rature relatifs à l'invention des idées, à la disposition et au style. — L'art épis-

tolaire: qualités générales, défauts à éviter ; convenances épistohires ; diffé-

rents genres de lettres, leurs qualités particulières. Invention des idées et

phraséologie ; rédactions orales et écrites— faciles et simples : lettres sur des
sujets familiers usuels.

V. LANGUE ANGLAISE

Mettre tout d'abord les élèves en état de parler et de comprendre l'angrlais.—
Leur enseigner la lecture, la construction des phrases.— Leur faire faire de petites
rédactions faciles.
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VI. MATHEMATIQUES

ARITHMETIQUE ET CALCUL MENTAL

_. .
N"™*™**» de» nombres entiers ; numération des nombres décimaux.

Chiffres arabes et chiffres romains.
Opérations fondamentales sur des nombres simples.
Fractions ordinaires et fractions décimales.
Régies composées.
Méthode de l'unité appliquée aux règles de trois simples et composées.
Pourcentage appliqué aux règles de profits et de pertes, de commusion. de

courtage, de rentes et actions* de taxes et d'escompte commerciale, d'es-
«Mnpte en dedans et en dehors, des paiements partiels, d'échange et de douane.
Répartition proportionnelle et règles de sociétés simples et composées. Mon-
naies, poids et mesures. Calcul mental, en rapport avec le cours d'arithmé-
tique. Problèmes d'application sur toutes les parties de l'arithmétique.

COMPTABILITE

Comptabilité domestique et agricole.
Formes commerciales: comptes, factures, reçu», quittances, billeU à ordie,

chèques, traites.

VII. GEOGRAPHIE

Préliminaires.
Continents et océans.
Géographie physique, écoi.omique et politique de la province de Québec,— des autres provinces et des territoires du Canada,— des possessions bri-

tanniques de 1 Amérique,— des Etats-Unis.
Géographie physique et politique des divers états de l'Amériaue et de

i Europe. Etude pratiqiue des relations commerciales et industrielles de ces
pays, spécialement avec le Canada.

VIII. INSTRUCTION CIVIQUE

INSTRUCTION CIVIQUE

Organisation politique et administrative du Canada, et plus spécialement
de la province de Québec.

IX. HISTOIRE

HISTOIRE DU CANADA

1ère période.— Découvertes: —
Cartier et ses voyages, Roberval, de la Roche, Chauvin; de Chates, de

Monts, Poutrincourt et Pontgravé ; établissement de St-Sauveur ; nations
mdigènes.

2ime période.— Compagnies.

Compagnies de Rouen, Montmorency, des Cent-Associés, des Indes occi-

dentales et de N.-D. de Montréal.
Biographie de Champlain et ses expéditions contre les Iroquois : le»

autres gouverneurs ; premiers Récollets et Jésuites ; régime féodal ; pr;.. de
Québec par les Kertk ; traité de St-Germain-en-Laye ; fondations ; A< viie ;

M. de Maisonneuve ; les premières religieuses ; conseil de Québec ; inaiyre
des Jésuites ; dispersion des Hurons ; Sulpiciens ; Marguerite Eo-oigeoys ;

DoMard ; Mgr de Laval ; traite de l'eau de vie ; tremblement d. 'erre.
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3iime période. — Gouvernemtnl royal : —
.

Goayernwti ; conitil «ouverain ; <le Tracy ; Talon «t Pcrrot ; découverte
du MissiMipi

; de la Salle ; let forts ; expéditions de Denonville ; Kondia-
To, : ; massacre de Lachine ; partis organisés contre la Nouvelle-Angleterre ;
siège de Québec par Phipp» ; exploits d'Iberville.

.J"''*
*** Riswick et de Montréal ; attaque et prise de Port-Royal ;

Walker
; Subcrcase ; massacre des Outagamis ; traité d'Utrecht ; évéqucf

du Canada
; piise de Louisbourg ; traité d'Aix-la-Chapelle ; Bigot ; causes

de la guerre des sept ans ; assassinat de Jumor\villc ; bataille du fort Néccs-
«ité

; campagne de 1755 ; bataille de Monongahéla ; défaite de Dieskau ;

campagne de 1756 ; prise de Chouaguen ; campagne de 1757 ; campagne de
1758 ; orise de Louisbourg et bataille de Carillon ; campagne de 17SQ ; siège
de Québec

; bataille de Montmorency et des Plaines d'Abraham ; cipitulation
de Québec ; camoagne de 1760 ; bataille de Ste-Foyc ; siège de Québec par
Lévis ; prise de i.iontréal

; articles de la capitulation de Montréal

4ème période — Régime absolu : —
Gouverneurs et administrateurs ; état du pays ; traité de Paris ; abolition

des lois et serment du test ; soulèvement de Pontiac ; acte de Québec ; inva-
vasion américaine ; sièf.* de Québec en 1775 ; traité de Versailles.

sème période.— Constitutionnelle :—
Gouverneurs et administrateurs

; acte constitutionnel ; travaux et luttes
des parlements défenseurs des droits de la Chambre ; évèqucs et archevêques
du Canada

; cimpagne de 1812, 1813 et 1814 ; bataille de Châteauguay ; traité
de Gajid ; les 92 resolutions.

Causes des troubles de i8j7 ; combats de St-Denis. de St-Charles et de
St-Eustache.

6ème période.— L'Union,

Acte d'union
; siège du gouvernement ; succession des gouverneurs ;

mesures passées par le parlement ; événements remarquables.

Jème période. — Confédération : —
Gouverneurs généraux du Canada e*

vmce de Québec ; constituticm de la Pu"
marquables et calamités.

HISTOIRE DES ETATS-UNIS

utenants-gouverneurs de la pro-
.fe du Canada ; événements re-

Colonies anglaises
; impôt du timbre

; guerre de l'Indépendance (1775-
1783 )'• appui de la France et de l'Espagne. Capitulation de Yorkton (1781),
paix de Pans (1783), en vigueur le 4 mars 178Q : établissement du diocèse
de Baltimore et progrcs du catholicisme ; acquisitions sur la France FEs-
pagne, le J'exique; et la Russie ; les Etats-Unis pendant le bloa

guerre

;
f

f ,i!

j - -
. „ ' ;--„ " pendant le blocus continental

de Napoléon ler ; guerre de 1812 a 1815 ; («ootrine de Monroe (1832)
de la sécession (1861-1865).

X. DESSIN

wsu V^*^^
élémwitaire à main levée

; représentation, au simple, trait, d'objet»
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XI. SCIENCES NATURELLE^.

BOTANIQUE

Caractère des plantes: tissus élémentaires, parties de la plante- racine

lll^^T' *î »«."*»«"• 'i«e. ses fonction.; structure des trge,liineu«.-feuilles, leurs fonctions ; idée générale de la nutrition
"«neuses.

I« ji:«'i!I*"'?u'T"'
''"." ,*"* ^- "PP"'' '^«^ 'e Progranime «letudes pourles écoles catholiques de la province de Québec.

""«" pour

HVr.lENE

ni».^rK"i*
**' ''h>8'ènc. Notions et préceptes relatifs à lair quon rcs-

?A?"c : A i^ ?"" V°'»«*''. a!'" ali'm-nts et médicaments : à la propreté ducorps et de 1 habiution. aux vêtements et au logement, à la température autravail et aux exercices corporel-
. au repos et au sommeil, aux m.ila.lie» etaux épidémies, à la culture intellectuelle et morale.

'".nauies ei

AGRICULTURE

Notion» élémentaires d'agriculture, de looteclmic. d'horticulture fruitière
d horticulture potagère darlKjriculture. d'économie rurak-, de construction
rurale et d industrie laitière.

XII. MUSIQUE VOCALE.

CHANT

Pratique et théorie du chant.

XIII. LAriN.

LECTURE LATINE

Soigner la prononciation, les pauses marquées par la ponctuaition et les
autres signes graphiques, et autant que possible l'accentuation.

ENSEIGNEMENT FACULTATIF
1. Droit usuel.
2. Gymnastique,
3- Sténographie,
4- Clavigraphic,
5- Télégraf^iie.

SECTIOM DES ÉUÈVËS-MAITRBS.

6. Exercices militaires.

SECTION DES ÉUÉVES-MAITRESSeS.

6 bis. Ectnomie domestique.
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COURS D' BREVET MODELE.

(Primairt intermédiaire)

.

ai8.

-Mit

Cl -.:

OBSERVATION GENERALE.

admis i suivre le cours du brevet modèle ou primaire intermédiairt,
posséder un brevet élémentaire, ou subir avec succès, devant le prin-

'•légué, un examen sur Un matières du brevet élémentaire

I. PEDAGOGIE

PEr.\C( I 'RAT'JUE

t ilagir \-
, jgne i 1 école d'application le nombre d'heure» 'lue le

r<rtnrir«i
! i^e uvenable pour sa formation professionnelle ou pour .c »er-

v: .e . . jp i.'application, sous la surveillance des professeurs ou du prin-

1j , "°r""'*- I' «st '«"" de préparer soigneusement sa leçon
i5t de c Tir les devoirs de ses élèves. Son enseignement est apprécié au
(iouble ,H, r

. ,i we de la discipline et de la méthode.

PEDAGOGIE THEORIQUE

Méthodologie générale. — Définition et principes généraux : des mé-
thodes, des modes, des procédés. Règles et principes qui sont la base de
tout enseignement rationnel. L'enseignement doit être concentrique Classe-
ment des écoles et programmes. Classement des élèves.

METHODOLOGIE SPECIALE :- I,a«««<. ma/er»W//:- Lecture Ecriture.
KédacUon et composition. Reltgton -. Catéchisme. Histoire sainte Arithmétique,
lenue des livres. Algèbre. Géométrie élémentaire. Agriculture.

n. INSTRUCTION MORALE ET RELIGIEUSE

CATECHISME

Cours de religion.

BIENSEANCES

Revision du cours élémentaire.

HISTOIRE DE L'EGLISE

,,„
L'Eglise chrétienne en Palestine et persécution juive. — Etablissement de

I Ivghse chez les Gentils. La Chaire de saint Pierre à Rome. Persécutions
des empereurs Romains: airteurs, martyrs, nature des supplices, apologistes,
résultats.— La paix et le triomphe de l'Eglise. Constantin. L'action sociale
de I Eglise dans les premiers siècles. Principales hérésies des cinq premiers
siècles: auteurs, nature, p,iy«; o,', elles :e répandent, conciles généraux uui les
condamnent, résultats. — Les Pères de l'Eglise grecque et latme— Vie mo-
nastique en Orient. Invasion des barbares et chute de l'empire d'Occident,
i'riaciinles hérésies du moyen-age : auteurs, nature, pays où elles se répan-
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«knt, coocUc» ou pape» qui le, condamnent.— Souv«r»in«tc temix.relle de*
5ipe«; se» origine». — ikhi»me irec. — Lutte du sacerdoce et de l'empire.—

«TnSi r«u"ÙIt*r""*"~'*"
«^'•«'«d": princip.ux faits, princpaux per-

Inquisition romaine et ecclésiastique ait XlIIe iiècle. - [,e. nape< d'Avi-

Çvl? TvvJ"'
-''.'""•

«^
OccKk-nt - lnqu..ition espagnole et politique dr*

m\l^M r "'"i*^ ,
• T: ''• P'"«">«e réiorn» protcstanu-. - SchiMne-d"An-

fffiil!' H^T V ^'«'i^
-l-'» f"«"es de religion- iLibliMcment deIK*i»e dans le Nouveau-Monde.— Premu-r» missionnaires ai, Canada.—

Martyr, au Canada- - Fondation de lEgliM: cai«diennc - Premier ev^ue.
~Jt /•n»en.sme. - Les articles de 1O8-». - U philo^hismc au XVIIIe
siècle. — U sui»press.on des Jésuites. Constitution civile du clergé en
l-rance, et persécution rivolu«ionnairc. — CmKordat de I»ie VII et de Naoo-

'P^ù^caïrréon'llir"-'""'^'""''--
''-^ lX.-~ Concile .,u V..ic«,îl

IV. .LANOUE FR.W'CAISE

LECTURE. DICTION, FÉCITaTION DE MEMOIRE
Même programme que dans le cours clémeiitaire. — avec adaptation au

degré d avancement et 'le culture intellectuelle de» élèves.

GRAMMAIRE

Revision des parties les plus importantes du cours élémentaire. Etude
complète de la syntaxe de construction.

ANALYSE GRAMM.\TICALE ET LOGIQUE

Etude théorique et application orales et écrites, en rapport avec le cour>
de grammaire.

DICTEE

Phra es détachées et texte suivi — appropriés aux connaissances gramma-
ticales des eleve*: avec étude particulière des signes orthographiques, des
règles de la ponctuation et de 1 emploi des majuscules.

LEXICOLOGIE

.
Révision approfond;." du cours lénientaire. Exercices sur les racines

aimes et les racines giecques. Les synonjmes, les contraires u paronymes.
les homonymes, les familles et 'es groupes de mots. — Les gallicismes. les
canadianismes. les anglicismes.

LITTERATURE ET COMPOSITION FRANÇAISE

Préceptes littéraires. — Notions complètes sur les précq>tes de littérature
relatifs a 1 mveniion des idées; ce qu'elle comprend, recherche et choix; i la
d:sp«ition

; ses trois parties, but de chacune d'elles ; au style : genres, figures.
Genres littéraires — Etude des trois principales compositions (-lémen-

taires: description, narration, lettre.- La poésie, la prose. — Grandes divi-
sions de la poésie ; grandes divisions d? !.n pm'-;^

Exercices pratiques, — Lecture des modèles classiques, avec analyse lit-
téraire orale

; exerr-ces plus fermes d'invention des idées- de disposition «
de style; cxercice> oraux et écrits d'imitation, de traductii)n, etc.; composi-
tions littéraires, avec initiation progressive à un travail plus personnel.
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V. LANGUE ANGLAISE

LECTURE ET DICTION

Third Reader.

RECITATION DE MEMOIRE

Récitation de morceaux faciles.

GRAMMAIRE

Les parties de la gram^ire qui sont propres à la langue anglaise.

ANALYSE GRAMMATICALE ET LOGIQUE

de g?ammai!?e°"''"*
"' ^^""''^^ «^»'« «* écrites, en rapport avec le cours

DICTEE

,iir^}f!^ltJ^^r^^^^^'^ ** ^^"'^ *">• appropriés aux connaissances gramma-

Slof^«''S'scui:r'"''=
'""'^""'^'^ ''' '^«'« '^ '^ «--*-»- ^t de

écrit!."'"
^'*""^"' '^^ '"««hographe d'usage (spelling) dans t^us les devoirs

LEXICOLOGIE

Exercices sur le vocabulaire.

LITTERATURE ET COMPOSITION

Exercices de rédaction: lettres, narrations et descriptions.

VL MATHEMATIQUES

ARITHMETIQUE

Intérêt composé.

CALCUL MENTAL

Sur toutes les parties de l'arithmétique.

COMPTABILITE

Tenue des livres en partie double. Formes commerciales.

TOISE ET GEOMETRIE ELEMENTAIRE

ii«,i?^1""'''"*' Kr
*'^' ""«^"H^" d«s surfaces rectilignes et des .ourfaces curvi-lignes avec problèmes varies et pratiques d'application. Racine carrée.

ï'Soa'^LtfcubiJ^T
""^'"^= ''^" Prob'èmes variés et pratiques d'ap-
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ALGEBRE

I. lixpresswns alRebriques : Signes qui indiqi.tnt la suite des opérations
,!5*^''''" *" '" **°""*^'* J "n problème pour obtenir la réponse. Sommes.

^^^Ti' f."'^*^"«*'
'''<:"i.«- Calcul des principales expressions algébriques

Simplification des expressions algébriques ou changements que Ton peut au-

ff calcul
"" "^"^ expressions sans changer la valeur du résulut de

.t.ALj^'''''T
"^Sébriqiu's: Distinction entre les identités et les équations

algébriques. Transformations que l'on peut faire subir aux équations sans
détruire 1 e«ïalite de leurs membres. Résolution d-.-s équations du premierdegré a une ou plusieurs inconnues.

VIL GEOGRAPHIE

Revision du cours précédent. Géographie physique et poiitique des divers
états de 1 Asie, de 1 Afrique et de l'Océanii-. Etude pratique des re'atioos
commerciales et industrielles de ces pays, spécialement avec le Canada.

VIII. INSTRUCTION CIVIQUE

Revision du cours précédent. Organisation scolaire de la province de
Québec

IX. HISTOIRE

HISTOIRE DE FRANCE

Gaule primitive: domination romaine; in\asi<m des barbares; les Francs;
CIovis et Clotaire I; rivalité de l'Austrasie et de la Neustrie; caractère des
rois fainéants et des maires du palais; Charles Marttl; établi sèment des
normands; resrime feocl.v

; aperçu sur les CaK4icns; Pépin le Bref; Charle-
magne; Louis le Débonnaire et ses fils; croisades <t chevaleiie; Philippe-
Auguste; saint Louis et Philippe le Bel; Etats gtnéraux; rois Valois; guerre
de cent ans et d Italie; Duguesclin et Jeanne d'Arc; Louis XII; rois an-
goulemes

; guerre contre Charles-Quint ; Renaissance et Réforme
; guerre de

religion, les Guises; rienri IV; Louis XIII; Cardinal Richelieu; guerre de la
succession d'Autriche, de sept ans, Louis XIV; révc.luti<n français, consti-
tuante et législative; Ja république; Convention et Terreur; Directoire et
Consulat; 1er empire; Napoléon 1er, ses guerres. les Cent Jours • Resiai>ra-
tion, Louis XVIII; Charles X; Louis Phi ippe. 2ème république: sème em-
pire; Napoléon III; guerre de Crimée: guerre franco-prussicmie

; jème réoM-
blique. ^

HISTOIRE D'ANGLETERRE

BreUgne primitive; domination romaine; saint Augustin; Anglo-Saxons
et Heptarchie; invasion danoise; aperçu sur les Saxons: Alfred le Grand;
rois danois; restauration des Saxons; Godwin et Edouard le Confesseur ;

Guillaume et les rois normands; saint Anselme; rois plantagenets ; saint
Thomas Beckct; guerre de Cent ans; rois lancastriens et yorkistes; guerre
des deux roses: Henri VIII et les autres Tudors; la Réforme; Marie Stuart;
Charles 1er et les btuarts ; Cromwell ; révolution de |688 ; GuUlaumc
d Orange; Mariborough; dynastie de Hanovre; Wellington: guerre de sept
ans; guerre de I indéi)cndance des Etats-Unis; guerre d'Amérique; colonies
anglaises; Etats-Unis, Canada, les Indes, l'Australie; Mouvement d'Oxford.
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X. DESSIN

K,i^^'^"'*
perspectif, à vue, d'un solide ou d'un objet usuel (au trait ^ nm

XL SCIENCES NATURELLES
COSMOGRAPHIE

teur^lf^Aïf"
"^^'

*®^?"V°" *'''°'*« «t déclinaison; détermmation de la hau-
îieu d«:Sfére?r:! Î!

'^
'F^"''''^

^^^ '» »«"*: latitude^ttSgitude ïun
dfu^ne awaÏHe la s^^^^^^^

atmosphère et crépuscule. LuvetSent
de translation Ha li ? .^* *' ^" *°'*'': mouvement de rotation et

lides e^^lr^litw''^
""'^'^'j ^y^'^™* «"«"<*''''• Comètes, étoileTfilanl^s b^

nSlelsITÏÏe^iac?^':'" '" ''"""P*^" cc«stellaUons dans nosT^on.;

PHYSIQUE

imaK?s^ÎécnS^et~vK?rnir
et réfraction de la lumière, miroirs, lentilles.

StcSft^élScSritire^^e mïïX'"" "' '^ '"""''" ^•"'='" ^°'^'^^'

CHALEUR.— Dilatation des corps produits oar la cVial^nr Tt,«,™^

D,K„*''^?^r^ centigrade et FThre^nheit-^u^iôn et vapoTîsItbn

i^-
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XIL MUSIQUE VOCALE

Pratique et théorie du chant.

XIII. LATIN

LECTURE LATINE

Même pogramme que dans le cours précédent.

ENSEIGNEMENT FACULTATIF.

1. Droit usuel,
2. Gymaastique,

*

3' Sténographie,

4. Clavigra^ie,
5- Télé^hie.

SECTION DES ÉLÈVES-MAITIIES.

6- Exercices militaires,

SECTION DES ÉLÊVES-MAITRESSES.

6bis. Economie domestique.

COURS DU BREVET ACADEMIQUE-

(Primaire supérieur).

814. OBSERVATION GENERALE

* ^^P"' 'i*"?
*<•'"'?/ suivre le cour-- du brevet académique ou primaire supérieur,

tout eleve dou, posséder un brevet modèle, ou subir avec succès, devant le principal
ou son délègue, un examen sur les matières des brevets modèle et élémentaire.

I. PEDAGOGIE

PEDAGOGIE PRATIQUE

Chaque élève enseigne à l'école d'application le nombre d'heures par se-mame que le principal juge convenable pour sa formation professbnnelle, ou
pour le service a 1 école d'application, sous la surveillance des professeurs
ou du principal de 1 école normale. Il est tenu de préparer soigneusement sa
leçOTi et de corriger les devoirs de ses élèves. Son enseignement est apprécié
au double point de vue de la discipline et de la méthode.

PEDAGOGIE THEORIQUE

Psychologie.— Moyens de cultiver la volonté, de former le caractère,
d agir sur 1 habitude, de cultiver les facultés et de diriger les opérations de
i mtelligence. Histoire sommaire de la pédagogie.
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II. INSTRUCTION MORALE ET RELIGIEUSE
CATECHISME

Cours de religion.

BIENSEANCES

Revue des cours précédents.

IV. LANGUE FRANÇAISE
LECTURE. DICTION, RECITATION DE MEMOIRE

Même programme que dans les cours précédents - avec adapUtion audegré d avancement et de culture intellectuelle des élèves.
'"'^*"*'***' *"

GRAMMAIRE

Etude synthétique de la grammaire au moyen de la composition.

LITTERATURE

r«,tf~l^^'"
it-V/raiw -Etude générale des préceptes relatifs aux diffé-rents genres, soit en poésie, soit en prose.

COMPOSITION

disc(Sr"''*
^^^^ spéciale des préceptes relatifs au genre dramatique, au

Genres littéraires.— Divisions principales de la poésie lyrique, de la poésie

r^'^^T'i * P««s'e pastorale, la fable; divisions principales de l'histoirTdu

?^«'
'""°*^ didactique, de l'éloquence; varittés de l'éloquence ^i-

Exercices pratiques — Lecture des modèles classiques avec analyse litté-

Itr.°'.lVr''""' •*^' P'"' "", P'"' ^*""" d'invend^n, de dispo^ C^ iTde

rS;:s s^rTsIuirrrié/" '^ ^''"'='"" "'' •''^~""= compositions litté-

Htstoirebith-aire.— notions sommaires les plus utiles sur les orijrines —Aperçu rapide de la Renaissance.- Etude particulière du XVIIe sK-Notions les phis importantes sur les philosophes, les apologistes et les oraeurs

aS'xiTlrJ^H"*,-'^''-^'^,'?^''"*""^ générale sïïr le dévetoiSSau XIXe sieclç, de 1 éloquence politique, de l'éloquence sacrée, de llŒredu roman, de la philosophie chrétienne.
ini&toire,

VL MATHEMATIQUES
ALGEBRE

Revue du cours modèle.

.^rrl'
A&ï-^^^ ^y SECOND DEGRE. - Produit de deux différences,

S.^.r o... 1
'""°1'«- Resolution des équations du second degré. Conditionpour que les racines d une equauon du second degré soient réelles.

II- PUISSANCES. — Calcul des puissances d'une même base Puis-sance du nombre lo. Logarithmes. Intérêts composés!

III. PROGRESSIONS ARITHMETIQUES ET GEOMETRIQUES--Formule donnant la valeur d'un terme quelconque ou d'une somme d'unnombre quelconque de termes consécutifs. Annuités
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GEOMETRIE PLANE (élèves-instituteurs).

plan?'
^^^^^ DROITE -Propriétés de la ligne droite. Définition du

~. A-^' I

ANGLES. — Définition, égalité, somme, mesure des angles.— Per-

C^ri!!-"'
b'ssectnçes.- Angles formés par l'intersection de d?t« droH^,angles ad.acems. angles opposés. - Angles formés par une droUc nui m

..A.i"j-
'^R.^ANGLES. — Somme des anurles d'un triangle.— Limite des

Ss'Kii;Ses-ri5.ë?" ''' '"''"«"^^ '^'^"'"' ^-^^téraux.i'con"

rrJZ:.^^^P^\V^'^^^^^-^°'S"'^ ^^^ »"«'" d'"" quadrilatère -
SiSesles'^ruadter"- " ^"'''"«'^^- " ^'-'- " ^--««-

entrJip S^ »^i~
*^'''''°"^^'',"''^"'

-"y^P^' *=°''''"' d'amètres. - Relationentre le angles et les arcs que leurs cotés interceptent sur une circonférence.

TriJii«^^^.^^^
PROPORTIONNELLES. - Triangles semblables. -

TriMigles rectangles— Médianes d'un triangle.— Segments déterminés par
les bissectrices. — Segments des cordes qui se coupent dans un cercle.

TRIGONOMETRIE ELEMENTAIRE (élèves-instituteurs).

RAPPORTS TRIGONOMETRIQUES.- Sinus, cosinus, tangente, co-
tangente, considc-res comme rapports des côtés d'un triangle rectangle. -
tawis'deVl îto^"'

^°"'' '°"' '" ''^'^' *^^ °° ^ 90°. -Extension des

Démonstration des formules :

Sin A Sin B Sin Cabc
a» = b-î -I- c2 — 2bc cosA.

Résol'rtion des triangles au moyen de ces
Problèmes.

mules.—

IX. HISTOIRE.

NOTIONS D'HISTOIRE ANCIENNE

Rattacher cette étude à celle de l'histoire sainte, afin de faire ressortir

nlfïl?^'""'"*'',''^-'*'''
**"' °"* P""^'*^^ à la succession des grands empires

chrétwmîe*'
^^^ «mmenses bienfaits apportés au monde par la civilisation

r«-^^''**"' *u-
'*' Babyloniens, les Assyriens, Cyrus, Darius, origine des

ThZufj!'
Solon. Xei-ces. guerres messmiennes. Miîtiadc. Aristide. Léonidas,

V^uZ ^^' ?'="5l« et son siècle; guerre du Péloponèse. retraite des dix

GrSd. ' ^^'°P'^»*- P'^^'PP^ de Macédoine et Alexandre le

II
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rats, le» douze César? qudques Ivinem^î "/'V'" "*' '" <*«"* »"««"«-
partage de l'empire doicar„^7^6^S"ï, J^J;- dX^Ât ^°"S'"

''

jXII. MUSIQUE VOCALE
•CHANT

Pratique et théorie du chant.

XIII. PHILOSOPHIE
ELEMENTS DE PHILOSOPHIE INTELLECTUELLE ET MORALE

XIV. LATIN
ELEMENTS DE LA LANGUE LATINE

ENSEIGNEMENT FACULTATIF.
I- Droit usuel,
2. Gymnastique,
3- Sténographie,
4- Clavigraphie,

S» Télégraphie.

SeCnON DES itèveS-MAITRES.

6. Excrdces militaires.

SECTION DES fcèVES-MAITKESSBS.

6bis. Economie domestique.

lÉtti
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CHAPITRE VIII.

REGLEMENTS CONCERNANT UES INSPECTEURS DECOLES.

Section i.

Examen des candidats inspecteurs d'écoles,

215.— Le bureau d'examinateurs catholique pour les candidats à la charge
d inspecteur d écoles se compose de cinq membre'^ nommés par le comité cath clique,
mais dont les principaux des écoles normales Laval et Jacques-Cartier sont membres
ex-omcio.

216. — Le quorum de ce bureau est de trois membres.

217.— Le secréuire du comité catholique du conseil de l'instruction publique
est ex ofncio secrétaire du bureau d'examinateurs.

,
218. — A moins de nécessité urgente, ce bureau d'examinateurs ne se réunira

qu une fois 1 an, à Québec, à l'endroit désigné par le surintendant qui fera publier
les avis de convocation dans la Gasette oMcielle, quarante jours avant la séance

Les membres de ce bureau d'examinateurs se réuniront la veille de l'examen
pour préparer les questions qui seront posées aux candidats.

219.— Une indemnité de dix piastres par jour, outre leurs frais de voyage, sera
accordée aux membres de ce bureau d'examinateurs et au secrétaire de ce bureau ;
cette indemnité sera perçue sur les dépots des aspirants et, si le montant de ces
dépôts n est pas suffisant, sur le fonds du comité catholique.

220.— Pour être admis comme candidat aux fonctions d'inspecteur d'écoles, il

faut n'avoir pas plus de 55 ans.

221.— Le candidat est tenu de produire :

I " Un extrait de baptême
;

2° Un brevet d'école académique ou primaire supérieur obtenu dans la Pro-
vince ;

3° Un certificat du président et du secrétaire-trésorier des commissaires ou
des syndics d'écoles», selon le cas, de chacune des municipalités où il a
enseigné pendant les cinq dernières années (*) ;

4° Un certificat de bonne vie et mœurs portant les mêmes signatures que le
précédent et, de plus, la signature du curé de chacune des municipalités
ou il a enseigné.

222. — En même temps que les documents ci-dessus spécifiés, le candidat doit
adresser au comité catholique, au moins dix jours avant la réunion du bureau
d examinateurs, une requête écrite de sa main, dans sa langue maternelle, suivant
la formule No 3 de ces règlements.

223. — Les candidats qui désireront subir un examen spécial sur l'anglais de-
vront en faire la demande dans cette requête.

224.— Cette requête doit être accompagnée de la somme de six piastres ($5.03)
dont le secrétaire du bureau d'examinateurs rendra compte au comité catholique

(*) Les années passées dans une école normale comme élève-maître sont comp-
tées comme années d'enseignement
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seront p^jsécîr"
""'"''*' ''°" ^''* *" """" <•« "-^Pond^ «"x question, qui lui

3° Sur les lois scolaires
;

Il est en outre tenu :

'l
^colêi7

""' "°'"P°*'''«' "^ »» ''"i't « rapportant à l'inspection de,
3" De traduire du français en anglais et vicc-versa.

826. - L'examen des aspirants se fait, par écrit, sur les matières suivantes •

Et oralement sur toutes les autres matières
««>'"«"«. "e"'»-

Le maximum du temps accordé pour chaque épreuve écrite est d'une heure.

827. -Les notes données aux candidats sont exprimées comme suit:

6. — Avec grande distinction,

5 et s s/io._ Avec distinction.
4- — Bien,

3- — Passable,
2.— Médiocre,
I.— Mal.

adm?s%enYi^n'ÏÏia1iite^^irTcltPff\'%^'^" d'examinateurs aux candidats
candidat qui auraïuTiîrexaL^rsScfaTL^^^^^^^^^ "^«-'-^ -—

=
-

ces certificats seront faits suivant la formule No 4.

pour^a*v?V~uL'nU"SrLre^1SraûiT;r?tr '' se présenter de nouveau,
sera examiné nir toiitcVië! n^tièn ,I,? l,- 1

""'^ ''°""*='= * "" ^^^«» antérieur,

malités renuiscrnour étro -, 1,;, 1 ^ \ ." •',"2'^="""° »-'t sera soumis n toutes les for-

.K>raire d^six piastres /xiR'^
-""bir I examen, y co:„pris le versement de VUo.

exam';'„%rrSfaments,n;":;oSlpr"îe'ro?'M ^'"' "î.^"-"^ ^^'"'' "" ^--'«^
de la formule No s'<le ces rSmen?i^ ceux n,? c : 'f''!: ? 'a troisième Hrrie
Cé-r/.Tîral aîvc- la noie..''

'^«'^"'''"'^' ""^ ^U' s: --ent: " <;», a dé/d où/chm un

230. — Les épreuves t'criies des candidats 'nsme irc Ho;, ,.„» -.
et transmises au comité catholique, à sa demande ' ^""^ conservées
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Sr.CTION 2.

Devoirs des inspecteurs ^écoles.

231. — Les inspecteurs <l'écolcs doivent :

1° Faire une visite à partir du 15 janvier de chaque année scolaire à chacune

des écoles sous le contrôle des commissaires ou syndics de leur district d'inspection.

et consacrer k chaque visite au moins deux heures pour les écoles élémentaires,

et trois heures pour les écoles modèles et les académies ;

2° Dans le courant de septembre et d'octobre de chaque année, faire, sous la

direction du surintendant de l'instruction publique, des conférences pédagogiques

de deux jours chacune aux instituteurs et aux institutrices de leur district d'ins-

riction, aux jours et lieux fixés par eux et après avoir donné les avis nécessaires

cet efïet.

Les instituteurs et les institutrices donneront congé à leurs élèves pendant le

temps qu'ils seront absents pour ces conférences et ceux qui y assisteront recevront

une indemnité que le lieutenant-gouverneur en conseil fixera pour chacun des

deux jours qu'elles dureront ;

3" Examiner les élèves sur les différentes matières du progranme d'étu<les

approuvé, et exiger qu'il soit suivi par le maître et par les élèves ;

4° Transmettre au surintendant :

(a) Les noms des instituteurs qui se distinguent dans l'enseignement <lc toutes

les matières du programme d'études autorisé ;

(b) Les noms de ceux qui, -près avertissement, négligen'. de suivre ce pro-

gramme ou de se servir d'un tabl.au de l'emploi du temps ;

5° S'asswrer si l'on observe les règlements concernant les maîtres et les élèves;

prendre note particulièrement de la classification des élèves, de l'arrangement du

tableau de l'emploi du temps ; voir de quelle manière sont tenus le journal d'appel et

les autres registres de l'école ;

6° Examiner les méthodes d'enseignement suivies par l'instituteur ;

J" Donner, de temps en temps, quelques leçons en présence du maître ;

8° Voir quels moyens sont employés pour maintenir la discipline ;

9° Donner à l'instituteur tous les conseils nécessaires ;

10° Inscrire, dans le registre des visiteurs, l'appréciation du résultat de son

examen et toutes autres remarques qu'il jugera à propos de faire aux commissaires

ou aux syndics ou à l'instituteur ;

11° Encourager les maîtres à conserver les meilleurs cahiers de devoirs de

leurs élèves et transmettre au département de l'instruction publique, lorsque le

surintendant l'exigera, les travaux dignes d'être exposés ;

12° S'assurer de quelle manière on observe les règlements re'atifs aux maisons

d'école, aux lieux d'aisances, au mobilier, etc., et voir spécialement si la salle de

classe est suffisamment spacieuse pour donner la quantité d'air respirable nécessaire

à chaque enfant, et si l'on donne le soin voulu au chauffage et à la ventilation des

classes ;

13° Remplir un bulletin d'inspection pour chaque école et transmettre au

surintendant les bulletins des écoles d'une municipalité dès que la visite en est

complétée ;

14° Transmettre un rapport de leurs visites aux secrétaires-trésoriers des

municipalités scolaires visitées.

Ces rapports qui doivent être transcrits sans délai dans le registre de la mimi-

cipalité par le secrétaire-trésorier, doivent être signés par eux à leur visi'.e suivante.
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^"dc/" „'dK'éc!!l«
?"""' '»'«'"^"''*'"»«'t weler Vm^Um de. commi.«lr«

(!•) Sur:

(o) La mise «n opération du cour» d ctudei,
(b) L'emploi des livre» de classe autorisé».
U) L'u5age de Ubieaux de l'wrploi du temp^
rf Les maisons dïcoie. le» lieux d'aisancet. etc,

/'^^éVrS'iîres^elr)?'"^
^°"™''"'" «-'»-" Oableaux noir, carte.

3" Sur les défauts sérieux qui peuvent exister :

(0) Dans la municipalité scolaire en général,
(l>) Dan» le» école» en particulier,

^(.c) Chez le» instituteurs individuellement
;

'
di'îeu;?^^,?,"':

'^' ^-""issairc. devraient prendre pour améliorer let.t

laireL'd^?erdStTn"pitiSnrt'oX"d?S ''"'" '""-"-, alités .sco-
chacun des sujet» suivants: "*"'*• "* «cordant lo points pour

naux^di cSe^'^a^'^rUtiu^^îU^^^^^^^^^^ (t»»"-- "oirs. jour-

(3) Mise en opération du cours d'études •

(4) Emploi des livres de classe autorisé»
;

trices /
''""" "'"P°«^^ <»»"« I-enseignement par les instituteurs ou les institu-

•ujet^un'ïnS'vaHanl dTo à IS'Smm^ ,S(°""*'
'"in^P^teur donnera sur chaque

de 8 à 10— Excellent,
6 à 8 -Très bien

^^
sa 6— Bien.

„ 4 à s— Médiocre.
„ 3 a 4-Mal.
oà 3— Nul.

moye'^ner'"'
"' ''' ""''' "^'''''^ ^''^ '« "o^»»» des matières dorn.ra la note

ou/efsSrsTéco7es^':i;;Ji%::«irœ^^^^ -» documents des commissain..
qu'.ls soient tenus d'après les foî^^ufes JfideMes ?'

'^'''''"''''^^"^^^ et exiger

s^^^àl^:i!:T': ,T.J:^^^^^^ et leurs bulletin.

four;I,S^&re;'S^fe ^•inÏÏS^:'^'"^
"^ «- ^« «-es ou autre.
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CHAPITRE IX.

APPROBATION W.i LIVRES DK CLAtlK.

888. — Toute personne qui désire soumeltre un ouvrage i l'approbation du

oomité catholique du conseil de l'instruction publique doit, un moi* au nwins avant

les sessions du comité catholiouc, en envoyer six exennJalrej au surintendant tn

lui donnant en mênic temps le prix de chaque exetuplairc et celui de la douzame ;

il devra aussi envoyer un exemplaire de cet ouvrage à chacun de» membres du

comité cathi^iquC'

838, — Lorsque l'examen d't'n ouvrage soutrii à l'approbation du comité est

renvoyé à quelifuc personne dont il a fallu »'a^sure^ le concours i raison de ses

ommaivtances spéciales, le surintendant doit exiger de la personne qui demande

l'approbation une somme suffisante pour la rémunérer.

834. — I- éditeur de tout livre autorisé doit in déposer un exemplaire de chaque

édition au de|>artemcnt de l'instruction publique et obtwir du surintendant un c«r-

tificat attestant qu'il est approuvé; et cha<|ue fois qu'il en publiera une nouvelle

éditioi» il devra obtenir du surintendant un nouveau certificat attestant que telle

édition est approuvée.

235. — Le comité peut, quand il le juge convenable, retirer son approbation à

un ouvrage qu'il aura autorise.

836, — Tout ouvrage approuvé doit porter le nom de l'éditeur et le prix_ de

chaque exemplaire sur la couverture ou sur la page du titre : il ne peut y être

inséré aucune annonce sans le consentement du surintendant de 1 mstruction pu-

blique.

887, — Il faut l'approbation du comité catholique ipour pouvoir modifier le

texte, la "typographie, la reliure, le papier, etc., d'un livre approuvé.

238. — L«s ouvrages recommandés pour l'usage des instituteurs ne doivent

pas servir aux élèves comme livre» de classe.

CHAPITRE X.

LlVIteS DB RÉCOMPENSB.

239.— Des livres de récompense fournis par le département de l'instruction

publique sont distribués par les inspecteurs d'écoles, mais seulement :

1° Dans les municipalités dont les commissaires ou les syndics, selon le cas.

se conforment aux dispositions de la loi "t des règlements scolaires ;

2° Dans les écoles dont les titulaires enseignent toutes les matières du pro-

gramme d'études approuvé et se servent d'un tableau détaillé de l'emploi du temps;

3° Aux élèves qui étudient toutes les matières du programme d'études de

leurs classes respectives.

840. — L'inspecteur peut accorder des récompenses pour les succès obtenus

sur chacune des matières du cours d'études ; mais si l'examen n'est pas saUsfaisant,

il ne doiuiera aucime récompense.
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PfnS^hr lil7.œS''de**l>MUt«'[i Sut. 'V"-''"»"«•- de. livre, de récom-

çlMK. L'in.pectewr leurra :rrncr*d','"reTr^^ """"' •°" ''T* <""• <*«»««

pour l« .uccé. obtenu. iUn* k» iZd^, It .f/'^
'"°"» ^f*""«»» *«« «ux accoVdéi

<i«.d«,.^. éco>e. où w ioJzr^^rJr^ir^::, îïïiïrte^^
''-'^"«*-

pubi!!^o„.!rx'^:„T„tKr'é^„fZ';;r;^ '"t't^ •"« ««-«•
«cordes par le. commi„a,re. ou le» ny^ic?dM* remplacer les prix qui sont

843. — L'>n.pecteur d'écolc« doit rt>mniir -» • ..
âu commencement de chaque volumeSe nlrT hJ '""*""** '»"' « »'0"ve
publique. """"* ««""c Pai- le département de linslruction

éI*ve*îîq;;,^iï"ffr:n^;'éc'rS«^Vu l^T ""..-*""'" '« nom <,e cha.uc
été accordé et le titre du voI^mr^iTAc Zif hJ' """'"' P*~'' '*!"«"« >« prix a

CHAPITRE XI.

APPEt,. ro,Tis DEVANT LE COMITÉ TATHOUQUE.

»..™%'S'S:.fsrïï',' i.'"orJ'?
"" "••'•" " '•>"»' « »«" •»'..

contre eux
;

"^ aesirent. smon tl sera procédé par défaut

rej; i^.ï;L7';l"SU"'eT',;ïi'^ « « possession

&rirsér^' '*—
^ riu'r^r^drTîTap^s rii^ p^od^st

explL^ns'rrqu"^^^ don'fTyTaïir 'AIT'' ''°"'^" ^ «-''* «^
ou en leur absence, suivant qu'iJ en sera rS pal il c^uT •

"'"""^ ""^ '^'''**

du»SimSlÏÏtrra''é?é^c^rn%ïéT^^^^^^ suivra ,e 'ioj.r où le ;ugcment
avec ordre d'en donner connaissance aux aut?eT!

«nteressés. ou â l'un d'eux

é'J^jol^'^r^J, T«KJ ^^c^^^iX' frl-
'!,'^"''''

^J
'"^ "•-* accompagnée

ront êt-e jugés nSessaires aSx fi^d" j,"aSil.
' '**'"' ''^ *'«="™nts qui Sî.r-
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CHAPITKK XII.

OliroSITIONI OIVKIISKt.

M7. — Les comnii»tairet et le* «yndics d'écoles doivent puycr Icur^ in-

tt institutrices à l'expiration de chaque moi» d'enseignement.
tvtteur*

l.— Les comanissairei et les syndics devront se p>ourvoir des formuii^ ap-
prouvée* pour rengagement de* instituteurs, des livres de comptes officiel», ain<i
que des uurnaux d'inscription et d'appel autorisés qu'ils ioumirunt à cli-icunc de
leurs écoles.

8M. — Lei commUsaires et les syndics doivent fournir à leur iccrétairc-tréso-
rierun bon regi-tn des délibérations, ainsi que les autres livres de compte* néces-
aaares et la pap<-t<:rie dont il a besoin pour remplir ses imctions de itecretaire-

trésorjer.

250. — Les commissaires et les syndics devront, autant que |>o!>sible, tenir leurs
•tionblécs dtns l'école la plus centrale de leur municipalité, et, s'ils Ici tiennent
«hex leur secrétaire-trésorier ou chez toute autre personne, il leur est interdit de
payer aucun l<>yer sans en avoir obtenu la permission du surintendant.

851. — l-orst;uc le eci«i.i r< -trésorier voyagera pour les affaires de la corpora-
tion scolaire, il aura dr.,:t détrc remboursé de ^es justes frais de voyage, déduction
faite de toute indemiuic qui pourr.'i lui être accordée par une cour de justice, ' j

partout corps legi iiitif 'u municipal pour le même voyage.

858. — Le bccrctaire-trésorier ne sera cens*- voyager pour les affaires de la

corporation scolaire que lorsqu'il y aura été spécialement autorisé par une résolution
adoptée à une assemblée régulière des commissaires ou de-^ .yndics, mentionnant
l'objet du voyage, ou, lorsqu'on n'aura pas eu le temps de .o: voqiKr d'assemblée,
•ur un ordre signé par le président ou, en son absence, fa. . ix commissaires ou
syndics d'écoles.

853. — Dans les cités, les villes et les municip '"i^^ "l't ''
< oulation était

déplus de trois mille âmes lors du dernier recense) r:it. ...• (î •'. . . rendue est de
plus de neuf milles en longueur, sur une demande >i.. ni .• iV. ! .'art des com-
missaires ou des syndics, le surintendant pourra It» r.'-.'ir. * .v.u/Jcr une cer-
taine somme au secrétaire-trésorier pour faire le ivcMi^c:.;»-.- i'^ :n'ants prescrit

par la loi. Toute demande à cet effet devra être appn .i\<^p.
i

,
' i .j;: ';teur d'écoles

et la somme que l'on désire ainsi accorder devra être ^ipéci"! -.

854. — Toute somme qui sera accordée aux secrétaires-trésoriers, pour frais

de voyage ou pour avoir fait le recensement, sera prise sur le tonds de la munici-
palité scolaire, et il en sera rendu compte en la manière ordinaire.
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CHAPITRE XIII.

FOEKULES.

Formule No 1.

(Voir article 130.)

Avis de l'aspirant au brevet de capacité au secrétaire du Bureau central
des examituxieurs, de son intention de suiir son examen.

A M. le aecrétaire du Bureau central des examinateura catholiquee,

Québec.

(Nom de la localité et date.)

Monsieur,

Je, soussigné
,
{écrire ses nom et prénoms tels qu'ils sont sur l'ex-

trait baptistairej, né à (indiquer l'endroit), le (donner la date), do-
micilié à (donner le lieu de la résidence), comté de (nom du comté),
ai l'honneur de voue infonner que j'ai l'intention de me pi^eentor à
(eenre le nom de la localité où l'on doit se rendre pour l'examen), afin
de aubir l'examen en (dire si c'est en français ou en anglais, ou danê
ces deux langues), pour le brevet d'école (élémentaire, modèle ou aca-
démique.) J'ai l'honneur de vous transmettre la somme de (mettre le
montant des droits d'examen exigés) et le certificat de moralité du curé
(ou desservant) de ma paroisse, ainsi que mon extrait baptiataire."

Voua voudrez bien m'envoyer m<m diplôme ou l'avia du résultat
de mon examen à (nom du bureau de poste).

(Signature de l'aspirant).

N.B.

—

Cette demande doit être transmise au secrétaire du Bureaiu
d'examinateurs trente jours au moins avant l'époque fixée pour Vex-
amen.
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Formule No 2.

(Voir article 130.)

Certificat de moralité fourni par l'aspirant au brevet de capacité.

(Date)

"Je, eoussigné, certifie que j'ai personnellement connu et que j'ai

«u l'occasion d'observer (les nom et prénoms du candidat) pendant
(dire le nombre d'années ou de mois), que, durant tout ce temps, sa rie

et sa conduite ont été sans reproche, et j'affirme que je crois qu'

est intègre et oonsciencieiuc (ou consciencieuse).**

N.B.

—

Ce certificat doit être signé par le curé ou le desservant de
la paroisse où le candidat a résidé pendant les derniers six mois.

Formule No 3.

(Voir article 222.)

Requête de l'aspirant inspecteur d'écoles demandant de subir l'examen.

" Aux honorables membres du comité catholique du conseil de
l'instruction publique.

" Le 'soussip^né {nom et prénoms), domicilié «'ii la paroisse de
,

dans le comté d soumet rospoctucusomont:

1° Un extrait baptistairo étJiblissant qu'il est né à ,

comté d , le jour du mois de ;*

2* Tin brevet d'école primaire supérieur qui lui a été délivré par
le bureau d'examinateurs de (ou par l'école norm.'jle

•• .-^ ).le
;

3° Des certificats de (donnfir les nnmx des im'siifM'uls rf, de.t secré-

taires-trésoriers), établissant qu'il a ensoijrno yiendant cinq ans et qu'il

n'a pas quitté l'enseignement depuis cinq ans ;

4° Des certificats de (donner les noms des curés ou desservants,

ainsi que ceux des présideixts ou secréfnires-frésoriers) établissant sa

moralité et «a bonne conduite;

"Et il vous prie de l'admettre à snhir l'exameti requis par la loi

des aspirants à la charge d'inspecteur fl'école«.

{Date et shjtmture.)
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Formule No 4.

(Voir articles 223 et 228.)

Certificat d'examen de l'aspirant inspecteur d'écoles.

Province de Québec. | Bureau des examinateurs catholiques romains
V pour les candidats à oharce d'inspecteur

" CANADA " j d'écoles.

" Nous, soussignés, examinateurs catholiques romains nommes par
le comité catholique du conseil de l'instruction publique, en vertu de
la loi, certifions que Monsieur s'est présenté
devant nous apr(>s avoir rempli toutes les conditions requises par la loi
et les règlements scolaires, qu'il a subi l'examen requis et qu'il a
obtenu la note

Il a subi un examen spécial sur l'anglais.

"En conséquence, nous lui octroyons le présent certificat pour
servir et valoir ce que de droit.

" Donné à QuéW, i-e jour do. . . . dans l'année
de Notre-Scigneiir mil

président,

secrétaire.

I

Formule No 5.

(Voir article 229.)

Certificai d'un second examen à l'aspirant inêpectfur d'écoles.

CANADA " ^ Bureau des examinateurs catholiques romains
y pour les candidats à oliarge d'inspecteur

Province de QuéUv. ) d'écoles.

"Nous, soussigné». examinat»>«rs catholiques romaine, nommés par
k comité catholique cIm conseil .].. riustniction publique, en vertu de U
loi, certifions que Monsieur qui a déjlà obtenu
un certificat avec la i»otx> ^'e^t préêmlé de
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nouveau devant noua, après avoir rempli toutes lea conditions requiseï
par la loi et les r^loraents scolaires, qu'il a subi resanien requis, «f
qu'il a obtenu la note

" En conséquence, nous lui octroyons le présent certificat pour
•servir et valoir ce que de droit.

" Donné à Québec, ce jour de
l'année de Notre-Seigneur mil

. piTtidentt

. iecrétaire.

FORMUL* H» 6.

(Voir article 28.)

Engagement d'instituteur.

Province de Québec,

Municipalité scolaire de }

L'an fmiiUsime), \b (quantième du mois), jour du mois de (indi-

fuer le moi»), il est otmvenu ei arr^ entre ke commissaires (ou syn-

dic») d'écoles pour la municipalité é» , éuas le oomté de

, représentés p«r (nom du président, mi du secrétaire en

Vab»ence du présidetU) leur président (ou Uur secrétaire), en vertu

d'une réâolutkm des dits oommissiaires (ou syndic» K mé^pltée le (indi-

quer le ifmtvtHme du mois) jour de (indiquer le mxm), et 1 n<»umé

(nom de l'intlUuteur ou de l'instUmirice) institut résidant à (èim

de résidence de l'ingtituteur ou de VindUmerice) et pourvu d'un diplôme

(donner la classe et le degré du diplôme/, eomme saàt:

L dit institut s'engage aux dits eommiseaires (»u syndics)

pour l'année scolaire commençant le preniier juillet (indiquer l'année)

— à mi/ins de révocation du dif4ôme d dk institut ,oh tout «utn
emj)cchenïait l^al, 7»our tenir l'éoole (indiquer la classe et le degré de

l'école) dans l'arrondissement No , confomiénient à la loi et aux rè-

glements établis ou qui seront établis par les autorités con» péteirtea,

entre autres d'exercer une surveillance effective sur les élève» qui fré-

quentent l'école; enseigner toutes lee nt«cic>res exigée f)sr k progrsBune

d'étude.'!, et ne se servir que des livres d'enselgaeine»! dûment apptou-
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Tfc; remplir les blanos et fonnules qui lui seront foumia par le déota-
tement de 1 instruction publique, lea inspecteurs d'écoles on les eommi»-
•wree (ousyndxca)- .tenir tout registre d'éoole prescrit; garder dans le*
Mobivea de d école les cahiers et autres travaux des élèves gu' aura
ordre de oraeerver

; veiller à ce que 1« galles de classe soient tenues en^ ordre e* ne laisaer celles^i servir à d'autre usage sans une permis-non à œt effet; se conformer aux règlements établis; ea un mot, rem-
plir to«s les devoirs d'un bon institut

; tenir l'éoole toupies jours,
excepté pendant les vacances, les dimanches, les jours de fêtes et les
JOUI, de congé présents par la loi et les règlements scolaires.

a fJ^TT'Z^rr ''''"

^y'^f^fJ-
«'«°g«««»* à payer mensuellement

i (nom de Itrutituteur ou de l'irudttutnce) la somme de (écrire laêomme en toxUes lettres) pour la dite année scolaire, en argent et non
autrement.

A défaut d'autre engagement, le présent acte continuera à valoir
entre les paxtaes, jusqu'à révocation lé^le.

Et les partiee ont signé, lecture faite.

^,^^^ ^ triplicata, à (mettre le nom du lieu), le (quantième dumot») jour de (mettre le mow et l'année).

syJ!sd^cZy''
^"^"^ '^"^ ^"^ "''''''^''^ ^'' 'commissaires ou

(Signature de l'instituteur ou de l'institutrice).

uru> L^i•*"^'*^'"^^^''''''
^'''^ f""^ PO'"'' ""^ ««"«'« ^'^'^^ire. saufune auton»Uton spenale du surintoulant, en vertu de Varticle 24 desrèglements du comité catlwliqw.

i,deJln!lSJ*'^7
^""^ •" ^"/'^*^°'«' «< ««« <^opie doit être envoyée au sur-intendant d^ins les qutme jours qui suivent sa paaaation.
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ooMMissAoues ou ivwDict D'icoiBi : — Suite.

f j • ... Artklt*
Lenr» devoirs concernant lenfacement des nstttuteurs .. . .34 et suiv.-a47

Peuvent permettre de fréquenter l'école d'un autre arrondissement.. 183

Peuvent renvoyer un enfant d'une école 173.186

Ne doivent faire usage dans leurs écolen que de livres autorisés.. .. 14

Doivent se pourvoir des formules officielles, etc 248-349

Quand N* peuvent indemniser leur sccrétaire.trésorier 251 et suiv.

L,ieu de leurs réunions 250

COMPTABIUTt 107

CONcis : —
Des jours de congé 17-18

Des vacances 15

CONNAISSANCBS SCIBNTIPIQIKS rsuKUKs: —
Leçom de choses 117

Les végétaux 117

Les minéraux.. 117

L'industrie 117

COSMOGKAPHie 131

mtssiN ii6

Devons ÉCRITS gj

DICTÉE 103

DICTION gg

DOCUMENTS DE 1,'ÉCOU :
—

L'instituteur doit en prendre soin 172 I 33

DHOIT USUEL 122

Bcou :
—
Maximum d'élèves par instituteur jo

Qui doit en être exclu '73-175-186

ÉCOLE ACADÉMIQUE: — (Voif Académie), •

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE : —
Répartition des matières de l'enseàgnemeiit 88 et suiv.

ÉCOLE MODÈLE (primaire intermédiaire) :
->

Répartition des matières de l'enseignement 89

Conditions requises pour obtenir l'allocation 8

Peuvent perdre leur titre 7



INUKX ALPHABÊTigUfi 179
ftOOUt NMUAWl:—

Commen» elles lont éublici Artkl««

Ponctioni des principaux...

Tableau fénérale des matières de renseignement
"

,,0
Répartition des matières de l'enseignement

,,,
PrograqMne des cours ^ .

aoi â aoj
Conditions de l'admission .„, ^

197 et suiv.

Montant de la pension, etc
,gg

Nombr* et valeur des bourses 3PP
Montant à payer pour livres, médecin, elc ,j^
Les différents brevets de capacité qu'elles accordent joS
Gommant les brevets sont accordés ^t^ et suiv.

Peuvent accorder le brevet d'académie aux bacheliers 207

De la discipline et de l'expulsion des élèves ig6

Par qi|i leur principal et leurs professeurs sont nc-nmés 190

Leurs professeurs ordinaires et leurs professeurs adjoint'! 190-191

A qui le prix du prince de Galles est accordé 195

Des écoles d'application annexées aux écoles normales 192

De l'enseignement par les élèves-maîtres dans les écoles d'application. 193

icott PRiHAiRK iMTWiiÉDiAïae — (J'oir Ecole modèle).

Èfxu, mj^MK ivrkut.vw,— (yoir Acadimie),

kcxM. PupuQue. — (roir Clatsiûcation des i(olet).

iCONOUie DOMBSTIQUe 122

taxtvm
99

tLtVKS :
—

Règlesnents qui les concernent 17^ et suiv.

Doivent être surveillés - . . .2J-184

Sont r<:sponsables des objets qu'ils endommagent 185

« Peuvent être renvoyés d'une école I7.î-i86

Peuvent être admis de nouveau 173- 1M7

Ne fréquentent que l'école de leur arrondissement, à moins d'au-

torisation ibj

Nombre maximum pour chaque instituteur ?o

Nombre mininmm .pour qu'tme allocation soit accordée aux écolcri

supérieures .. ^

Quand ils sont atteints de maladies contagieuses (?;>



IM RÈULKMKNT8 DU COMITÉ CATIIOLIl^ITE

I
t

f i

KUPLACSMENTh DKt MAISONS d'ÉCOLI! :

—

Artidti
Condittuiu requiac» 3J à 3»

SMfLoi DU TEMPi: — ( FoiV TabUttH de Fcmpiot du temps).

NGAOKMENTS DES INSTITUTEUkS :—
Comment ils sont fait» 2\ t\. suiv.

Autorisation qui peut être accordée par le surinlcmlant, dan» certains
cas.

25

Durée des engagements ji

Comment ils doivtiil être faits

A qui doivent être transmises des ctipies do iVinagcini-nt.

Peuvent être résiliés

-'.s

enseignement: —
Mode d'enseignement.

Procédés d'enseignement

Matières d'enseignemeru

Répartition des matières de renseignement...

'enseignement facultatif

E.xamen:— (Foi'r lUircau ctntral des examinateurs).

EXERCICES militaires

7"

77-"i^

8;

.88, 8.; et (>)

12^

10

FONDS DES MUNICIPALIT^.S PAUVRES:

Conditions requises pour y avoir droit

Municipalités qui n'y ont pas droit g^i i

FOURNITURES d'écoi.E {Voir Mobilier scolaire).

r.ÊCCRAPRIE

GRAMMAIRE. . .

AYMNASTigUE.

HEURES DE classe:—
Durée des heures de classe.

Des récréations

HISTCIRE ANCIENNE

histoire D'ANGLETERRE

HISTOIRE DU CANADA

HISTOIRE DE l'ÉGUSE

HISTOIRE DES ETATS-UNIS

HISTOIRE DE FRANCE

HISTOIRE SAINTE

IIO

100

I2.>

lg-20

20.21

94

114

112

97

lis

113

93



IM»KX AU'IlABf^TigUH 181

HYliliNK
,

AfticI*»
118

INSnX-IKt'KS HtCoLKS : —
I*c l'cxaiiicn «les caixli.lals i 1., charge d'iiisvcUiir ^j.) à ij,>

I/curs devoir» gcnéraux
^^^

U-urs devoirs conct-rnam ks livres de réo>inpin>c JH) à J4S
Uur» devoirs concernant l'acceptation des maisons d'école 47

INSTITtTïlJRS KT INbTITUTBICBS :

—

l.'àge qu'ils doivent avoir
a.l

las ou ils peuvent enseigner sans brevet... . ., w
,

Ji-Ji*
Leurs noms sont inscrits daas un legisiie ,3,,

Koivent subir un nouvel examen en eerlauis cas „,^

Connnent se fait leur engagement j,

Uuand leur engagement peut ùire résilie jj
heurs diplômes peuvent être aimulés ibi-idj

Uurce de leur engagement ^
Doivent être payés tous les mois ^
lueurs devoirs ,-,

Uuand ils sont plusieurs pour la mèine école 31
N'ont nu'tui droit de pimition nHMlérée I7J I 15
Doivent surveiller les enfants confiés à leur garde 2.J, 17J I 17
Ne doivent se servir que de livres approuvés. ,.

Uuand ils ipeuvent exiger des sous-maitres jo
Maximum des élèves dans leur classe jo
Uuand ils doivent avertir les parents ou les commissaires 17J
Doivent prévenir les commissaires ou les syndics lorsqu'ils s'aLsenttfit. 17.2 I 24
Ne peuvent être tenus de faire balayer ou laver les classes, d'allumer le

^«^^
69

Ne peuvent fournir le combustible 70

INSTRUCTION ClVIyue
,,,

INSTRUCTION MORALE ET RtUCIKUSK 71-88 et Suiv.

INTERROGATIONS O'• • 02

JOURNAI, DAPPEt I73ll8

JOURS DE CONGÉ (Koi'r Congés).

I.ANCAGE El RÉDACTION
WJ

LANGUE ANGLAISE
105

UANOUK FBAMÇAISe
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182 RÈGLEMENTS DU COMITÉ CATHOLIQUE

Articles.
LANGUE I^TINK 96

LEÇONS DC CHOSES Cr CONNAIS8ANCX8 USUSU.S8.. .< I17

LEÇONS ORALES 81

LECTUU 96.^

LIEUX d'aisances :—
Comment Us doivent être construits 48 et suiv.

Doivent être propres et d'un accès facile 51

UTTÉKATUKE IO4

LIVKES UE CLASSE :
—

Ivcur approbation par le comité cathiriique 2324338

Doivent être autorisés pour être en usage dans les écoles 14

Doivent être les mêmes pour toutes les écoles d'une rouniciftalité. . .. 14

livres de KiCOMPENSE :—
Comment et quand ils sont distribués 339 et suiv.

Ne doivent pas remplacer d'autres récompenses 34a

Portent une anestation spéciale 343

Les titres des voltmies donnés à chaque élève doivent être inscrits sur
le registre des viùteurs 344

Livres catholiques ne doivent pas être donnés i des élèves protestants
et vice versa. . 345

MAISONS o'icotx:—
Leur emplacement. . .... 33 4 3(1

Doivent être éloicaées du chemin 37

Quand elles doivent comprendre plusieurs classes 4

Conditions des dasaest ctc 38 et suiv.

Du logement de l'instituteur .* 45-4^

Ne peuvent être occupées que par l'institutear 61

Sont construites d'après des plans approuvés 47

Ne peuvent être occupées avant d'être acceptées par l'inspecteur

4'écoles 47

Doivent être tenues en bon état 63

Ne peuvent servir à des fins étrangères 64

Leur mobilier, etc 53 i 63

Bailayage et lavage des classes, combustible et alliunafe du feu> etc...69-70

Des lieux d'aisances • • • • 48 à 5*

MALADIES CONTACISU8K8 IZ5

MANVEi, 80



ÏZ5

8o

INDEX ALPHABÉTIQUE 188

MATHilfATIQCES Artlclw.
lo6 et suiv.

MATlilXS DE l'ENSEICMEMENT :—
Tableau synoptique

Groupement des matières L^
88 à 90

MOBILIER SCOLAIRE : —
Est construit d'après des plans approuvés „
Mobilier de chaque classe et de l'école

.52 et sui^

MUNICIP/ LITis PAUVRES : —
Comment l'allocation est demandée

Quand l'allocation doit être refusée -,
MUSIQUE

122

OlCANISATIOK PÉDAGOGIQUE DES ÉCOLES:—

Instruction morale et religieuse

Classement des élèves
72

Tableau de l'emploi du temps

Registre â l'usage du maître

Mise â exécution du programme
^5

Mode d'enseignement _,
' " 70

Procédés d'enseignement

Procédé intuitif

Tableau noir

Le manuel
80

Leçon orale
81

Les mterrogations

Devoirs écrits.
g

Récapitulations, revisions, compositions g^
Travail à domicile g.

Cahiers à l'usage des élèves g5

(ttTHOCRAPBE
102

PHILOSOPHIE
210-214

PHYSIQUE
120

PRIÈRES
91

PROGRAMME d'Études:—
Doit être suivi

, 75-172 » S
Divisions annuelles et instructions pédagogiques 91 â 123
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184 Rft«L?:MENT8 VV COMITÉ (•ATHOLI<}rK

Article'»
8'

RÉCAPITULATIONS, etC
"

recensement: —
Quand il est fait moyennant indemnité 253

Rf.CrtATION DE MKMOIRE ^
, , 20-21-22

RÉCRÉATIONS

REGISTRE d'École :
—

Pour chaque é-jole '"* ^ .

L'instituteur doit en prendre '^iiiM '7- '^

SCIENCES NATURELLES

SECRÉTAIRE DU BUREAU CENTRAL DES EXAMINATEURS: —
Doit faire préparer le local, etc., pour les examens i-^*^

Reçoit les documents et les honoraires transmis par les candidats. .130- 131

Inscrit les noms des candidats ià'>

Tient deux registres 150

Transmet son rapport au surintendant ^^'^

Transmet au surintendant un état des recettes et des dépenses 163

Signe, avec le président, le brevet de capacité 100

SECRfTAIRES-TRÉSORIËRS DES COMMISSIONS SCOLAIRES: —
Doivent être pourvus des registres officiels, ttc ^49

i.-,.nt indemnisés po r certaines dépaises 2>i et suu'.

Peuvent être indenmisés pour le recensement 253-254

Doivent payer les instituteurs et les institutrices tous les mois 247

SOUS-MAITRËS —
Quand il est exigé 3°

Doit être diplômé ^

SURINTENDANT : —
Fournit les brevets de capacité du bureau central des examinateurs.. 160

Donne les diplômes des écoles normales ' .- 208

Peut inspecter les registres du bureau d'examinateurs 164

Donne avis dans la Gazette officielle quand un brevet est annulé.. .. 162

Peut autoriser les commissaires à indemni.-er leur sccr'..laire-trésorier. .53

SURVEILLANCE DES ÉLÈVES 22-172 5 17-184

SYNDICS:

—

{Voir Commissaires d'écoles).

•TABLEAU DE l'emploi DU TEMPS 73

TABLEAU NOIR 79

TÉLÉGRAPHIE ^^^

TOISÉ
'"^

TRAVAIL A DOMICILE °^

TRAITEMENT DES INSTITUTEURS :
—

Doit être payé tops les mois ^47

VACANCES : — (Voir Congés).

%>






